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Résumé 

À la demande de la commission des affaires juridiques, ce manuel 
élaboré par le département thématique des droits des citoyens 
et des affaires constitutionnelles présente, dans sa première 
partie, le cadre juridique de l’Union européenne relatif aux 
incompatibilités et à l’immunité des députés au Parlement 
européen. La seconde partie du manuel s’appuie sur des rapports 
nationaux et donne, pour chaque État membre de l’Union, une 
vue d’ensemble des dispositions nationales pertinentes relatives 
à la composition des gouvernements et des parlements ainsi 
qu’aux immunités parlementaires. 

Ce manuel sera régulièrement mis à jour sur la base des 
informations reçues; la date de modification fera office de 
référence. 
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REMARQUES LIMINAIRES 
Ce manuel a pour objectif de faciliter le travail de la commission des affaires juridiques, lequel consiste 
notamment à vérifier les pouvoirs des nouveaux députés au Parlement européen, à juger de la validité 
de leur mandat et à examiner les demandes de levée ou de défense de leur immunité parlementaire. 

La première partie du manuel rappelle brièvement le cadre juridique de l’Union européenne régissant 
les incompatibilités et les immunités des députés au Parlement européen. Dans ce contexte, elle 
intègre également les principaux éléments d’une analyse approfondie intitulée «The immunity of 
Members of the European Parliament» (L’immunité des députés au Parlement européen), préalablement 
fournie par le département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles 1.  

La seconde partie du manuel est fondée sur des rapports nationaux qui résument, pour chaque État 
membre, les dispositions nationales régissant les mandats nationaux qui sont incompatibles avec le 
mandat de député au Parlement européen, conformément à l’article 7, paragraphes 1 et 2, de l’acte 
de 1976 portant élection des membres du Parlement européen au suffrage universel direct, ainsi que 
les systèmes nationaux d’immunités parlementaires. Chaque rapport national comprend 
deux chapitres: le premier porte sur les dispositions nationales relatives à la composition des 
gouvernements et des parlements, à la nomination de leurs membres respectifs ainsi qu’à la date de 
début de leur mandat. Il répertorie également les autorités nationales habilitées à communiquer au 
Parlement les cas d’incompatibilité ainsi que le nom des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant. Le second chapitre donne une vue d’ensemble des règles 
nationales en matière d’immunité parlementaire et répertorie les autorités nationales qui sont 
habilitées à demander et à communiquer une levée de l’immunité de députés au Parlement européen.  

Ce manuel est régulièrement mis à jour. La date de modification fera office de référence. Dans la 
présente édition, les mises à jour portent sur la seconde partie du manuel et, en particulier, toute 
modification des règles nationales concernant les autorités nationales compétentes pour les 
questions liées aux nouveaux députés au Parlement européen, aux incompatibilités et à 
l’immunité. Ces mises à jour s’appuient sur des lettres officielles des représentations permanentes des 
États membres. Pour vérifier que la version que vous consultez est la plus récente, veuillez contacter le 
département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles. 
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PARTIE I – CADRE JURIDIQUE DE L’UNION RELATIF AUX 
INCOMPATIBILITÉS ET À L’IMMUNITÉ DES DÉPUTÉS AU 
PARLEMENT EUROPÉEN  
 

1.  Immunités parlementaires – vue d’ensemble 
 

L’Union jouit, sur le territoire des États membres, des privilèges et immunités nécessaires à 
l’accomplissement de sa mission dans les conditions définies au protocole sur les privilèges et 
immunités de l’Union européenne (article 343 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
ci-après le «traité FUE»). Conformément aux articles 8 et 9 dudit protocole (ci-après, le «PPI»), les 
députés au Parlement européen jouissent d’un régime d’immunités spécifique, dont l’étendue et les 
modalités d’application sont précisées par le règlement intérieur du Parlement européen et la 
jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE).  

Les députés au Parlement européen, comme les députés des parlements nationaux de la plupart des 
États membres de l’Union, jouissent d’un double système d’immunité: l’immunité absolue en ce qui 
concerne les opinions exprimées et les votes émis dans l’exercice de leurs fonctions, et l’immunité 
relative qui les met à l’abri de toute arrestation et détention pendant la durée des sessions du 
Parlement européen (Parlement). Toutefois, si l’immunité absolue se fonde exclusivement sur le droit 
de l’Union et, par conséquent, est identique pour tous les députés, le champ d’application de 
l’immunité relative prévue à l’article 9, alinéa 1, du PPI dépend, dans la plupart des cas, des règles 
applicables aux députés nationaux.  

Les articles 8 et 9 du PPI, qui ont le statut de droit primaire de l’Union, disposent ce qui suit: 

Article 8 

Les membres du Parlement européen ne peuvent être recherchés, détenus ou poursuivis en raison des 
opinions ou votes émis par eux dans l’exercice de leurs fonctions. 

Article 9 

Pendant la durée des sessions du Parlement européen, les membres de celui-ci bénéficient: 

a) sur leur territoire national, des immunités reconnues aux membres du parlement de leur pays, 

b) sur le territoire de tout autre État membre, de l’exemption de toute mesure de détention et de toute 
poursuite judiciaire. 

L’immunité les couvre également lorsqu’ils se rendent au lieu de réunion du Parlement européen ou en 
reviennent. 

L’immunité ne peut être invoquée dans le cas de flagrant délit et ne peut non plus mettre obstacle au droit 
du Parlement européen de lever l’immunité d’un de ses membres. 

Ces dispositions sont précisées dans le droit dérivé de l’Union, notamment dans les articles 5 à 9 du 
règlement intérieur du Parlement européen et dans son annexe VI.   

Le règlement intérieur précise que l’immunité parlementaire n’est pas un privilège personnel du 
député, mais une garantie d’indépendance du Parlement dans son ensemble et de ses députés 
(article 5) et que le Parlement, dans l’exercice de ses pouvoirs relatifs aux privilèges et aux immunités, 
s’emploie à conserver son intégrité en tant qu’assemblée législative démocratique et à assurer 
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l’indépendance des députés dans l’exercice de leurs fonctions. En outre, les articles 7 à 9 décrivent les 
procédures mises en œuvre par le Parlement lorsqu’il traite les demandes de défense ou de levée de 
l’immunité d’un député, ainsi que la procédure spéciale applicable dans les cas nécessitant une action 
d’urgence2. L’annexe VI du règlement intérieur précise que la commission des affaires juridiques est 
chargée des privilèges et immunités ainsi que de la vérification des pouvoirs des députés3.  

La CJUE4 a confirmé la nécessité d’opérer une distinction entre l’immunité fondée sur «l’article 8 du 
protocole, ce dernier établissant une immunité absolue, dont le contenu est déterminé par le seul droit 
européen et qui ne peut être levée par le Parlement», et celle fondée sur l’article 9 du protocole, «ce 
dernier renvoyant en revanche aux règles du droit national de l’État membre d’origine du député au 
Parlement quant à la teneur et à l’étendue de l’inviolabilité instaurée au bénéfice de celui-ci, cette 
inviolabilité pouvant, en outre, s’il y a lieu, être levée par le Parlement».  

 

1.1.  Immunité absolue pour les opinions et les votes (article 8 du PPI) 

 

L’immunité prévue à l’article 8 a pour objectif de protéger la liberté d’expression des députés au 
Parlement européen, comme l’a expressément reconnu la CJUE5. Cette règle prévoit une immunité 
absolue faisant obstacle à toute procédure judiciaire en raison d’une opinion exprimée ou d’un vote 
émis dans l’exercice des fonctions parlementaires6. Cette forme d’immunité relève de la catégorie des 
immunités de fond ou fonctionnelles et est également connue sous le nom d’irresponsabilité 
parlementaire ou d’immunité parlementaire («parliamentary privilege» en anglais, «Indemnität» en 
allemand, «insindacabilità» en italien).  

Dans la pratique, les députés au Parlement européen jouissent d’une protection renforcée de leur 
liberté d’expression concernant les opinions exprimées dans l’exercice de leurs fonctions: cette 
immunité vise donc à protéger l’intégrité du discours politique et, par conséquent, revêt une 
importance capitale en vue du bon fonctionnement de la démocratie représentative7. En effet, comme 
l’a souligné l’avocat général Miguel Poiares Maduro, «[l]e fait de prendre des mesures à l’encontre d’un 
membre en raison d’une opinion qu’il a manifestée ou d’un vote qu’il a émis dans l’exercice de ses 
fonctions en qualité de MPE équivaudrait à agir contre le Parlement en tant qu’institution, puisqu’une 
telle mesure affaiblirait sa place en tant que forum par excellence pour un débat ouvert et une réflexion 
démocratique»8. Cette forme d’immunité, bien que limitée dans son étendue (elle ne couvre que les 
votes et les opinions exprimés dans l’exercice des fonctions du député), n’est pas limitée dans le temps: 
tant que le vote ou l’opinion est lié au mandat du député, il ne peut faire l’objet d’aucune procédure 
judiciaire, même lorsque la personne a quitté ses fonctions. De plus, cette immunité dépend 

                                                             
2  Voir règlement intérieur du Parlement européen, 9e législature (septembre 2021).  
3  Voir règlement intérieur, annexe VI, section XVI, point 10. 
4  Voir arrêt du Tribunal (première chambre) du 17 janvier 2013, Bruno Gollnisch contre Parlement européen, affaires jointes 

T-346/11 et T-347/11, EU:T:2013:23, ci-après «l’affaire Bruno Gollnisch». 
5  Voir arrêt de la Cour (grande chambre) du 21 octobre 2008, Alfonso Luigi Marra contre Eduardo De Gregorio et contre 

Antonio Clemente, affaires jointes C-200/07 et C-201/07, EU:C:2007:356, ci-après «l’affaire Marra», point 27.  
6 Ibid. 
7  Voir Lenaerts K., «The principle of democracy in the case law of the European Court of Justice», International and 

Comparative Law Quarterly, 2013, vol. 62, nº 2, pp. 271-315, p. 291. 
8  Conclusions de l’avocat général Miguel Poiares Maduro dans l’affaire Marra, 26 juin 2008, point 12. 

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-TOC_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-TOC_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-9-2021-09-13-TOC_FR.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/GA/TXT/?uri=CELEX:62011TJ0346
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/GA/TXT/?uri=CELEX:62011TJ0346
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=6D9945FC641CC76E6B02F6509208EAA0?text=&docid=66806&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=6719881
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=6D9945FC641CC76E6B02F6509208EAA0?text=&docid=66806&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=6719881
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exclusivement du droit de l’Union, et son contenu et son champ d’application doivent être définis sur 
la seule base du droit de l’Union 9. 

L’immunité absolue des députés au Parlement européen ne peut être levée et le député concerné ne 
peut y renoncer. Elle est, en substance, destinée à s’appliquer aux déclarations faites par les députés 
dans l’enceinte du Parlement; toutefois, il n’est pas exclu qu’une déclaration faite en dehors de cette 
enceinte constitue également une opinion exprimée par des députés dans l’exercice de leurs 
fonctions 10. Dans ce cas, il peut y avoir des doutes sur le fait que l’opinion a été exprimée «dans 
l’exercice de leurs fonctions»; la jurisprudence de la CJUE et la pratique de la commission des affaires 
juridiques ont donc apporté une clarification quant à la manière d’interpréter cette formule et à 
l’autorité habilitée à trancher cette question.  

 

1.2.  Immunité de poursuites, d’arrestation et de détention (article 9 du PPI) 

 

Selon la CJUE11, l’article 9 du protocole vise à assurer l’indépendance des députés en empêchant que 
des pressions, consistant en des menaces d’arrestation ou de poursuites judiciaires, ne soient exercées 
sur eux pendant la durée des sessions du Parlement. Cette immunité, qui relève donc clairement de la 
catégorie des immunités relatives, est également qualifiée d’immunité personnelle (ratione personae), 
ou d’inviolabilité (inviolability en anglais, parlamentarische Unverletzlichkeit ou Immunisation en 
allemand, improcedibilità ou inviolabilità en italien). 

L’étendue de l’immunité relative des députés au Parlement européen varie en fonction du lieu où l’acte 
incriminé a été commis. Les députés qui se trouvent sur le territoire d’un autre État membre, ou qui se 
rendent au lieu de réunion du Parlement ou en reviennent, jouissent d’une immunité directement 
réglementée par le droit de l’Union: ils sont ainsi protégés contre toute mesure de détention et toute 
poursuite judiciaire, conformément à l’article 9, premier alinéa, point b), et à l’article 9, deuxième alinéa, 
du PPI. En revanche, lorsqu’un député se trouve sur le territoire de son propre État membre, l’étendue 
de son immunité dépend du droit national12: les députés au Parlement européen des différents États 
membres jouissent de régimes d’immunité relative très différents (de la protection totale contre toute 
arrestation, détention et poursuite, à l’absence totale de protection).  

En règle générale, l’immunité relative, lorsqu’elle s’applique, ne protège les députés que tant qu’ils sont 
en fonction; elle a pour objet de garantir que l’exercice de leur mandat n’est pas entravé par des 
accusations ou des condamnations à caractère politique. L’immunité relative n’est pas limitée aux actes 
commis par un député dans l’exercice de ses fonctions mais s’étend à tout acte commis par celui-ci. 
Cependant, cette immunité est temporaire: dès que le député n’exerce plus ses fonctions, il peut faire 
l’objet de poursuites et de mesures de détention, même pour des actes commis pendant son mandat. 
En outre, comme l’indique explicitement le troisième alinéa de l’article 9 du PPI, quelles que soient les 
lois nationales, l’immunité relative ne s’applique jamais aux cas de flagrant délit (in flagrante delicto), 
car dans de tels cas, le risque de poursuites à caractère politique est très limité, voire inexistant. De plus, 

                                                             
9  Arrêt de la Cour (grande chambre) du 6 septembre 2011, procédure pénale contre Aldo Patriciello, affaire C-163/10, 

EU:C:2011:543, ci-après «l’affaire Patriciello», point 25. 
10  CJUE, affaire Patriciello, précitée, aux points 29 et 30. 
11  Voir arrêt du Tribunal de première instance (septième chambre) du 15 octobre 2008, Ashley Neil Mote contre Parlement 

européen, T-345/05, EU:T:2008:440, point 50. 
12  Voir Hardt S., «Parliamentary immunity» (Immunité parlementaire), Intersentia, Cambridge, 2013.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62010CJ0163
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62010CJ0163
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62005TJ0345
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62005TJ0345
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le Parlement européen a le droit de lever l’immunité dans les cas visés à l’article 9, premier alinéa, 
points a) et b), du PPI, ce qu’il fait généralement, sauf s’il estime, après examen des circonstances 
propres au cas en question, qu’il existe des raisons de penser que les poursuites reposent sur des 
motivations politiques (cas de fumus persecutionis: voir le point 4. 313 ci-dessous.  

En ce qui concerne l’immunité visée à l’article 9, deuxième alinéa, la CJUE a conclu, dans son arrêt du 
19 décembre 2019 rendu dans l’affaire Oriol Junqueras Vies (C-502/19), qu’une personne dont 
l’élection au Parlement européen a été officiellement proclamée par l’autorité compétente de l’État 
membre dans lequel l’élection a eu lieu, acquiert dès cet instant la qualité de membre du Parlement 
européen et bénéficie par conséquent des immunités décrites dans le PPI au moment de la 
proclamation officielle des résultats14. 

 

1.3.  Lien entre les immunités accordées par les articles 8 et 9 du PPI et le privilège prévu 
par l’article 7 du PPI 

 

Outre l’immunité prévue aux articles 8 et 9 du PPI, les députés au Parlement européen peuvent 
également prétendre à une protection particulière de leur liberté de déplacement en vertu de l’article 7 
du PPI. L’article 7, alinéa 1, dispose notamment qu’«[a]ucune restriction d’ordre administratif ou autre 
n’est apportée au libre déplacement des membres du Parlement européen se rendant au lieu de 
réunion du Parlement européen ou en revenant». 

La question du lien entre ce privilège et les immunités accordées par les articles 8 et 9 du PPI s’est posée 
par le passé, notamment parce que ce dernier prévoit également un régime spécial de protection des 
députés qui se rendent au lieu de réunion du Parlement européen et en reviennent. La CJUE a 
finalement tranché cette question en concluant que le champ d’application de l’article 7 du PPI diffère 
de celui de l’article 915. En effet, l’article 7 fait référence aux restrictions d’ordre administratif ou autre à 
la liberté de déplacement des députés au Parlement européen; ces restrictions ne comprennent pas 
celles découlant de poursuites judiciaires, car ces dernières relèvent de l’article 9 ou de l’article 8 dans 
le domaine spécifique des opinions exprimées et des votes émis16. Ainsi, le privilège prévu par l’article 7 
du PPI ne s’applique pas aux restrictions à la liberté de déplacement des députés au Parlement 
européen imposées par les tribunaux dans le cadre de poursuites judiciaires (telles que la libération 
sous caution ou la détention)17; de plus, les députés qui ne bénéficient pas de l’immunité relative 
prévue à l’article 9 (parce que celle-ci a été levée, qu’elle n’est pas applicable dans les circonstances 
propres au cas en question ou qu’elle n’est pas prévue par le droit national applicable, par exemple) ne 
peuvent pas invoquer le privilège prévu à l’article 7.  

                                                             
13  Pour une analyse statistique des décisions prises au cours des différentes législatures (jusqu’à la sixième), voir «Non-liable? 

Inviolable? Untouchable? The challenge of parliamentary immunities» (Irresponsable? Inviolable? Intouchable? Les enjeux 
des immunités parlementaires), Bureau de promotion de la démocratie parlementaire, Parlement européen, 2012, p. 33.   

14  Arrêt de la Cour (grande chambre) du 19 décembre 2019, procédure pénale contre Oriol Junqueras Vies, affaire C-502/19, 
EU:C:2019:1115, ci-après «l’affaire Oriol Junqueras Vies», point 94. 

15  Arrêt de la CJUE dans l’affaire Mote, précité, point 47. 
16  Ibid., point 49. 
17  Voir également l’arrêt du 15 septembre 1981, Rt. Hon. Lord Bruce of Donington contre Eric Gordon Aspden, 

affaire 208/80, EU:C:1981:194, où la CJUE fait valoir, au point 14, que le premier alinéa de l’article 7 du PPI «a pour effet 
d’interdire aux États membres de créer, entre autres par leurs pratiques en matière d’imposition, des restrictions 
administratives à la liberté de déplacement des membres du Parlement». 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62019CJ0502
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62019CJ0502
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:61980CJ0208
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:61980CJ0208
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:61980CJ0208
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1.4.  Immunités et droits fondamentaux: trouver le bon équilibre  

 

L’exercice de l’immunité parlementaire peut, dans certains cas particuliers, entrer en conflit avec des 
droits protégés par la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et la convention 
européenne des droits de l’homme (CEDH), notamment le droit d’accès à un tribunal et le droit à la 
liberté d’expression. 

Dans les affaires Castells c. Espagne18 et Jérusalem c. Autriche19, qui concernent la liberté d’expression 
prévue à l’article 10 de la CEDH, la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé que, si la liberté 
d’expression est essentielle pour tous, elle l’est tout particulièrement pour un représentant élu du 
peuple. Ce dernier représente les électeurs, met en lumière leurs préoccupations et défend leurs 
intérêts. Par conséquent, les ingérences dans la liberté d’expression d’un député de l’opposition 
demandent à être examinées par la Cour avec la plus grande attention (Castells c. Espagne, point 42). 

L’affaire A. c. Royaume-Uni20, la première portée devant la Cour européenne des droits de l’homme 
concernant le conflit entre l’article 6 (droit à un procès équitable) de la CEDH et l’immunité 
parlementaire, peut également être considérée comme une confirmation majeure du principe de 
liberté d’expression et de débat politique. La Cour a conclu que l’immunité parlementaire dont 
bénéficiait en l’espèce le député répondait aux objectifs légitimes de protection de la liberté 
d’expression au sein du Parlement et de maintien de la séparation des pouvoirs entre le législatif et le 
judiciaire. La Cour européenne des droits de l’homme a conclu que, «[à] la lumière de l’ensemble des 
données, [...] l’application d’une règle consacrant une immunité parlementaire absolue ne saurait être 
considérée comme excédant la marge d’appréciation dont jouissent les États pour limiter le droit 
d’accès d’une personne à un tribunal» (point 87). La Cour a toutefois souligné le fait qu’au Royaume-
Uni, aucune immunité ne protège les déclarations formulées par un député en dehors du Parlement21 
ni les déclarations d’un député à la presse, même si celles-ci sont reprises ultérieurement dans le cadre 
du débat parlementaire. La Cour a également attiré l’attention sur le fait qu’au Royaume-Uni, les 
victimes de diffamation ont tout de même des possibilités de recours, puisque les déclarations 
délibérément trompeuses peuvent être punies par le Parlement en tant qu’outrage. 

Dans une affaire ultérieure, la Cour a insisté sur la nécessité d’apprécier l’existence d’un lien évident 
entre les opinions du député et une activité parlementaire: ainsi, des lettres au contenu ironique ou 
moqueur accompagnées de jouets adressés personnellement à un magistrat ne peuvent être 
considérés comme relevant du cadre des fonctions parlementaires, mais correspondent davantage à 
une querelle personnelle et ne devraient donc pas donner droit à une immunité absolue22. La CJUE a 
repris ce critère dans son arrêt dans l’affaire Patriciello («lien direct et évident»)23. 

                                                             
18  Cour européenne des droits de l’homme, affaire Castells c. Espagne (requête nº 11798/85), du 23 avril 1992. 
19  Cour européenne des droits de l’homme, affaire Jérusalem c. Autriche (requête nº 26958/95), du 27 février 2001. 
20  Cour européenne des droits de l’homme, affaire A. c. Royaume-Uni (requête nº 35373/97), du 17 décembre 2002. 
21  Voir également Cour européenne des droits de l’homme, affaire Kart c. Turquie (requête nº 8917/05), du 3 décembre 2009. 
22  Cour européenne des droits de l’homme, affaire Cordova c. Italie (requêtes nº 40877/98 et nº 45649/99), du 

30 janvier 2003. Pour un commentaire, voir Kloth M.,«Immunities and the right of access to court under Article 6 of the 
European Convention on Human Rights» (Immunités et droit d’accès à un tribunal en vertu de l’article 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme), Martinus Nijhoff Publisher, Leiden, 2010, pp. 186 et suivantes. 

23  CJUE, arrêt dans l’affaire Patriciello, précité, point 35. 
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La question de savoir si le privilège parlementaire s’étend aux articles de presse a été examinée plus 
avant par la Cour des droits de l’homme de Strasbourg dans l’affaire Belpietro c. Italie24. L’affaire 
concernait l’obligation qui incombe au rédacteur en chef d’un journal de contrôler le contenu publié, 
notamment dans le but d’empêcher la publication d’articles diffamatoires. Ce devoir de contrôle ne 
disparaît pas lorsqu’il s’agit d’un article rédigé par un député, car sinon, selon la Cour, cela signifierait 
que la presse jouit d’une liberté absolue de publier n’importe quelle déclaration effectuée par les 
députés dans l’exercice de leur mandat parlementaire, indépendamment de son caractère diffamatoire 
ou insultant.  

En outre, la Commission européenne pour la démocratie par le droit (aussi appelée «Commission de 
Venise»), un organe consultatif du Conseil de l’Europe, a récemment adopté un rapport sur l’étendue 
et la levée des immunités parlementaires25. La Commission de Venise a examiné les règles nationales 
concernant les immunités absolue et relative des députés, qu’elle a analysées au regard de la nécessité 
de protéger l’état de droit, et a proposé plusieurs orientations et critères en vue de la réglementation 
et de la levée de l’immunité parlementaire. Elle a ainsi fait valoir que, si les règles nationales concernant 
à l’immunité absolue sont, en règle générale, bien justifiées, du moins tant qu’elles ne s’étendent pas 
aux déclarations d’ordre privé des députés, il pourrait être nécessaire de réformer les règles nationales 
concernant l’immunité relative afin de limiter les risques d’abus susceptibles de porter atteinte à l’état 
de droit, d’entraver le cours de la justice et d’affaiblir la démocratie. Il est intéressant de noter que la 
Commission de Venise a proposé de faire des règles concernant l’immunité applicables au Parlement 
européen, ainsi qu’à l’assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, une source d’inspiration pour 
l’élaboration des réformes nationales, étant donné qu’elles expriment un consensus européen sur la 
question 26.  

 

  

                                                             
24  Cour européenne des droits de l’homme, affaire Belpietro c. Italie (requête nº 43612/10), du 24 septembre 2013. 
25  Voir Rapport sur l’étendue et la levée des immunités parlementaires, Commission de Venise, Strasbourg, le 14 mai 2014. 
26  Ibid., point 201. 

https://www.venice.coe.int/webforms/documents/default.aspx?pdffile=CDL-AD(2014)011-f
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2. Immunité absolue pour les opinions et les votes (article 8 du PPI) 
 

Selon l’article 8 du PPI,  

«[l]es membres du Parlement européen ne peuvent être recherchés, détenus ou poursuivis en raison des 
opinions ou votes émis par eux dans l’exercice de leurs fonctions». 

Cette immunité pour les votes et les opinions garantit aux députés au Parlement européen une 
protection renforcée de leur liberté d’expression. Elle protège les députés en leur qualité de 
représentants du peuple élus démocratiquement, ainsi que le Parlement en tant que lieu de débat 
politique. L’étendue de cette immunité, comme l’a précisé la CJUE, doit être définie sur la seule base 
du droit de l’Union 27: les lois nationales protégeant l’immunité des parlementaires nationaux ne sont 
pas pertinentes à cette fin. 

L’immunité absolue protège les députés au Parlement européen contre tout type de poursuite (civile, 
pénale ou administrative) pour les votes ou les opinions émis dans l’exercice de leurs fonctions. Ainsi, 
les votes et les opinions émis par les députés au Parlement européen dans l’exercice de leurs fonctions 
ne sont soumis qu’aux conventions de la bienséance parlementaire, dont l’application relève de la 
seule responsabilité du Parlement 28. L’avocat général Niilo Jääskinen a proposé que cette immunité 
parlementaire comporte «non seulement des droits, mais également des responsabilités»: bien que les 
députés au Parlement européen bénéficient, dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions, d’une 
immunité de fond, ils restent soumis aux règles de conduite édictées par l’institution, et peuvent donc 
faire l’objet de mesures disciplinaires, dans la mesure où celles-ci sont prévues par le règlement 
intérieur 29.  

 

2.1. Durée de l’irresponsabilité 

 

Selon les rapports du Parlement européen, l’immunité absolue commence au moment de la 
publication des résultats des élections au Parlement européen; ainsi, les députés au Parlement 
européen bénéficient de cette forme de protection, que leurs pouvoirs aient (déjà) été vérifiés ou non30. 
Cependant, les spécialistes n’ont pas toujours unanimement partagé cette interprétation, certains 
soutenant que l’immunité absolue devient effective après l’ouverture de la première session suivant 
l’élection 31. En ce qui concerne l’immunité visée à l’article 9, alinéa 2, la CJUE a statué sur cette question 

                                                             
27  Voir CJUE, arrêt dans l’affaire Marra, point 26. 
28  Voir également Cour européenne des droits de l’homme, affaire A. c. Royaume-Uni, précitée, point 86: la Cour des droits 

de l’homme de Strasbourg a tenu compte des règles en matière de discipline parlementaire pour évaluer la compatibilité 
de l’immunité absolue avec la CEDH (et en particulier, avec le droit à un procès équitable), en les considérant comme un 
moyen d’offrir aux victimes de diffamation une certaine forme de réparation.  

29  Conclusions du 9 juin 2011 de l’avocat général M. Niilo Jääskinen dans l’affaire Patriciello, points 57 à 59. 
30  Voir rapport relatif à la demande de maintien de l’immunité et des privilèges de M. Francesco Musotto, du 20 juin 2003, 

A5-0248/2003. M. Musotto, qui avait été élu député au Parlement européen lors des élections qui se sont déroulées du 10 
au 13 juin 1999, avait été poursuivi au titre d’une opinion exprimée le 16 juin 1999. Voir également Bruno A. et Di Gesú J., 
«Lo status del parlamentare europeo», in Caretti P., Morisi M. et Tarli Barbieri G. (éditeurs), «Lo status di membro del 
Parlamento in prospettiva comparata», 2012, p. 4. 

31  L’article 3 de l’acte de 1976 dispose que le mandat de chaque représentant commence et expire en même temps que la 
période de cinq ans pour laquelle il est élu (paragraphe 3) et que cette période «commence à l’ouverture de la première 
session tenue après chaque élection» (paragraphe 2). Il y aurait donc lieu de conclure qu’en ce qui concerne les 
représentants élus qui n’étaient pas députés du précédent Parlement européen, l’immunité parlementaire prend effet à 
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dans son arrêt de principe du 19 décembre 2019 dans l’affaire Oriol Junqueras Vies (C-502/19). La CJUE 
a conclu qu’une personne dont l’élection au Parlement européen a été officiellement proclamée par 
l’autorité compétente de l’État membre dans lequel l’élection a eu lieu acquiert dès cet instant la qualité 
de membre du Parlement européen, et bénéficie par conséquent des immunités décrites dans le PPI à 
partir de la date de l’annonce officielle des résultats32. Il demeure toutefois que l’article 8 n’est 
applicable qu’après la tenue de la première séance plénière (constitutive) du Parlement nouvellement 
élu. En effet, le mandat parlementaire des députés au Parlement européen nouvellement élus pouvant 
donner lieu à des «opinions» ou à des «votes» au sens de l’article 8 du PPI ne commence qu’à ce 
moment-là 33. 

Les députés au Parlement européen bénéficient d’une immunité absolue pour les votes et les opinions 
émis dans l’exercice de leurs fonctions, même après la fin de leur mandat: les opinions exprimées au 
cours du mandat, qui constituent un exercice des fonctions liées à celui-ci, ne peuvent faire l’objet de 
poursuites judiciaires, même lorsque le député au Parlement européen a quitté ses fonctions.  

 

2.2.  Champ d’application de l’irresponsabilité 

 

La définition du champ d’application de l’immunité absolue est l’un des aspects les plus complexes de 
sa mise en œuvre. En effet, les députés au Parlement européen sont exempts de toute responsabilité 
pour les votes et les opinions exprimés «dans l’exercice de leurs fonctions»; si le vote peut être 
systématiquement considéré comme un acte relevant du mandat du député, il y a lieu de s’interroger 
sur les circonstances dans lesquelles une opinion doit être considérée comme exprimée dans l’exercice 
des fonctions de celui-ci.   

Selon l’avocat général M. Poiares Maduro, le choix de limiter l’immunité absolue aux opinions 
exprimées dans l’exercice des fonctions, et qu’ont fait pratiquement tous les ordres juridiques, 
s’explique par la nécessité d’éviter la création de deux classes de citoyens – les membres du Parlement, 
d’une part, qui ne peuvent être attraits devant une juridiction pour les déclarations qu’ils font et les 
citoyens ordinaires, d’autre part, qui peuvent être soumis à des limites mises à la libre expression par 
les dispositions applicables en matière civile et pénale. En effet, ce choix permet d’assurer un équilibre 
entre la liberté d’expression des députés, essentielle à l’exercice de leurs fonctions, et le droit d’accès 
à la justice des citoyens, qui compromis chaque fois qu’ils s’estiment lésés par une déclaration d’un 
député34; il est donc nécessaire de limiter l’interprétation de l’immunité parlementaire afin de protéger 
les fondements mêmes de l’état de droit35. Ainsi, la question de savoir quelles opinions sont couvertes 
par l’immunité parlementaire est essentielle au bon fonctionnement de la démocratie et à l’état de 
droit. 

 

                                                             

la date d’ouverture de la première session tenue après leur élection. Voir avis de Cavero Gómez M., «La inmunidad de los 
diputados en el Parlamento Europeo», dans Revista de las Cortes Generales, imprimé nº 20, 1990, p. 16 et 17.  

32  CJUE, arrêt dans l’affaire Oriol Junqueras Vies, précité, point 94. 
33  Voir article 5, paragraphe 2, de la loi électorale de 2002 (consolidée). 
34  Voir conclusions de l’avocat général M. Poiares Maduro dans l’affaire Marra, point 31.  
35  Voir Lenaerts K., précité, p. 291; Cour européenne des droits de l’homme, affaire Cordova c. Italie, précitée, point 59.  
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2.2.1.  Un critère spatial... 

Initialement, les spécialistes avaient tendance à s’accorder sur le fait que l’immunité absolue des 
députés au Parlement européen couvre les opinions exprimées dans l’enceinte du Parlement, que ce 
soit lors des séances plénières ou des réunions des organes parlementaires (tels que les commissions 
ou les groupes politiques), mais pas les opinions exprimées en dehors du cadre du Parlement et de ses 
organes. Ainsi, les discours prononcés à l’occasion de congrès de partis ou au cours de campagnes 
électorales n’étaient pas couverts par l’immunité36. Dans la pratique, cela a eu pour conséquence de 
limiter l’immunité aux opinions exprimées dans l’enceinte du Parlement, conformément aux traditions 
constitutionnelles de plusieurs États membres37.  

Cette interprétation restrictive a toutefois été progressivement élargie, de manière à englober 
également les opinions exprimées en dehors de l’enceinte du Parlement. En effet, comme l’a expliqué 
l’avocat général M. Poiares Maduro, historiquement, le privilège parlementaire était limité aux discours 
prononcés au sein du Parlement, car, à l’époque, le discours politique se concentrait dans l’enceinte du 
Parlement. Dans les démocraties modernes, le discours politique et les débats sur des sujets d’intérêt 
public ont lieu dans un cadre qui s’est considérablement élargi, incluant la presse écrite, les médias 
électroniques ainsi que l’internet. L’on attend désormais des députés qu’ils engagent un dialogue avec 
la société civile et présentent leurs idées non seulement au Parlement, mais également dans les 
différents forums de la société civile; par conséquent, le critère déterminant quelles déclarations ont 
été faites par un député dans l’exercice de ses fonctions ne saurait être spatial, car il serait trop limité38. 
L’avocat général N. Jääskinen a, par la suite, développé davantage ce point: tout en convenant que «la 
limitation de la portée de l’irresponsabilité au seul lieu où siège le Parlement ne correspond plus à la 
réalité contemporaine du débat politique et ne saurait, ainsi, prospérer en tant que critère exclusif», il 
a également souligné «l’importance des locaux parlementaires comme lieu privilégié du débat 
politique»39.  

La CJUE elle-même s’est ensuite rangée à cette interprétation: dans sa décision rendue dans l’affaire 
concernant M. Patriciello, la Cour a statué que «les déclarations d’un député européen ne sauraient se 
voir priver du bénéfice de cette immunité du seul fait qu’elles ont été effectuées en dehors de l’enceinte 
du Parlement européen». Ainsi, la Cour a estimé que, si l’immunité absolue «a essentiellement vocation 
à s’appliquer aux déclarations effectuées par [les députés européens] dans l’enceinte même du 
Parlement européen», «il n’est pas exclu qu’une déclaration effectuée [...] en dehors de cette enceinte 
puisse constituer une opinion exprimée dans l’exercice de leurs fonctions», «l’existence d’une telle 
opinion étant fonction non pas du lieu où une déclaration a été effectuée, mais bien de sa nature et de 
son contenu»40. La Cour s’est ensuite attachée à définir le critère à utiliser pour déterminer dans quels 
cas une déclaration faite par un député au Parlement européen en dehors du Parlement est couverte 
par l’immunité absolue.  

                                                             
36 Voir «L’immunité parlementaire au Parlement européen», Département thématique des droits des citoyens et des affaires 

constitutionnelles, Parlement européen, 2007, page 8; voir également Senén Hernández M., «Inviolabilidad e inmunidad 
en el Parlamento Europeo», in Revista de las Cortes Generales, 1986, vol. 9, pp. 319-333, p. 322. 

37  Passaglia P., «Introduzione», in L’insindacabilità delle opinioni espresse dai parlamentari, Passaglia P. (éd.).  
38  Voir conclusions de l’avocat général M. Poiares Maduro dans l’affaire Marra, points 33 à 35. 
39  Dans ses conclusions, il a donc fait valoir que les opinions exprimées par les députés au Parlement européen dans 

l’enceinte de celui-ci ne devraient pas être traitées de la même manière que les discours qu’ils prononcent à d’autres 
tribunes du débat politique. Voir conclusions de l’avocat général N. Jääskinen dans l’affaire Patriciello, points 68 à 70.40 
 CJUE, arrêt dans l’affaire Patriciello, précité, aux points 28 à 30. 

40  CJUE, arrêt dans l’affaire Patriciello, précité, aux points 28 à 30. 

https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/IPOL-JURI_ET(2007)360487
http://www.cortecostituzionale.it/documenti/convegni_seminari/CC_SS_Insindacabilita_032014.pdf
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2.2.2. … et une analyse de la «nature et du contenu» du discours 

Il est désormais manifeste que les opinions exprimées par les députés au Parlement européen en 
dehors de l’enceinte du Parlement peuvent, dans certains cas, être considérées comme relevant de 
l’exercice des fonctions parlementaires et donc être couvertes par l’immunité absolue. Le critère à 
utiliser pour déterminer si ces opinions sont couvertes par l’immunité absolue est un critère fondé sur 
la nature et le contenu de celles-ci41: il est donc essentiel d’analyser le contenu de l’opinion pour savoir 
si elle a été formulée «dans l’exercice des fonctions» d’un député.  

Selon les conclusions de l’avocat général M. Poiares Maduro, l’immunité absolue appelle une 
interprétation large et offre une large protection, de manière à garantir un espace sûr permettant au 
discours public d’avoir lieu 42. Cette règle est toutefois soumise à deux conditions, qui limitent 
l’application du principe d’immunité absolue garantissant un juste équilibre entre les privilèges des 
députés au Parlement européen, en tant que représentants élus du peuple, et les droits des citoyens 
ordinaires, et notamment leur droit d’accès à la justice.  

Premièrement, l’opinion en cause dans une affaire donnée doit porter sur un sujet qui présente un réel 
intérêt général. Seule une déclaration sur un problème d’intérêt général sera couverte par 
l’irresponsabilité; les opinions exprimées dans le cadre de litiges ou de conflits avec d’autres 
particuliers, qui concernent personnellement un député mais qui sont dépourvues de signification 
pour le public en général, ne sont pas protégées. En effet, si l’immunité parlementaire n’est pas un 
privilège personnel du député, mais une garantie d’indépendance du Parlement dans son ensemble et 
de ses députés, comme le précise l’article 5, paragraphe 2, du règlement intérieur, elle ne peut couvrir 
que les opinions pertinentes en vue de cette indépendance. Cette interprétation nécessite de porter 
une réelle attention à la nature de l’objet de l’opinion. Même une déclaration potentiellement 
offensante ou inexacte peut être protégée, mais uniquement si elle est liée à l’expression d’un point de 
vue particulier dans la discussion sur un sujet d’intérêt général.  

Ensuite, il convient d’établir une distinction entre les allégations de fait concernant des personnes 
spécifiques et les opinions. L’article 8 du protocole fait expressément référence à des «opinions», c’est-
à-dire à des jugements de valeur, dont on ne peut prouver qu’ils sont justes ou faux: ainsi, lorsqu’un 
député au Parlement européen porte un jugement de valeur sur un sujet d’importance générale, il 
devrait pouvoir se prévaloir du principe d’immunité absolue, même si ses propos ont été jugés 
offensants ou dérangeants par certains. À l’inverse, l’article 8 ne peut pas couvrir des allégations de fait 
contre d’autres personnes: la personne qui a fait l’objet d’une accusation doit pouvoir saisir une 
juridiction pour tenter de se disculper et il doit être exigé de la personne qui a porté lesdites accusations 
qu’elle prouve leur véracité, même s’il s’agit d’un parlementaire43. 

La CJUE n’ayant pas abordé ce point dans sa décision rendue dans l’affaire Marra, la question s’est à 
nouveau posée dans l’affaire Patriciello. Dans ses conclusions, l’avocat général N. Jääskinen, tout en se 

                                                             
41  CJUE, arrêt dans l’affaire Patriciello, précité, point 30. 
42  Voir conclusions de l’avocat général M. Poiares Maduro, précitées, point 37. 
43  Voir conclusions de l’avocat général M. Poiares Maduro, précitées, point 35 à 40. L’avocat général cite également la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, notamment l’arrêt rendu dans l’affaire Patrono, Cascini et 
Stefanelli c. Italie, dans laquelle la Cour a souligné que les défendeurs n’avaient pas exprimé des opinions politiques 
générales sur les relations entre le pouvoir judiciaire et le pouvoir exécutif, mais avaient imputé aux requérants des actes 
précis témoignant d’une conduite fautive et suggéré qu’ils étaient pénalement responsables. 
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reposant sur une analyse des deux critères définis ci-dessus (la distinction entre les allégations de fait 
et les jugements de valeur, ainsi que la notion de réel intérêt général), a proposé une approche 
légèrement différente, en suggérant le recours à un lien «organique» plutôt que «fonctionnel»44. En 
effet, après avoir critiqué le lien «fonctionnel» et soutenu que la notion d’«opinion» devrait également 
inclure les déclarations de faits, l’avocat général a proposé à la Cour d’introduire un critère propre à la 
nature des fonctions d’un député au Parlement européen, sur la base de la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme et de la nature de l’immunité octroyée à l’Union aux fins de 
l’accomplissement de sa mission (article 343 du traité FUE). Ce critère relierait l’immunité fonctionnelle 
non pas au contenu des commentaires d’un député, mais plutôt au lien entre le contexte dans lequel 
ces commentaires ont été prononcés et les activités parlementaires du Parlement: ainsi, l’immunité 
couvrirait les activités d’un député au Parlement européen, non pas lorsqu’il aborde les questions qui 
intéressent exclusivement un politicien national, mais lorsqu’il accomplit des activités en tant que 
parlementaire européen45.  

La CJUE s’est finalement prononcée sur la question de l’étendue de l’immunité absolue dans son arrêt 
rendu dans l’affaire Patriciello Dans cet arrêt, la Cour a statué qu’une déclaration faite par un député 
européen en dehors du Parlement européen ayant donné lieu à des poursuites pénales ne constitue 
une opinion exprimée dans l’exercice des fonctions parlementaires que lorsque cette déclaration 
correspond à une appréciation subjective qui présente un lien direct et évident avec l’exercice de telles 
fonctions 46. Plus précisément, la Cour a estimé que la notion d’«opinion» au sens de l’article 8 du PPI 
doit être comprise «dans un sens large, comme recouvrant les propos ou les déclarations qui, par leur 
contenu, correspondent à des assertions constitutives d’appréciations subjectives»47. De plus, pour 
être couverte par l’immunité, une opinion doit avoir été émise par un député européen «dans l’exercice 
de [ses] fonctions»: un lien doit donc exister entre l’opinion exprimée et les fonctions parlementaires. 
La Cour tire une conclusion importante de l’étendue de l’immunité absolue, qui est susceptible 
d’empêcher la poursuite et le jugement du député au Parlement européen en cause, et ainsi de priver 
la personne lésée par sa déclaration de tout recours juridictionnel. À ce titre, le lien entre l’opinion 
exprimée et les fonctions parlementaires doit être direct et s’imposer avec évidence: la déclaration doit 
présenter un lien direct et évident avec un intérêt général préoccupant les citoyens48.  

Enfin, il convient de souligner que, même lorsqu’une opinion n’est pas considérée comme ayant été 
exprimée dans l’exercice des fonctions d’un député au Parlement européen, elle peut tout de même 
être couverte par l’immunité prévue par l’article 9 du PPI, si l’immunité relative accordée par le droit 
national de l’État membre concerné le prévoit. Ainsi, une fois établi qu’une opinion exprimée en dehors 
de l’enceinte du Parlement n’a pas de lien direct et évident avec les fonctions d’un député au Parlement 

                                                             
44  Voir conclusions de l’avocat général N. Jääskinen, précitées, point 74. 
45  Voir conclusions de l’avocat général N. Jääskinen, précitées, points 96 à 107. 
46  CJUE, arrêt dans l’affaire Patriciello, dispositif.  
47  Ibid., point 32. 
48  Ibid., points 33 à 36. Selon Hardt S., la CJUE a ainsi fait sien le critère «organique» proposé par l’avocat général N. Jääskinen, 

assurant ainsi la pleine compatibilité de son interprétation de l’immunité absolue avec la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme: voirHardt S., précité, p. 53. Cependant, certains ont estimé que la Cour s’était, en 
réalité, rangée aux conclusions de l’avocat général M. Poiares Maduro (voir, par exemple, Passaglia P., ibid., p. 106) et, en 
effet, les critères définis par la Cour semblent avoir bien plus de points communs avec l’interprétation de celui-ci. Il a été 
reproché à l’arrêt de la Cour de créer «un réel risque que l’“espace public” européen devienne un espace non pas de débats 
animés et de récits contradictoires, mais un espace dans lequel l’expression est modérée par crainte de poursuites civiles 
ou pénales, tout comme le serait n’importe quel autre individu»: voir Mehta R. S., «Sir Thomas’ blushes: protecting 
parliamentary immunity in modern parliamentary democracies», in European Human Rights Law Review, 2012, rapport nº 3, 
p. 309 à 318, p. 318. 
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européen, il reste à déterminer si celle-ci relève de l’immunité prévue à l’article 9 du PPI  au regard de 
l’immunité accordée aux parlementaires nationaux en vertu du droit national (pour plus de détails, voir 
le point 3.2 ci-dessous 49.  

 

2.3.  Qui décide si le principe d’immunité absolue s’applique? 

 

L’une des problématiques apparues au fil du temps au regard de l’application du principe d’immunité 
absolue est celle de la compétence pour trancher de manière définitive et contraignante la question 
de savoir si une déclaration faite par un député au Parlement européen en dehors de l’enceinte du 
Parlement relève ou non de l’exercice de ses fonctions (et, partant, si celle-ci est couverte par 
l’immunité absolue).  

La CJUE a statué sur cette question dans son arrêt dans l’affaire Marra. Dans cette affaire, qui portait sur 
la distribution alléguée de tracts contenant des propos injurieux, la juridiction de renvoi avait demandé 
à la CJUE de préciser à qui il appartient, en dernier ressort, de déterminer si une opinion est couverte 
par l’immunité des députés au Parlement européen, et, plus précisément, si les juridictions nationales 
sont tenues de demander au Parlement de lever l’immunité d’un député et d’attendre la décision du 
Parlement avant de se prononcer sur l’existence d’une telle immunité.   

La CJUE a statué que, «[a]fin d’établir si les conditions de l’immunité absolue prévue à l’article 9 
[désormais l’article 8] du protocole sont remplies, la juridiction nationale n’est pas obligée de 
soumettre la question au Parlement. En effet, le protocole ne prévoit pas la compétence du Parlement 
pour vérifier, en cas de poursuites judiciaires à l’encontre d’un député européen en raison des opinions 
et des votes exprimés par celui-ci, si les conditions de mise en œuvre de cette immunité sont remplies». 
Par conséquent, la CJUE a indiqué qu’«une telle appréciation relève de la compétence exclusive des 
juridictions nationales appelées à appliquer une telle disposition, lesquelles ne peuvent que tirer les 
conséquences de cette immunité, si elles constatent que les opinions et les votes en cause ont été 
exprimés dans l’exercice des fonctions parlementaires». En cas de doute sur l’interprétation et 
l’application de l’article 8 du PPI, les juridictions nationales peuvent poser une question à la Cour dans 
le cadre de la procédure de questions préjudicielles, mais en aucun cas elles ne sont obligées de 
remettre la décision au Parlement 50. 

Dans la même affaire, la Cour a également clarifié l’interprétation et les modalités d’application du 
règlement intérieur du Parlement européen, et en particulier la pertinence de la procédure prévue pour 
la défense des privilèges et de l’immunité des députés au Parlement européen (désormais l’article 7). 
Comme le reconnaît la Cour, «le règlement intérieur est un acte d’organisation interne ne pouvant 
instituer au profit du Parlement des compétences qui ne sont pas expressément reconnues par un acte 
normatif, en l’occurrence par le protocole». Ainsi, «même si le Parlement, à la suite de la demande du 
député européen concerné, adopte, sur le fondement du règlement intérieur, une décision de défense 
de l’immunité, celle-ci constitue un avis qui ne produit pas d’effets contraignants à l’égard des autorités 
juridictionnelles nationales». Une décision du Parlement, adoptée conformément à l’article 7 du 
règlement intérieur, de défendre l’immunité d’un député au Parlement européen pour une opinion 

                                                             
49  Voir P. Passaglia, ibid., p. 109, pour une liste de décisions récentes dans lesquelles le Parlement européen a d’abord exclu 

l’application de l’article 8 du PPI avant d’examiner une requête de levée de l’immunité du député concerné en vertu de 
l’article 9.  

50  CJUE, arrêt dans l’affaire Marra, précité, points 32 à 35. 
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qu’il a exprimée, ne contraint en aucun cas le juge national51. Cependant, comme l’a également précisé 
la Cour, le principe de coopération loyale entre les institutions européennes et les autorités nationales 
(explicitement rappelé à l’article 18 du PPI) s’applique également dans le cadre des immunités des 
députés au Parlement européen. Ainsi, lorsque la juridiction nationale compétente est informée 
qu’une procédure de défense des privilèges et immunités du député concerné a été déclenchée, elle 
doit suspendre la procédure juridictionnelle et demander au Parlement qu’il émette son avis dans les 
meilleurs délais 52. Pourtant, la décision définitive quant à l’application du principe d’immunité absolue 
appartient exclusivement à la juridiction nationale; si elle estime que l’immunité absolue s’applique, 
elle doit rejeter l’action engagée contre le député, et le Parlement ne peut pas lever son immunité. 

  

                                                             
51  Ibid., points 38 à 39. La Cour a également souligné que, une fois que la juridiction nationale a constaté que l’immunité 

absolue s’applique dans un cas précis, le respect de celle-ci s’impose à cette juridiction ainsi qu’au Parlement: ce type 
d’immunité ne peut être levé par le Parlement (point 44). 

52  Ibid., points 41 à 43. 
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3. Immunité de poursuites, d’arrestation et de détention (article 9 du 
PPI) 
 

Selon l’article 9 du PPI: 

Pendant la durée des sessions du Parlement européen, les membres de celui-ci bénéficient: 

a) sur leur territoire national, des immunités reconnues aux membres du parlement de leur pays, 

b) sur le territoire de tout autre État membre, de l’exemption de toute mesure de détention et de 
toute poursuite judiciaire. 

L’immunité les couvre également lorsqu’ils se rendent au lieu de réunion du Parlement européen ou en 
reviennent. 

L’immunité ne peut être invoquée dans le cas de flagrant délit et ne peut non plus mettre obstacle au droit 
du Parlement européen de lever l’immunité d’un de ses membres. 

Le texte de l’article 9 établit une distinction claire entre l’immunité relative dont jouissent les députés 
au Parlement européen lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de leur État membre d’élection, qui 
dépend de l’immunité accordée aux députés nationaux, et celle qui leur est accordée lorsqu’ils se 
trouvent sur le territoire de tout autre État membre, ou lorsqu’ils se rendent au lieu de réunion du 
Parlement européen et en reviennent, laquelle est régie directement par le droit de l’Union. Dans tous 
les cas, l’inviolabilité des députés au Parlement européen est sans préjudice du droit du Parlement 
d’exercer son droit de lever l’immunité de l’un de ses députés. 

Cette différence de traitement a une origine historique: lorsque le PPI a été adopté pour la première 
fois en tant que protocole complémentaire aux traités fondateurs des trois Communautés 
européennes, l’Assemblée était encore composée de délégués désignés par les parlements nationaux 
parmi leurs membres, et l’article 9 du PPI a fait figure de compromis entre des États membres dont les 
préoccupations et les traditions divergeaient. En fait, au moment de sa rédaction, tous les membres 
fondateurs, à l’exception des Pays-Bas, avaient déjà étendu une forme d’inviolabilité à leurs propres 
députés. Ainsi, les Pays-Bas n’étaient pas disposés à accorder aux représentants européens un niveau 
d’inviolabilité dont les parlementaires nationaux néerlandais eux-mêmes ne bénéficiaient pas. En 
revanche, les autres États membres étaient opposés à ce que la protection accordée aux députés au 
Parlement européen soit limitée à l’irresponsabilité. Il a donc été convenu d’opérer une distinction 
entre les actes commis dans le pays d’origine d’un député et ceux commis dans un autre État membre: 
pour les actes commis dans leur propre pays, les députés au Parlement européen bénéficient du même 
niveau de protection que les députés de leur parlement national, tandis que dans les autres États 
membres, ils sont protégés contre toute poursuite par l’immunité de l’Union [article 9, point b)]. 
D’aucuns estiment que ce statut exceptionnel des députés au Parlement européen a été créé afin 
d’éviter aux États membres l’embarras de voir l’un de leurs députés poursuivi au pénal dans un autre 
État membre. 53 En tout état de cause, comme indiqué plus haut, cette immunité peut également être 
levée, tout comme celle prévue à l’article 9, paragraphe 1, point a), sauf en cas de flagrant délit par le 
député (in flagrante delicto).   

                                                             
53  Voir The European Parliament’s quest for representative autonomy:An internal perspective (La quête d’autonomie  

représentative du Parlement européen: une perspective interne), Buitenweg, K.M. (2016). 

https://pure.uva.nl/ws/files/2808887/176913_05.pdf
https://pure.uva.nl/ws/files/2808887/176913_05.pdf
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Ce régime est resté inchangé, même après que le Parlement est devenu une institution élue au suffrage 
direct. Le Parlement demande, depuis 1983 déjà, une modification du régime des immunités des 
députés au Parlement européen, au moyen de l’adoption d’un statut commun pour ces derniers54. Les 
demandes ultérieures de réforme du PPI, bien que nombreuses, n’ont donné lieu à aucun 
changement 55, malgré la décision prise par le Conseil, en 2005, d’examiner cette question 56. Le régime 
actuel des immunités repose toujours sur les législations nationales, ce qui créé d’importantes 
disparités entre les députés au Parlement européen 57 ainsi que des difficultés pour le Parlement lui-
même, dès lors qu’il doit statuer sur la levée de l’immunité parlementaire. 

 

3.1. Durée de l’immunité 

 

L’article 9, premier alinéa, prévoit que les députés bénéficient de l’immunité accordée par cet article 
«pendant la durée des sessions du Parlement européen». Dans la pratique, l’immunité est effective 
pendant toute la durée du mandat de cinq ans du député, sauf en cas de démission, d’incompatibilité 
ou de décès 58.   

Le sens exact de l’expression «pendant la durée des sessions du Parlement européen» a été précisé 
dans deux arrêts de la CJUE dont on peut conclure que le Parlement tient une session annuelle d’une 
durée de 12 mois pendant laquelle ses députés bénéficient de l’immunité définie dans le PPI, même 
entre les périodes de session 59. 

Étant donné que l’immunité prévue par l’article 9, premier alinéa, est une immunité dite «personnelle», 
c’est-à-dire une forme d’inviolabilité de la personne des députés au Parlement européen ayant pour 
objectif d’assurer le fonctionnement normal de l’institution, le Parlement a interprété cette immunité 

                                                             
54  Voir résolution du Parlement européen sur le statut de ses membres, 15 septembre 1983, dans le JO C 277 du 17.10.1983, 

p. 135. 
55  Voir, par exemple, résolution du Parlement européen du 24 avril 2009 sur l’immunité parlementaire en Pologne, 

2008/2232(INI), paragraphe 7. Pour des observations d’ordre historique et une synthèse des mesures prises par le 
Parlement européen afin de réformer le régime actuel et de garantir l’uniformité, voir «L’immunité parlementaire au 
Parlement européen», Département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles, Parlement 
européen, 2007, p. 4-5.  

56  Voir déclaration des représentants des États membres, réunion du Conseil du 3 juin 2005 (doc. 9737/05). 
57  En effet, certains États membres de l’Union n’accordent aucune forme d’immunité relative aux parlementaires nationaux 

(par exemple, les Pays-Bas et le Royaume-Uni), tandis que d’autres leur accordent une protection contre les arrestations 
ou la détention (par exemple, l’Italie et la France) ou même contre les poursuites pénales (par exemple, l’Espagne). Le 
système a même été qualifié de «discriminatoire»: voir Hardt S., ibid., p. 44. 

58  Voir document publié par le bureau de promotion de la démocratie parlementaire du Parlement européen intitulé «Non-
liable? Inviolable? Untouchable?», précité, p. 23. Cette interprétation des termes «pendant la durée des sessions» a été 
confirmée dans l’arrêt du 10 juillet 1986, Roger Wybot contre Edgar Faure et autres, affaire 149/85, EU:C:1986:310, dans 
lequel la Cour a soutenu que «le Parlement européen doit être considéré en session, même s’il n’est pas effectivement en 
séance, jusqu’à la décision par laquelle il prononce la clôture des sessions annuelles ou extraordinaires». 

59  Voir Arrêt de la Cour du 12 mai 1964, M. Albert Wagner contre MM. Jean Fohrmann et Antoine Krier, affaire 101/63, 
EU:C:1964:28 
et arrêt de la Cour du 10 juillet 1986, Roger Wybot contre Edgar Faure et autres, affaire 149/85, EU:C:1986:310. Voir 
également étude intitulée «L’immunité parlementaire dans les États membres de l’Union européenne et au Parlement 
européen, Document de travail, Série Affaires juridiques W 8 / rev», Parlement européen, direction générale de la 
recherche et de l’innovation, 1999. 

https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/IPOL-JURI_ET(2007)360487
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/IPOL-JURI_ET(2007)360487
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:61963CJ0101
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:61963CJ0101
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/IPOL-JURI_ET(1999)168399
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/IPOL-JURI_ET(1999)168399
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comme couvrant également les actes commis par le député avant son élection60. Ainsi, cette immunité 
permet aux députés au Parlement européen de ne pas être jugés, pendant leur mandat, même pour 
des faits commis avant le début de ce mandat, mais uniquement tant qu’ils occupent leurs fonctions 
de députés. Ce type d’immunité cesse de s’appliquer dès qu’une personne n’a plus la qualité de député 
au Parlement européen; elle est alors susceptible d’être jugée pour tout acte commis avant ou pendant 
son mandat, sauf bien sûr pour les votes émis et les opinions exprimées dans l’exercice de ses fonctions 
(auxquels l’article 8 du PPI continue de s’appliquer).  

En ce que concerne l’article 9, deuxième alinéa, comme évoqué précédemment, la CJUE a conclu 
qu’une personne dont l’élection au Parlement européen a été officiellement proclamée par l’autorité 
compétente de l’État membre dans lequel l’élection a eu lieu, acquiert la qualité de membre du 
Parlement européen à partir de ce moment, et bénéficie par conséquent des immunités décrites dans 
le PPI à partir de la date de l’annonce officielle des résultats61. 

 

 3.2.  Étendue de l’immunité 

 

Le premier alinéa de l’article 9 du PPI prévoit une immunité couvrant toute action ne relevant pas de 
l’article 8, c’est-à-dire: les votes émis et les opinions exprimées en dehors de l’exercice des fonctions du 
député au Parlement européen; et toute action qui ne peut être considérée comme une opinion ou un 
vote. Comme l’a précisé la CJUE, l’article 9 concerne l’exemption de toute poursuite judiciaire relative 
à des actes autres que ceux visés à l’article 862. Par conséquent, un député ne peut se prévaloir, au titre 
de l’article 9, de dispositions nationales sur l’immunité absolue, ce type d’immunité étant déjà 
exclusivement couvert par l’article 863. 

Comme mentionné précédemment, l’étendue de l’immunité prévue à l’article 9 varie selon que le 
député concerné se trouve sur le territoire de son propre État membre ou sur celui d’un autre État 
membre. Dans le premier cas, l’étendue de l’immunité relative dépend entièrement de celle de 
l’immunité accordée par le droit national aux parlementaires nationaux64: ainsi, certains députés au 
Parlement européen ne jouissent d’aucune immunité, tandis que d’autres bénéficient d’une très large 
protection contre toute mesure de poursuite, d’arrestation et de détention. Dans le second cas, au 
contraire, l’étendue de l’immunité est précisée par le droit de l’Union lui-même: l’article 9, premier 
alinéa, point b), indique clairement que les députés au Parlement européen sont protégés contre toute 
mesure de détention et contre toute poursuite judiciaire pour des actes commis dans un autre État 
membre. Une levée d’immunité doit faire l’objet d’une demande dans ces deux cas, sauf pour les actes 
commis en flagrant délit. 

                                                             
60  Voir étude de 2007 intitulée «L’immunité parlementaire au Parlement européen», précitée, p. 6. Voir également, dans 

l’annexe de la même publication, tableau récapitulatif des demandes de levée d’immunité parlementaire des députés au 
Parlement européen qui ont fait l’objet de décisions depuis la première législature. 

61  CJUE, arrêt dans l’affaire Oriol Junqueras Vies, précité, point 94. 
62  Voir CJUE, arrêt dans l’affaire Marra, précité, point 45. 
63  Voir également «Stocktaking of parliamentary committee activities during the 7th legislature» (Bilan des activités des 

commissions parlementaires au cours de la 7e législature), commission des affaires juridiques, Parlement européen, p. 97. 
64  Selon les termes de la CJUE: «l’étendue et la portée de l’immunité dont jouissent les députés sur leur territoire national 

sont déterminés par les différents droits nationaux auxquels renvoie cette disposition». Voir affaire Bruno Gollnisch, 
précitée.  

https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/IPOL-JURI_ET(2007)360487
https://www.europarl.europa.eu/cmsdata/54165/att_20141103ATT92392-5641366759106240678.pdf
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Lorsque l’immunité applicable découle de l’article 9, premier alinéa, point a), le Parlement se voit 
conférer des compétences conformément au droit national. Ainsi, si le droit national confère au 
parlement national la compétence de demander la suspension d’une procédure de poursuite à 
l’encontre de l’un de ses députés, alors la même compétence est également accordée au Parlement 
européen à l’égard des députés au Parlement européen65.   

Par le passé s’est posée la question de savoir si l’immunité prévue à l’article 9, premier alinéa, point a) 
ne concerne que les procédures pénales ou également les procédures civiles. Dans un premier temps, 
il a été déduit du fait qu’aucun des six États membres fondateurs des Communautés européennes 
n’accordait à ses parlementaires nationaux l’immunité en matière civile, que ceux-ci n’avaient pas 
l’intention d’accorder une immunité relative plus large aux députés au Parlement européen. Cette 
interprétation a également été soutenue par la pratique du Parlement lui-même66. Toutefois, en 
septembre 2003, le Parlement a adopté une décision soutenant l’un de ses députés dans le cadre d’une 
procédure civile; dans l’exposé des motifs du rapport adopté par la commission des affaires juridiques 
et du marché intérieur, il a été précisé que, dans le cas d’espèce, vu leur montant, les dommages-
intérêts réclamés (environ 150 000 euros) avaient manifestement un caractère de «dommages-intérêts 
punitifs», et étaient donc destinés à avoir une fonction dissuasive similaire à une accusation pénale67. 
Par conséquent, l’immunité relative peut s’étendre, dans certaines circonstances, aux procédures 
civiles. 

Par ailleurs, la problématique touchant à l’application de l’immunité relative des députés au Parlement 
européen lorsqu’ils sont appelés à témoigner devant un tribunal s’est également posée. Le Parlement 
a reçu, par le passé, plusieurs demandes visant à autoriser ses députés à témoigner devant un tribunal, 
ou à lever leur immunité afin de leur permettre de le faire. Toutefois, comme l’a reconnu la commission 
du règlement, de la vérification des pouvoirs et des immunités en 199668, les députés au Parlement 
européen n’ont pas besoin, et ne devraient pas avoir besoin, de l’autorisation du Parlement pour 
comparaître en qualité de témoins ou d’experts. En effet, ceci est également précisé par l’article 6 du 
règlement intérieur, qui dispose que, lorsque des députés sont tenus de comparaître en qualité de 
témoins ou d’experts, il n’y a pas lieu de demander des levées d’immunité, pour autant qu’ils ne soient 
pas obligés de comparaître à une date ou à un moment qui empêche ou gêne l’exercice de leurs 
fonctions parlementaires et qu’ils ne soient pas obligés de témoigner au sujet d’informations qu’ils ont 
obtenues confidentiellement dans l’exercice de leurs fonctions parlementaires. 

Comme le précise l’article 9, troisième alinéa, l’immunité relative ne s’applique jamais dans le cas de 
flagrant délit par un député (in flagrante delicto), et elle peut toujours être levée par le Parlement dans 
les deux cas prévus par l’article 9, premier alinéa, points a) et b). La procédure de levée de l’immunité 
est détaillée dans le règlement intérieur et sera analysée ci-dessous.  

                                                             
65  Idem, points 51 et suiv.   
66  Voir «L’immunité parlementaire au Parlement européen», ibid., p. 12.  
67  Voir rapport sur la demande de défense de l’immunité parlementaire et des privilèges de Jannis Sakellariou, du 

12 septembre 2003, nº A5-0309/2003, exposé des motifs: «En d’autres termes, il s’agit de dommages-intérêts ayant avant  
tout un caractère répressif, à verser à la victime d’un acte illicite. Le droit américain insiste particulièrement sur la fonction 
répressive et dissuasive des dommages-intérêts punitifs. L’auteur de l’acte doit être dissuadé de récidiver et les émules 
potentiels de commettre un tel acte pour la première fois. Le système juridique des États membres de l’Union européenne 
a de plus en plus intégré cette approche au cours de ces dernières années, par la reconnaissance et l’exécution de 
jugements étrangers rendus, par exemple, aux États-Unis, et il est donc à craindre que l’on en arrive, par ce détour, à des 
poursuites de nature quasi-pénale à l’encontre des députés. Il convient donc aujourd’hui d’interpréter le protocole sur les 
privilèges et immunités de 1965 dans le sens où, par “poursuite judiciaire”, on entend également la tentative d’imposer 
des dommages-intérêts punitifs par la voie civile.» 

68  Voir procès-verbal des délibérations de la séance du mercredi 27 mars 1996, dans le JO C 117 du 22.4.1996, p. 5. 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/etudes/join/2007/360487/IPOL-JURI_ET(2007)360487_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-5-2003-0309_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-5-2003-0309_FR.html
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4. Procédures et principes généraux  
 

Le règlement intérieur du Parlement européen décrit dans le détail les procédures à suivre dans les cas 
relatifs aux privilèges et immunités des députés au Parlement européen. Il s’agit notamment: de la 
procédure de demande de défense de l’immunité parlementaire, qui peut s’appliquer aussi bien aux 
cas concernant l’immunité absolue qu’aux cas concernant l’immunité relative; de la procédure de 
décision sur les demandes de levée de l’immunité relative d’un député au Parlement européen; et de 
la procédure à suivre au cas où une action urgente serait nécessaire. En outre, le règlement intérieur 
rappelle plusieurs principes généraux: par exemple, que l’immunité parlementaire n’est pas un 
privilège personnel du député, mais une garantie d’indépendance du Parlement dans son ensemble et 
de ses députés et que le Parlement, dans l’exercice de ses pouvoirs relatifs aux privilèges et aux 
immunités, s’emploie à conserver son intégrité en tant qu’assemblée législative démocratique et à 
assurer l’indépendance des députés dans l’exercice de leurs fonctions (article 5). De plus, la commission 
des affaires juridiques a développé, au fil des ans, une pratique qui lui est propre et dont on peut 
déduire plusieurs principes généraux. 

 

4.1. Défense des privilèges et immunités  

 

L’article 7 du règlement intérieur prévoit la possibilité de demander au Parlement de décider s’il y a eu 
violation de l’immunité d’un député ou d’un ancien député par les autorités d’un État membre. Une 
telle demande de défense de l’immunité d’un député peut être introduite dans toute affaire touchant 
aux privilèges et à l’immunité des députés, c’est-à-dire qu’elle peut résulter d’atteintes à la liberté de 
déplacement des députés, à leur immunité absolue ou à leur immunité relative. 

En vertu de l’article 7, la demande de défense de l’immunité d’un député est irrecevable si une 
demande de levée ou de défense de l’immunité de ce député a déjà été reçue pour les mêmes faits; en 
outre, la demande ne doit pas être prise en considération si une demande de levée de l’immunité de 
ce député est reçue ultérieurement pour les mêmes faits. La procédure a pour objectif de tenir le 
Parlement informé de tout cas de violation présumée de l’immunité de ses députés. Dans la pratique, 
les députés peuvent demander la défense de leur immunité s’ils estiment que des poursuites ont été 
engagées en violation de l’immunité absolue des opinions et des votes (par exemple, si la juridiction 
nationale est d’avis que certaines opinions n’ont pas été exprimées dans l’exercice des fonctions 
parlementaires), ou qu’une juridiction a engagé une procédure à leur encontre en violation de l’article 9 
du PPI, sans avoir obtenu la levée de leur immunité relative. 

Cette procédure a été mise en place au regard des préoccupations exprimées par les députés italiens 
à la suite de la réforme des règles nationales concernant l’immunité parlementaire. En effet, les règles 
constitutionnelles correspondantes ont été modifiées en 199369 et n’exigent plus la levée de 
l’immunité pour engager des poursuites pénales. Les députés au Parlement européen craignaient de 
pouvoir être accusés et jugés sans même que le Parlement ne soit informé du procès, notamment dans 
les cas concernant leur immunité absolue pour les opinions et les votes. La procédure s’inspire de la 
pratique mise en place par la Cour constitutionnelle italienne dans son arrêt nº 1150/88 et permet aux 

                                                             
69  Legge Costitutizionale 29 ottobre 1993, n. 3, Modifica dell’articolo 68 della Costituzione.  

https://www.gazzettaufficiale.it/atto/serie_generale/caricaDettaglioAtto/originario?atto.dataPubblicazioneGazzetta=1993-10-30&atto.codiceRedazionale=093G0512&elenco30giorni=false
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députés de demander au Parlement de se prononcer sur l’applicabilité de l’immunité dans un cas 
donné70. 

La jurisprudence de la CJUE a encore clarifié deux points importants: d’une part, le fait que la procédure 
de défense de l’immunité peut être appliquée tant dans les cas concernant l’immunité relative des 
députés au Parlement européen que dans les cas mettant en cause leur immunité absolue pour les 
opinions et les votes; et d’autre part, que la décision du Parlement de défendre l’immunité d’un député 
au Parlement européen dans les cas concernant l’application de l’article 8 du PPI n’a qu’une valeur 
indicative et n’est pas contraignante pour la juridiction nationale compétente. 

En ce qui concerne l’application de la procédure de défense de l’immunité dans les cas d’immunité 
relative prévus à l’article 9 du PPI, la CJUE a précisé, dans l’affaire Gollnisch 71, qu’étant donné qu’un 
député au Parlement européen ne peut être privé de son immunité que si le Parlement l’a levée, la 
défense de l’immunité ne se conçoit que dans l’hypothèse où, en l’absence de demande de levée de 
l’immunité d’un député, celle-ci est compromise par l’action des autorités de police ou des autorités 
juridictionnelles. Il s’ensuit qu’une décision du Parlement sur une demande de défense de l’immunité 
d’un député au Parlement ne se conçoit que pour autant qu’aucune demande de levée de cette 
immunité n’ait pas été transmise par les autorités nationales compétentes au Parlement.72  

Par ailleurs, la décision de la Cour dans l’affaire Marra a clairement confirmé que la procédure de 
défense de l’immunité s’applique également à l’immunité absolue pour les opinions et les votes 
exprimés dans l’exercice des fonctions parlementaires73. Comme indiqué ci-dessus (voir chapitre 2), la 
Cour a conclu que la décision du Parlement européen, adoptée conformément à l’article 7 du 
règlement intérieur, de défendre l’immunité absolue d’un député ne produit pas d’effets contraignants 
à l’égard des autorités juridictionnelles nationales 74. Ainsi, la décision finale quant à savoir si une 
opinion est, ou non, couverte par l’immunité absolue relève de la compétence exclusive du juge 
national chargé de la procédure, qui peut, en cas de doute sur l’interprétation des règles de l’Union 
concernées, saisir la CJUE de l’affaire afin d’obtenir une décision préjudicielle en la matière. En outre, 
étant donné que la décision du Parlement de défendre ou non l’immunité du député ne produit pas 
d’effets juridiques contraignants, elle ne peut faire l’objet d’un recours en annulation devant la Cour de 
justice, comme le prévoit l’article 263 du traité FUE75. Toutefois, conformément au principe de 
coopération loyale, si le Parlement engage une procédure de défense de l’immunité et que la 
juridiction nationale compétente en est informée, elle est tenue de suspendre la procédure 
juridictionnelle jusqu’à ce que le Parlement ait rendu son avis76.   

Enfin, l’article 7 du règlement intérieur précise également que, dans les cas de demande de défense de 
l’immunité parlementaire, si le Parlement a décidé de ne pas la défendre, le député concerné peut 

                                                             
70  Voir Résolution du Parlement européen du 11 juin 2002 sur l’immunité des membres élus en Italie et les pratiques des 

autorités italiennes en cette matière [2001/2099(REG)]. Voir également P. Caretti, M. Morisi et G. Tarli Barbieri, ibid., p. 6. 
71  Voir arrêt dans l’affaire Bruno Gollnisch , précité, points 51 et suiv.   
72  La Cour poursuit en indiquant qu’en revanche, si une demande de levée de l’immunité est formée par les autorités 

nationales, le Parlement doit prendre la décision de lever ou de ne pas lever l’immunité. Dans un tel cas, la défense de 
l’immunité n’a plus de raison d’être, puisque soit le Parlement lève l’immunité et la défense de celle-ci ne se conçoit plus, 
soit il refuse de lever cette immunité et la défense de celle-ci est inutile, puisque les autorités nationales sont avisées que 
leur demande de levée a été rejetée par le Parlement et que l’immunité fait donc obstacle aux mesures que pourraient ou 
voudraient prendre ces dernières. Ibid., au point 56. 

73  Voir arrêt dans l’affaire Marra, précité, point 37.  
74  Ibid., points 38 à 39.  
75  Voir ordonnance du Tribunal (troisième chambre) du 5 septembre 2012, Nigel Paul Farage contre Parlement européen et 

Jerzy Buzek, affaire T-564/11, EU:T:2012:403 point 27. 
76  Voir arrêt dans l’affaire Marra, ibid., points 41 à 43. 

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-5-2002-0291_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-5-2002-0291_FR.html
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62011TO0564
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62011TO0564
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introduire une demande de réexamen de la décision en présentant de nouveaux éléments de preuve. 
Cette demande ne peut être introduite qu’à titre exceptionnel. Elle est irrecevable si le Président estime 
que les nouveaux éléments de preuve présentés ne sont pas suffisamment étayés pour justifier un 
réexamen, ou si un recours a été formé contre la décision en vertu de l’article 263 du traité FUE (qui 
prévoit la compétence de la CJUE en matière de contrôle de la légalité des actes adoptés par les 
institutions et organes de l’Union).  

 

4.2. Procédures relatives à l’immunité 

 

La procédure de levée de l’immunité d’un député au Parlement européen est détaillée dans le 
règlement intérieur du Parlement européen, et explicitée par la pratique de la commission 
compétente, à savoir la commission des affaires juridiques.  

 

4.2.1.  Procédure ordinaire de levée ou de défense de l’immunité 

L’article 9 du règlement intérieur explique en détail la procédure en matière d’immunité:  

selon le règlement intérieur, toute demande adressée au Président par une autorité compétente d’un 
État membre en vue de lever l’immunité d’un député, ou par un député ou un ancien député en vue 
de défendre son immunité, est communiquée en séance plénière puis renvoyée à la commission 
compétente, à savoir la commission des affaires juridiques. La commission peut demander à l’autorité 
intéressée de lui fournir toute information et précision qu’elle estime nécessaire. En outre, le député 
concerné a la possibilité d’être entendu et de présenter tout document ou élément de preuve écrit qu’il 
juge pertinent. Après avoir examiné la demande, la commission adopte, à huis clos, une 
recommandation d’approbation ou de rejet de la demande de levée (ou de défense) de l’immunité. 
Lors de la session plénière suivant l’adoption de la recommandation de la commission, le Parlement 
examine la proposition de décision contenue dans le rapport de la commission et procède à un vote la 
concernant. Après le vote, le Président communique immédiatement la décision du Parlement au 
député concerné et à l’autorité compétente de l’État membre concerné. 

Depuis la révision générale du règlement intérieur du Parlement européen adoptée en décembre 2016, 
le Parlement examine uniquement les demandes de levée de l’immunité d’un député qui lui ont été 
communiquées par les autorités judiciaires ou par la représentation permanente d’un État membre. 

 

4.2.2.  Procédure d’urgence 

L’article 8 du règlement intérieur établit une procédure spécifique à suivre dans les cas d’urgence. Cet 
article permet au Président du Parlement européen de prendre d’urgence une initiative visant à 
confirmer les privilèges et immunités d’un député, dans les cas où le député a été arrêté ou privé de sa 
liberté de déplacement en violation apparente de ses privilèges et immunités. Avant de prendre une 
telle décision, le Président est tenu de consulter le président et le rapporteur de la commission des 
affaires juridiques; de plus, par la suite, le Président est tenu de communiquer son initiative à la 
commission et d’en informer le Parlement. La commission des affaires juridiques prend connaissance 
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de l’initiative du Président au cours de sa réunion suivante et, lorsqu’elle l’estime nécessaire, elle peut 
établir un rapport à soumettre au Parlement. 

 

4.3.   Principes généraux 

Comme cela a été précisé ci-dessus, le rôle de la commission des affaires juridiques en matière 
d’immunité est de la plus haute importance; le règlement intérieur, qui habilite la commission à fixer 
des principes en vue de l’application de l’article 9, a explicitement confirmé ce point. En effet, la 
commission a développé, au fil des ans, une pratique qui lui est propre pour traiter les cas relatifs à 
l’immunité, et elle applique systématiquement les mêmes principes.  

Plus particulièrement, elle propose de lever l’immunité, sauf en cas de fumus persecutionis, c’est-à-
dire de soupçon fondé sur des faits établis indiquant que la procédure judiciaire a été engagée dans 
l’intention de nuire à l’activité politique du député et donc à l’indépendance du Parlement77. Les indices 
de l’existence d’un fumus persecutionis sont, par exemple, le fait qu’un député fasse l’objet de 
poursuites pénales pour des faits qui, dans le cas d’un citoyen ordinaire, n’auraient donné lieu qu’à des 
poursuites administratives, et que l’autorité chargée des poursuites a tenté de dissimuler au député 
concerné des informations sur la nature des accusations78; l’incertitude quant au statut et à la 
provenance des preuves produites à l’appui des accusations 79; le moment où les poursuites sont 
engagées (pendant une campagne électorale, plusieurs années après que les infractions présumées 
ont été commises) et les objectifs ouvertement politiques du particulier qui a engagé les poursuites 
(agissant supposément au nom de citoyens opposés, d’une manière générale, à ce que le député 
exerce une activité publique)80, les incertitudes quant aux éléments sur lesquels repose la demande de 
levée d’immunité et les sérieux doutes qui pèsent sur la procédure, y compris sur la motivation qui 
sous-tend la demande de levée d’immunité81.  

Parmi les autres critères d’ordre général souvent invoqués par la commission des affaires juridiques 
dans ses rapports en matière d’immunité à l’appui de ses décisions, il convient de citer la nature 
particulièrement grave des accusations et le fait que les lois des États membres autres que l’État 
d’origine du député au Parlement européen concerné prévoient des sanctions moins sévères pour 
l’acte en question, ou ne le considèrent même pas comme une infraction pénale82. Des décisions de 
lever l’immunité d’un député au Parlement européen ont été prises à la suite d’allégations de 
corruption ou d’autres activités criminelles graves (telles que la fraude ou l’appartenance à la Camorra), 
mais également dans des affaires relatives à des délits mineurs et manifestement apolitiques (tels que 
des infractions routières)83. En outre, dans une affaire concernant des opinions exprimées par un 

                                                             
77  Voir «Stocktaking of parliamentary committee activities during the 7th legislature», commission des affaires juridiques, 

précité, page 98. Voir également arrêt du Tribunal (septième chambre) du 30 avril 2019, Steeve Briois contre Parlement 
européen, affaire T-241/18, point 66.  

78  Voir rapport de la commission A7-0047/2011;décision du Parlement européen du 8 mars 2011 sur la demande de levée 
de l’immunité et des privilèges d’Elmar Brok. 

79  Voir rapport de la commission A7-0195/2013;décision du Parlement européen du 11 juin 2013 sur la demande de levée 
de l’immunité de Małgorzata Handzlik. 

80  Voir rapport de la commission A7-0030/2009;décision du Parlement européen du 20 octobre 2009 sur la demande de 
levée de l’immunité de Marek Siwiec. 

81  Voir rapport de la commission A8-0333/2018;décision du Parlement européen du 23 octobre 2018 sur la demande de 
levée de l’immunité de Manolis Kefalogiannis. 

82  Voir, par exemple, ibid. 
83  Voir Corbett R., Jacobs F., Shackleton M., The European Parliament, Jon Harper Publishing, Londres, 2011, p. 72. 

https://www.europarl.europa.eu/cmsdata/54165/att_20141103ATT92392-5641366759106240678.pdf
https://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?num=T-214/18&language=FR
https://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?num=T-214/18&language=FR
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-7-2011-0075_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-7-2011-0075_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-7-2011-0075_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2013-0195_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2013-0195_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2013-0195_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2009-0030_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2009-0030_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2009-0030_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2018-0333_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2018-0333_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-8-2018-0333_FR.html
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député au Parlement européen, la commission a estimé qu’il n’y a pas lieu de défendre l’immunité du 
député lorsque les déclarations en question sont contraires à l’article 21 de la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne et sont passibles de sanctions en vertu de l’article 153 du 
règlement intérieur (référence de l’époque). Dans cette affaire, la commission a précisé que l’objectif 
de l’article 8 du PPI est de garantir que les membres du Parlement européen jouissent de la liberté 
d’expression, mais que ce droit à la liberté d’expression n’autorise pas la calomnie, la diffamation, 
l’incitation à la haine ou la mise en cause de l’honneur d’autres personnes, ou toute autre déclaration 
contraire à l’article 21 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne84. 

  

                                                             
84  Voir rapport de la commission A7-0245/2014;décision du Parlement européen du 2 avril 2014 sur la demande de défense 

de l’immunité et des privilèges de Mario Borghezio. Voir également  «Stocktaking of parliamentary committee activities 
during the 7th legislature», commission des affaires juridiques, précité, p. 104. 

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2014-0245_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2014-0245_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2014-0245_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/cmsdata/54165/att_20141103ATT92392-5641366759106240678.pdf
https://www.europarl.europa.eu/cmsdata/54165/att_20141103ATT92392-5641366759106240678.pdf
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5. Incompatibilités avec le mandat de député au Parlement européen 
 

Selon les termes de l’article 12 de l’acte de 1976 portant élection des membres du Parlement européen 
au suffrage universel direct, tel que modifié par la décision 93/81/Euratom du Conseil, par la 
décision 2002/772/CE du Conseil et, plus récemment, par la décision (UE, Euratom) du Conseil85 (ci-
après, «l’acte de 1976»), le Parlement européen est tenu de vérifier les pouvoirs de ses membres. À cet 
effet, il prend acte des résultats proclamés officiellement par les États membres et statue sur toute 
contestation fondée sur les dispositions de l’acte de 1976, à l’exclusion de celles qui s’appuient sur les 
dispositions nationales auxquelles l’acte renvoie.  

Les pouvoirs des députés au Parlement européen nouvellement élus sont vérifiés sur la base de la 
déclaration de non-incompatibilité et de la déclaration d’intérêts financiers visées aux articles 3 et 11 
et à l’annexe I du règlement intérieur du Parlement européen86. L’article 7, paragraphes 1 et 2, de l’acte 
de 1976 établit la liste des fonctions incompatibles, qui comprend, entre autres, la fonction de 
«membre du gouvernement d’un État membre» et celle de «membre d’un parlement national». 
Conformément à l’article 3, paragraphe 2, du règlement intérieur, «[d]ans le cas où des faits vérifiables 
à partir de sources accessibles au public permettent d’établir qu’un député exerce une fonction 
incompatible avec celle de député au Parlement européen, aux termes de l’article 7, paragraphe 1 ou 2, 
de l’acte de 1976, le Parlement [...] constate la vacance». 

Conformément à l’article 7, paragraphe 3, de l’acte de 1976, les États membres peuvent étendre les 
incompatibilités applicables en vertu du droit national. L’existence de telles incompatibilités est 
examinée par les autorités nationales. Les «incompatibilités applicables sur le plan national» ne 
relèvent donc pas du présent manuel. 

La procédure de vérification des pouvoirs est établie à l’article 3 du règlement intérieur. La commission 
du Parlement chargée de la vérification des pouvoirs, à savoir la commission des affaires juridiques, 
prépare un rapport fondé sur la communication officielle des résultats complets de l’élection par les 
autorités compétentes des États membres. Sur la base de ce rapport, le Parlement statue sur la validité 
du mandat de chaque député au Parlement européen, ainsi que sur «les contestations éventuelles 
présentées conformément aux dispositions de l’acte de 1976, à l’exclusion de celles qui, en vertu dudit 
acte, relèvent exclusivement des dispositions nationales auxquelles celui-ci renvoie» (article 3, 
paragraphe 3, du règlement intérieur). Ces contestations peuvent porter sur l’exercice d’une fonction 
incompatible en vertu de l’article 7, paragraphe 1, de l’acte de 1976. 

De plus, les députés au Parlement européen dont l’élection est communiquée au Parlement sont tenus 
de déclarer par écrit, avant de siéger au Parlement, qu’ils n’exercent pas une fonction incompatible 
avec celle de député au Parlement européen, aux termes de l’article 7, paragraphe 1 ou 2, de l’acte 
de 1976. La confirmation de la validité de leur mandat est subordonnée à cette dernière déclaration 
ainsi qu’à la déclaration d’intérêts financiers prévue par les articles 3 et 11 et l’annexe I du règlement 
intérieur (article 3, paragraphe 3). Néanmoins, aussi longtemps que leurs pouvoirs n’ont pas été vérifiés 
ou qu’il n’a pas été statué sur une contestation éventuelle, les députés siègent au Parlement et dans 
ses organes en pleine jouissance de leurs droits, à la condition qu’ils aient signé au préalable la 
déclaration non-incompatibilité (article 3, paragraphe 2). Cet article trouve sa justification dans le fait 
que, même si le Parlement vérifie les pouvoirs sans retard (article 3, paragraphe 1), le processus de 

                                                             
85 Disponible à l’adresse suivante: https://eur-lex.europa.eu/eli/dec/2018/994/oj. 
86  Disponible à l’adresse suivante:  

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-8 -2015-09-09-TOC_FR.html. 

https://eur-lex.europa.eu/eli/dec/2018/994/oj
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/RULES-8-2015-09-09-TOC_FR.html
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vérification peut prendre plusieurs mois, pendant lesquels il serait inacceptable d’empêcher les 
députés au Parlement européen d’exercer leur mandat. 

Le constat d’une incompatibilité lance la procédure prévue à l’article 3, paragraphe 2, second alinéa; il 
appartient au Président du Parlement, qui peut avoir été informé du problème par le Secrétariat, de 
notifier l’incompatibilité au Parlement. Le Parlement est alors tenu de constater la vacance. 

En vertu de l’article 12 de l’acte de 1976, seules les contestations relatives aux dispositions dudit acte, 
à l’exclusion des dispositions nationales auxquelles celui-ci renvoie, peuvent faire l’objet d’une décision 
de la part du Parlement. Les contestations résultant de dispositions nationales ou de dispositions 
relatives au droit de l’Union différentes de celles de l’acte de 1976 ne relèvent pas de la compétence 
du Parlement et doivent donc être confiées aux autorités nationales et, sur une éventuelle demande 
de la Commission européenne, à la CJUE87.  

C’est la raison pour laquelle l’article 12 de l’acte de 1976 dispose que le Parlement doit se borner à 
prendre acte des résultats proclamés officiellement par les États membres.  

 

  

                                                             
87  Voir l’arrêt du 7 juillet 2005, Jean-Marie Le Pen contre Parlement européen, affaire C-203/03, points 50 et 51, et l’arrêt du 

30 avril 2009,République italienne (C-393/07) et Beniamino Donnici (C-9/08) contre Parlement européen, affaires jointes 
C-393/07 et C-9/08, points 55, 56 et 57. 

http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-393/07
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-393/07
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-393/07
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-393/07


Manuel sur les incompatibilités et l’immunité des députés européens 
 

PE 703.875 49 

 

PARTIE II – RAPPORTS NATIONAUX 
Tableau1: Noms officiels des pays 
 

Nom abrégé en 
français 

Dénomination 
géographique  

Nom officiel en français 
(nom protocolaire) 

Nom officiel, langue(s) source(s) 
(nom protocolaire) 

Code pays 

Belgique Royaume de Belgique 

  

Royaume de Belgique/ 

Koninkrijk België/ 

Königreich Belgien 

BE 

Bulgarie République de Bulgarie Република България BG 

République 
tchèque 

République tchèque Česká republika CZ 

Danemark Royaume de Danemark Kongeriget Danmark DK 

Allemagne République fédérale 
d’Allemagne 

Bundesrepublik Deutschland DE 

Estonie République d’Estonie Eesti Vabariik EE 

Irlande Irlande Eire/Ireland IE 

Grèce République hellénique Ελληνική Δημοκρατία EL 

Espagne Royaume d’Espagne Reino de España ES 

France République française République française FR 

Croatie République de Croatie Republika Hrvatska HR 

Italie République italienne Repubblica italiana IT 

Chypre République de Chypre Κυπριακή Δημοκρατία CY 

Lettonie République de Lettonie Latvijas Republika LV 

Lituanie République de Lituanie Lietuvos Respublika LT 
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Luxembourg Grand-Duché de 
Luxembourg 

Grand-Duché de Luxembourg LU 

Hongrie Hongrie Magyarország HU 

Malte République de Malte Repubblika ta’ Malta MT 

Pays-Bas Royaume des Pays Bas Koninkrijk der Nederlanden NL 

Autriche République d’Autriche Republik Österreich AT 

Pologne République de Pologne Rzeczpospolita Polska PL 

Portugal République portugaise República Portuguesa PT 

Roumanie Roumanie România RO 

Slovénie République de Slovénie Republika Slovenija SI 

Slovaquie République slovaque Slovenská republika SK 

Finlande République de Finlande Suomen tasavalta/ 

Republiken Finland 

FI 

Suède Royaume de Suède Konungariket Sverige SE 
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BELGIQUE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre  

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement fédéral belge 

La composition du gouvernement fédéral belge est établie par les articles 99 et 104 de la Constitution 
belge88.  

L’article 99 de la Constitution est libellé comme suit: «Le Conseil des ministres compte quinze membres 
au plus. Le Premier Ministre éventuellement excepté, le Conseil des ministres compte autant de 
ministres d’expression française que d’expression néerlandaise.»89  

L’article 104 (paragraphes 1 et 2) de la Constitution est libellé comme suit: «Le Roi nomme et révoque 
les secrétaires d’État fédéraux. Ceux-ci sont membres du Gouvernement fédéral. Ils ne font pas partie 
du Conseil des ministres. Ils sont adjoints à un ministre.»90 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement fédéral belge 

Conformément aux dispositions visées au point 1.1., les membres du gouvernement fédéral belge sont 
les suivants: 

• Premier Ministre, Eerste Minister, Premierminister, 
• Vice-Premier Ministre, Vice-Eersteminister, Vizepremierminister, 
• Ministre, Minister, Minister, 
• Secrétaire d’État, Staatssecretaris, Staatssekretär. 

                                                             
88  Constitution belge, mars 2021. 
89      «De Ministerraad telt ten hoogste vijftien leden. De Eerste Minister eventueel uitgezonderd, telt de Ministerraad 

evenveel Nederlandstalige als Franstalige ministers.» «Der Ministerrat zählt höchstens fünfzehn Mitglieder. Den 
Premierminister eventuell ausgenommen, zählt der Ministerrat ebenso viele niederländischsprachige wie 
französischsprachige Minister.» 

90          «De Koning benoemt en ontslaat de federale staatssecretarissen. Zij zijn lid van de federale Regering. Zij maken geen 
deel uit van de Ministerraad. Zij worden toegevoegd aan een minister.» «Der König ernennt und entlässt die föderalen 
Staatssekretäre. Sie sind Mitglieder der Föderalregierung. Sie gehören dem Ministerrat nicht an. Sie sind einem Minister 
beigeordnet.» 

https://www.dekamer.be/kvvcr/pdf_sections/publications/constitution/GrondwetFR.pdf
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1.1.3. Date de début du mandat  

Aux termes de l’article 96 de la Constitution, les membres du gouvernement fédéral belge sont 
nommés par le roi. La date de début du mandat des membres du gouvernement est considérée comme 
étant la date à laquelle le gouvernement fédéral prête serment devant le roi91.  

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement fédéral belge 

Constitution  

Le Parlement fédéral belge se compose de la Chambre des représentants et du Sénat. En effet, 
l’article 42, l’article 63, premier paragraphe, et l’article 67, premier paragraphe, de la Constitution belge 
disposent que: «Les membres des deux Chambres représentent la Nation [...]»92; «La Chambre des 
représentants compte cent cinquante membres»93; «Le Sénat est composé de soixante sénateurs [...]»94. 
Alors qu’en vertu de l’article 61 de la Constitution, les membres de la Chambre des représentants sont 
tous élus directement par les citoyens, le Sénat se compose de deux types de membres désignés. En 
effet, 50 sénateurs sont désignés par les Parlements des régions et des communautés et au sein de ces 
derniers, et 10 sénateurs sont désignés par les 50 autres (article 67, premier paragraphe de la 
Constitution).  

Modalités d’application 

Des dispositions plus détaillées concernant la composition et l’organisation de la Chambre des 
représentants et du Sénat figurent dans leurs règlements respectifs 95. Des dispositions 
supplémentaires concernant l’élection des représentants et la désignation des sénateurs figurent dans 
le code électoral («Kieswetboek» / «Wahlgesetzbuch»)96. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement fédéral belge 

Conformément aux dispositions visées au point 2.1., les membres du Parlement belge sont désignés 
comme suit:  

• Membre de la Chambre des représentants, lid van de Kamer van volksvertegenwoordigers, Mitglied 
der Abgeordnetenkammer; Membres de la Chambre des représentants, leden van de Kamer van 
volksvertegenwoordigers, Mitglieder der Abgeordnetenkammer; 

• Sénateur/Sénatrice, senator, Senator; Sénateurs, senatoren, Senatoren. 

                                                             
91 Voir également article 96, deuxième alinéa, de la Constitution, en vertu duquel, en cas de motion de méfiance, le 

successeur au Premier Ministre entre en fonction au moment où le nouveau Gouvernement fédéral prête serment.  
92    «De leden van beide Kamers vertegenwoordigen de Natie [...]»; «Die Mitglieder der beiden Kammern vertreten die Nation 

[...]». 
93    «De Kamer van volksvertegenwoordigers telt honderdvijftig leden»; «Die Abgeordnetenkammer zählt hundertfünfzig 

Mitglieder». 
94    «De Senaat telt zestig senatoren [...]»; «Der Senat setzt sich aus sechzig Senatoren zusammen [...]». 
95  Le règlement est disponible en français à l’adresse suivante: https://www.senate.be/doc/Reglement_2019_F.pdf;  

en néerlandais à l’adresse suivante https://www.senate.be/doc/Reglement_2019_N.pdf; et en anglais à l’adresse 
suivante https://www.dekamer.be/kvvcr/pdf_sections/publications/reglement/reglement_UK.pdf. 

96  Voir Code électoral – Kieswetboek (en français et en néerlandais). 

https://www.dekamer.be/kvvcr/pdf_sections/publications/constitution/GrondwetFR.pdf
https://www.senate.be/doc/Reglement_2019_F.pdf
https://www.senate.be/doc/Reglement_2019_N.pdf
https://www.dekamer.be/kvvcr/pdf_sections/publications/reglement/reglement_UK.pdf
https://verkiezingen.fgov.be/sites/default/files/documents/CodeElectoral__Kieswetboek.pdf
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De plus, les membres du Parlement fédéral belge peuvent aussi être désignés comme suit: 

• président/présidente, voorzitter, Präsident; 
• vice-président/vice-présidente, ondervoorzitter, Vizepräsident; 
• président/présidente de commission, commissievoorzitter, Kommissionspräsident; 
• membre du bureau, bureaulid, Präsidiumsmitglied;   
• membre du comité de gouvernance (au sein de la Chambre des représentants) ou membre du 

comité de gestion (au sein du Sénat), lid van het bestuurscomité (au sein de la Chambre des 
représentants) ou lid van het beheerscomité (au sein du Sénat), Mitglied des geschäftsführenden 
Ausschusses (membre du comité de gestion). 

1.2.3. Date de début du mandat  

Chambre des représentants 

Les membres de la Chambre des représentants entament officiellement leur mandat le jour de leur 
prestation de serment 97. L’article 2, paragraphe 4, du règlement de la Chambre des représentants 
dispose que: «Avant d’entrer en fonction, les membres sont tenus de prêter serment en séance plénière 
et publique»98.  

La vérification des pouvoirs est établie par l’article 48 de la Constitution et la procédure est déterminée 
par l’article 2, paragraphes 1 et 3, du règlement de la Chambre des représentants.  

Sénat 

Les sénateurs entament leur mandat le jour de leur prestation de serment. L’article 6 du règlement du 
Sénat dispose que: «Avant d’entrer en fonction, les sénateurs sont tenus de prêter serment en séance 
publique»99.  

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que le nom des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

Conformément à la loi fédérale du 23 mars 1989100 relative à l’élection du Parlement européen, 
modifiée en dernier lieu par la loi fédérale du 19 mars 2019, l’autorité habilitée à transmettre au 
Parlement européen la liste des personnes élues ainsi que les documents nécessaires à la vérification 
de leurs pouvoirs est le secrétaire général de la Chambre des représentants (le greffier de la Chambre 
des représentants; de griffier van de Kamer van volksvertegenwoordigers; der Greffier der 

                                                             
97  Cependant, dans la pratique, les parlementaires ont été considérés comme étant entrés en fonction (et donc comme 

couverts par l’immunité parlementaire) indépendamment du serment, dès la publication des résultats des élections, à la 
condition résolutoire que l’assemblée n’invalide pas leur élection à la suite de la vérification des pouvoirs. Voir 
L’inviolabilité parlementaire, Chambre des représentants – Précis de Droit Parlementaire, Service juridique, avril 2015, 
p. 22-23.  

98    «De leden zijn verplicht, alvorens hun ambt te aanvaarden, in een openbare vergadering de eed af te leggen»; «Vor ihrem 
Amtsantritt haben die Abgeordneten in der Vollversammlung und in der öffentlichen Sitzung ihren Eid abzulegen» 

99    «Vóór zij hun mandaat opnemen, moeten de senatoren de eed afleggen in de openbare vergadering [...]». 
100. Voir loi du 23 mars 1989 relative à l’élection du Parlement européen (en français et en néerlandais). 

http://www.lachambre.be/kvvcr/pdf_sections/jurid/violF.pdf
https://verkiezingen.fgov.be/sites/default/files/documents/Loi_Wet_23.03.1989-ParlementEuropeen_EuropeesParlement.pdf
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Abgeordnetenkammern)101. Ce point a également été confirmé dans une lettre officielle envoyée au 
Président du Parlement européen par la représentation permanente de la Belgique auprès de l’Union 
européenne102. Cette lettre indique, en outre, que le secrétaire général de la Chambre des 
représentants est également chargé de communiquer les cas d’incompatibilité.  

Conformément à l’article 37, alinéa 2, de la loi fédérale susmentionnée: «Au terme de la procédure 
prévue à l’article 43, le greffier de la Chambre des Représentants adresse au Parlement européen les 
procès-verbaux, accompagnés d’une liste commune des élus ainsi que les documents nécessaires à la 
vérification de leurs pouvoirs»103.  

L’article 43 est libellé comme suit: «La Chambre des Représentants statue sur la validité des opérations 
électorales en ce qui concerne tant les élus effectifs que leurs suppléants. Elle statue sur les 
réclamations introduites sur la base des dispositions de la présente loi. Toute réclamation contre 
l’élection doit être formulée par écrit et introduite auprès du greffier de la Chambre des Représentants 
dans les dix jours de l’élection. La décision prise par la Chambre des Représentants sur la réclamation 
est jointe aux documents prévus à l’article 37, alinéa 2.» 104  

  

                                                             
101  Il convient, dans un souci de clarté, d’apporter la précision suivante quant au terme de «greffier»: dans l’organigramme de 

l’administration de la Chambre des représentants, cette fonction est rattachée au secrétaire général. Toutefois, il ne s’agit 
que d’une organisation administrative de la fonction de greffier. Si l’on peut donc faire référence au secrétaire général 
dans les faits, d’un point de vue juridique, la personne concernée agit en qualité de greffier. 

102  Lettre du 2 décembre 2020. 
103    «Na de beëindiging van de in artikel 43 voorziene procedure zendt de griffier van de Kamer van Volksvertegenwoordigers 

de processen-verbaal met een gezamenlijke lijst van de gekozenen, alsmede de nodige bescheiden voor het onderzoek 
van de geloofsbrieven van de gekozenen aan het Europese Parlement». 

104          «De Kamer van Volksvertegenwoordigers doet uitspraak over de geldigheid van de kiesverrichtingen, zowel wat de 
gekozenen als hun opvolgers betreft. Zij beslist over de bezwaren die worden ingebracht op grond van de bepalingen 
van deze wet. Elk bezwaar tegen de verkiezing moet binnen de tien dagen te rekenen van de dag van de verkiezing, 
schriftelijk worden ingediend bij de griffier van de Kamer van Volksvertegenwoordigers. De door de Kamer van 
Volksvertegenwoordigers getroffen beslissing in verband met het bezwaar wordt gevoegd bij de stukken bedoeld bij 
artikel 37, tweede lid.» 
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

En Belgique, les immunités parlementaires sont octroyées aux députés par les articles 58 et 59 de la 
Constitution.  

Article 58  

«Aucun membre de l’une ou de l’autre Chambre ne peut être poursuivi ou recherché à l’occasion des 
opinions et votes émis par lui dans l’exercice de ses fonctions»105. 

Article 59 

«Sauf le cas de flagrant délit, aucun membre de l’une ou de l’autre Chambre ne peut, pendant la durée 
de la session, en matière répressive, être renvoyé ou cité directement devant une cour ou un tribunal, 
ni être arrêté, qu’avec l’autorisation de la Chambre dont il fait partie. 

Sauf le cas de flagrant délit, les mesures contraignantes requérant l’intervention d’un juge ne peuvent 
être ordonnées à l’égard d’un membre de l’une ou de l’autre Chambre, pendant la durée de la session, 
en matière répressive, que par le premier président de la cour d’appel sur demande du juge compétent. 
Cette décision est communiquée au président de la Chambre concernée. 

Toute perquisition ou saisie effectuée en vertu de l’alinéa précédent ne peut l’être qu’en présence du 
président de la Chambre concernée ou d’un membre désigné par lui. 

Pendant la durée de la session, seuls les officiers du ministère public et les agents compétents peuvent 
intenter des poursuites en matière répressive à l’égard d’un membre de l’une ou de l’autre Chambre. 

Le membre concerné de l’une ou de l’autre Chambre peut, à tous les stades de l’instruction, demander, 
pendant la durée de la session et en matière répressive, à la Chambre dont il fait partie de suspendre 
les poursuites. La Chambre concernée doit se prononcer à cet effet à la majorité des deux tiers des 
votes exprimés. 

La détention d’un membre de l’une ou de l’autre Chambre ou sa poursuite devant une cour ou un 
tribunal est suspendue pendant la session si la Chambre dont il fait partie le requiert»106.  

Article 120 

Au sein de la constellation fédérale, l’organisation des régions et des communautés faisant partie de la 
structure de l’État belge est également décrite dans la Constitution. Les parlements des régions et des 
communautés, notamment, sont organisés en vertu des articles 115 à 120 de la Constitution. Les 
immunités des membres des parlements de région et de communauté sont étendues en référence à 
celles des députés du parlement fédéral. L’article 120 de la Constitution dispose que «[t]out membre 
d’un Parlement de communauté ou de région bénéficie des immunités prévues aux articles 58 et 59». 
                                                             
105    

La version française de la Constitution belge est accessible à l’adresse suivante: La Constitution belge, mars 2021. 
La version néerlandaise de la Constitution belge est accessible à l’adresse suivante: De Belgische Grondwet, Maart 2021.  

106  Version officielle de l’article 59.  

https://www.dekamer.be/kvvcr/pdf_sections/publications/constitution/GrondwetFR.pdf
https://www.dekamer.be/kvvcr/pdf_sections/publications/constitution/GrondwetNL.pdf
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Par conséquent, les membres de ces parlements jouissent des mêmes immunités que leurs 
homologues fédéraux. 

2.1.2. Modalités d’application 

Les règles d’application de l’article 59 de la Constitution figurent dans le règlement de la Chambre des 
représentants, à l’article 160. Aucune disposition analogue ne figure dans le règlement du Sénat 107. 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité est fondé sur le modèle classique, à savoir la liberté d’expression du député 
(«irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, la mise en détention et les poursuites judiciaires 
(«immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 58 de la Constitution) 

Conformément à l’article 58 de la Constitution, les députés ne peuvent être tenus de rendre des 
comptes concernant les opinions exprimées ou les votes émis par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions. Les membres de la Chambre des représentants et les sénateurs sont donc exempts de toute 
responsabilité civile, pénale ou disciplinaire à la suite d’une opinion exprimée ou d’un vote émis dans 
l’exercice de leurs activités parlementaires. Cette exemption commence à s’appliquer une fois que le 
député a pris ses fonctions et continue de s’appliquer après la fin de son mandat. Elle est absolue (elle 
ne peut être levée par le Parlement). 

Toutefois, il convient d’indiquer que les députés restent soumis à des sanctions disciplinaires internes, 
conformément au règlement, imposées par les organes compétents de leur assemblée. 

2.2.2. Immunité (article 59 de la Constitution) 

En vertu de l’article 59 de la Constitution, les députés en session ne peuvent être ni arrêtés ni renvoyés 
devant une cour ou un tribunal sans l’autorisation de l’assemblée dont ils font partie. Cette protection 
ne s’applique pas en cas de flagrant délit. Depuis 1997, l’assemblée doit uniquement donner son 
autorisation pour l’arrestation et le renvoi devant une cour ou un tribunal, et non plus pour l’enquête 
proprement dite108. L’immunité est uniquement valable pendant la durée du mandat109. 

De plus, conformément à l’article 59, cinquième alinéa, de la Constitution, les députés peuvent toujours 
demander à l’assemblée de suspendre les poursuites: cette décision doit être prise à la majorité des 
deux tiers des votes exprimés. L’assemblée peut également décider, de sa propre initiative, de 

                                                             
107  Pour une analyse des règles belges en matière d’irresponsabilité, voir «L’irresponsabilité parlementaire, Chambre des 

représentants – Précis de Droit Parlementaire», Service juridique, mai 2015. 
108  Il existe toutefois des garanties supplémentaires: notamment, les actes d’enquête qui requièrent la présence d’un juge 

(mesures contraignantes) ne peuvent être ordonnés à l’égard d’un député que s’ils sont autorisés par le premier président 
de la Cour d’appel, et après en avoir informé le président de la Chambre. De plus, le président (ou son représentant) doit 
être présent lors des perquisitions ou saisies effectuées à l’encontre des députés.  

109  Pour accéder à une analyse des règles belges en matière d’immunité parlementaire, voir le document intitulé 
«L’inviolabilité parlementaire», précité, p. 22-23. 

https://www.lachambre.be/kvvcr/pdf_sections/jurid/responsaF.pdf
https://www.lachambre.be/kvvcr/pdf_sections/jurid/responsaF.pdf
http://www.lachambre.be/kvvcr/pdf_sections/jurid/violF.pdf
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demander cette suspension, ou celle de la détention du député: dans ce cas, la décision est prise à la 
majorité simple, conformément à l’article 59, sixième alinéa, de la Constitution.  

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député belge au 
Parlement européen 

Selon la lettre susmentionnée110 de la représentation permanente de la Belgique, l’autorité belge 
habilitée à demander la levée de l’immunité est le parquet de Bruxelles (Parket van Brussel; Brüsseler 
Staatsanwaltschaft), mais la demande devrait être transmise au Parlement européen par la direction du 
protocole du service public fédéral Affaires étrangères (Federale Overheidsdienst Buitenlandse Zaken, 
Directie Protocol;  Federale Overheidsdienst Buitenlandse Zaken; Föderaler Öffentlicher Dienst Auswärtige 
Angelegenheiten, Protokolldirektion).  

 

§ § § 

  

                                                             
110  Lettre du 2 décembre 2020. 
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BULGARIE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement bulgare 

Constitution 

La composition du gouvernement bulgare est établie par l’article 108, paragraphe 1, de la Constitution, 
qui est libellé comme suit: «Le Conseil des ministres est composé du Premier ministre, des vice-
premiers ministres et des ministres»111. 

Modalités d’application 

La disposition susmentionnée de la Constitution est appliquée et précisée par l’acte de droit dérivé 
suivant: règles relatives à l’organisation du Conseil des ministres et à son administration, adoptées par 
le décret gouvernemental nº 229 du 23 septembre 2009112, notamment l’article 5.  

Le nombre exact de ministres et leurs compétences sont établis par le Parlement sur proposition du 
Premier ministre, conformément à l’article 84, paragraphes 6 et 7, de la Constitution. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement bulgare 

Conformément aux dispositions visées au point 1.1., les membres du gouvernement bulgare sont les 
suivants: 

• Министър-председател (Premier ministre), 
• Заместник министър-председател (vice-Premier ministre), 
• Министър (ministre), Министри (ministres). 

1.1.3. Date de début du mandat 

La législation bulgare ne comporte pas de disposition explicite qui détermine le moment où 
commence le mandat du gouvernement. Il y a deux possibilités.  

                                                             
111  Le texte en bulgare libellé comme suit: «Чл. 108. (1) Министерският съвет се състои от министър-председател, 

заместник министър-председатели и министри.» 
Le texte de la Constitution bulgare est disponible, en bulgare, à l’adresse suivante: https://www.parliament.bg/bg/const ; 
et en anglais à l’adresse suivante: https://www.parliament.bg/en/const.  

112  Promulgué au Journal officiel (JO) nº 78 du 2.10.2009, dernières modifications promulguées au JO nº 57 du 19.7.2019. 
L’intitulé en bulgare est le suivant: «Устройствен правилник на Министерския Съвет и на неговата администрация, 
приет с Постановление на Министерския Съвет No 229 от 23.09.2009г.» Voir texte du décret à l’adresse 
http://lex.bg/bg/laws/ldoc/2135646627 (version consolidée en bulgare). 

https://www.parliament.bg/bg/const
https://www.parliament.bg/en/const
http://lex.bg/bg/laws/ldoc/2135646627
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La première possibilité est la date à laquelle l’Assemblée nationale nomme le gouvernement. 
Conformément à la pratique, l’Assemblée nationale adopte trois décisions portant, respectivement, sur 
la nomination du Premier ministre, la structure du Conseil des ministres et la composition du Conseil 
des ministres. La procédure en vue de former le gouvernement est définie à l’article 99 de la 
Constitution.  

La seconde possibilité est la date à laquelle les membres du Conseil des ministres prêtent serment 
devant l’Assemblée nationale, comme le prévoit l’article 76, paragraphe 2, de la Constitution.  

Dans sa décision nº 1 du 16 janvier 1992113, la Cour constitutionnelle a estimé que la date à laquelle les 
membres du gouvernement commençaient à exercer leurs fonctions était considérée comme étant la 
date à laquelle les membres prêtent serment devant l’Assemblée nationale114. 

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement bulgare 

Constitution 

La composition du Parlement bulgare est établie par l’article 63 de la Constitution, qui est libellé 
comme suit: «L’Assemblée nationale est composée de 240 députés»115. Le Parlement bulgare se 
compose d’une seule Chambre dont la dénomination officielle est la suivante: Народно събрание 
(Assemblée nationale). 

Modalités d’application 

Des dispositions plus détaillées concernant la composition et l’organisation de l’Assemblée nationale 
figurent dans son règlement: règlement de l’organisation et du fonctionnement de l’Assemblée 
nationale116. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement bulgare 

Conformément aux dispositions visées au point 1.2.1., les membres du Parlement bulgare sont les 
suivants: 

Народен представител (député, ou littéralement «représentant du peuple»). 

                                                             
113  Arrêt nº 1 de la Cour constitutionnelle du 16.01.1992 dans l’affaire constitutionnelle nº 18 de 1991 (Journal officiel nº 11 

du 7.2.1992). 
114  L’affaire portée devant la Cour constitutionnelle concernait le mandat des députés, mais la Cour a estimé que la décision 

s’appliquait par analogie au président, vice-président et membres du Conseil des ministres, qui sont tenus de prêter le 
même serment. 

115 . L’article 63 de la Constitution est libellé comme suit: «Народното събрание се състои от 240 народни представители». 
116  Promulgué au Journal officiel (JO) nº 35 du 2.5.2017, modifié et complété, JO nº 34 du 20.4.2018. Voir texte du règlement 

à l’adresse https://www.parliament.bg/bg/rulesoftheorganisations (version consolidée en bulgare) et à l’adresse 

https://www.parliament.bg/en/rulesoftheorganisationshttps://www.parliament.bg/en/rulesoftheorganisatio
ns(version consolidée en anglais). 

https://www.parliament.bg/bg/rulesoftheorganisations
https://www.parliament.bg/en/rulesoftheorganisations
https://www.parliament.bg/en/rulesoftheorganisations
https://www.parliament.bg/en/rulesoftheorganisations
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1.2.3. Date de début du mandat 

La législation bulgare ne comporte pas de disposition particulière qui détermine le moment où 
commence le mandat d’un député. Il existe différentes interprétations. 

Aux termes de l’article 76, paragraphe 2, de la Constitution bulgare et de l’article 3, point 2, du 
règlement de l’organisation et du fonctionnement de l’Assemblée nationale, tous les membres du 
Parlement bulgare prêtent le serment suivant lors de la session constitutive (la première séance après 
les élections) de l’Assemblée nationale: «Je jure, au nom de la République de Bulgarie, de respecter la 
Constitution et les lois du pays et de tenir compte, dans toutes mes activités, des intérêts du peuple. Je 
l’ai juré.» La prestation de serment est consignée par écrit grâce à la signature de documents 
individuels. 

Dans son arrêt nº 1 du 16 janvier 1992, la Cour constitutionnelle a estimé que «la prestation de serment 
prévue à l’article 76, paragraphe 2, de la Constitution détermine le début de l’exercice de leurs 
fonctions [de député]»117. 

Dans une affaire ultérieure qui impliquait l’interprétation d’une disposition de la Constitution 118 qui fixe 
le mandat de l’Assemblée nationale à quatre ans, la Cour constitutionnelle a estimé que le mandat de 
quatre ans commençait le jour des élections (arrêt nº 5 de 2001119). 

Conformément à l’article 15, point 1, du règlement financier relatif à l’exécution du budget de 
l’Assemblée nationale120, la rémunération des députés est versée à compter du jour des élections.  

Le mandat d’un député qui remplit une vacance commence à la date de l’adoption par la commission 
électorale centrale de la décision par laquelle le nouveau député est déclaré élu, conformément à 
l’article 302, paragraphe 1, du code électoral121. 

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant  

 

Conformément au droit national et au droit de l’Union, l’autorité nationale habilitée à communiquer 
les cas d’incompatibilité concernant les députés au Parlement européen, ainsi que les noms des 
députés élus en Bulgarie et habilités à occuper un siège vacant est le président de l’Assemblée 
nationale de la République de Bulgarie. Ce point a été confirmé dans une lettre officielle envoyée au 
Président du Parlement européen par la représentation permanente de la Bulgarie auprès de l’Union 
européenne.  

Selon l’article 388 du code électoral, «après l’annonce officielle des résultats des élections, le président 
de l’Assemblée nationale communique les noms des députés élus au Parlement européen de la 
République de Bulgarie au Président du Parlement européen». 

                                                             
117  Arrêt nº 1 de la Cour constitutionnelle du 16.01.1992 dans l’affaire constitutionnelle nº 18 de 1991 (Journal officiel nº 11 

du 7.2.1992). 
118  L’article 64, paragraphe 1, est libellé comme suit: «L’Assemblée nationale est élue pour un mandat de quatre ans.» 
119  Arrêt nº 5 de la Cour constitutionnelle du 22.03.2001 dans l’affaire constitutionnelle nº 5 de 2001 (Journal officiel nº 30 

de 2001). 
120  Annexe au règlement de l’organisation et du fonctionnement de l’Assemblée nationale. 
121  Изборен кодекс, disponible à l’adresse suivante: http://www.lex.bg/bg/laws/ldoc/2135182336.  

http://www.lex.bg/bg/laws/ldoc/2135182336
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L’article 391 du code électoral est libellé comme suit: «Le mandat de député de la République de 
Bulgarie au Parlement européen prend fin en cas de démission, de décès ou d’incompatibilité en vertu 
de l’article 389 du code électoral.» Il n’existe cependant pas de procédure pour l’application de cet 
article.  

Conformément au droit national, la Cour constitutionnelle est compétente pour constater l’inéligibilité 
ou l’incompatibilité des députés nationaux (article 72, paragraphe 2, de la Constitution), une possibilité 
qui n’est pas limitée dans le temps et qui peut être exploitée tout au long du mandat. Toutefois, dans 
le cas des députés au Parlement européen, la Cour constitutionnelle n’est compétente pour se 
prononcer sur la légalité des élections qu’au plus tard 15 jours après l’annonce des résultats des 
élections par la commission électorale centrale (article 394 du code électoral).  

La lettre susmentionnée122 indique que la commission électorale centrale révoque les pouvoirs d’un 
député au Parlement européen élu en Bulgarie par une décision spécifique, lorsque les conditions 
établies par le code électoral sont remplies, sur une proposition du président de l’Assemblée nationale 
bulgare étayée par les éléments pertinents. La commission électorale centrale communique ensuite le 
nom de la personne suivante sur la liste des candidats du parti politique concerné. 

  

                                                             
122Lettre du 29 juillet 2020. 
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales 

2.1.1. Constitution 

En République de Bulgarie, l’immunité parlementaire est octroyée aux membres du parlement national 
par les articles 69 et 70 de la Constitution. 

Article 69 

Les députés ne peuvent être tenus responsables des opinions exprimées ou des votes émis par eux à 
l’Assemblée nationale. 

Article 70 

(1) Les députés ne peuvent être mis en détention ou faire l’objet de poursuites pénales, sauf pour une 
infraction pénale, auquel cas l’autorisation de l’Assemblée nationale ou, lorsque cette dernière ne siège 
pas, du président de l’Assemblée nationale est requise. Aucune autorisation n’est requise en cas de 
flagrant délit; l’Assemblée nationale ou, lorsque cette dernière ne siège pas, le président de l’Assemblée 
nationale, en est immédiatement informé. 

(2) L’autorisation d’engager des poursuites pénales n’est pas requise en cas d’accord écrit du député. 

2.1.2. Modalités d’application 

Les règles d’application des articles 69 et 70 de la Constitution figurent à l’article 138 du règlement de 
l’organisation et du fonctionnement de l’Assemblée nationale, qui est libellé comme suit: 

Article 138 

(1) Les députés ne peuvent être mis en détention ni faire l’objet de poursuites pénales, sauf pour un 
délit de droit commun et, dans ce cas, avec l’autorisation de l’Assemblée nationale ou, lorsque cette 
dernière ne siège pas (article 45, paragraphe 2), du président de l’Assemblée nationale. 

(2) Aucune autorisation de mise en détention n’est requise si le député en question est pris en flagrant 
délit, auquel cas l’Assemblée nationale ou, lorsque cette dernière ne siège pas (article 45, 
paragraphe 2), son président, en est immédiatement informé. 

(3) En présence d’éléments suffisants qui indiquent que le député a commis un délit de droit commun, 
le procureur général adresse une demande d’autorisation motivée à l’Assemblée générale ou, lorsque 
cette dernière ne siège pas, à son président, afin d’engager des poursuites pénales. Les éléments en 
question sont joints à la demande. 

(4) L’autorisation d’engager des poursuites pénales n’est pas requise en cas d’accord écrit du député. 
Le député donne son accord au président de l’Assemblée nationale en personne qui avertit 
immédiatement le procureur général et informe l’Assemblée nationale lors de la première séance qui 
suit l’obtention de cet accord. Une fois que le député a donné son accord, ce dernier ne peut se 
rétracter. 
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(5) Sauf dans les cas prévus au paragraphe 4, la demande du procureur général et les éléments qui 
l’accompagnent sont examinés par l’Assemblée nationale, qui se prononce au plus tôt cinq jours après 
la réception de la demande. Sur demande, et si le député en question comparaît devant elle, 
l’Assemblée nationale entend ledit député. 

(6) Lorsque l’Assemblée nationale ne siège pas (article 45, paragraphe 2), l’autorisation d’engager des 
poursuites pénales à l’encontre d’un député est donnée par son président. L’autorisation ainsi donnée 
est soumise à l’approbation des députés lors de la première séance de l’Assemblée nationale. 

(7) Lorsque les poursuites pénales se concluent par une peine de prison pour un crime prémédité ou 
lorsque l’exécution d’une peine de prison pour tout autre délit n’est pas suspendue, l’Assemblée 
nationale adopte une résolution afin de révoquer les pouvoirs du député en question avant la fin de 
son mandat. 

(8) Si le procureur général a requis la mise en détention du député en question, l’Assemblée nationale 
adopte une résolution distincte concernant cette requête suivant la procédure définie aux 
paragraphes 1 à 7. L’Assemblée peut annuler une autorisation déjà accordée. 

(9) Les dispositions de l’article 70 de la Constitution de la République de Bulgarie s’appliquent aussi 
lorsque des poursuites pénales à l’encontre d’un député ont été engagées avant son élection. 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité est fondé sur le modèle classique, à savoir la liberté de parole du député 
(«irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, la mise en détention et les poursuites judiciaires 
(«immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 69 de la Constitution) 

Conformément à l’article 69 de la Constitution, les membres du Parlement ne peuvent être tenus de 
rendre des comptes concernant les opinions exprimées ou les votes émis par eux dans l’exercice de 
leurs fonctions. Les députés sont donc exempts de toute responsabilité pénale à la suite d’une opinion 
exprimée ou d’un vote émis dans l’exercice de leurs activités parlementaires. Cette exemption continue 
de s’appliquer après la fin de leur mandat et couvre aussi les opinions exprimées en dehors de 
l’enceinte du Parlement, tant qu’elles le sont dans l’exercice de leurs fonctions de député (décision 
nº 10 de la Cour constitutionnelle du 27 juillet 1992123). 

2.2.2. Immunité (article 70 de la Constitution) 

Conformément à l’article 70, paragraphe 1, de la Constitution, l’autorisation de l’Assemblée nationale 
est requise afin de mettre le député en détention et d’engager des poursuites pénales à son encontre. 

L’article 138 du règlement de l’organisation et du fonctionnement de l’Assemblée nationale prévoit la 
procédure applicable. Conformément au paragraphe 9 du même article, «les dispositions de l’article 70 

                                                             
123  Voir décision nº 10 de la Cour constitutionnelle du 27.07.1992 dans l’affaire constitutionnelle nº 13 de 1992 (Journal officiel 

nº 63 de 1992). Le président de l’Assemblée nationale peut prendre des mesures disciplinaires à l’égard des députés qui 
enfreignent les règles de conduite parlementaire, conformément à l’article 156 du règlement de l’organisation et du 
fonctionnement de l’Assemblée nationale.  
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de la Constitution de la République de Bulgarie s’appliquent aussi lorsque des poursuites pénales à 
l’encontre d’un député ont été engagées avant son élection». 

L’autorisation de l’Assemblée nationale n’est cependant pas requise dans deux cas. 

Premièrement, si un député a donné son accord à l’engagement de poursuites pénales à son encontre 
(article 70, paragraphe 2, de la Constitution). L’accord, qui doit être écrit, doit être donné au président 
de l’Assemblée nationale en personne qui avertit alors le procureur général et informe l’Assemblée. 
Une fois que le député a donné son accord, celui-ci ne peut se rétracter (article 38, paragraphe 4, du 
règlement de l’organisation et du fonctionnement de l’Assemblée nationale). 

Deuxièmement, lorsqu’un député est arrêté en flagrant délit (article 70, paragraphe 1, de la 
Constitution). Dans ce cas, l’Assemblée nationale (ou son président, si l’Assemblée ne siège pas) est 
immédiatement informée (article 70, paragraphe 1, de la Constitution et article 138, paragraphe 2, du 
règlement de l’organisation et du fonctionnement de l’Assemblée nationale). 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député bulgare au 
Parlement européen 

La lettre susmentionnée de la représentation permanente de la Bulgarie124 indique que, conformément 
à la Constitution et aux lois de la République de Bulgarie, l’autorité nationale habilitée à demander la 
levée de l’immunité d’un député au Parlement européen est le procureur général de la République de 
Bulgarie. La Constitution bulgare ne prévoit aucune disposition expresse accordant des pouvoirs aux 
organes nationaux habilités à demander la levée de l’immunité des députés au Parlement européen. 
Les dispositions régissant les autorités habilitées à demander la levée de l’immunité des députés 
nationaux sont définies dans le règlement de l’organisation et du fonctionnement de l’Assemblée 
nationale, y compris celui de la 44e Assemblée nationale, qui a été promulgué au Journal officiel (JO) 
nº 35 du 2.5.2017 et était en vigueur à cette date, tel que modifié (voir JO nº 34 du 20.4.2018). Selon 
l’article 138 du règlement de l’organisation et du fonctionnement de l’Assemblée nationale, l’organe 
habilité à demander l’autorisation d’engager des poursuites à l’encontre d’un député national est le 
procureur général de la République de Bulgarie.  

 

§ § § 

  

                                                             
124  Lettre du 29 juillet 2020. 
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RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1.  Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement tchèque 

Constitution 

La composition du gouvernement tchèque est établie par l’article 67, paragraphe 2, de la Constitution, 
qui est libellé comme suit: «Le gouvernement est composé du Premier ministre, des vice-Premiers 
ministres et des ministres»125. 

Modalités d’application 

La disposition susmentionnée de la Constitution est appliquée et précisée par l’acte de droit dérivé 
suivant: «Zákon č. 2/1969 Sb. o zřízení ministerstev a jiných ústředních orgánů státní správy České 
republiky, ve znění pozdějších předpisů» (loi nº 2 de 1969 relative à l’organisation des ministères et 
autres organes de l’État, telle que modifiée), notamment ses articles 1 et 2. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement tchèque 

Conformément aux dispositions visées à l’article 67 de la Constitution, les membres du gouvernement 
tchèque sont les suivants: 

• Předseda vlády (Premier ministre) 
o féminin: předsedkyně vlády, 

• Místopředseda vlády (vice-Premier ministre) 
o féminin: místopředsedkyně vlády, 
o masculin pluriel: místopředsedové vlády, 
o féminin pluriel: místopředsedkyně vlády, 

• Ministr (ministre) 
o féminin: ministryně, 
o masculin pluriel: ministři, 
o féminin pluriel: ministryně. 

                                                             
125  «Vláda se skládá z předsedy vlády, místopředsedů vlády a ministrů». Une traduction en anglais de la Constitution est 

disponible à l’adresse suivante: Constitution of the Czech Republic of 16 December 1992 (Constitution de la République 
tchèque du 16 décembre 1992). 

https://www.usoud.cz/fileadmin/user_upload/ustavni_soud_www/Pravni_uprava/AJ/Ustava_EN_ve_zneni_zak_c._98-2013.pdf
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1.1.3. Date de début du mandat  

Conformément à l’article 68, paragraphe 2, de la Constitution, le Premier ministre et les ministres sont 
nommés par le président. Aux termes de l’article 69 de la Constitution126, la date de début du mandat 
des membres du gouvernement est considérée comme étant la date à laquelle ils prêtent serment 
devant le président de la République. 

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement tchèque 

Constitution  

La composition du Parlement tchèque est établie par l’article 15, paragraphe 2, de la Constitution, qui 
est libellé comme suit: «Le Parlement se compose de deux Chambres: la Chambre des députés et le 
Sénat»127. 

L’article 16 de la Constitution fixe le nombre des députés et des sénateurs électifs, qui s’élèvent 
respectivement à 200 et à 81. Les députés sont élus pour un mandat de quatre ans, tandis que les 
sénateurs sont élus pour un mandat de six ans (les élections pour renouveler un tiers du Sénat ont lieu 
tous les deux ans). 

Modalités d’application 

Des dispositions plus détaillées concernant la composition et l’organisation de la Chambre des députés 
et du Sénat figurent dans leurs règlements respectifs, qui sont adoptés sous la forme de lois (zákon)128. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement tchèque 

Conformément aux dispositions visées au point 2.1., les membres du Parlement tchèque sont les 
suivants:  

• Předseda Poslanecké sněmovny (président de la Chambre des députés) 
o féminin: předsedkyně Poslanecké sněmovny, 

• Místopředseda Poslanecké sněmovny (vice-président de la Chambre des députés) 
o féminin: místopředsedkyně Poslanecké sněmovny, 
o masculin pluriel: místopředsedové…, 
o féminin pluriel: místopředsedkyně…, 

• Poslanci (députés) 

                                                             
126  Conformément à l’article 68, paragraphe 2, de la Constitution, le Premier ministre et les ministres sont nommés par le 

président. En temps normal, ils prêtent serment le jour de leur nomination. L’article 69 de la Constitution tchèque est 
libellé comme suit: (1) Chaque membre du gouvernement prête serment devant le président de la République. (2) Le 
serment prêté par un membre du gouvernement est libellé comme suit: «Je jure allégeance à la République tchèque. Je 
jure d’observer sa Constitution et ses lois et de les appliquer. Je jure sur mon honneur d’exercer mon mandat  
consciencieusement et de ne pas abuser de ma fonction».  

127  «Parlament je tvořen dvěma komorami, a to Poslaneckou sněmovnou a Senátem.»   
128  Les textes des règlements de la Chambre des députés et du Sénat sont disponibles, respectivement, aux adresses 

suivantes: http://www.psp.cz/docs/laws/1995/90_index.html; 
et https://www.senat.cz/informace/zakon106/zakony/zak107-eng.php?ke_dni=14.12.2012&O=9.  

http://www.psp.cz/docs/laws/1995/90_index.html
https://www.senat.cz/informace/zakon106/zakony/zak107-eng.php?ke_dni=14.12.2012&O=9
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o féminin pluriel: poslankyně, 
• Předseda Senatu (président du Sénat) 

o féminin: předsedkyně Senátu, 
• Místopředseda Senatu (vice-présidents du Sénat) 

o féminin: místopředsedkyně Senátu, 
o masculin pluriel: místopředsedové…, 
o féminin pluriel: místopředsedkyně…, 

• Senátoři (sénateurs) 
o féminin pluriel: senátorky. 

1.2.3. Date de début du mandat  

Chambre des députés 

Aux termes de l’article 19, paragraphe 3, de la Constitution et de l’article 2 du règlement de la Chambre 
des députés, le mandat de chaque député est établi lors de son élection. Les députés entament 
officiellement leur mandat à l’ouverture de la première séance qui suit leur proclamation par la 
commission électorale nationale dans un délai d’un mois à compter de l’annonce des résultats des 
élections.  

Lors de la première séance qui suit les élections, les députés prêtent le serment suivant, prévu à 
l’article 23, paragraphe 3, de la Constitution: «Je jure allégeance à la République tchèque. Je jure 
d’observer sa Constitution et ses lois et de les appliquer. Je jure sur mon honneur d’exercer mes 
fonctions dans l’intérêt de l’ensemble de la population et de mon mieux.» 129 Refuser de prêter serment, 
ou assortir ce serment de réserves, entraîne la perte du mandat.  

Sénat 

Aux termes de l’article 19, paragraphe 3, de la Constitution et de l’article 2 du règlement du Sénat, le 
mandat de chaque sénateur est établi lors de son élection. Ils entament officiellement leur mandat à 
l’ouverture de la première séance qui suit leur proclamation par la commission électorale de l’État dans 
un délai d’un mois à compter de l’annonce des résultats des élections.  

Lors de la première séance qui suit les élections, les sénateurs prêtent le serment prévu à l’article 23, 
paragraphe 3, de la Constitution. Refuser de prêter serment, ou assortir ce serment de réserves, 
entraîne la perte du mandat.  

Article 25 de la constitution 

Le mandat d’un député ou d’un sénateur prend fin: 

a) s’il refuse de prêter serment ou assortit sa prestation de serment de réserves, 
b) à l’expiration du mandat électoral, 
c) lorsqu’il renonce à son siège, 
d) lors de la perte de son éligibilité à la fonction, 
e) pour les députés, à la dissolution de l’Assemblée des députés, 
f) lorsqu’une incompatibilité de fonctions au sens de l’article 22 est constatée. 

 

                                                             
129  Slibuji věrnost České republice. Slibuji, že budu zachovávat její Ústavu a zákony. Slibuji na svou čest, že svůj mandát budu 

vykonávat v zájmu všeho lidu a podle svého nejlepšího vědomí a svědomí. 
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Article 26 de la Constitution 

Les députés et les sénateurs assurent personnellement leurs fonctions, conformément à leur serment; 
en outre, ils ne sont liés par aucune instruction. 

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

L’autorité tchèque habilitée à informer le Parlement européen des cas d’incompatibilité et des noms 
des députés au Parlement européen élus est la commission électorale d’État (de même que le 
secrétariat du département des élections du ministère de l’intérieur). Ce point a été confirmé dans une 
lettre officielle envoyée au Président du Parlement européen par la représentation permanente de la 
République tchèque auprès de l’Union européenne130.  

  

                                                             
130 Lettre du 24 juillet 2020. Voir également (version tchèque uniquement): https://www.mvcr.cz/clanek/statni-volebni-
komise-93402.aspx?q=Y2hudW09Mg%3d. 

https://www.mvcr.cz/clanek/statni-volebni-komise-93402.aspx?q=Y2hudW09Mg=
https://www.mvcr.cz/clanek/statni-volebni-komise-93402.aspx?q=Y2hudW09Mg=
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

En République tchèque, les immunités parlementaires sont octroyées aux membres du parlement 
national par l’article 27 de la Constitution, qui est libellée comme suit:  

Texte actuel de la Constitution (voir la sous-section 4): 

«Article 27 

(1) Aucune action judiciaire ne peut être intenté à l’encontre des députés ou des sénateurs pour leurs 
votes à la Chambre des députés ou au Sénat, ou au sein de l’un de leurs organes, respectivement. 

(2) Les députés et les sénateurs ne peuvent faire l’objet de poursuites pénales pour des déclarations 
faites, respectivement, à la Chambre des députés ou au Sénat, ou au sein de l’un de leurs organes. Les 
députés et les sénateurs sont uniquement soumis à l’autorité disciplinaire de la Chambre dont ils font 
partie. 

(3) En ce qui concerne les infractions administratives, les députés et les sénateurs sont uniquement 
soumis à l’autorité disciplinaire de la Chambre dont ils sont membre, sauf  disposition légale contraire. 

(4) Les députés et les sénateurs ne peuvent faire l’objet de poursuites pénales qu’avec l’autorisation de 
la Chambre dont ils sont membre. Si la Chambre en question refuse de donner son autorisation, ces 
poursuites pénales sont suspendues pour la durée de leur mandat. 

(5) Les députés et les sénateurs ne peuvent faire l’objet d’une arrestation que s’ils sont appréhendés en 
flagrant délit ou immédiatement après avoir commis un acte criminel. L’autorité qui procède à 
l’arrestation doit immédiatement annoncer cette arrestation au président de la Chambre dont est 
membre le député détenu; si, dans les vingt-quatre heures suivant l’arrestation, le président de la 
Chambre ne donne pas son accord pour remettre le détenu à un tribunal, l’autorité ayant procédé à 
l’arrestation est tenue de le libérer. La Chambre en question prend, lors de sa réunion suivante, une 
décision définitive quant à la poursuite potentielle de ce membre»131. 

                                                             
131  Le libellé de cet article en tchèque est le suivant: 

«Článek 27 
(1) Poslance ani senátora nelze postihnout pro hlasování v Poslanecké sněmovně nebo Senátu nebo jejich orgánech.  

(2) Za projevy učiněné v Poslanecké sněmovně nebo Senátu nebo v jejich orgánech nelze poslance nebo senátora trestně 
stíhat. Poslanec nebo senátor podléhá jen disciplinární pravomoci komory jejímž je členem.  

(3) Za přestupky poslanec nebo senátor podléhá jen disciplinární pravomoci komory, jejímž je členem, pokud zákon 
nestanoví jinak.  

(4) Poslance ani senátora nelze trestně stíhat bez souhlasu komory, jejímž je členem. Odepře-li komora souhlas, je trestní 
stíhání po dobu trvání mandátu vyloučeno.  

(5) Poslance nebo senátora lze zadržet, jen byl-li dopaden při páchání trestného činu nebo bezprostředně poté. Příslušný 
orgán je povinen zadržení ihned oznámit předsedovi komory, jejímž je zadržený členem; nedá-li předseda komory do 
24 hodin od zadržení souhlas k odevzdání zadrženého soudu, je příslušný orgán povinen ho propustit. Na své první  
následující schůzi komora rozhodne o přípustnosti stíhání s konečnou platností.» 
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2.1.2. Modalités d’application 

Les règles d’application de l’article 27 de la Constitution figurent dans le règlement de la Chambre des 
députés et dans le règlement du Sénat. 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité applicable aux membres du Parlement tchèque est fondé sur le modèle 
classique, à savoir la liberté d’expression du député («irresponsabilité») et la protection contre 
l’arrestation, la mise en détention et les poursuites judiciaires («immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 27, paragraphes 1 et 2, de la Constitution) 

Conformément à l’article 27, paragraphes 1 et 2, de la Constitution, les membres du Parlement ne 
peuvent être tenus responsables des votes émis par eux à la Chambre des députés, au Sénat ou au sein 
de l’un de leurs organes. Aucun député ni sénateur ne peut faire l’objet de poursuites pénales pour des 
déclarations faites à la Chambre des députés, au Sénat ou au sein de l’un de leurs organes. Concernant 
ces déclarations, les membres du Parlement sont uniquement soumis à la juridiction disciplinaire de la 
Chambre dont ils font partie. 

2.2.2. Immunité (article 27, paragraphes 3, 4 et 5, de la Constitution) 

Conformément à l’article 27, paragraphes 3, 4 et 5, de la Constitution, l’autorisation de la Chambre dont 
le membre fait partie est requise afin de soumettre ce dernier aux mesures suivantes: 

Voir article 27, paragraphes 3 à 5, de la Constitution (point 2.1.1.). 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député tchèque 
au Parlement européen 

. Selon la lettre susmentionnée de la représentation permanente de la République tchèque132, 
«[l]’autorité habilitée à demander la levée de l’immunité est une autorité répressive. Conformément 
aux dispositions de l’article 12, paragraphe 1, de la loi nº 141/1961 Coll. sur la procédure pénale (code 
de procédure pénale), telle que modifiée, on entend par autorités de justice pénale un tribunal, le 
parquet ou une autorité policière. Conformément à l’article 15, paragraphe 7, de l’instruction générale 
nº 9/2019 du procureur général sur la conduite des procureurs dans les procédures pénales, si la plainte 
pénale concerne un député ou un sénateur du Parlement de la République tchèque, un juge de la Cour 
constitutionnelle ou un juge, et si les conditions de publication d’une résolution conformément à 
l’article 160, paragraphe 1, du code de procédure pénale sont réunies, le procureur général compétent veille 
à ce que l’accord soit obtenu conformément aux dispositions de la Constitution et des autres 
réglementations juridiques. Il en va de même pour les députés au Parlement européen. À la lumière de ce 
qui précède, ainsi que du libellé de l’article 9, point 12, du règlement intérieur du Parlement européen, 
l’autorité habilitée à transmettre une demande de levée d’immunité parlementaire au Parlement 

                                                             
132  Lettre du 24 juillet 2020. 
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européen sera exclusivement le parquet ou le tribunal compétent d’un point de vue matériel et 
territorial».   
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DANEMARK 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement danois 

Constitution 

Conformément à l’article 14 de la loi constitutionnelle du Danemark133, «le roi134 nomme et révoque le 
Premier ministre et les autres ministres. Il décide du nombre de ministres et de la répartition des 
compétences gouvernementales entre ceux-ci».  

Modalités d’application 

Il n’existe pas de modalités d’application propres à la composition du gouvernement. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement danois 

Conformément à l’article 14 de la loi constitutionnelle, les membres du gouvernement danois sont les 
suivants: 

• Statsminister (Premier ministre); 
•  Minister (ministre); Ministre (ministres). 

1.1.3. Date de début du mandat  

Conformément à l’article 14 de la loi constitutionnelle, le roi (actuellement, la reine) nomme et révoque 
le Premier ministre et les autres ministres. Il détermine leur nombre et la répartition des compétences 
entre ceux-ci par décret royal. 

Il n’existe pas d’autres règles détaillées concernant les formalités de la nomination. Le mandat du 
Premier ministre et des autres ministres commence dès que la reine a signé le décret royal de 
nomination et que le Premier ministre l’a également signé. Il s’agit d’une pratique constitutionnelle 
conforme à l’article 14 de la loi constitutionnelle. 

                                                             
133  Une traduction de la Constitution danoise en anglais est disponible à l’adresse suivante: https://english.stm.dk/. La 

Constitution n’a pas été modifiée depuis 1953. 
134  Lire «la reine», puisque le terme «roi» couvre le monarque en exercice. Dans la publication du Folketinget intitulée «My 

Constitutional Act with explanations» (Ma loi constitutionnelle expliquée), les explications relatives à l’article 14 indiquent 
ce qui suit: «La reine n’a pas de réelle influence sur les ministres nommés ou ceux qui seront révoqués. La reine nomme les 
ministres recommandés par le Premier ministre. Lorsqu’un nouveau Premier ministre doit être nommé, le Premier ministre en 
exercice et la reine déterminent quel homme politique sera en mesure de rassembler une majorité de députés. La personne en 
question ne devrait jamais avoir de majorité contre elle. La reine nomme ensuite cette personne en tant que nouveau Premier 
ministre.» 

https://english.stm.dk/
https://www.ft.dk/-/media/pdf/publikationer/english/my_constitutional_act_with_explanations.ashx
https://www.ft.dk/-/media/pdf/publikationer/english/my_constitutional_act_with_explanations.ashx
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1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement danois 

Constitution  

Le Parlement danois est le «Folketing». Conformément à l’article 28 de la loi constitutionnelle, le 
Folketing est constitué d’une assemblée composée de 179 députés au plus, dont deux élus dans les Îles 
Féroé et deux au Groenland. Conformément à l’article 32 de la loi constitutionnelle, les députés sont 
élus pour une durée de quatre ans. Toutefois, le roi peut, à tout moment, émettre des décrets en vue 
d’une nouvelle élection, les sièges existants étant ainsi libérés lors d’une nouvelle élection. Par contre, 
pour que les décrets en vue d’une élection soient émis, après la nomination d’un nouveau ministère, le 
Premier ministre doit d’abord se présenter devant le Folketing. En pratique, le monarque agit ainsi à la 
demande du Premier ministre.  

Modalités d’application 

Des règles plus détaillées sur l’élection du Parlement figurent dans la loi relative à l’élection 
parlementaire135. Des dispositions plus détaillées concernant la composition et l’organisation du 
Folketing figurent dans le règlement du Parlement (Folketingets forretningsorden)136.  

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement danois 

Conformément aux dispositions visées au point 1.2., les membres du Parlement danois sont les 
suivants:  

• Folketingets formand (président du Folketing);  
• Folketingets 1./2./3./4. næstformand (premier/deuxième/troisième/quatrième vice-président du 

Folketing); Folketingets næstformænd (vice-présidents du Folketing); 
• Medlem af Folketinget (député); Medlemmer af Folketinget (députés). 

1.2.3. Date de début du mandat  

Aux termes de l’article 35, paragraphes 1 et 2, de la Constitution «le Folketing nouvellement élu se 
réunit à midi le douzième jour ouvrable qui suit le jour des élections, pour autant qu’il n’ait pas été 
convoqué avant ce jour par le roi. Immédiatement après la vérification des pouvoirs, le Folketing se 
constitue par élection de son président et de ses vice-présidents.»  

La validation des mandats est effectuée par le Parlement lui-même, conformément à l’article 33 de la 
loi constitutionnelle. Cette procédure a lieu sur recommandation d’une commission temporaire 
composée de 21 députés (voir l’article 1, paragraphes 2 à 9, du règlement du Parlement). La même 
disposition du règlement du Parlement ainsi que l’article 32, paragraphe 7, de la Constitution prévoient 

                                                             
135  Une traduction en anglais de la loi relative à l’élection parlementaire (loi consolidée nº 137 du 7 février 2019) est disponible 

sur le site web du ministère des affaires sociales et de l’intérieur: Folketing (Parliamentary) Elections Act [loi relative à 
l’élection (parlementaire) du Folketing].   

136  Voir page Forretningsorden for Folketinget, contenant les modifications jusqu’en avril 2021. 
Pour accéder à une traduction en anglais, voir le document intitulé «Standing Orders of the Danish Parliament - 2021»  
(Règlement du Parlement danois – 2021). 

https://elections.oim.dk/media/21968/folketing-parliamentary-elections-act-2019.pdf
https://www.ft.dk/da/dokumenter/bestil-publikationer/publikationer/forretningsorden/forretningsorden-for-folketinget
https://www.thedanishparliament.dk/%7E/media/pdf/publikationer/english/standing_orders_of_the_danish_parliament.ashx
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que seul un député dont le mandat a été validé et qui a fait une déclaration de loyauté envers la 
Constitution peut pleinement exercer son mandat de député. 

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

Conformément aux points 40 et 41 de la loi relative à l’élection des députés au Parlement européen137, 
le Folketing informe le Parlement européen du résultat des élections afin qu’il puisse vérifier les 
pouvoirs des députés. Le Folketing statue sur la validité de l’élection d’un candidat; de plus, si la 
question de la validité se pose au cours de la période électorale ou si la personne perd son éligibilité, il 
peut prendre une décision à cet égard. La représentation permanente du Danemark auprès de l’Union 
européenne a confirmé ce point, en indiquant que le Secrétariat au droit du Folketing communique au 
Parlement européen les noms des députés au Parlement européen élus au Danemark ainsi que les cas 
d’incompatibilité138.   

  

                                                             
137  Pour accéder à une traduction en anglais, voir le site web du ministère des affaires sociales et de l’intérieur:  

Members of the European Parliament Elections Act (loi relative à l’élection des députés au Parlement européen), loi 
consolidée nº 140 du 7 février 2019. 

138   Informations reçues de la représentation permanente par courriel le 9 juillet 2020. 

https://elections.sim.dk/media/21969/members-of-the-european-parliament-elections-act-2019.pdf
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

Les immunités des députés nationaux sont établies par l’article 57 de la loi constitutionnelle, qui est 
libellé comme suit:  

Article 57  

«Aucun député ne peut être poursuivi ou mis en détention d’une quelconque manière sans 
l’autorisation du Folketing, sauf en cas de flagrant délit. En dehors du Folketing, aucun député 
ne peut être tenu responsable de ses déclarations au sein de cette assemblée sans 
l’autorisation de celle-ci.» 

2.1.2. Modalités d’application 

Il n’existe pas de modalités particulières concernant l’application des dispositions constitutionnelles 
relatives aux immunités parlementaires nationales. 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité est fondé sur le modèle classique, à savoir la liberté de parole du député 
(«irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, la mise en détention et les poursuites judiciaires 
(«immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 57, deuxième phrase, de la loi constitutionnelle) 

Conformément à l’article 57, deuxième phrase, de la loi constitutionnelle, l’irresponsabilité pour les 
opinions exprimées au Folketing peut être levée avec l’autorisation de ce dernier. En pratique, une telle 
autorisation n’est jamais donnée: il existe donc une irresponsabilité totale pour les opinions exprimées 
ou votes émis par les députés dans l’exercice de leurs fonctions. De plus, si le texte de l’article 57 fait 
spécifiquement référence aux déclarations au sein du Folketing, cette règle est généralement 
considérée couvrir tout exercice de la liberté de parole lié aux fonctions de député. 

Cette immunité couvre non seulement les députés en exercice, mais également ceux qui ont quitté 
leurs fonctions en raison de déclarations faites lorsqu’ils étaient députés. 

2.2.2. Immunité (article 57, première phrase, de la loi constitutionnelle) 

Conformément à l’article 57, première phrase, de la loi constitutionnelle, les députés ne peuvent être 
poursuivis ou mis en détention sans l’autorisation du Folketing. L’immunité couvre uniquement les 
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poursuites pénales de droit public et ne s’applique pas aux enquêtes, interrogatoires et amendes, ni 
aux affaires civiles ou pénales à la suite de poursuites privées139. 

Cette immunité ne couvre pas les cas dans lesquels le député est pris en flagrant délit. Cette disposition 
couvre uniquement les députés en exercice; cependant, si les poursuites ont été engagées avant que 
la personne concernée n’entame son mandat de député, la pratique parlementaire et l’article 57 
veulent que l’autorisation du Folketing soit requise afin de continuer les poursuites.  Une fois le mandat 
arrivé à son terme, des poursuites peuvent être engagées pour des délits commis dans l’exercice du 
mandat parlementaire.   

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député danois au 
Parlement européen 

Aucune règle procédurale particulière n’a été adoptée en ce qui concerne la demande de levée de 
l’immunité des députés au Parlement européen élus au Danemark. On peut supposer que les 
dispositions qui régissent les demandes de levée d’immunité des députés nationaux s’appliquent 
mutatis mutandis. 

Si le procureur général estime qu’une demande de levée est justifiée, il transmet la demande au 
ministère de la justice (Justitsministeriet) qui assure la suite de la procédure. Ce point a été confirmé par 
la représentation permanente du Danemark auprès de l’Union européenne140.  

 

§ § § 

  

                                                             
139  Des poursuites privées sont prévues dans les cas où l’acte criminel doit être poursuivi par une partie privée (dans la plupart 

des cas, la victime de l’acte) et non par un ministère public. Les personnes compétentes pour engager des poursuites sont 
énumérés à l’article 725 de la loi danoise relative à l’administration de la justice (Retsplejeloven), loi consolidée nº 938 du 
10 septembre 2019. Les types d’actes qui peuvent faire l’objet de poursuites privées sont les suivants: violation de la 
confidentialité, diffamation et représailles. Des poursuites privées sont aussi prévues dans presque toute la législation liée 
à la propriété intellectuelle. 

140  Informations reçues de la représentation permanente par courriel le 26 novembre 2020.  

https://www.retsinformation.dk/eli/lta/2019/938
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ALLEMAGNE 

1. Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement allemand 

Constitution 

La composition du gouvernement allemand est définie par l’article 62 de la loi fondamentale de la 
République fédérale d’Allemagne141, qui est libellé comme suit: «Le gouvernement fédéral se compose 
du chancelier fédéral et des ministres fédéraux.» 

Modalités d’application 

Des dispositions plus détaillées concernant la composition et l’organisation du gouvernement 
allemand figurent aux articles 62 à 69 de la loi fondamentale, dans le règlement du gouvernement 
(GOBReg/Geschäftsordnung der Bundesregierung142) et dans le règlement des ministères fédéraux 
(GGO/Gemeinsame Geschäftsordung der Bundesministerien143). 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement allemand 

Conformément aux dispositions visées au point 1.1.1., les membres du gouvernement allemand sont 
les suivants: 

• Bundeskanzler/Bundeskanzlerin (chancelier fédéral), 
• Bundesminister (ministre fédéral). 

1.1.3. Date de début du mandat  

Aux termes de l’article 64, paragraphe 2, de la loi fondamentale, lors de leur prise de fonctions, le 
chancelier fédéral et les ministres fédéraux prêtent le serment prévu à l’article 56 devant le Bundestag 
(Parlement)144. Il y a donc lieu de dissocier la prestation de serment de la prise de fonctions145. La notion 
de «prise de fonctions» (Amtsübernahme) n’est pas précisée dans la loi fondamentale ni dans d’autres 
actes législatifs. La prise de fonctions a lieu après la prestation de serment, lorsque chaque ministre 

                                                             
141  Pour accéder à la «loi fondamentale» (Grundgesetz), la Constitution de la République fédérale d’Allemagne, voir la page 

suivante: Grundgesetz für die Bundesrepublik Deutschland. Une traduction en français est disponible à l’adresse suivante: 
Loi fondamentale de la République fédérale d’Allemagne 

142  Voir Geschäftsordnung der Bundesregierung.  
143  Voir Gemeinsame Geschäftsordnung der Bundesministerien (GGO). 
144  Une liste des membres actuels du gouvernement fédéral est disponible à l’adresse suivante: 

https://www.bundesregierung.de/breg-fr/conseil-des-ministres-fédéral  
145  Voir, en particulier, Maunz/Dürig, Grundgesetz-Kommentar (2019), nº 35 et suivants. 

https://www.bundestag.de/parlament/aufgaben/rechtsgrundlagen/grundgesetz
https://www.btg-bestellservice.de/pdf/80202000.pdf
http://www.bundesregierung.de/Content/DE/StatischeSeiten/Breg/regierung-und-verfassung-geschaeftsordnung-der-bundesregierung.html
https://www.bmi.bund.de/SharedDocs/downloads/DE/veroeffentlichungen/themen/ministerium/ggo.html
https://www.bundesregierung.de/breg-fr/conseil-des-ministres-f%C3%A9d%C3%A9ral
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prend effectivement possession de son ministère et lorsque le chancelier prend effectivement la 
direction de son bureau et des activités du gouvernement. Aucune formalité supplémentaire n’est 
requise. 

Il faut distinguer la prise de fonctions du début du mandat officiel en vertu du droit public. 
Conformément à l’article 2, paragraphe 2, de la loi relative aux ministres fédéraux (Gesetz über die 
Rechtsverhältnisse der Mitglieder der Bundesregierung, ou BMinG146), ce mandat débute, en principe, 
lorsque le président délivre le certificat de nomination ou, si la prestation de serment a eu lieu avant, 
au moment de la prestation de serment. 

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement allemand 

Constitution  

L’Allemagne dispose de deux organes législatifs: le Bundestag allemand et le Bundesrat. En ce qui 
concerne le Bundestag allemand, l’article 38, paragraphe 1, de la loi fondamentale dispose ce qui suit: 
«Les députés du Bundestag allemand sont élus au suffrage universel, direct, libre, égal et secret. Ils sont 
les représentants de l’ensemble du peuple, ne sont liés ni par des mandats ni par des instructions et ne 
sont soumis qu’à leur conscience.» 

Le Bundesrat est composé de membres des gouvernements des États fédéraux (Länder). L’article 50 de 
la loi fondamentale dispose que: «Par l’intermédiaire du Bundesrat, les Länder participent à la législation 
et à l’administration de la Fédération et aux affaires de l’Union européenne». Bien que, selon la 
jurisprudence de la Cour constitutionnelle fédérale, le Bundesrat ne doive pas être considéré comme la 
«seconde chambre d’un organe législatif unique, qui participerait à la procédure législative sur un pied 
d’égalité avec la première chambre»147, le Bundestag et le Bundesrat forment un système bicaméral 
dans le cadre du droit de l’Union. 

Modalités d’application 

Des dispositions plus détaillées concernant la composition et l’organisation du Bundestag et du 
Bundesrat figurent aux articles 38 à 53 de la loi fondamentale ainsi que dans le règlement de ces deux 
organes constitutionnels (Geschäftsordnung des Deutschen Bundestages148 et Geschäftsordnung des 
Bundesrates149). 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement allemand 

Conformément aux dispositions visées au point 1.2.1., les membres du Parlement allemand sont les 
suivants:  

• Abgeordneter des Deutschen Bundestages (députés du Bundestag allemand). 

                                                             
146  Voir Gesetz über die Rechtsverhältnisse der Mitglieder der Bundesregierung.  
147  Cour constitutionnelle fédérale (BVerfG), Arrêt du 25.06.1974, 2BvF 2, 3/73, paragraphe 76. 
148  Voir Geschäftsordnung des Deutschen Bundestages. Pour accéder à une traduction en français, voir la page suivante: 

Règlement du Bundestag.   
149  Voir Geschäftsordnung des Bundesrates (GO BR).  

http://www.gesetze-im-internet.de/bming/index.html
http://www.bundestag.de/bundestag/aufgaben/rechtsgrundlagen/go_btg/index.html
https://www.btg-bestellservice.de/pdf/80062000.pdf
https://www.bundesrat.de/DE/aufgaben/recht/go/go-node.html
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Pour le Bundesrat, la désignation est la suivante: 

• Mitglieder des Bundesrates (membres du Bundesrat). 

1.2.3. Date de début du mandat  

Aux termes de l’article 45 de la Bundeswahlgesetz150 (loi électorale fédérale), les députés du Bundestag 
entament leur mandat après l’annonce des résultats officiels des élections, à l’ouverture de la première 
session du Bundestag nouvellement élu151. 

Le Bundesrat ne prévoit pas de mandats électoraux. Ses membres sont des membres des 
16 gouvernements fédéraux d’État. Les membres ne changent que lors de la tenue d’élections ou de 
changements de gouvernement dans les États fédéraux. Il est également qualifié d’«organe éternel» 
en vertu du droit constitutionnel. 

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer les cas d’incompatibilité au Parlement 
européen 

Les conditions de perte de la qualité de député au Parlement européen sont énumérées à l’article 22, 
paragraphe 2, points 1 à 15, de la loi relative à l’élection des députés de la République fédérale 
d’Allemagne au Parlement européen (Gesetz über die Wahl der Abgeordneten des Europäischen 
Parlaments aus der Bundesrepublik Deutschland, ou EuWG152). Conformément à l’article 23, 
paragraphe 5, de l’EuWG, le président du Bundestag allemand (Präsident des Deutschen Bundestages) 
informe immédiatement le Président du Parlement européen des motifs et du moment exact de la 
perte de la qualité de député au Parlement européen, une fois que celle-ci a été décidée lors de la 
procédure de contrôle des élections 153 ou par le Conseil des anciens ou le président du Bundestag 
allemand154. En vertu de l’article 23, paragraphe 1, point°5, de l’EuWG, le Parlement européen peut 
également déclarer l’incompatibilité d’un député allemand au Parlement européen, auquel cas le 
président du Bundestag allemand ou le Bundesregierung communique au Parlement européen les 
informations nécessaires pour statuer.  

 

  

                                                             
150  Voir Bundeswahlgesetz (BWG).  
151  L’article 45, paragraphe 1, prévoit que: «Ein gewählter Bewerber erwirbt die Mitgliedschaft im Deutschen Bundestag nach 

der abschließenden Feststellung des Ergebnisses für das Wahlgebiet durch den Bundeswahlausschuss (§ 42 Abs. 2 Satz 1) 
mit der Eröffnung der ersten Sitzung des Deutschen Bundestages nach der Wahl. Eine Ablehnung des Erwerbs der 
Mitgliedschaft muss vor der ersten Sitzung gegenüber dem Landeswahlleiter schriftlich erklärt werden. Eine Erklärung 
unter Vorbehalt gilt als Ablehnung. Die Erklärung kann nicht widerrufen werden.» 

152  Gesetz über die Wahl der Abgeordneten des Europäischen Parlaments aus der Bundesrepublik Deutschland. 
153  Conformément à la loi relative au contrôle électoral, Wahlprüfungsgesetz ou WPrüfG en allemand. 
154  L’article 23, paragraphe 5, dispose que: «Der Präsident des Deutschen Bundestages unterrichtet den Präsidenten des 

Europäischen Parlaments unverzüglich über den Grund und den Zeitpunkt des Verlustes der Mitgliedschaft, wenn 
darüber im Wahlprüfungsverfahren oder durch den Ältestenrat oder den Präsidenten des Deutschen Bundestages 
entschieden worden ist.» 

https://www.bundeswahlleiter.de/dam/jcr/2596ba8d-34e4-4c9b-a731-a27f8fb0618f/bundeswahlgesetz.pdf
http://www.gesetze-im-internet.de/bundesrecht/euwg/gesamt.pdf
https://www.gesetze-im-internet.de/wahlprg/
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2. Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

En Allemagne, les immunités parlementaires sont octroyées aux députés du Bundestag par l’article 46 
de la loi fondamentale, qui est libellé comme suit: 

Article 46  

(1) Un député ne peut à aucun moment faire l’objet de poursuites judiciaires ou disciplinaires, ni voir 
sa responsabilité mise en cause d’une quelconque façon en dehors du Bundestag, en raison d’un vote 
émis ou d’une déclaration faite par lui au Bundestag ou dans l’une de ses commissions. Cette 
disposition ne s’applique pas aux injures diffamatoires 

(2) Pour un acte passible d’une sanction, un député ne peut voir sa responsabilité mise en cause ou ne 
peut être arrêté qu’avec l’autorisation du Bundestag, à moins qu’il n’ait été appréhendé en flagrant 
délit ou le lendemain du jour où il a commis cet acte. 

(3) L’autorisation du Bundestag est aussi requise pour toute autre restriction de la liberté personnelle 
d’un député ou pour l’introduction contre un député d’une procédure en vertu de l’article 18. 

(4) Toute procédure pénale et toute procédure en vertu de l’article 18 intentées contre un député, 
toute détention et toute autre restriction de sa liberté personnelle sont suspendues à la demande du 
Bundestag.155» 

Il n’existe aucune disposition relative à l’immunité et à l’indemnisation des membres du Bundesrat. 

2.1.2. Modalités d’application 

Les règles d’application de l’article 46 de la loi fondamentale figurent à l’article 107 du 
Geschäftsordnung des Deutschen Bundestages et dans son annexe 6. Des règles supplémentaires 
figurent aussi dans les lignes directrices en matière de sanctions pénales et administratives (Richtlinien 
für das Straf- und Bußgeldverfahren ou RiStBV156) applicables au niveau fédéral, qui incluent les règles 
administratives applicables aux poursuites pénales à l’encontre de députés du Bundestag et au 
Parlement européen (en particulier, aux points 191 à 192b du RiStBV). 

                                                             
155  «(1) Ein Abgeordneter darf zu keiner Zeit wegen seiner Abstimmung oder wegen einer Äußerung, die er im Bundestage  

oder in einem seiner Ausschüsse getan hat, gerichtlich oder dienstlich verfolgt oder sonst außerhalb des Bundestages zur 
Verantwortung gezogen werden. Dies gilt nicht für verleumderische Beleidigungen. (2) Wegen einer mit Strafe bedrohten 
Handlung darf ein Abgeordneter nur mit Genehmigung des Bundestages zur Verantwortung gezogen oder verhaftet 
werden, es sei denn, dass er bei Begehung der Tat oder im Laufe des folgenden Tages festgenommen wird. (3) Die 
Genehmigung des Bundestages ist ferner bei jeder anderen Beschränkung der persönlichen Freiheit eines Abgeordneten 
oder zur Einleitung eines Verfahrens gegen einen Abgeordneten gemäß Artikel 18 erforderlich. (4) Jedes Strafverfahren 
und jedes Verfahren gemäß Artikel 18 gegen einen Abgeordneten, jede Haft und jede sonstige Beschränkung seiner 
persönlichen Freiheit sind auf Verlangen des Bundestages auszusetzen.» 

156  Pour accéder à une version consolidée non officielle des lignes directrices, voir les Richtlinien für das Strafverfahren und das 
Bußgeldverfahren (RiStBV).  

http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_01011977_420821R5902002.htm
http://www.verwaltungsvorschriften-im-internet.de/bsvwvbund_01011977_420821R5902002.htm
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2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité est fondé sur le modèle classique, à savoir la liberté de parole du député 
(«irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, la mise en détention et les poursuites judiciaires 
(«immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 46, paragraphe 1, de la loi fondamentale) 

Conformément à l’article 46, paragraphe 1, de la loi fondamentale, les députés du Bundestag ne 
peuvent être tenus pour responsables des opinions exprimées ou des votes émis par eux dans 
l’exercice de leurs fonctions. Les députés du Bundestag sont donc exempts de toute responsabilité 
civile, pénale, administrative ou disciplinaire à la suite d’une opinion exprimée ou d’un vote émis dans 
l’exercice de leurs activités parlementaires au Bundestag ou au sein de ses commissions. Cette 
irresponsabilité continue de s’appliquer après la fin de leur mandat. Le principe d’irresponsabilité ne 
s’applique pas aux injures diffamatoires. 

2.2.2. Immunité (article 46, paragraphes 2 et 3, de la loi fondamentale) 

Conformément à l’article 46, paragraphes 2 et 3, de la loi fondamentale, l’autorisation du Bundestag est 
requise pour soumettre un député aux mesures suivantes: 

• poursuites ou arrestation pour un acte passible d’une sanction,  
• toute restriction de sa liberté personnelle, 
• introduction contre un député d’une procédure en vertu de l’article 18 de la loi fondamentale 157 

(déchéance des droits fondamentaux). 

Cette autorisation n’est pas requise si le député du Bundestag est appréhendé en flagrant délit ou le 
lendemain du jour où il a commis cet acte passible de sanction.  

Conformément à l’article 46, paragraphe 4, de la loi fondamentale, toute procédure pénale et toute 
procédure en vertu de l’article 18 (déchéance des droits fondamentaux) intentées contre un député, 
toute détention et toute autre restriction de sa liberté personnelle doivent être suspendues à la 
demande du Bundestag. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député allemand 
au Parlement européen 

Aucune règle de procédure particulière n’a été adoptée concernant la demande de levée d’immunité 
des députés allemands au Parlement européen.  

La loi sur le statut juridique des députés au Parlement européen (§ 5, EuAbgG158) prévoit que 
l’indemnité et l’immunité des députés au Parlement européen sont déterminées conformément aux 

                                                             
157  Article 18 [déchéance des droits fondamentaux]: Quiconque abuse de la liberté d’expression des opinions, notamment de 

la liberté de la presse (article 5, paragraphe 1), de la liberté de l’enseignement (article 5, paragraphe 3), de la liberté de 
réunion (article 8), de la liberté d’association (article 9), du secret de la correspondance, de la poste et des 
télécommunications (article 10), de la propriété (article 14) ou du droit d’asile (article 16a) pour combattre l’ordre 
constitutionnel libéral et démocratique, est déchu de ces droits fondamentaux. La déchéance et son étendue sont 
prononcées par la Cour constitutionnelle fédérale. 

158  Voir Gesetz über die Rechtsverhältnisse der Mitglieder des Europäischen Parlaments aus der Bundesrepublik Deutschland 
(Europaabgeordnetengesetz – EuAbgG).  

https://www.gesetze-im-internet.de/euabgg/BJNR004130979.html
https://www.gesetze-im-internet.de/euabgg/BJNR004130979.html
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articles 9 et 10 du protocole sur les privilèges et immunités des Communautés européennes. Outre les 
dispositions de l’Union européenne, les députés au Parlement européen sont régis par le droit de leur 
pays d’origine et sont soumis aux mêmes règles que les députés de leur parlement national. 

Conformément au point 1 des «Grundsätze in Immunitätsangelegenheiten» (principes régissant les 
questions relatives à l’immunité) définis à l’annexe 6 du règlement du Bundestag, sont autorisées à 
déposer une demande de levée de l’immunité d’un député du Bundestag les autorités suivantes: 

• le ministère public, les tribunaux, les tribunaux disciplinaires professionnels de droit public, ainsi que 
les associations professionnelles qui exercent une surveillance en vertu de la loi; 

• le tribunal dans le cadre de procédures judiciaires privées, avant l’ouverture de la procédure 
principale conformément à l’article 383 du code de procédure pénale; 

• le créancier dans la procédure d’exécution, dans la mesure où le tribunal ne peut agir en l’absence 
de sa demande;  

• la commission parlementaire de validation des élections, des immunités et du règlement du 
Bundestag159. 

Selon les informations reçues de la représentation permanente de la République fédérale d’Allemagne 
auprès de l’Union européenne160, l’autorité habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député 
allemand au Parlement européen et à communiquer cette demande au Parlement européen est le 
Bundesministerium für Justiz und fur Verbraucherschutz (le ministère fédéral de la justice et de la 
protection des consommateurs).   

 

§ § § 

  

                                                             
159  Le texte original en allemand prévoit ce qui suit: «Berechtigt zur Stellung eines Antrages auf Aufhebung der Immunität 

sind a) die Staatsanwaltschaften, Gerichte, Ehren- und Berufsgerichte öffentlich-rechtlichen Charakters sowie 
berufsständische Einrichtungen, die kraft Gesetzes Standesaufsicht ausüben, b) im Privatklageverfahren das Gericht, 
bevor es nach §383 StPO das Hauptverfahren eröffnet, c) der Gläubiger im Vollstreckungsverfahren, soweit das Gericht 
nicht auch ohne dessen Antrag tätig werden kann, d) der Ausschuss für Wahlprüfung, Immunität und Geschäftsordnung» . 

160  Informations reçues de la représentation permanente par courriel le 2 octobre 2020. 
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ESTONIE 

1. Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement estonien 

Constitution 

La composition du gouvernement estonien est établie par l’article 88 de la Constitution161, qui dispose 
que le gouvernement de la République est composé du Premier ministre et des ministres. L’article 99 
de la Constitution dispose que les membres du gouvernement de la République ne peuvent exercer 
aucune autre fonction gouvernementale, ni siéger au conseil d'administration ou de surveillance d’une 
entreprise commerciale. 

Modalités d’application 

L’article 12, paragraphe 2-1, de la loi relative au gouvernement de la République162 dispose qu’un 
ministre est réputé avoir présenté une lettre de démission lors de son élection en tant que député au 
Parlement européen s’il n’informe pas la commission électorale nationale, dans un délai de dix jours à 
compter du jour de l’annonce des résultats de l’élection, de sa volonté de continuer à exercer ses 
fonctions actuelles et de décliner le mandat de député au Parlement européen. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement estonien 

Les membres du gouvernement estonien sont les suivants: 

• peaminister (Premier ministre); 
• minister (ministre); ministrid (ministres).  

1.1.3. Date de début du mandat  

Conformément à l’article 91 de la Constitution et à l’article 6 de la loi relative au gouvernement de la 
République, la date de début du mandat des membres du gouvernement est la date à laquelle le 
gouvernement prête serment devant le Riigikogu (Parlement d’Estonie). 

  

                                                             
161  Pour consulter le texte de la Constitution, voir Eesti Vabariigi põhiseadus. 

Pour accéder à une traduction officielle en anglais, voir The Constitution of the Republic of Estonia (La Constitution de la 
République d’Estonie). 

162  Pour consulter le texte de la loi relative au gouvernement de la République, voir la Vabariigi Valitsuse seadus. 
Pour accéder à une traduction en anglais, voir Government of the Republic Act (loi relative au gouvernement de la 
République). 

https://www.riigiteataja.ee/akt/115052015002
https://www.riigiteataja.ee/en/eli/ee/521052015001/consolide/current
https://www.riigiteataja.ee/akt/112122018008
https://www.riigiteataja.ee/en/eli/503012019005/consolide
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1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement estonien 

La composition du Riigikogu (Parlement d’Estonie) est établie par l’article 60 de la Constitution, qui 
dispose que le Riigikogu comprend 101 membres. Les députés sont élus lors d’élections libres selon le 
principe de la représentation proportionnelle. Les élections sont générales, uniformes et directes. Le 
vote est secret. Tout citoyen estonien âgé de 21 ans révolus et ayant le droit de vote peut se présenter 
à une élection du Riigikogu.  

L’article 63 de la Constitution dispose qu’un député ne peut occuper aucune autre fonction 
gouvernementale. Conformément à l’article 64, le mandat d’un député est suspendu lors de sa 
nomination en tant que membre du gouvernement de la République, puis rétabli lorsqu’il est libéré de 
ses fonctions de membre du gouvernement de la République. 

Conformément à l’article 75, point 1, de la loi relative à l’élection au Parlement européen 163 et à 
l’article 25 de la loi relative au statut des députés164, le député ne peut pas avoir la qualité de député au 
Parlement européen. En vertu de l’article 9, paragraphe 6, de la loi relative au statut des députés, un 
député est réputé avoir présenté une lettre de démission si, dans un délai de dix jours à compter du 
jour de l’annonce des résultats de l’élection au Parlement européen, il n’informe pas la commission 
électorale nationale de sa volonté de continuer à exercer ses fonctions actuelles et de décliner le 
mandat de député au Parlement européen. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement estonien 

Les membres du Riigikogu sont les suivants: 

• Riigikogu liige (député); Riigikogu liikmed (députés).  
• Parmi ses membres, le Riigikogu élit un président et deux vice-présidents: 
• Riigikogu esimees (président du Riigikogu); 
• Riigikogu aseesimees (vice-président du Riigikogu); Riigikogu aseesimehed (vice-présidents du 

Riigikogu). 

1.2.3. Date de début du mandat  

Conformément à l’article 61 de la Constitution, le mandat des députés commence le jour de l’annonce 
des résultats des élections. 

 

                                                             
163  Voir Euroopa Parlamendi valimise seadus. Pour accéder à une traduction en anglais, voir European Parliament Election Act 

(loi relative à l’élection au Parlement européen). 
164  Voir Riigikogu liikme staatuse seadus. Pour accéder à une traduction en anglais, voir Status of Members of the Riigikogu Act 

(loi relative au statut des députés). 
 
 

https://www.riigiteataja.ee/akt/103012020008
https://www.riigiteataja.ee/en/eli/513012020006/consolide
https://www.riigiteataja.ee/akt/121062016022
https://www.riigiteataja.ee/en/eli/523082017002/consolide
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1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer les cas d’incompatibilité au Parlement 
européen 

Conformément à l’article 72 de la loi relative à l’élection au Parlement européen, la commission 
électorale nationale enregistre les noms des députés élus au Parlement européen et transmet sa 
résolution au Parlement européen. 

Si un candidat élu exerce un mandat qui est incompatible (en vertu du droit national) avec celui de 
député au Parlement européen au moment de l’annonce des résultats des élections, il doit indiquer à 
la commission électorale nationale, dans les dix jours qui suivent la date de l’annonce des résultats des 
élections, s’il accepte de participer aux travaux du Parlement européen ou s’il souhaite poursuivre ses 
fonctions actuelles et décliner le mandat 165. L’article 75 énumère ces fonctions comme suit:  

• le Président de la République; 
• les personnes nommées par le Riigikogu, le Président de la République, le gouvernement de la 

République, le Premier ministre ou le chef d’un organe gouvernemental ou de tout autre 
organisme public, à l’exception du président d’un conseil d’administration, si la nomination est 
effectuée par le Riigikogu conformément à la loi; 

• le président du conseil d’administration d’Eesti Pank; 
• les maires d’une commune rurale ou urbaine; 
• les membres du conseil municipal d’une commune rurale ou urbaine; 

 

Si le candidat élu accepte de participer aux travaux du Parlement européen, il doit présenter une copie 
de sa lettre de démission de ses fonctions actuelles à la commission électorale nationale.  

Si un candidat élu décline le mandat de député au Parlement européen, il est remplacé par un 
suppléant. Le remplacement d’un candidat élu est formulé par une décision de la commission 
électorale nationale, qui est communiquée au Parlement européen. 

Si une personne se voit proposer un siège au Riigikogu (article 72, paragraphe 4, de la loi relative à 
l’élection au Parlement européen) ou une fonction au sein du gouvernement estonien (article 12, 
paragraphe 21, de la loi relative au gouvernement de la République), elle, puis la commission électorale 
nationale, prend une décision concernant sa démission 166. 

Conformément à l’article 76, paragraphe 2, de la loi relative à l’élection au Parlement européen, la 
commission électorale nationale indique immédiatement au Parlement européen si un député 
estonien au Parlement européen exerce un mandat non compatible avec le mandat de député au 
Parlement européen. Dans ce cas, les pouvoirs du député au Parlement européen en question 
prennent fin avant leur terme et il est remplacé par un suppléant. Ce remplacement est formulé par 
une résolution de la commission électorale nationale, qui est communiquée au Parlement européen.  

2. Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

                                                             
165  Comme expliqué ci-dessus, les membres du Riigikogu et du gouvernement (qui constituent également des fonctions 

incompatibles avec celle de député au Parlement européen) doivent informer la commission électorale nationale 
uniquement s’ils souhaitent décliner le mandat de député au Parlement européen. 

166  Courrier officiel du 10 décembre 2020 envoyé au Président du Parlement européen par la représentation permanente de 
l’Estonie auprès de l’Union européenne.  
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2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

En Estonie, les immunités parlementaires sont octroyées par les articles 62 et 76 de la Constitution.  

Article 62 

Les députés ne sont pas liés par leur mandat et ne peuvent être tenus pour juridiquement responsables 
des votes émis et des déclarations politiques faites au Riigikogu ou au sein de l'un de ses organes. 

Article 76 

Les députés jouissent de l’immunité judiciaire. Ils ne peuvent être poursuivis en justice que sur 
proposition du chancelier de la justice et avec l’autorisation de la majorité des députés du Riigikogu. 
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2.1.2. Modalités d’application 

Les modalités d’application figurent à l’article 18 et aux articles 181 à 185 de la loi relative au statut des 
députés 167. De plus, des modalités d’application plus détaillées de l’article 76 de la Constitution figurent 
au chapitre 141 du code de procédure pénale168. 

                                                             
167  § 18.  Immunité 

(1) Les députés ne sont pas juridiquement responsables des votes émis et des déclarations politiques faites par eux au 
Riigikogu ou au sein de l’un de ses organes. 

(2) Les députés jouissent de l'inviolabilité parlementaire. Aucun député ne peut être gêné dans l’exercice de ses fonctions. 
(3) Les députés ne peuvent pas invoquer leur immunité pour des actes qui ne sont pas en lien avec l’exercice d’un mandat  

libre, ou pour échapper à leur responsabilité juridique. 
(4) Les députés ne peuvent lever leur immunité. Ils peuvent, en communiquant au président de la Cour d’appel de Tallinn, à 

la commission des affaires constitutionnelles ou au chancelier de la justice la déclaration de consentement 
correspondante dans un format permettant la reproduction par écrit, accepter l’exécution d’actes de procédure isolés 
prévus aux paragraphes 1, 3 et 4 de l’article 3822 du code de procédure pénale et couverts par l’immunité. 

(5) Lorsque cela entrave l’exercice de ses fonctions, il ne peut être ordonné à un député de participer à une procédure 
administrative ou civile ou à une procédure relative à un acte délictueux, ou exigé d’un député qu’il assiste à une telle 
procédure, à moins que ce dernier n’y ait consenti dans un format permettant la reproduction par écrit. 

(6) La préparation de l’acte d’accusation concernant un député et l’exécution de tout acte de procédure dont le sujet est un 
député est soumise aux dispositions du chapitre 141 du code de procédure pénale. 

 
§ 181.  Délai de prescription 
(1) Lorsqu’un député est soupçonné d’avoir commis une infraction pénale, le cours du délai de prescription de cette infraction 

est suspendu. 
(2) Le cours du délai de prescription reprend lorsque le Riigikogu consent à la préparation de l’acte d’accusation concernant 

le député ou lorsque le mandat de ce député expire. 
 
§ 182.  Règles spécifiques concernant l’immunité des députés dans le cadre des procédures relatives à des actes 

délictueux 
(1) Si un député commet un acte délictueux, il peut être soumis à une contrainte directe dans la mesure où cela s’avère  

inévitablement nécessaire en vue de remédier à l’infraction commise. 
(2) Toute peine de détention infligée à un député doit être exécutée au cours d’une période n’entravant pas sa participation 

aux travaux du Riigikogu. 
 
§ 183.  Règles spécifiques concernant l’immunité des députés dans le cadre de l’application des mesures spéciales de 

surveillance de l’État prévues par la loi relative au maintien de l’ordre 
Lorsqu’il est nécessaire de neutraliser une menace grandissante contre l’intégrité physique, la liberté physique ou les biens 
de grande valeur d’une personne, ou en présence d’une menace grandissante d’une atteinte à l’ordre public immédiate 
ou imminente, un député peut être, sans son accord, soumis aux mesures spéciales de surveillance de l’État prévues par 
la loi relative au maintien de l’ordre et qui entravent l’exercice de ses fonctions. 

 
§ 184.  Protection des envois postaux et des messages transmis par un réseau de communication électronique par ou 

à un député 
(1) La saisie et l’examen, en vertu de l’article 89 du code de procédure pénale, d’un envoi postal expédié par ou à un député 

ne peuvent être effectués à son égard que si cela est nécessaire en vue de prouver une infraction qu’il est considéré avoir 
commise. 

(2) Tout message professionnel envoyé ou reçu par un député au moyen d’un réseau de communication électronique est 
protégé par l’immunité. Cela ne s’applique pas lorsque les actes de procédure prévus à l’article 3822, paragraphes 1 et 4, 
du code de procédure pénale sont exécutés à l’égard du député avec l’approbation du président de la Cour d’appel de 
Tallinn ou du chancelier de la justice. 

 
 § 185.  Demande de retrait de l’immunité d’un député 
Afin d’obtenir l’autorisation d’exécuter un acte de procédure ou de déposer un acte d’accusation dont le sujet est un député, 
le chancelier de la justice ou le procureur général présente une demande motivée dans laquelle il démontre de manière 
convaincante pourquoi l’objectif ne peut être atteint par d’autres moyens. 
 
168  Voir Kriminaalmenetluse seadustik. Pour accéder à une traduction officielle en anglais, voir le Code of Criminal Procedure 

(code de procédure pénale). 

https://www.riigiteataja.ee/akt/121122012010?leiaKehtiv
https://www.riigiteataja.ee/en/eli/507012020008/consolide
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2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité est fondé sur le modèle classique, à savoir la liberté de parole du député 
(«irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, la mise en détention et les poursuites judiciaires 
(«immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 62 de la Constitution) 

Conformément à l’article 62 de la Constitution, les députés ne peuvent être tenus pour juridiquement 
responsables des votes émis et des déclarations politiques faites par eux au Riigikogu ou au sein de l’un 
de ses organes. 

2.2.2. Immunité (article 76 de la Constitution) 

Conformément à l’article 76 de la Constitution, l’accord de la majorité des députés est nécessaire afin 
d’engager des poursuites pénales à l’encontre d’un député. La procédure est détaillée dans le code de 
procédure pénale. 

En matière de procédure pénale, l’immunité des députés est régie par le chapitre 141 du code de 
procédure pénale, dont la version actuelle est également entrée en vigueur le 1er janvier 2015. 

Le processus de levée de l’immunité parlementaire peut, sous certaines conditions, être divisé en deux 
étapes.  

La première étape, la «levée partielle de l’immunité», est appliquée à un député lorsqu’un certain 
nombre d’actes de procédure doivent être exécutés à son égard dans le but de recueillir des preuves 
dans le cadre d’une procédure pénale; ces actes peuvent comprendre l’arrestation, les perquisitions, 
l’examen physique et la surveillance. Cette étape peut être omise.  

Lors de la seconde étape, la «levée complète de l’immunité», sur la base des preuves recueillies, le 
chancelier de la justice demande à l’assemblée plénière du Riigikogu d’autoriser la préparation d’un 
acte d’accusation à l’encontre d’un député. Après réception de l’accord, la procédure pénale à 
l’encontre d’un député se poursuit, comme le prévoit le code de procédure pénale. 

Au cours de la première étape, pour que l’immunité soit partiellement levée (c’est-à-dire, pour 
l’exécution de divers actes de procédure avant que l’assemblée plénière du Riigikogu ne donne son 
accord pour la préparation d’un acte d’accusation), les institutions suivantes doivent donner leur 
accord:  

1) accord du président de la Chambre administrative du tribunal itinérant de Tallinn: pour l’application 
de mesures préventives (à l’exclusion de l’arrestation), la perquisition, l’examen physique, la saisie de 
biens et la mise en place d’une surveillance. L’accord doit être demandé par le procureur général; 

2) accord de la commission constitutionnelle du Parlement: pour la détention d’un député en tant que 
suspect, l’internement forcé dans un établissement médical pour examen, ou l’application de la 
détention, de la présence forcée ou de l’arrestation en tant que mesures préventives à leur égard. Cet 
accord doit également être demandé par le procureur général; 

3) accord du chancelier de la justice: pour la perquisition des locaux du Parlement et la saisie des 
preuves matérielles, des documents et des moyens de communication qui s’y trouvaient, et la remise 
de la correspondance professionnelle d’un député enregistrée sur les serveurs du Parlement. Cet 
accord doit également être demandé par le procureur général. 
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Ces accords ne sont pas requis si un député est appréhendé en flagrant délit pour une infraction 
commise au premier degré. 

Au cours de la seconde étape (levée complète de l’immunité), le chancelier de la justice, à la demande 
du procureur général, demande à l’assemblée plénière du Riigikogu d’autoriser la préparation d’un acte 
d’accusation à l’encontre d’un député. Cela ne peut avoir lieu qu’après l’obtention de l’accord de la 
majorité du Parlement. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député estonien 
au Parlement européen 

Conformément à l’article premier, paragraphe 31, de la loi relative au chancelier de la justice169, «le 
chancelier de la justice propose au Président du Parlement européen de lever l’immunité prescrite par 
le protocole sur les privilèges et immunités des Communautés européennes [à présent de l’Union 
européenne] des députés estoniens au Parlement européen». Il s’ensuit que l’Õiguskantsler (chancelier 
de la justice) est l’autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député estonien 
au Parlement européen, comme l’a confirmé un courrier officiel adressé au Président du Parlement 
européen par la représentation permanente de l’Estonie auprès de l’Union européenne170.  

 

§ § § 

  

                                                             
169  Voir Õiguskantsleri seadus. Pour accéder à la traduction officielle en anglais, voir Chancellor of Justice Act (loi relative au 

chancelier de la justice). 
170  Courrier du 10 décembre 2020.  

https://www.riigiteataja.ee/akt/129122012038?leiaKehtiv
https://www.riigiteataja.ee/en/eli/522122019008/consolide
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IRLANDE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement irlandais 

Constitution 

La composition du gouvernement irlandais est établie par l’article 28, paragraphe 1, de la Constitution 
irlandaise171, qui est libellé comme suit: «Le gouvernement se compose d’au moins sept et au plus 
quinze membres, qui sont nommés par le président conformément aux dispositions de la présente 
Constitution».  

Conformément à l’article 28, paragraphes 5 et 6, de la Constitution, le gouvernement a à sa tête un 
Premier ministre, le Taoiseach, et un vice-Premier ministre, le Tánaiste. Le Taoiseach est nommé par le 
président après avoir été désigné par le Dáil Éireann (la Chambre basse du Parlement), conformément 
à l’article 13, paragraphe 1, de la Constitution. Le vice-Premier ministre (Tánaiste) est nommé par le 
président d’Irlande sur proposition du Premier ministre (Taoiseach). Le président de la République 
nomme tous les ministres après sélection du Taoiseach et approbation du Dáil, conformément à 
l’article 13, paragraphe 2, de la Constitution.  

L’article 28, paragraphe 7, dispose que le Taoiseach (Premier ministre), le Tánaiste (vice-Premier 
ministre) et le ministre des finances doivent être membres du Dáil Éireann. Les autres membres du 
gouvernement doivent être membres du Dáil ou du Seanad, mais deux d’entre eux au plus peuvent 
être membres du Seanad. 

Modalités d’application 

Les dispositions susvisées de la Constitution sont complétées par l’acte de droit dérivé suivant: la loi 
relative aux ministres et aux secrétaires de 1924172 et ses modifications, qui contient les dispositions 
détaillées concernant les fonctions du gouvernement en général. 

Conformément à la section 4 de la loi relative aux ministres et aux secrétaires (amendement) (nº 2) 
de 1977173, par «ministre du gouvernement», on entend un membre du gouvernement chargé d’un 
département d’État. 

Il y a lieu de préciser que, conformément à ces dispositions, le gouvernement est conseillé par l’Attorney 
General (procureur général), qui n’est pas officiellement membre du gouvernement mais participe à 
ses réunions. De même, le Chief Whip peut aussi assister aux réunions du gouvernement, mais n’en fait 
pas partie. Les membres du gouvernement sont aussi assistés par des Ministers of State (secrétaires 

                                                             
171  Pour consulter la version officielle en anglais, voir la Constitution of Ireland. 
172  Voir Ministers and Secretaries Act, 1924 (loi relative aux ministres et aux secrétaires, 1924).  
173  Voir Ministers and Secretaries (Amendment) (No. 2) Act, 1977 [loi relative aux ministres et aux secrétaires (amendement) 

(nº 2), 1977].  

http://www.economicexpert.com/a/Taoiseach.htm
http://www.economicexpert.com/a/Tanaiste.htm
http://www.economicexpert.com/a/President:of:Ireland.htm
http://www.economicexpert.com/a/Dail:Eireann:sl.htm
http://www.economicexpert.com/a/President:of:Ireland.htm
http://www.economicexpert.com/a/Prime:minister.htm
http://www.economicexpert.com/a/Taoiseach.htm
http://en.wikipedia.org/wiki/Ministers_and_Secretaries_Act,_1924
http://en.wikipedia.org/wiki/Ministers_and_Secretaries_Act,_1924
http://en.wikipedia.org/wiki/Attorney_General_of_Ireland
http://en.wikipedia.org/wiki/Attorney_General_of_Ireland
https://fr.wikipedia.org/wiki/Secr%C3%A9taire_d%E2%80%99%C3%89tat_au_D%C3%A9partement_du_Taoiseach
https://fr.wikipedia.org/wiki/Secr%C3%A9taire_d%E2%80%99%C3%89tat_(Irlande)
https://www.irishstatutebook.ie/eli/cons/en/html
http://www.irishstatutebook.ie/1924/en/act/pub/0016/index.html
http://www.irishstatutebook.ie/1977/en/act/pub/0028/sec0004.html#zza28y1977s4
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d’État), souvent simplement appelés «junior ministers», qui ne font cependant pas partie du 
gouvernement et ne participent pas à ses réunions. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement irlandais 

Conformément aux dispositions visées au point 1.1., les membres du gouvernement irlandais sont les 
suivants: 

• The Taoiseach (Premier ministre);  
• The Tánaiste (vice-Premier ministre); Tánaistí (vice-Premiers ministres); 
• Aire Rialtais (ministre du gouvernement); Airi Rialtais (ministres du gouvernement). 

1.1.3. Date de début du mandat  

L’article 13, paragraphe 1, point 1, de la Constitution irlandaise dispose que: «Le président, sur 
proposition du Dáil Éireann, nomme le Taoiseach, c’est-à-dire le chef du gouvernement ou Premier 
ministre».  

L’article 13, paragraphe 1, point 2, de la Constitution irlandaise dispose en outre que: «Le président, sur 
proposition du Taoiseach et avec l’approbation préalable du Dáil Eireann, nomme les autres membres 
du gouvernement». Conformément à l’article 13, paragraphe 1, point 3, de la Constitution irlandaise, le 
président, sur avis du Taoiseach, accepte la démission ou met fin à l’engagement de tout membre du 
gouvernement.  

Par conséquent, la date de début du mandat des membres du gouvernement irlandais est le jour de 
leur nomination par le président.  

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement irlandais 

Constitution  

La composition du Parlement irlandais est établie par l’article 15, paragraphe 1, points 1 et 2, de la 
Constitution irlandaise, qui est libellé comme suit: «Le Parlement national est appelé et connu comme 
l’Oireachtas, et dans cette Constitution il y est généralement fait référence ainsi. L’Oireachtas est 
composé du président et de deux Chambres: une Chambre des représentants appelée Dáil Éireann et 
un Sénat appelé Seanad Éireann». 

Conformément à l’article 16, paragraphe 2, de la Constitution, le nombre des députés est fixé par la loi, 
mais le nombre total des députés ne peut être fixé à moins d’un député par tranche de 
30 000 habitants, ou à plus d’un député par tranche de 20 000 habitants.  

Le Dáil est actuellement composé de 160 députés; les dernières élections ont eu lieu le 8 février 2020. 

Les députés sont élus par les citoyens âgés de 18 ans et plus. 

Conformément à l’article 18 de la Constitution, le Sénat est composé de 60 membres, dont 11 sont 
nommés et 49 élus. Onze sénateurs sont nommés par le Premier ministre (Taoiseach). Six sénateurs 
sont élus par les diplômés de deux universités: trois par l’université nationale d’Irlande et trois par 

http://www.nui.ie/
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l’université de Dublin (Trinity College). Les 43 autres sont élus par cinq comités qui représentent les 
intérêts professionnels, à savoir la langue et la culture nationales, la littérature, l’art et l’éducation; 
l’agriculture et la pêche; l’emploi; l’industrie et le commerce; et l’administration publique.  

Modalités d’application 

Des dispositions plus détaillées concernant la composition et l’organisation de la Chambre des députés 
et du Sénat figurent dans leurs règlements respectifs174 .  

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement irlandais 

Conformément aux dispositions visées au point 2.1., les membres de la Chambre des représentants 
(Dáil Éireann) sont les suivants:  

• Teachta Dála (député);  Teachtaí Dála (députés)175.  
• Conformément aux dispositions visées au point 2.1., les membres du Sénat (Seanad Éireann) sont 

les suivants: 
• Seanadóir (sénateur); Seanadóirí (sénateurs). 

1.2.3. Date de début du mandat  

Chambre des représentants - Dáil Éireann 

Le mandat d’un député commence lorsque cette personne est officiellement élue. L’article 126 de la 
loi électorale de 1992176 dispose que: «À l’issue du décompte des voix, le responsable de scrutin 
détermine et déclare le résultat du scrutin et les candidats considérés comme élus sont alors élus». 
L’article 118 de la loi électorale de 1992 précise la signification de l’expression «considérés comme élus» 
de la manière suivante: «“considérés comme élus” signifie considérés comme élus aux fins du 
décompte des voix, mais sans préjudice de la déclaration du résultat du scrutin.» 

Il s’ensuit qu’il existe une distinction entre un responsable de scrutin qui considère un candidat comme 
élu aux fins du décompte des voix et qui reconnaît un candidat élu à la suite de la déclaration du résultat 
du scrutin. Simplement, donc, lorsqu’un responsable de scrutin examine un tour du scrutin et considère 
qu’un candidat est élu, la personne concernée n’est en fait pas considérée comme étant député. Ce 
n’est qu’au moment où tous les votes ont eu lieu et où toutes les voix ont été comptées et recomptées 
(souvent quelques jours plus tard) que le responsable du scrutin déclare le résultat du scrutin et que 
tous les candidats sont officiellement élus. La date critique est donc celle à laquelle le responsable du 
scrutin déclare le résultat du scrutin dans son intégralité. Il s’ensuit qu’il s’agit de la date de début du 
mandat des députés et, chose très importante, de celle à laquelle ils commencent à jouir des privilèges 
et immunités associés à leur qualité de député.  

Sénat - Seanad Éireann  

Les règles qui régissent l’élection des sénateurs sont définies dans plusieurs actes législatifs, selon qu’il 
s’agit des sénateurs élus par les comités ou des sénateurs élus par les universités. Conformément à 
                                                             
174  Les textes des règlements du Dail et du Seanad sont disponibles à l’adresse suivante:  

http://www.oireachtas.ie/parliament/about/publications/standingorders/. 
175  Les abréviations TD pour le singulier et TDs pour le pluriel sont normalement utilisées. 
176  Voir Electoral Act, 1992 (loi électorale, 1992).  

http://www.tcd.ie/
http://www.oireachtas.ie/parliament/about/publications/standingorders/
http://www.irishstatutebook.ie/1992/en/act/pub/0023/index.html


Manuel sur les incompatibilités et l’immunité des députés européens 
 

PE 703.875 93 

l’article 53 (sénateurs élus par les comités) de la loi électorale du Seanad, de 1947177, le responsable du 
scrutin du Seanad: «vérifie séparément, en présence des candidats susceptibles de se trouver dans 
l’assistance, [...] le résultat d’une élection générale du Seanad pour chaque comité et déclare élus les 
candidats du comité dont l’élection est ainsi vérifiée». L’article 23 (sénateurs élus par les universités) de 
la loi électorale du Seanad de 1937178 prévoit des dispositions similaires pour les sénateurs élus par les 
universités: «Dans les meilleurs délais après la clôture d’un scrutin dans une circonscription 
universitaire, le responsable du scrutin, en présence des candidats et de leurs agents respectifs 
susceptibles de se trouver dans l’assistance, vérifie le résultat de l’élection […] et déclare élus les 
candidats dont l’élection est ainsi vérifiée». Par conséquent, le mandat des sénateurs élus par les 
comités et des sénateurs élus par les universités commence lorsque, après la vérification du résultat de 
l’élection, le responsable du scrutin déclare élus les candidats dont l’élection est ainsi vérifiée. Il s’agit 
donc de la date à laquelle ils commencent à jouir des privilèges et immunités associés à leur qualité de 
sénateur.  

Les onze sénateurs désignés sont nommés, avec leur accord préalable, par le Taoiseach qui est désigné 
après une élection générale. Comme il n’existe pas de législation qui régit la procédure de nomination 
de ces sénateurs, leur mandat commence à la date de leur nomination par le Taoiseach.  

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer les cas d’incompatibilité au Parlement 
européen 

La loi relative à l’élection au Parlement européen de 1997 (telle que modifiée)179 dispose que le greffier 
du Dáil (Chambre de représentants) informe le Parlement des députés au Parlement européen 
nouvellement élus à la suite d’une élection au Parlement européen ainsi que lorsqu’une vacance dans 
le groupe irlandais des députés au Parlement européen a été remplie par un candidat de la liste des 
suppléants. 

La loi relative à l’élection au Parlement européen de 1997 décrit également les cas d’incompatibilité 
avec la qualité de député au Parlement européen180, mais elle ne charge aucune autorité nationale de 
la tâche de communiquer les cas d’incompatibilité au Parlement européen. Toutefois, selon un courrier 
officiel envoyé au Président du Parlement européen par la représentation permanente de l’Irlande 
auprès de l’Union européenne, les questions peuvent être adressées au chef de la section Franchises 
du ministère du logement, de la planification et des collectivités locales 181.  

  

                                                             
177  Voir Seanad Electoral (Panel Members) Act, 1947 [loi électorale du Seanad (sénateurs élus par les comités), 1947]. 
 
178  Voir Seanad Electoral (University Members) Act, 1937 [loi électorale du Seanad (sénateurs élus par les universités), 1937]. 
179  Voir European Parliament Elections Act, 1997 (oi relative à l’élection au Parlement européen, 1997) et la European Parliament 

Elections (Amendment) Act, 2004 [loi relative à l’élection au Parlement européen (modification), 2004].  
180  Conformément à la loi, les personnes qui exercent des mandats incompatibles avec la qualité de député au Parlement 

européen cessent d’exercer ces mandats lors de l’élection au Parlement européen, tandis que les députés au Parlement 
européen qui sont ensuite désignés pour exercer un mandat incompatible avec leur qualité de député au Parlement 
européen, ou qui sont pour tout autre motif déchus de leur fonction de député au Parlement européen, cessent d’être 
députés au Parlement européen.  

181  Courrier du 26 novembre 2020. 

http://www.irishstatutebook.ie/eli/1947/act/42/enacted/en/html
http://www.irishstatutebook.ie/eli/1937/act/30/enacted/en/html
http://acts.oireachtas.ie/en.act.1997.0002.1.html
http://www.oireachtas.ie/documents/bills28/acts/2004/a204.pdf
http://www.oireachtas.ie/documents/bills28/acts/2004/a204.pdf
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

En Irlande, l’immunité parlementaire est octroyée aux membres du Parlement national (Oireachtas) par 
l’article 15, paragraphes 10, 12 et 13, de la Constitution irlandaise, qui est libellé comme suit: 

Article 15 

10. Chaque Chambre fixe ses règles de procédure et son règlement intérieur, avec le pouvoir d’arrêter 
des pénalités pour sanctionner leur violation, et a le pouvoir de garantir la liberté des débats, la 
protection des documents officiels et des documents privés de ses membres, ainsi que sa protection 
et celle de ses membres contre toute ingérence de quiconque, toute agression ou tentative de 
corruption des parlementaires dans l’exercice de leurs fonctions. 

[…] 

12.  Tous les rapports et les publications officiels de l’Oireachtas ou de l’une de ses Chambres et toute 
déclaration faite dans l’une des Chambres jouissent de l’immunité parlementaire où qu’ils soient 
publiés. 

13. Sauf en cas de trahison telle que définie par la présente Constitution, de crime majeur ou d’atteinte 
à l’ordre public, les membres de chaque Chambre de l’Oireachtas ne peuvent être arrêtés en se rendant 
dans l’une des Chambres ou en en revenant ou lorsqu’ils se trouvent dans l’enceinte de celle-ci, et ne 
peuvent être tenus pour responsables des déclarations faites par eux dans l’une des deux Chambres 
devant une juridiction ou une autorité autre que la Chambre elle-même. 

2.1.2. Modalités d’application 

La loi relative aux commissions des Chambres de l’Oireachtas (Immunité et procédure), de 1976, a 
étendu les immunités dont jouissent les membres lorsqu’ils se trouvent dans leur Chambre respective 
à leur présence en commission dans une des Chambres ou dans les deux. Conformément à l’article 2 
de la loi, «Un membre d’une des Chambres de l’Oireachtas ne peut être tenu pour responsable de ses 
déclarations au sein d’une commission ou devant celle-ci devant une juridiction ou une autorité autre 
que la Chambre ou les Chambres de l’Oireachtas par laquelle ou lesquelles la commission a été 
désignée». L’article 2 prévoit aussi les dispositions suivantes, qui ont toute leur importance: «a) Les 
documents d’une commission et les documents de ses membres en relation avec la commission ou 
avec ses fonctions, b) tous les rapports et les publications officiels d’une commission et c) les 
déclarations en commission des membres, conseillers, responsables et agents de la commission, où 
qu’ils soient publiés jouissent de l’immunité.» 

http://acts2.oireachtas.ie/zza10y1976.1.html#zza10y1976
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Il n’existe pas de procédure formelle de levée de l’immunité parlementaire, bien que le règlement du 
Dáil Éireann182  (article 71) prévoie une voie de recours pour les personnes qui sont nommées ou 
identifiées par un membre de la Chambre ou d’une commission au cours des débats d’une manière qui 
porte atteinte à leur réputation ou à leur vie privée. 

De plus, l’article 17 de la loi relative à la diffamation de 2009183  a étendu l’immunité absolue aux 
déclarations faites au Parlement européen par les députés de ce Parlement, et à tous les témoins qui 
comparaissent devant les commissions de l’Oireachtas et du Parlement européen. L’article 2 de la 
même loi a actualisé la définition de «déclarations» pour inclure les déclarations orales ou écrites, les 
images, les sons, les gestes et tout autre mode d’expression.  

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité applicable aux membres de l’Oireachtas est fondé sur la liberté de parole du 
député («irresponsabilité») et sur une protection limitée contre l’arrestation et la mise en détention 
(«immunité»).  

2.2.1. Principe d’irresponsabilité 

Les membres de chaque Chambre de l’Oireachtas ne sont soumis à aucune juridiction ou autorité autre 
que la Chambre elle-même eu égard à leurs déclarations dans une des Chambres. Ce privilège protège 
les membres au sein de la Chambre et, conformément à la législation, lors des auditions en commission, 
et est illimité dans le temps.  

Cette irresponsabilité s’étend aux déclarations faites en dehors des Chambres de l’Oireachtas pour 
autant que celles-ci soient identiques aux propos tenus au sein des Chambres.  Elle vise à protéger le 
privilège dont les membres des Chambres de l’Oireachtas jouissent eu égard à leurs déclarations au 
sein des Chambres.  

2.2.2. Immunité  

Les députés et les sénateurs ne peuvent être arrêtés lorsqu’ils se rendent dans une des Chambres du 
Parlement (le Dáil ou Seanad), en reviennent ou se trouvent dans l’enceinte de celle-ci. Ce privilège ne 
s’applique pas à l’arrestation pour trahison, crime majeur ou atteinte à l’ordre public. 

Si un membre d’une des Chambres agit d’une manière qui équivaut à un abus de privilège, la 
commission des procédures et privilèges correspondante peut recommander que le membre soit 
sanctionné. 

 

                                                             
182  Voir Dáil Éireann Standing Orders relative to Public Business 2020 (règlement du Dáil Éireann relatif aux affaires publiques, 

2020). 
  
183  Disponible à l’adresse suivante: Defamation Act 2009 (loi relative à la diffamation de 2009).  

http://www.oireachtas.ie/viewdoc.asp?fn=/documents/committees29thdail/cppDail.htm
https://data.oireachtas.ie/ie/oireachtas/parliamentaryBusiness/standingOrders/dail/2021/2021-01-27_consolidated-dail-eireann-standing-orders-january-2021_en.pdf
http://www.irishstatutebook.ie/2009/en/act/pub/0031/index.html


IPOL | Département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles 
 

 96 PE 703.875 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député irlandais 
au Parlement européen 

 Comme le confirme un courrier officiel envoyé au Président du Parlement européen par la 
représentation permanente de l’Irlande auprès de l’Union européenne, toute demande adressée au 
Président du Parlement européen en vue de solliciter la levée de l’immunité d’un député au Parlement 
européen doit être présentée par un juge de la Haute Cour, un juge de la Cour d’appel ou un juge de 
la Cour suprême, selon le cas. La représentation permanente de l’Irlande auprès de l’Union européenne 
peut présenter une demande distincte184. 

 

§ § §  

                                                             
184 Courrier du 26 novembre 2020. 
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GRÈCE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement grec 

Constitution 

En vertu de l’article 81, paragraphe 1, de la Constitution hellénique185, «[l]e gouvernement se compose 
du Conseil des ministres, dont les membres sont le Premier ministre et les ministres. La loi fixe les 
modalités de la composition et du fonctionnement du Conseil des ministres. Un ou plusieurs ministres 
peuvent être nommés vice-présidents du Conseil des ministres par décret édicté sur proposition du 
Premier ministre. La loi régit le statut des ministres délégués et des ministres sans portefeuille, des 
secrétaires d’État, qui peuvent avoir la qualité de membre du Conseil des ministres, ainsi que celui des 
secrétaires d’État permanents».  

Il s’ensuit que le gouvernement est constitué du Conseil des ministres, qui se compose du Premier 
ministre et des ministres.  

Modalités d’application 

La loi 4622/2019 régit la composition et le fonctionnement du gouvernement et de ses organes, et 
prévoit aussi les compétences, restrictions et incompatibilités de ses membres. 

Conformément à l’article 1, paragraphe 2, de la loi 4622/2019, les vice-présidents font partie du 
gouvernement même dans les cas exceptionnels où un décret présidentiel dispose qu’ils ne sont pas 
responsables d’un ministère (article 12, paragraphe 5, de la loi 4622/2019). De plus, l’article 1, 
paragraphe 2, dispose que les secrétaires d’État ne sont pas membres du Conseil des ministres, bien 
qu’ils puissent être invités par le Premier ministre à assister à ses séances sans avoir le droit de vote.  

Selon la Constitution186, toute activité professionnelle des membres du gouvernement et des 
secrétaires d’État est suspendue durant l’exercice de leurs fonctions. En vertu de l’article 70 de la 
loi 4622/2019, cette disposition est étendue à tout poste occupé à quelque titre que ce soit au sein 
d’une entité juridique du secteur public. Des incompatibilités supplémentaires (telles que l’entreprise 
de contrats d’État) sont également prévues dans le même article.  

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement grec 

Les termes suivants sont utilisés dans la Constitution et dans les instruments législatifs: 

• Πρωθυπουργός (Premier ministre); 
• Αντιπρόεδρος της Κυβέρνησης (vice-président du gouvernement); 

                                                             
185  Telle que révisée par la résolution parlementaire de la IXe Chambre révisionnelle du 25 novembre 2019. 
186  Article 81, paragraphe 3. 
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• Υπουργός (ministre);  Υπουργοί (ministres); 
• Υπουργός Επικρατείας (ministre d’État); Υπουργοί Επικρατείας (ministres d’État); 
• Αναπληρωτής Υπουργός (masculin), Αναπληρώτρια Υπουργός (féminin) (ministre 

délégué); Αναπληρωτές Υπουργοί (ministres délégués).  

Comme indiqué ci-dessus, la législation applicable dispose que les secrétaires d’État187 ne font pas 
partie du gouvernement. Toutefois, cette possibilité existe, comme le prévoit la Constitution 
(article 81)188.  

1.1.3. Date de début du mandat 

Conformément à l’article 37 de la Constitution, le président de la République nomme le Premier 
ministre, qui doit prêter serment avant de prendre ses fonctions (article 10, paragraphe 2, de la 
loi 4622/2019). Sur recommandation du Premier ministre, le président de la République nomme et 
révoque les autres membres du Conseil des ministres et les secrétaires d’État. La loi (article 10 de la 
loi 4622/2019) dispose qu’ils sont nommés par décret et sont tenus de prêter serment, mais ne précise 
pas que cela doit avoir lieu avant qu’ils prennent leurs fonctions.  Le président de la République relève 
le Conseil des ministres de ses fonctions si celui-ci démissionne ou si le Parlement lui retire sa confiance 
(article 38, de la Constitution). 

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement grec 

Constitution  

Conformément à l’article 51 de la Constitution, les députés représentent la nation et sont élus au 
suffrage direct, universel et secret par les citoyens qui ont le droit de vote. Le nombre de députés est 
fixé par la loi mais ne peut être inférieur à 200 ni supérieur à 300.  

Les articles 55 à 58 de la Constitution comprennent des dispositions détaillées concernant les 
incompatibilités et les incapacités des députés.   

Modalités d’application 

La loi électorale actuellement en vigueur189 dispose que le nombre de députés est de 300 et définit les 
méthodes et procédures électorales.  

                                                             
187  Le Υφυπουργός (Υφυπουργοί au pluriel) est parfois désigné en français sous le terme «ministre adjoint» ou «secrétaire 

d’État»; en anglais, le terme généralement utilisé est «Deputy Minister». 
188  Cependant, l’article 85 de la Constitution dispose que les membres du Conseil des ministres et les secrétaires d’État sont 

collectivement responsables de la politique du gouvernement, et que chacun d’entre eux est solidairement responsable  
des actions ou omissions relevant de ses pouvoirs, conformément aux dispositions prévues par les statuts relatifs à la 
responsabilité des ministres. 

189  Codifiée par le décret présidentiel 96/2007, re-modifiée début 2008 et re-codifiée par le décret présidentiel 26/2012, 
récemment modifiée par la loi 4406/2016, et à nouveau par la loi 4654/2020. 
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1.2.2. Dénomination des membres du Parlement grec 

Les membres du Parlement grec sont désignés comme suit: 

• βουλευτής (député), βουλευτές (députés). 

1.2.3. Date de début du mandat  

Conformément à l’article 59 de la Constitution, les députés sont tenus de prêter serment «avant de 
prendre leurs fonctions».  

L’article 53 de la Constitution dispose que les députés sont élus pour un mandat de quatre années 
consécutives, qui commence le jour des élections générales190.  

En outre, en ce qui concerne les incompatibilités des députés grecs191, l’article 57 de la Constitution 
dispose que «[l]es députés doivent, dans les huit jours à compter de leur élection définitive, choisir 
entre leur mandat parlementaire et l’emploi ou la qualité susvisé(e)». S’ils n’effectuent pas cette 
déclaration dans le délai imparti, ils perdent de plein droit leur mandat parlementaire. 

Les députés proclamés en tant que tels par la juridiction compétente et dont l’élection est contestée 
devant la Cour suprême spéciale192 continuent d’exercer leurs fonctions (et de jouir de l’immunité 
parlementaire) en attendant la publication de l’arrêt définitif de ladite Cour. 

Les députés grecs sont déchus de leur mandat dans les cas prévus par la Constitution193, ainsi que par 
d’autres dispositions constitutionnelles relatives à leur financement (tels que le dépassement des 
dépenses électorales ou la violation de certaines dispositions relatives à la campagne électorale194).  

Conformément à l’article 60, paragraphe 2, de la Constitution, la démission du mandat parlementaire 
est effective «dès que le député remet une déclaration écrite au président du Parlement; cette 
déclaration est irrévocable». 

 

1.3.  Autorité nationale habilitée à communiquer les cas d’incompatibilité au Parlement 
européen 

Alors que la communication des noms des députés élus au Parlement européen et, le cas échéant, de 
ceux qui les remplacent, relève de la direction des élections du ministère de l’intérieur, les cas 
d’incompatibilité relèvent, quant à eux, du ministère des affaires étrangères. Cependant, dans les deux 
cas, l’autorité chargée de la communication des informations est le ministère des affaires étrangères195.  

                                                             
190  Il est à noter que, lorsqu’en 2007, plusieurs députés au Parlement européen ont été élus au Parlement grec, le Parlement 

européen a constaté la vacance de leurs sièges au Parlement européen à compter du jour de la session inaugurale du 
Parlement grec, lors de laquelle les députés présents ont été tenus de prêter serment (26 septembre 2007).  

191 Ceci s’applique également aux députés grecs au Parlement européen. 

192  Instituée par l’article 100 de la Constitution et fonctionnant conformément à la loi 345/1976. 
193  Articles 55 à 58 (non-déclaration de leur choix entre leur mandat parlementaire et des fonctions incompatibles avec celui-

ci dans le délai de huit jours à compter de leur élection, perte des droits civiques, et engagement ultérieur dans des 
activités incompatibles avec leurs fonctions). La déchéance du mandat relève de la Cour suprême spéciale. 

194  Article 29, paragraphe 2, de la Constitution et loi 3023/2002 relative au financement des partis politiques (telle que 
modifiée ultérieurement). 

Information fondée sur un courrier officiel du 29 octobre 2020 envoyé par la représentation permanente de la Grèce 
auprès de l’Union européenne au Président du Parlement européen.   
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2. Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

Les immunités des députés grecs sont définies aux articles 61 et 62 de la Constitution, qui sont libellés 
comme suit: 

Article 61   

1. Un député ne peut être poursuivi ou interrogé de quelque manière que ce soit à la suite d’une 
opinion exprimée ou d’un vote émis par lui dans l’exercice de ses fonctions parlementaires.  

2. Un député peut uniquement être poursuivi pour diffamation, conformément à la loi, et avec 
l’autorisation du Parlement. La Cour d’appel est compétente en l’espèce. L’autorisation est considérée 
comme définitivement refusée si le Parlement ne se prononce pas à cet égard dans les 45 jours à 
compter de la réception de l’acte d’accusation par le président du Parlement. Si le Parlement refuse de 
donner son autorisation ou si le délai susvisé s’est écoulé sans qu’une résolution ne soit prise, aucune 
accusation ne peut être portée à l’encontre de l’acte incriminé. 

Ce paragraphe est applicable à compter de la prochaine législature196.  

3. Un député n’est pas tenu de témoigner sur des informations reçues ou données par lui dans l’exercice 
de ses fonctions, ni sur les personnes qui lui ont confié ces informations ou auxquelles lui-même les a 
données.    

Article 62   

Durant la législature, les députés ne peuvent être poursuivis, arrêtés, emprisonnés ou soumis à d’autres 
contraintes sans l’autorisation préalable du Parlement. De même, un député du Parlement dissous ne 
peut être poursuivi pour délit politique entre la dissolution du Parlement et la proclamation des 
députés du nouveau Parlement. L’autorisation est considérée comme refusée si le Parlement ne se 
prononce pas dans les trois mois à compter de la transmission de la demande de poursuite par le 
procureur au Président du Parlement. Le délai de trois mois est suspendu durant les vacances 
parlementaires. Aucune autorisation n’est requise en cas de crime majeur197. 

2.1.2. Modalités d’application 

Selon les règles applicables aux députés nationaux198, les demandes émanant du bureau du procureur 
en vue d’engager des poursuites pénales à l’encontre d’un député sont présentées au Parlement par le 
ministre de la justice après avoir été examinées par le procureur de la Cour suprême civile et pénale 

                                                             
196  Ce paragraphe figure dans le texte de la Constitution depuis son adoption en 1975. 
197  Dans ce cas, la Constitution utilise le terme technique de «crime majeur» (κακούργημα) par opposition à la notion (plus 

large) d’«infraction».  
198  Article 83 du règlement du Parlement grec. 
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hellénique. L’article 83 du règlement du Parlement hellénique199 énonce la procédure applicable aux 
demandes de levée d’immunité qui émanent du bureau du procureur. Le Président de la Chambre 
transmet ces demandes à la commission chargée de l’éthique parlementaire200, qui invite le député 
concerné à une audition, afin de déterminer si la demande de levée est liée à l’activité politique ou 
parlementaire du député en question, ou si elle est de nature partiale. La commission rédige un rapport 
motivé, sans étudier les fondements de l’accusation, et le transmet à la séance plénière qui décide de 
la levée de l’immunité.  

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité applicable aux membres du Parlement est fondé sur le modèle classique, à 
savoir la liberté de parole du député («irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, la mise en 
détention et les poursuites judiciaires («immunité»).   

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 61 de la Constitution) 

Toute responsabilité née à l’occasion d’un vote émis ou d’une opinion exprimée par un député dans 
l’exercice de ses fonctions, qu’elle soit civile ou pénale201, relève de l’article 61 de la Constitution. Par 
exemple, l’irresponsabilité couvre l’opinion ou le vote dans une commission d’enquête, mais pas les 
opinions exprimées lors de réunions privées ou de réunions de partis politiques, même si elles ont lieu 
dans les salles du Parlement. Elle ne couvre pas non plus la corruption passive ou la violation du code 
de la route, ni l’insulte ou la diffamation lors de la participation à une émission de télévision. 
L’irresponsabilité ne couvre pas les homicides involontaires, les blessures corporelles et la destruction 
de la propriété d’autrui, qui ne constituent pas l’expression d’une opinion ou d’un vote. 

Deux points particuliers sont à noter à cet égard: d’une part, l’exception concernant la diffamation (les 
députés peuvent être poursuivis pour diffamation avec l’autorisation du Parlement, auquel cas la Cour 
d’appel est compétente en l’espèce) et, d’autre part, la règle qui exclut le témoignage des députés 
concernant les informations qui leur sont confiées ou qu’ils fournissent dans l’exercice de leurs 
fonctions. 

2.2.2. Immunité (article 62 de la Constitution) 

Aucun député ne peut être poursuivi, arrêté, emprisonné ou soumis à d’autres contraintes sans 
l’autorisation du Parlement. Cette interdiction ne couvre que les poursuites pénales et ne s’applique 
pas en cas de crime majeur. La Constitution emploie le terme technique de «crime majeur» 
(κακούργημα). En vertu des articles 18 et 52 du code pénal, les crimes majeurs entraînent des peines de 
prison d’au moins cinq ans 202.    

                                                             
199  Une traduction en anglais est disponible à l’adresse suivante: Standing Orders of the Hellenic Parliament (Section of 

Parliamentary Business) [Règlement du Parlement hellénique (section des affaires parlementaires)].  
200  Article 43A du règlement. 
201  Voire disciplinaire, selon l’opinion dominante. 
202  L’adjectif «flagrant» (= «pris sur le fait») s’applique dans le texte grec à «crime majeur», donc la remarque relative à la 

distinction ne concerne que les crimes majeurs par opposition au concept plus large d’infractions, et non la nature 
«flagrante». 

https://www.hellenicparliament.gr/fr/Vouli-ton-Ellinon/Kanonismos-tis-Voulis/
https://www.hellenicparliament.gr/fr/Vouli-ton-Ellinon/Kanonismos-tis-Voulis/
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En vertu du code de procédure pénale, même dans les cas où une autorisation est nécessaire pour 
engager des poursuites, cela n’empêche pas qu’une enquête soit menée même avant que 
l’autorisation soit donnée. Cependant, ces actes d’enquête ne sont pas autorisés à l’encontre de la 
personne dont les poursuites sont soumises à autorisation (article 56203).  

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député grec au 
Parlement européen 

Selon un courrier officiel envoyé au Président du Parlement européen par la représentation 
permanente de la République hellénique auprès de l’Union européenne204, l’autorité habilitée à 
demander la levée de l’immunité des députés au Parlement européen est le procureur compétent.  

Plus précisément, la procédure de demande de levée est initiée, au cas par cas (c’est-à-dire, poursuite, 
suite de procédure pénale ou exécution de décision/jugement du tribunal), par le procureur du tribunal 
de première instance ou de la Cour d’appel. La demande du procureur susmentionné et le dossier 
correspondant sont soumis au procureur général de la Cour suprême de Grèce, qui est habilité à 
transmettre la demande au Parlement européen. Le procureur le plus haut placé du pays ou 
(normalement) son adjoint, le vice-procureur général de la Cour suprême de Grèce, agit de la même 
manière que dans les cas de demandes de levée de l’immunité des membres élus du Parlement grec. 
Le bureau du procureur général de la Cour suprême de Grèce est l’autorité habilitée à communiquer 
les cas de levée de l’immunité des députés au Parlement européen 205. 

 

§ § § 

  

                                                             
203  Tel que modifié par la loi 4620/2019. 
204  Courrier du 29 octobre 2020. 
205  Courriel reçu le 15 octobre 2020 du bureau du procureur général de la Cour suprême de Grèce. 
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ESPAGNE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement espagnol 

Constitution 

La composition du gouvernement espagnol est établie par l’article 98, paragraphe 1, de la Constitution, 
qui est libellé comme suit: «Le gouvernement se compose du président, des vice-présidents, le cas 
échéant, des ministres et des autres membres que la loi institue»206. 

Modalités d’application 

La disposition susvisée de la Constitution est appliquée et précisée par la loi suivante: «Ley 50/1997, de 
27 de noviembre, del Gobierno» (loi relative au gouvernement, loi nº 50/1997), en particulier les articles 1, 
2, 3 et 4. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement espagnol 

Conformément aux dispositions visées au point 1.1., les membres du gouvernement espagnol sont les 
suivants: 

• Presidente/a (président); 
• Vicepresidente/a; Vicepresidentes/as (vice-président/s); 
• Ministro/a (ministre); Ministros/Ministras (ministres). 

1.1.3. Date de début du mandat 

Aux termes des articles 99 et 100 de la Constitution, la date de début du mandat des membres du 
gouvernement est considérée comme étant la date à laquelle ils sont nommés par le roi d’Espagne. 

 

                                                             
206  «El Gobierno se compone del Presidente, de los Vicepresidentes, en su caso, de los Ministros y de los demás miembros 

que establezca la ley». Pour accéder à une traduction en anglais, veuillez consulter The Spanish Constitution (La 
Constitution espagnole). 

http://www.congreso.es/constitucion/ficheros/c78/cons_ingl.pdf
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1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement espagnol 

Constitution 

La composition du Parlement espagnol est établie par l’article 66, paragraphe 1, de la Constitution, qui 
est libellé comme suit: «Les Cortes Generales représentent le peuple espagnol et se composent du 
Congrès des députés et du Sénat»207. 

L’article 68 de la Constitution fixe le nombre de députés, qui doit être compris entre 300 et 400. 
L’article 162 de la loi organique 5/1985 relative au régime électoral général (Ley Orgánica del Régimen 
Electoral General, LOREG208) dispose que le Congrès des députés est composé de 350 membres, 
répartis avec une proportionnalité imparfaite entre les 50 provinces et Ceuta et Melilla.  

En ce qui concerne le Sénat, l’article 69 de la Constitution fixe le nombre de sénateurs élus au suffrage 
direct: «Dans chaque province, quatre sénateurs sont élus par les électeurs au suffrage universel, libre, 
égal, direct et secret, aux termes d’une loi organique»209. Conformément à l’article 69, paragraphes 4 
et 5, de la Constitution: «Les villes de Ceuta et Melilla élisent chacune deux sénateurs». En outre, les 
assemblées des communautés autonomes désignent, sur leurs territoires respectifs, un sénateur ainsi 
qu’un sénateur supplémentaire par million d’habitants210. Ces sénateurs (senadores por designación 
autonómica) jouissent du même statut que les sénateurs élus au suffrage direct, sauf en ce qui concerne 
la durée de leur mandat, qui est liée au mandat des assemblées régionales. Le nombre de sénateurs 
n’est pas fixé par la loi, car il dépend des fluctuations de la population des régions. Il y a actuellement 
(13e législature) 265 sénateurs. 

Le Sénat et le Congrès des députés agissent généralement séparément. Les seuls cas dans lesquels ils 
siègent conjointement au cours d’une session commune (Cortes Generales en sesión conjunta) 
concernent l’adoption de décisions relevant de la Couronne (article 74, paragraphe 1, de la 
Constitution).  

Modalités d’application 

Des dispositions plus précises concernant la structure et l’organisation du Congrès des députés et du 
Sénat sont disponibles dans leur règlement respectif. Reglamento del Congreso de los Diputados 10 de 
febrero de 1982211; Reglamento del Senado de 3 de mayo de 1994212; 

                                                             
207  «Las Cortes Generales representan al pueblo español y están formadas por el Congreso de los diputados y el Senado.» 
208  Voir Ley Orgánica 5/1985, de 19 de junio, del Régimen Electoral General (loi organique 5/1985 du 19 juin 1985 relative au 

régime électoral général).  
Pour accéder à une traduction en anglais, voir Representation of the People Institutional Act (loi institutionnelle relative à la 
représentation du peuple). 

209  «En cada provincia se elegirán cuatro Senadores por sufragio universal, libre, igual, directo y secreto por los votantes de 
cada una de ellas, en los términos que señale una Ley orgánica.» 

210  «Las poblaciones de Ceuta y Melilla elegirán cada una de ellas dos Senadores»; «Las Comunidades Autónomas designaran 
además un Senador y otro mas por cada millón de habitantes de su respectivo territorio.» 

211  Pour consulter le texte en espagnol et la traduction en anglais, voir la page 
https://www.congreso.es/en/normas/reglamento-del-congreso. 

212  Disponible à l’adresse suivante: http://www.senado.es/legis5/publicaciones/pdf/senado/ bocg/I0119.PDF.  

http://www.boe.es/buscar/doc.php?id=BOE-A-1985-11672
http://www.juntaelectoralcentral.es/cs/jec/documentos/LOREG_ENG
https://www.congreso.es/en/normas/reglamento-del-congreso
http://www.senado.es/legis5/publicaciones/pdf/senado/bocg/I0119.PDF
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1.2.2. Dénomination des membres du Parlement espagnol 

Conformément aux dispositions visées au point 2.1., les membres du Parlement espagnol sont les 
suivants: 

• Diputado/a (député); Diputados/as (députés); 
• Senador/a (sénateur); Senadores/as (sénateurs). 

1.2.3. Date de début du mandat 

Congrès des députés 

Aux termes de l’article 20, paragraphes 1 et 2, du règlement du Congrès des députés, les députés 
entament officiellement leur mandat et acquièrent les droits et prérogatives liés à leur statut en se 
soumettant aux exigences suivantes: 

i) présenter au bureau du secrétaire général les pouvoirs délivrés par l’autorité électorale 
compétente; 
ii) soumettre une déclaration d’activités conforme aux dispositions de la loi institutionnelle 
relative à la représentation du peuple; 
iii) prêter le serment et jurer d’observer la Constitution lors de la première séance plénière du 
Congrès à laquelle ils assistent.  
 

Conformément à l’article 20, paragraphe 3, du règlement, la reconnaissance de la condition d’un 
député a des effets rétroactifs à la proclamation des résultats en ce qui concerne les droits et 
prérogatives du parlementaire.  

Sénat 

Aux termes de l’article 12 du règlement du Sénat, afin de satisfaire pleinement aux exigences 
nécessaires à leur condition et ainsi d’acquérir les droits économiques et de pouvoir exercer leurs 
fonctions constitutionnelles, les sénateurs doivent présenter leurs pouvoirs et prêter le serment ou 
jurer d’observer la Constitution. 

 

1.3. Autorités nationales habilitées à communiquer au Parlement européen les noms des 
députés au Parlement européen nouvellement élus et les cas d’incompatibilité  

 Selon un courrier officiel envoyé au Président du Parlement européen par la représentation 
permanente de l’Espagne auprès de l’Union européenne213, le Conseil électoral central (Junta Electoral 
Central) est l’autorité habilitée à communiquer les noms des députés au Parlement européen élus en 
Espagne. Conformément aux articles 108, 220 et 224, paragraphe 2, de la loi organique 5/1985 du 
19 juin 1985, le Conseil électoral compétent déclare les députés élus et transmet les pouvoirs 
correspondants, une fois que les candidats ont satisfait aux exigences constitutionnelles. Les 
documents originaux relatifs aux pouvoirs sont transmis immédiatement et par voie électronique au 
Parlement européen. 

Conformément aux articles 6 et 9 de la loi organique 5/1985 du 19 juin 1985 relatifs au Conseil électoral 
général, la Junta Electoral Central, en tant qu’administration électorale permanente, est également 

                                                             
213  Courrier du 30 septembre 2020.  
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chargée de communiquer les motifs d’incompatibilité concernant les députés au Parlement européen, 
comme le confirme le courrier susmentionné. 
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales 

2.1.1. Constitution 

En Espagne, les immunités parlementaires sont octroyées aux membres du Parlement national par 
l’article 71 de la Constitution, qui est libellé comme suit:  

Article 71 

Les députés et les sénateurs jouissent de la liberté d’expression pour les opinions exprimées dans 
l’exercice de leurs fonctions.  Pendant leur mandat, les députés et les sénateurs jouissent également de 
l’immunité et ne peuvent être arrêtés qu’en cas de flagrant délit. Ils ne peuvent être mis en examen ni 
jugés sans l’autorisation préalable de leur Chambre respective214. 

2.1.2. Modalités d’application 

Les règles d’application de l’article 71 de la Constitution figurent dans le règlement du Congrès des 
députés et dans le règlement du Sénat: Reglamento del Congreso de los Diputados 10 de febrero de 1982; 
Reglamento del Senado de 3 de mayo de 1994. 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système national d’immunité est fondé sur le modèle classique, à savoir la liberté de parole du 
député («irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, la mise en détention et les poursuites 
judiciaires («immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 71, paragraphe 1, de la Constitution) 

Conformément à l’article 71, paragraphe 1, de la Constitution, les membres du Parlement ne peuvent 
être tenus pour responsables des opinions exprimées par eux dans l’exercice de leurs fonctions. Les 
députés et sénateurs sont donc exempts de toute responsabilité civile, pénale, administrative ou 
disciplinaire à la suite d’une opinion exprimée dans l’exercice de leurs activités parlementaires. Cette 
exemption continue de s’appliquer après la fin de leur mandat, conformément aux articles 10 et 21 du 
règlement du Congrès des députés et du règlement du Sénat, respectivement.  

2.2.2. Immunité (article 71, paragraphe 2, de la Constitution) 

Conformément à l’article 71, paragraphe 2, de la Constitution, l’autorisation de la Chambre à laquelle 
le membre appartient est nécessaire pour soumettre celui-ci à des mesures judiciaires, sauf en cas de 

                                                             
214  «Los Diputados y Senadores gozarán de inviolabilidad por las opiniones manifestadas en el ejercicio de sus funciones». 

«Durante el periodo de su mandato los Diputados y Senadores gozaran asimismo de inmunidad y solo podrán ser 
detenidos en caso de flagrante delito.» 
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flagrant délit. Ainsi, les députés et les sénateurs ne peuvent être mis en examen ou poursuivis en justice 
qu’avec l’autorisation de leur Chambre. Conformément à l’article 11 du règlement du Congrès des 
députés, «[p]endant leur mandat, les députés jouissent aussi de l’immunité et ne peuvent être arrêtés 
qu’en cas de flagrant délit. Ils ne peuvent être mis en examen ou poursuivis sans l’autorisation préalable 
du Congrès»215. Conformément à l’article 22, paragraphe 1, du règlement du Sénat: «[p]endant leur 
mandat, les sénateurs jouissent de l’immunité parlementaire et ne peuvent être détenus ou arrêtés 
qu’en cas de flagrant délit. La détention ou l’arrestation est immédiatement communiquée à la 
présidence du Sénat. Les sénateurs ne peuvent être mis en examen ou jugés sans l’autorisation 
préalable du Sénat, requise au moyen de la demande correspondante. Cette autorisation est aussi 
nécessaire dans les procédures engagées à l’encontre des personnes qui deviennent sénateurs alors 
qu’elles sont jugées ou poursuivies»216.  

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député espagnol 
au Parlement européen 

Selon le courrier officiel susmentionné envoyé au Président du Parlement européen par la 
représentation permanente de l’Espagne auprès de l’Union européenne217, conformément à l’article 71 
de la Constitution espagnole et à l’article 57 de la loi organique relative au pouvoir judiciaire, la 
Chambre pénale de la Cour suprême est l’organe habilité à enquêter et à engager des poursuites dans 
les cas concernant des députés et des sénateurs. Il n’existe aucune règle spécifique concernant la levée 
de l’immunité des députés au Parlement européen ni de disposition relative au traitement d’une telle 
demande. Toutefois, à la lumière de la pratique suivie en Espagne à l’égard des députés et des 
sénateurs, et à la lumière des récents précédents, il appartient au Président de la Chambre pénale de la 
Cour suprême de transmettre ces demandes, par l’intermédiaire du Président de la Cour suprême. 

 

§ § § 

  

                                                             
215  «Durante el período de su mandato, los Diputados gozarán asimismo de inmunidad y sólo podrán ser detenidos en caso 

de flagrante delito. No podrán ser inculpados ni procesados sin la previa autorización del Congreso.»  
216  «Durante el período de su mandato, los Senadores gozarán de inmunidad y no podrán ser retenidos ni detenidos salvo en 

caso de flagrante delito. La retención o detención será comunicada inmediatamente a la Presidencia del Senado. 
Los Senadores no podrán ser inculpados ni procesados sin la previa autorización del Senado, solicitada a través del 
correspondiente suplicatorio. Esta autorización será también necesaria en los procedimientos que estuvieren 
instruyéndose contra personas que, hallándose procesadas o inculpadas, accedan al cargo de Senador.» 

217  Courrier du 30 septembre 2020.  
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FRANCE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement français 

Constitution 

Conformément aux dispositions de l’article 8 de la Constitution française, le président de la République 
française nomme le Premier ministre et les membres du gouvernement français, sur la 
recommandation du Premier ministre218.  

Modalités d’application 

La composition du gouvernement français est définie dans un décret adopté par le président de la 
République219.  

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement français 

Conformément au décret du 21 juin 2017 et à ses modifications ultérieures, le gouvernement français 
se compose comme suit:     

• Premier ministre; 
• Ministre d’État; 
• Ministre; Ministres; 
• Ministre délégué/e; Ministres délégués; Secrétaires d’État. 

1.1.3. Date de début du mandat  

La date de début de mandat des membres du gouvernement est la date indiquée dans le décret, ou, 
par défaut, le lendemain du jour de publication du décret établissant leur nomination par le président 
de la République française220. 

 

                                                             
218  Voir texte intégral de la Constitution du 4 octobre 1958 en vigueur; pour consulter la traduction en anglais, voir la 

Constitution of October 4, 1958. 
219  Pour consulter le texte du décret correspondant, adopté le 21 juin 2017, voir Décret du 21 juin 2017 relatif à la composition 

du Gouvernement. 
220  Selon l’article 1er du code civil français, les textes législatifs entrent en vigueur le lendemain de leur publication au Journal 

officiel. 

https://www.conseil-constitutionnel.fr/le-bloc-de-constitutionnalite/texte-integral-de-la-constitution-du-4-octobre-1958-en-vigueur
http://www2.assemblee-nationale.fr/langues/welcome-to-the-english-website-of-the-french-national-assembly
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034982862&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034982862&categorieLien=id
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1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement français 

Constitution  

La composition du Parlement français est établie par l’article 24 de la Constitution. Cet article est libellé 
comme suit: «[…] Il comprend l’Assemblée nationale et le Sénat. Les députés à l’Assemblée nationale, 
dont le nombre ne peut excéder cinq cent soixante-dix-sept, sont élus au suffrage direct. Le Sénat, dont 
le nombre de membres ne peut excéder trois cent quarante-huit, est élu au suffrage indirect. Il assure 
la représentation des collectivités territoriales de la République. [...]».221  

Modalités d’application 

L’article 25 de la Constitution française dispose que: «Une loi organique fixe la durée des pouvoirs de 
chaque assemblée, le nombre de ses membres, leur indemnité, les conditions d’éligibilité, le régime 
des inéligibilités et des incompatibilités. 

Elle fixe également les conditions dans lesquelles sont élues les personnes appelées à assurer, en cas 
de vacance du siège, le remplacement des députés ou des sénateurs jusqu’au renouvellement général 
ou partiel de l’assemblée à laquelle ils appartenaient ou leur remplacement temporaire en cas 
d’acceptation par eux de fonctions gouvernementales».222  

Concernant l’Assemblée nationale, les articles LO 119 à LO 122 du code électoral français prévoient les 
détails relatifs aux députés, qui sont élus pour cinq ans. 

Concernant le Sénat, les articles LO 274 à LO 278 du code électoral français prévoient les détails relatifs 
aux sénateurs, qui sont élus pour six ans; la moitié de cette Chambre est renouvelée tous les trois ans.   

Des dispositions plus détaillées concernant la composition et l’organisation de l’Assemblée nationale 
et du Sénat figurent dans leurs règlements respectifs223. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement français 

Conformément aux dispositions visées au point 2.1., le Parlement français est divisé en deux Chambres, 
l’Assemblée nationale et le Sénat.  

Les membres de l’Assemblée nationale sont les suivants: 

                                                             
221  "[...]Il comprend l’Assemblée nationale et le Sénat. Les députés à l’Assemblée nationale, dont le nombre ne peut excéder 

cinq cent soixante-dix-sept, sont élus au suffrage direct. Le Sénat, dont le nombre de membres ne peut excéder trois cent 
quarante-huit, est élu au suffrage indirect. Il assure la représentation des collectivités territoriales de la République. [...]"  

222  "Une loi organique fixe la durée des pouvoirs de chaque assemblée, le nombre de ses membres, leur indemnité, les 
conditions d'éligibilité, le régime des inéligibilités et des incompatibilités.  

Elle fixe également les conditions dans lesquelles sont élues les personnes appelées à assurer, en cas de vacance du siège, 
le remplacement des députés ou des sénateurs jusqu'au renouvellement général ou partiel de l'assemblée à laquelle ils 
appartenaient ou leur remplacement temporaire en cas d’acceptation par eux de fonctions gouvernementales."  

223  Pour consulter les règlements de l’Assemblée nationale et du Sénat, voir le règlement de l’Assemblée nationale et le 
règlement du Sénat et instruction générale du bureau. Pour accéder aux versions en anglais, voir la Constitution of October 
4, 1958 (Constitution du 4 octobre 1958) et les Standing Orders of the Senate (règlement du Sénat).  
Les listes des membres actuels des assemblées sont disponibles, respectivement, aux adresses suivantes: 
http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/vos-deputes et http://www.senat.fr/senateurs/senatl.html. 

http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/reglement.pdf
http://www.senat.fr/reglement/reglement.html
http://www2.assemblee-nationale.fr/langues/welcome-to-the-english-website-of-the-french-national-assembly#node_9440
http://www2.assemblee-nationale.fr/langues/welcome-to-the-english-website-of-the-french-national-assembly#node_9440
http://www.senat.fr/lng/en/reglement_anglais/reglement_anglais.html
http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/vos-deputes
http://www.senat.fr/senateurs/senatl.html
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• député/députée;  députés. 

Les membres du Sénat sont les suivants:  

• sénateur/sénatrice;  sénateurs/sénatrices. 

1.2.3. Date de début du mandat  

Assemblée nationale 

L’article LO 121 du code électoral est libellé comme suit: «Les pouvoirs de l’Assemblée nationale 
expirent le troisième mardi de juin de la cinquième année qui suit son élection».224 Aucune disposition 
n’indique le début du mandat, mais on peut supposer, par analogie avec les dispositions applicables 
aux sénateurs ci-après, qu’il commence le jour où le mandat de leurs prédécesseurs expire.     

Sénat 

L’article LO 277 du code électoral français est libellé comme suit: «Dans chaque série, le mandat des 
sénateurs commence à l’ouverture de la session ordinaire qui suit leur élection, date à laquelle expire 
le mandat des sénateurs antérieurement en fonctions».225 

 

1.3. Autorités nationales habilitées à communiquer au Parlement européen les noms des 
députés au Parlement européen nouvellement élus et les cas d’incompatibilité  

Selon un courrier officiel envoyé au Président du Parlement européen par la représentation 
permanente de la République française auprès de l’Union européenne226, en France, l’autorité 
nationale habilitée à communiquer les noms des députés au Parlement européen nouvellement élus 
est le bureau des élections et des études politiques du ministère de l’intérieur. La notification est signée 
par le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, après quoi la représentation permanente 
communique celle-ci au Président du Parlement européen. Le courrier précise également que toute 
communication du Parlement européen concernant les mandats de ses députés français devrait être 
adressée à la représentation permanente de la République française auprès de l’Union européenne, qui 
se charge ensuite de sa transmission aux ministères et/ou services compétents.  

  

                                                             
224  "Les pouvoirs de l’Assemblée nationale expirent le troisième mardi de juin de la cinquième année qui suit son élection." 
    
226  Courrier du 8 octobre 2020. 
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

En France, l’immunité parlementaire est octroyée aux membres du Parlement national par l’article 26 
de la Constitution, tel que modifié par la loi constitutionnelle nº 95-880 du 4 août 1995. 

Article 26  

Aucun membre du Parlement ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé à l’occasion des 
opinions ou votes émis par lui dans l’exercice de ses fonctions. 

Aucun membre du Parlement ne peut faire l’objet, en matière criminelle ou correctionnelle, d’une 
arrestation ou de toute autre mesure privative ou restrictive de liberté qu’avec l’autorisation du bureau 
de l’assemblée dont il fait partie. Cette autorisation n’est pas requise en cas de crime ou délit flagrant 
ou de condamnation définitive.  

La détention, les mesures privatives ou restrictives de liberté ou la poursuite d’un membre du 
Parlement sont suspendues pour la durée de la session si l’assemblée dont il fait partie le requiert.  

L’assemblée intéressée est réunie de plein droit pour des séances supplémentaires pour permettre, le 
cas échéant, l’application de l’alinéa ci-dessus.227 

2.1.2. Modalités d’application 

Les modalités d’application figurent dans l’ordonnance nº 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées parlementaires (article 9 bis)228; dans le règlement de l’Assemblée 
nationale (article 80); dans le règlement du Sénat (article 105); dans l’instruction générale du bureau de 
l’Assemblée nationale (article 16)229; et dans l’instruction générale du bureau du Sénat 
(article III bis)230.  

 

                                                             
227  «Aucun membre du Parlement ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé à l’occasion des opinions ou votes 

émis par lui dans l’exercice de ses fonctions. Aucun membre du Parlement ne peut faire l’objet, en matière criminelle ou 
correctionnelle, d’une arrestation ou de toute autre mesure privative ou restrictive de liberté qu’avec l’autorisation du 
Bureau de l’assemblée dont il fait partie. Cette autorisation n’est pas requise en cas de crime ou délit flagrant ou de 
condamnation définitive. La détention, les mesures privatives ou restrictives de liberté ou la poursuite d’un membre du 
Parlement sont suspendues pour la durée de la session si l’assemblée dont il fait partie le requiert. L’assemblée intéressée 
est réunie de plein droit pour des séances supplémentaires pour permettre, le cas échéant, l’application de l’alinéa ci-
dessus.» 

228  Article créé par la loi nº 96-62 du 29 janvier 1996. L’ordonnance est disponible à l’adresse suivante:  
Ordonnance nº 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires. 

229  Disponible à l’adresse suivante: http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/instruction.asp.  
230 Disponible à l’adresse suivante: http://www.senat.fr/reglement/reglement68.html#toc307.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=131B2D3152CBE19CDE00DE2F30B625DD.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000006530070&cidTexte=LEGITEXT000006069203&dateTexte=20190916
http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/instruction.asp
http://www.senat.fr/reglement/reglement68.html#toc307


Manuel sur les incompatibilités et l’immunité des députés européens 
 

PE 703.875 113 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité applicable aux membres du Parlement français est fondé sur le modèle 
classique, à savoir la liberté de parole du député («irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation 
et la mise en détention («immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 26, paragraphe 1, de la Constitution) 

Conformément à l’article 26, paragraphe 1, de la Constitution, les membres du Parlement ne peuvent 
être tenus pour responsables des opinions exprimées ou des votes émis par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions. Les députés et sénateurs sont donc exempts de toute responsabilité civile, pénale ou 
disciplinaire à la suite d’un avis exprimé ou d’un vote émis dans l’exercice de leurs activités 
parlementaires. Cette exemption continue à s’appliquer après la fin de leur mandat.  

2.2.2. Immunité (article 26, paragraphes 2 et 3, de la Constitution) 

Aucun membre du Parlement ne peut faire l’objet d’une arrestation ou de toute autre mesure privative 
ou restrictive de liberté qu’avec l’autorisation du bureau de l’assemblée dont il fait partie. Cette 
immunité est limitée: l’autorisation du bureau n’est pas nécessaire en cas de flagrant délit ou de 
condamnation définitive par un tribunal. Cette exemption s’applique uniquement au cours du mandat 
du membre231. 

De plus, en vertu de l’article 26, paragraphe 3, l’Assemblée peut demander la suspension de la 
détention, des mesures privatives ou restrictives de liberté ou de la poursuite d’un de ses membres. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député français au 
Parlement européen 

Selon le courrier officiel susmentionné envoyé au Président du Parlement européen par la 
représentation permanente de la République française auprès de l’Union européenne232, seule 
l’autorité judiciaire est habilitée à demander la levée de l’immunité: les demandes sont introduites par 
le procureur général de la Cour d’appel compétente et validées et signées par le ministre de la justice, 
qui les transmet ensuite au ministre de l’Europe et des affaires étrangères, qui les adresse au Président 
du Parlement européen. La représentation permanente communique les demandes au Président du 
Parlement européen. 

§ § §  

                                                             
231  Pour accéder à une analyse des dispositions françaises en matière d’irresponsabilité et d’immunité, voir également: Fiche 

de synthèse nº 16:Le statut du député. Jusqu’à 1995, l’autorisation était aussi requise pour ouvrir des enquêtes à l’encontre 
d’un membre du Parlement. 

232  Courrier du 8 octobre 2020. 

http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/immunite.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/immunite.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/immunite.asp
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CROATIE 

1. Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement croate 

Constitution 

Conformément à l’article 108 de la Constitution croate, «[l]e gouvernement de la République de Croatie 
se compose d’un Premier ministre, d’un ou plusieurs vice-Premiers ministres et de ministres»233.  

Modalités d’application 

Les dispositions de la Constitution sont appliquées par la loi gouvernementale croate234. L’article 2 de 
la loi dispose que: 

«Le gouvernement est composé du Premier ministre, d’un ou plusieurs vice-Premiers ministres et des 
ministres (ci-après, les membres du gouvernement). 

Dans la mesure où il y a plusieurs vice-Premiers ministres, le Premier ministre peut désigner un premier 
vice-Premier ministre.» 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement croate 

Les membres du gouvernement croate sont les suivants: 

• predsjednik / predsjednica Vlade (Premier ministre); 
• potpredsjednik / potpredsjednica Vlade (vice-Premier ministre), potpredsjednici / potpredsjednice 

Vlade (vice-Premiers ministres); 
• prvi potpredsjednik / prva potpredsjednica Vlade (premier vice-Premier ministre); 
• ministar / ministrica (ministre); ministri / ministrice (ministres).  

1.1.3. Date de début du mandat  

Aux termes de l’article 98 de la Constitution, le président de la République croate confie la tâche de 
former le gouvernement à une personne qui, sur la base de la répartition des sièges au Parlement 
croate et des consultations menées, bénéficie de la confiance d’une majorité de l’ensemble des 

                                                             
233  Le texte consolidé de la Constitution de la République de Croatie (tel que publié au Journal officiel de la Croatie, Narodne 

novine, nº°56/90, 135/97, 113/00, 28/01, 76/10 et 05/14) est disponible à l’adresse https://www.zakon.hr/z/94/Ustav-
Republike-Hrvatske. 
Pour accéder à une traduction en anglais, voir The Constitution of the Republic of Croatia (La Constitution de la République 
de Croatie). 

234  Telle que publiée au Journal officiel de la Croatie, Narodne novine, nº°150/2011, 119/14, 93/16,116/18. 
Le texte de la loi est accessible à l’adresse suivante: http://narodne-novine.nn.hr/clanci/sluzbeni/2011_12_150_3084.html. 

https://www.usud.hr/sites/default/files/dokumenti/The_consolidated_text_of_the_Constitution_of_the_Republic_of_Croatia_as_of_15_January_2014.pdf
http://narodne-novine.nn.hr/clanci/sluzbeni/2011_12_150_3084.html
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membres du Parlement.  Conformément à l’article 109 de la Constitution, «les membres du 
gouvernement sont proposés par la personne à laquelle le président de la République a confié la tâche 
de former le gouvernement. Immédiatement après la formation du gouvernement, ou au plus tard 
30 jours après avoir accepté la tâche, le Premier ministre/la personne désignée présente le 
gouvernement et ses politiques au Parlement croate et demande un vote de confiance. Le 
gouvernement entre en fonction après obtention d’un vote de confiance de la majorité de l’ensemble 
des membres du Parlement croate. Le Premier ministre et les membres du gouvernement prêtent un 
serment solennel devant le Parlement croate. Le texte du serment est fixé par la loi. Conformément à 
la décision du Parlement croate concernant la confiance dans le gouvernement de la République de 
Croatie, le président de la République prend une décision concernant la nomination du Premier 
ministre, laquelle est cosignée par le président du Parlement croate, tandis que le Premier ministre 
prend une décision concernant la nomination des membres du gouvernement, laquelle est cosignée 
par le président du Parlement croate.» De plus, l’article 4, paragraphe 1, de la loi gouvernementale 
croate prévoit que «le Premier ministre et les membres du gouvernement entrent en fonction après 
obtention d’un vote de confiance de la majorité de l’ensemble des membres du Parlement croate.» 

Conformément aux dispositions susvisées, la date à laquelle le Premier ministre et les membres du 
gouvernement obtiennent le vote de confiance de la majorité de l’ensemble des membres du 
Parlement croate est la date de début de leur mandat.  

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement croate 

Constitution  

La composition du Parlement croate est établie par l’article 71 de la Constitution, qui prévoit que «[l]e 
Parlement croate se compose d’au moins 100 et d’au plus 160 députés élus au suffrage universel direct 
et égal à scrutin secret». Conformément à l’article 72, les députés sont élus pour un mandat de quatre 
ans.  

Modalités d’application 

Des dispositions plus détaillées concernant la composition et l’organisation du Parlement figurent dans 
la loi relative à l’élection des représentants au Parlement croate235, qui régit par exemple les 
incompatibilités, et dans le règlement du Parlement croate, adopté en juin 2013 et modifié en 2016, 
2017 et 2018236. 

  

                                                             
235  Disponible en anglais à l’adresse suivante: http://www.sabor.hr/Default.aspx?art=2447. 
236  Disponible en anglais à l’adresse suivante: http://www.sabor.hr/fgs.axd?id=26416.  

http://www.sabor.hr/Default.aspx?art=2447
http://www.sabor.hr/fgs.axd?id=26416
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1.2.2. Dénomination des membres du Parlement croate 

Les membres du Parlement croate sont les suivants:  

• predsjednik / predsjednica Hrvatskoga sabora (président du Parlement croate); 
• potpredsjednik / potpredsjednica Hrvatskoga sabora (vice-président du Parlement croate),  

potpredsjednici / potpredsjednice Hrvatskoga sabora (vice-présidents du Parlement croate); 
• predsjednik / predsjednica radnog tijela Hrvatskoga sabora (président/présidente d’un groupe de 

travail du Parlement croate); 
• potpredsjednik / potpredsjednica radnog tijela Hrvatskoga sabora (vice-président/vice-présidente 

d’un groupe de travail du Parlement croate); 
• član/članica radnog tijela Hrvatskoga sabora (membre d’un groupe de travail du Parlement croate),  

članovi / članice radnog tijela Hrvatskoga sabora (membres d’un groupe de travail du Parlement 
croate); 

• predsjednik / predsjednica Kluba zastupnika u Hrvatskom saboru (président/présidente d’un groupe 
parlementaire au Parlement croate); 

• potpredsjednik / potpredsjednica Kluba zastupnika u Hrvatskom saboru (vice-président/vice-
présidente d’un groupe parlementaire au Parlement croate); 

• član / članica Kluba zastupnika u Hrvatskom saboru (membre d’un groupe parlementaire au 
Parlement croate); članovi / članice Kluba zastupnika u Hrvatskom saboru (membres d’un groupe 
parlementaire au Parlement croate); 

• zastupnik / zastupnica u Hrvatskom saboru (député au Parlement croate); zastupnici / zastupnice u 
Hrvatskom saboru (députés au Parlement croate). 

1.2.3. Date de début du mandat  

En vertu de l’article 73, paragraphes 2 et 3, de la Constitution, «la première session du Parlement croate 
se tient au plus tard 20 jours après la fin des élections. Le Parlement croate est constitué par l’élection 
de son président lors de sa première session à laquelle assiste une majorité de ses députés.» 

Conformément à l’article 4 du règlement du Parlement croate, le Parlement est convoqué à sa première 
session constitutive par le président de la République. En vertu de l’article 6 du règlement du Parlement 
croate, lors de la session constitutive, la commission des pouvoirs et privilèges présente un rapport au 
Parlement sur les élections parlementaires, notamment les noms des députés élus, sur les démissions 
présentées par les députés, sur les noms des députés qui exercent des fonctions incompatibles avec 
les fonctions parlementaires, de sorte que leur mandat de député soit suspendu, sur les noms des 
députés dont le mandat a été suspendu à leur demande, et sur les députés suppléants qui prennent 
leurs fonctions parlementaires à la place des députés suspendus. Après que le Parlement a accepté le 
rapport de la commission des pouvoirs et privilèges en adoptant une conclusion, les députés ou 
suppléants prêtent serment devant le président du Parlement (article 7 du règlement). Les députés qui 
n’étaient pas présents lors de la session constitutive du Parlement, ou lors de la session à laquelle le 
Parlement statue sur leur entrée en fonctions, prêtent serment lors de la session suivante (article 8 du 
règlement).  

Conformément à l’article 9 du règlement, «[l]es députés prennent leurs fonctions à la date de la session 
constitutive du Parlement, et jusqu’au terme de leur mandat, ils jouissent de tous les droits et 
obligations des députés tels que prévus par la Constitution, les lois et le présent règlement. Les députés 
suppléants commencent à exercer leurs fonctions à compter de la date à laquelle le Parlement établit, 
par une décision, les conditions juridiques préalables à l’application de la suppléance.» La date de 



Manuel sur les incompatibilités et l’immunité des députés européens 
 

PE 703.875 117 

début du mandat des députés est donc la date de la session constitutive du Parlement ou, dans le cas 
des députés suppléants, la date à laquelle le Parlement établit les conditions juridiques nécessaires à 
l’application de la suppléance. 

 

1.3. Autorités nationales habilitées à communiquer au Parlement européen les noms des 
députés au Parlement européen nouvellement élus et les cas d’incompatibilité 

Le président du Parlement croate est chargé de la communication des éléments suivants: (i) les cas 
d’incompatibilité relatifs aux députés au Parlement européen en vertu du droit national et du droit de 
l’Union; et (ii) les noms des députés au Parlement européen élus en Croatie qui sont habilités à pourvoir 
un poste vacant. Le président du Parlement croate communique également au Parlement européen 
les résultats des élections européennes en Croatie ainsi que les noms des représentants élus 237: aux 
termes de l’article 12, paragraphe 2, de la loi relative à l’élection des députés au Parlement européen 
de la République de Croatie238, «le président du Parlement croate est tenu d’avertir le Président du 
Parlement européen de la résiliation du mandat d’un député au Parlement européen et est tenu de 
communiquer des données sur son/sa suppléant(e). Le député suppléant prend ses fonctions après 
établissement par le Parlement croate des conditions juridiques nécessaires à l’application de la 
suppléance.»  

  

                                                             
237 Informations reçues par courriel le 15 juin 2020 de la représentation permanente de la Croatie auprès de l’Union 

européenne.  
238  Une version en anglais de ladite loi de 2010 est disponible à l’adresse suivante: 

http://www.sabor.hr/Default.aspx?sec=3243. 
La loi portant modifications de la loi relative à l’élection des députés au Parlement européen de la République de Croatie 
(Journal officiel Narodne novine, nº 23/2013) est disponible (uniquement en croate) à l’adresse suivante: http://narodne-
novine.nn.hr/clanci/sluzbeni/2013_02_23_382.html, et la loi portant modifications de la loi relative à l’élection des 
députés au Parlement européen de la République de Croatie (Journal officiel Narodne novine, nº°143/2013) est disponible 
(également uniquement en croate) à l’adresse suivante: http://narodne-
novine.nn.hr/clanci/sluzbeni/2013_12_143_3071.html. 

http://www.sabor.hr/Default.aspx?sec=3243
http://narodne-novine.nn.hr/clanci/sluzbeni/2013_02_23_382.html
http://narodne-novine.nn.hr/clanci/sluzbeni/2013_02_23_382.html
http://narodne-novine.nn.hr/clanci/sluzbeni/2013_12_143_3071.html
http://narodne-novine.nn.hr/clanci/sluzbeni/2013_12_143_3071.html
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2. Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

En Croatie, l’immunité parlementaire est octroyée aux députés par l’article 75. 

Article 75 

«Les députés au Parlement croate jouissent de l’immunité. 

Aucun député ne peut être tenu pour pénalement responsable, détenu ou condamné pour une 
opinion exprimée ou un vote émis par lui au Parlement croate. 

Aucun député ne peut être détenu ni faire l’objet de poursuites pénales sans l’autorisation du 
Parlement croate. 

Un député ne peut être détenu sans l’autorisation du Parlement croate que s’il a été appréhendé alors 
qu'il commettait une infraction passible d’une peine de plus de cinq ans de prison. Dans ce cas, le 
président du Parlement croate en est informé. 

Si le Parlement croate ne siège pas, l’autorisation de mise en détention de son député ou 
d’engagement de poursuites pénales à son encontre est donnée et la décision concernant son droit à 
l’immunité est prise par la commission des pouvoirs et privilèges, sous réserve de sa confirmation 
ultérieure par le Parlement croate.» 

2.1.2. Modalités d’application 

Les règles d’application concernant les immunités figurent dans le règlement du Parlement croate, en 
particulier aux articles 23 à 28.  

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité est fondé sur le modèle classique, à savoir la liberté de parole du député 
(«irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, la mise en détention et les poursuites judiciaires 
(«immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 75, paragraphe 2, de la Constitution) 

Conformément à l’article 75, paragraphe 2, de la Constitution, un député ne peut être tenu pour 
pénalement responsable, détenu ou condamné pour une opinion exprimée ou un vote émis par lui au 
Parlement croate. Cette irresponsabilité protège les députés de la responsabilité pénale liée aux actes 
perpétrés en tant que député au sein du Parlement croate. Si un député commet un acte criminel en 
dehors du Parlement, il porte la même responsabilité que n’importe quel autre citoyen. Outre ces 
dispositions constitutionnelles, aucune règle particulière n’a été prévue concernant la question de 
l’étendue de la protection et de la zone dans laquelle elle est assurée (ratione loci).  
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Le principe d’irresponsabilité est absolu et continue de couvrir les députés même après expiration de 
leur mandat. 

2.2.2. Immunité (article 75, paragraphes 3, 4 et 5, de la Constitution) 

Les députés croates jouissent de l’inviolabilité (immunité procédurale) conformément à l’article 75, 
paragraphes 3, 4 et 5, de la Constitution de la République de Croatie: ils ne peuvent être détenus et 
aucune procédure pénale ne peut être engagée à leur encontre sans l’autorisation du Parlement croate. 
Néanmoins, si un député est appréhendé alors qu'il commet une infraction passible d’une peine 
d’emprisonnement de plus de cinq ans, il peut être détenu sans l’autorisation préalable du Parlement. 
Dans ce cas, le président du Parlement croate en est informé. De plus, conformément à l’article 27 du 
règlement du Parlement croate, un député qui est convoqué afin d’être interrogé par les autorités a le 
droit de refuser de se présenter à cet interrogatoire.  

Conformément au règlement du Parlement croate, lorsque les conditions de mise en détention 
préventive (détention provisoire) d’un député ou de mise en accusation pénale d’un député sont 
remplies, l’organe public compétent, ou la partie lésée en qualité de demandeur, ou un demandeur 
privé est obligé de demander l’autorisation du Parlement. Le demandeur privé joint à la demande la 
preuve qu’il a engagé une action auprès d’une juridiction compétente. La demande d’autorisation de 
la détention préventive (détention provisoire) ou de mise en accusation pénale d’un député est 
soumise au président du Parlement par l’organe public compétent, ou la partie lésée en qualité de 
demandeur, ou le demandeur privé en vue d’être transmise à la commission des pouvoirs et privilèges. 
Conformément à l’article 24 du règlement du Parlement croate, la commission des pouvoirs et 
privilèges est tenue, dans les trois jours à compter de la réception de la demande d’autorisation de la 
détention préventive (détention provisoire) ou de mise en accusation pénale d’un député, de délibérer 
à cet égard ainsi que sur le rapport sur la détention préventive (détention provisoire) d’un député 
appréhendé alors qu'il commettait une infraction passible d’une peine d’emprisonnement de plus de 
cinq ans et de présenter un rapport à ce sujet au Parlement lors de la session suivante. Lorsque le 
Parlement ne siège pas, l’autorisation de privation de liberté en raison de la mise en détention 
préventive (détention provisoire) ou de la poursuite des procédures pénales est accordée par la 
commission des pouvoirs et privilèges et cet organe décide en outre de l’application de l’immunité 
juridique pour un député, qui est assortie de la confirmation ultérieure du Parlement lors de la session 
planifiée suivante (article 27 du règlement). 

Si l’autorisation est donnée, elle s’applique uniquement au délit pour lequel elle a été demandée 
(article 28 du règlement). Le Parlement informe la juridiction compétente, le procureur ou le 
demandeur de sa décision relative à l’autorisation de mise en détention préventive (détention 
provisoire) ou à l’engagement de poursuites pénales à l’encontre d’un député (article 26).  

Dans son interprétation de l’article 17, paragraphe 1, de la loi relative à la procédure pénale239, qui 
dispose que la procédure pénale commence dès la confirmation d’un acte d’accusation240, la 
commission des pouvoirs et privilèges a considéré que «la prise de décision concernant l’immunité 

                                                             
239  Publiée au Narodne novine, nº 152/2008, 76/2009, 80/2011, 121/2011 – texte consolidé, 91/2012 – Décision de la Cour 

constitutionnelle de la République de Croatie, numéro: U-I-448/2009 du 19 juillet 2012, 143/2012, 56/2013. 
240  L’article 17, paragraphe 1, point 1, de la loi portant modifications de la loi relative à la procédure pénale (Journal officiel 

Narodne novine, nº 145/2013), a été modifié pour être libellé comme suit: «1) par décision définitive concernant la conduite 
d’une enquête», après le point 1, un nouveau point 2 a été ajouté, libellé comme suit: «par confirmation de l’acte 
d’accusation dans le cas où aucune enquête n’a été menée», et les anciens points 2 et 3 sont devenus les points 3 et 4.  
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d’un député n’est possible qu’après que le ministère public a pris sa décision sur la soumission d’un 
acte d’accusation au tribunal». Par conséquent, elle a estimé que le ministère public de la République 
de Croatie «peut émettre une ordonnance sur la conduite d’une enquête et d’autres mesures 
d’investigation sans révoquer l’immunité d’un député»241. 

L’inviolabilité protège les députés pendant la durée de leur mandat: conformément à l’article 23 du 
règlement, le député jouit de l’immunité juridique de la session constitutive du Parlement à la fin de 
son mandat. Si le Parlement croate ne donne pas l’autorisation nécessaire à la mise en examen ou en 
détention préventive (détention provisoire) d’un député, le statut des restrictions est suspendu jusqu’à 
la fin du mandat du député.  

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député croate au 
Parlement européen 

 En ce qui concerne les autorités habilitées à demander la levée de l’immunité d’un député au 
Parlement européen, selon la communication reçue de la représentation permanente de la Croatie 
auprès de l’Union européenne242 et sur la base des dispositions juridiques en vigueur en République 
de Croatie (article 76 de la Constitution de la République de Croatie et article 23 du règlement du 
Parlement croate), une telle demande peut être déposée par un tribunal municipal ou de comté, le 
bureau du procureur, un procureur municipal ou de comté, l’USKOK (le bureau du procureur de l’État 
croate en charge de la répression de la criminalité organisée et de la corruption) ou un demandeur 
privé (les demandeurs privés doivent soumettre des preuves justifiant l’action au tribunal compétent). 

 

 

§ § § 

  

                                                             
241  Voir rapport de la commission des pouvoirs et privilèges, disponible à l’adresse suivante: 

http://www.sabor.hr/Default.aspx?art=29528. 
242   Courriel reçu le 15 juin 2020 

http://www.sabor.hr/Default.aspx?art=29528
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ITALIE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques concernant la composition du gouvernement italien 

Constitution 

La composition du gouvernement italien est définie par le premier paragraphe de l’article 92 de la 
Constitution, libellé comme suit: «Le gouvernement de la République est composé du président du 
Conseil et des ministres qui constituent ensemble le Conseil des ministres.»243 

Modalités d’application 

La disposition susmentionnée de la Constitution est appliquée et définie de façon plus approfondie 
par l’acte de droit dérivé suivant: «Legge 23 agosto 1988, n. 400 — Disciplina dell’attività di Governo e 
ordinamento della Presidenza del Consiglio dei Ministri» (loi nº 400/1988 relative à l’activité du 
gouvernement et à l’organisation de la présidence du Conseil des ministres244), en particulier les 
articles 1er, 8, 9 et 10. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement italien 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 1.1, les membres du gouvernement italien sont les 
suivants: 

• Presidente del Consiglio dei ministri (président du Conseil des ministres); 
• Ministro/a (ministre245); Ministri (ministres); 
• Sottosegretario/a di Stato (secrétaire d’État); Sottosegretari di Stato (secrétaires d’État); 
• Viceministro/a (vice-ministre); Viceministri (vice-ministres). 
• Vicepresidente Consiglio dei ministri (vice-président du Conseil des ministres); Vicepresidenti del 

Consiglio dei Ministri (vice-présidents du Conseil des ministres) si le président du Conseil des 
ministres propose la nomination de ce ou ces derniers.  

Les membres du gouvernement en exercice sont désignés par un décret du président de la République. 

                                                             
243 «Il Governo della Repubblica è composto del Presidente del Consiglio e dei Ministri, che costituiscono insieme il Consiglio dei 

Ministri». Le texte de la Constitution est disponible à l’adresse suivante: Costituzione della Repubblica (en italien) et 
Constitution de la République italienne (en français).  

244 Voir Legge 23 agosto 1988, n.400 — Disciplina dell’attività di Governo e Ministri. Les règles internes du Conseil des ministres 
sont consacrées dans un règlement spécifique adopté par décret du président du Conseil des ministres.  

245 On peut trouver dans le gouvernement italien des ministres avec ou sans portefeuille.  

http://www.senato.it/documenti/repository/istituzione/costituzione.pdf
https://www.senato.it/documenti/repository/istituzione/costituzione_francese.pdf
http://www.governo.it/Presidenza/normativa/allegati/L_19880823_400.pdf
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1.1.3. Date de début du mandat  

D’après l’article 93 de la Constitution246 et les articles 1er et 10 de la loi nº 400/1988, la date d’entrée en 
fonction des membres du gouvernement est la date à laquelle ils prêtent serment devant le président 
de la République.  

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques concernant la composition du Parlement italien 

Constitution  

La composition du Parlement italien est définie par le premier paragraphe de l’article 55 de la 
Constitution, libellé comme suit: «Le Parlement se compose de la Chambre des députés et du Sénat de 
la République.»247 

Les articles 56 à 59 de la Constitution fixent le nombre des députés et des sénateurs élus à 
respectivement 630 et 315248. Alors que tous les membres de la Chambre des députés sont élus, le 
Sénat comprend également des membres non élus. Les anciens présidents de la République, 
notamment, sont sénateurs de droit à vie, à moins de renoncer à leurs fonctions (article 59 de la 
Constitution). Le même article prévoit que le président de la République peut nommer en qualité de 
sénateurs à vie cinq citoyens ayant contribué par leur action à l’honneur du pays dans les domaines 
social, scientifique, artistique et littéraire. 

Modalités d’application 

Des dispositions plus précises concernant la structure et l’organisation de la Chambre des députés et 
du Sénat sont disponibles dans leur règlement respectif249. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement italien 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 2.1, les membres du Parlement italien sont les 
suivants:  

• Deputato/a [député/députée]; Deputati/e [députés/députées]; 
• Senatore/Senatrice (sénateur/sénatrice); Senatori/Senatrici (sénateurs/sénatrices). 

                                                             
246 L’article 93 de la Constitution de la République italienne est libellé comme suit: «Il Presidente del Consiglio dei Ministri e i 

Ministri, prima di assumere le funzioni, prestano giuramento nelle mani del Presidente della Repubblica.» (Le président du 
Conseil des ministres et les ministres, avant d’entrer dans l’exercice de leurs fonctions, prêtent serment entre les mains du 
président de la République.) 

247 «Il Parlamento si compone della Camera dei deputati e del Senato della Repubblica.» 
248  Une proposition de loi modifiant les articles 56, 57 et 59 de la Constitution concernant la réduction du nombre de députés 

a été définitivement approuvée par la Chambre des députés le 8 octobre 2019. Le texte publié au Journal officiel (JO) est 
disponible ici; le texte approuvé par la Chambre des députés est disponible ici.  Selon la proposition, le nombre de députés 
et de sénateurs élus ajusté serait, respectivement, de 400 et de 200. La proposition devrait faire l’objet d’un référendum 
populaire le 29 mars 2020, conformément à l’article 138 de la Constitution.  

249 Les traductions en français sont disponibles aux adresses suivantes: Chambre des députés — Le règlement de la Chambre 
et Règlement du Sénat. 

 

https://www.gazzettaufficiale.it/eli/id/2019/10/12/19A06354/sg
http://documenti.camera.it/leg18/pdl/pdf/leg.18.pdl.camera.1585-B.18PDL0069170.pdf
https://fr.camera.it/4?testo_informazione=39
https://www.senato.it/sites/default/files/media-documents/18P0073-Regolamento-francese_Archivio.pdf
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1.2.3. Date de début du mandat  

Chambre des députés 

D’après l’article 1er du règlement de la Chambre, les députés prennent officiellement leurs fonctions à 
la date de leur proclamation. La proclamation est assurée par le président de l’«ufficio centrale 
circoscrizionale» (bureau central de circonscription) après le décompte des voix et la répartition des 
sièges; dans le cas des députés suppléants occupant le siège de députés ayant été élus dans plusieurs 
circonscriptions, la proclamation a lieu à l’ouverture de la première séance de la Chambre suivant les 
élections 250. Une fois les députés proclamés élus, la Giunta delle elezioni (commission électorale) 
nouvellement formée commence à vérifier leurs pouvoirs et les résultats des élections; cette procédure 
peut durer jusqu’à 18 mois 251. 

Sénat 

D’après l’article 1er du règlement du Sénat, les sénateurs prennent officiellement leurs fonctions à la 
date de leur proclamation s’ils ont été élus, ou à la date de la publication de leur nomination s’ils ont 
été nommés. La proclamation est assurée par le président de l’«ufficio elettorale regionale» (bureau 
électoral régional) après le décompte des voix et la répartition des sièges 252. Une fois les sénateurs 
proclamés élus, la Giunta delle elezioni e delle immunità parlamentari (commission des élections et de 
l’immunité parlementaire) nouvellement formée commence à vérifier leurs pouvoirs et les résultats des 
élections; cette procédure peut durer jusqu’à 18 mois 253.  

  

                                                             
250 Voir articles 2 et 3 du règlement de la Chambre des députés et l’article 84 du décret du président de la République nº 361 

du 30 mars 1957, modifié par la loi nº 270/2005 et par la loi nº 121/2006.  
Voir également Camera dei Deputati, Manuale elettorale, p. 35.  

251 Voir article 17 du règlement de la Chambre. 
252 Voir articles 2 et 3 du règlement du Sénat et l’article 17 du décret législatif nº 533 du 20 décembre 1993, modifié 

notamment par la loi nº 270/2005. Voir également Manuale elettorale, op. cit., p. 41. 
253 Voir article 19 du règlement du Senat et l’article 20 du Regolamento per la verifica dei poteri.  

https://www.camera.it/application/xmanager/projects/leg18/attachments/documenti/file_allegatos/000/000/044/MANUALE_ELETTORALE_2018_26gennaio.def.pdf
http://www.senato.it/1055
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1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

D’après l’article 46 de la loi nº 18 du 24 janvier 1979254 (modifiée), relative à l’élection des députés 
italiens du Parlement européen, l’autorité italienne compétente pour signaler les cas d’incompatibilité 
au Parlement européen est l’«ufficio elettorale nazionale» (bureau électoral national) dépendant de la 
«Corte di Cassazione»(Cour de Cassation). En cas de litige concernant un soupçon de cas 
d’incompatibilité, le signalement par le bureau électoral national est fondé sur une décision irrévocable 
de l’autorité judiciaire nationale255. Ce point a également été confirmé dans un courrier officiel envoyé 
au Président du Parlement européen par la représentation permanente de l’Italie auprès de l’Union 
européenne256. En ce qui concerne les règles sur l’incompatibilité, le courrier officiel insiste sur le fait 
qu’une distinction doit être établie entre l’article 5 et l’article 5a de la loi nº 18 du 24 janvier 1979, qui 
rendent compte des cas régis par l’article 7 de l’acte concernant l’élection des représentants du 
Parlement européen par suffrage universel direct (poste de travail au sein de l’Union européenne, 
député au parlement national ou membre du gouvernement), et ceux régis par l’article 6 de la loi 
susmentionnée (président du conseil régional; assesseur régional, conseiller régional, président 
provincial, maire d’une municipalité de plus de 15 000 habitants). Dans les derniers cas, il est précisé 
que les députés au Parlement élus doivent, dans un délai de 30 jours à compter de la notification, 
informer le bureau électoral national des fonctions qu’ils souhaitent exercer. À défaut, le bureau 
électoral national est tenu d’invalider leur élection et de les substituer par les candidats de réserve 
situés dans le haut de la liste pour les circonscriptions en question. Dans les cas visés aux articles 5 et 5a, 
en l’absence de procédure correspondante, le bureau électoral national est tenu de se limiter à 
informer les candidats élus de l’existence d’un motif d’incompatibilité et, s’ils ne règlent pas la question 
de leur propre initiative, d’en informer le Parlement européen, de sorte que les sièges en question 
soient déclarés vacants. 

En outre, le courrier énonce que, d’après l’article 46 de la loi nº 79 du 24 janvier 1979, le bureau électoral 
national est tenu de notifier les substitutions ordonnées par l’autorité judiciaire nationale sur la base 
des arrêts définitifs sur des litiges concernant l’incompatibilité de représentants élus. 

Le bureau électoral national est également chargé d’informer le Parlement européen des noms des 
députés élus dans les cinq circonscriptions nationales ainsi que de la réception des préférences 

                                                             
254 Disponible à l’adresse suivante: http://www.parlamento.it/parlam/leggi/79018l.htm. L’article 46 dispose que «[l]’Ufficio 

elettorale nazionale comunica alla segreteria del Parlamento europeo le surrogazioni disposte in base alle sentenze che abbiano 
deciso irrevocabilmente le controversie sulla incompatibilità ed ineleggibilità degli eletti. L’Ufficio predetto, preso atto delle 
sentenze che abbiano deciso irrevocabilmente le contestazioni sulle operazioni elettorali, corregge il risultato delle elezioni e 
sostituisce ai candidati illegittimamente proclamati coloro che hanno diritto di esserlo, dandone comunicazione agli interessati 
ed alla segreteria del Parlamento europeo.» (Le bureau électoral national informe le secrétariat du Parlement européen de 
tout remplacement décidé par un jugement définitif concernant l’incompatibilité et l’inéligibilité des députés élus. Ce 
même bureau, tenant compte des jugements définitifs statuant sur les élections contestées, corrige les résultats des 
élections et remplace les candidats dont l’élection a été proclamée de manière irrégulière par les candidats pouvant être 
proclamés de droit, en informant les personnes concernées et le secrétariat du Parlement européen.)  

255  Les autorités judiciaires compétentes sont mises en place par les articles 42 à 45 de la Legge 24 gennaio 1979, n. 18 — 
Elezione dei membri del Parlamento europeo spettanti all’Italia. En cas de soupçon de violation des règles de procédure 
électorale, l’autorité judiciaire compétente en première instance est le «tribunale amministratvo regionale del Lazio» 
(tribunal administratif de la région Lazio), tandis que l’autorité judiciaire de dernière instance est le «Consiglio di Stato» 
(Conseil d’État). En cas de litige concernant les conditions d’éligibilité et les soupçons d’incompatibilités, l’autorité 
judiciaire compétente en première instance est la «Corte di appello» (Cour d’appel), tandis que l’autorité judiciaire de 
dernière instance est la «Corte di Cassazione» (Cour de cassation).  

256  Courrier du 30 juin 2020.  

http://www.parlamento.it/parlam/leggi/79018l.htm
https://www.parlamento.it/parlam/leggi/79018l.htm
https://www.parlamento.it/parlam/leggi/79018l.htm
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annoncées à l’égard de candidats élus dans plusieurs circonscriptions et qui pourvoient des sièges 
devenus vacants pendant la période électorale. 
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

En Italie, l’immunité parlementaire est accordée aux membres du parlement national par l’article 68 de 
la Constitution rédigé comme suit: 

Article 68  

Les membres du Parlement ne peuvent être appelés à répondre des opinions exprimées et des votes 
émis par eux dans l’exercice de leurs fonctions.  

Sans l’autorisation de la Chambre à laquelle il appartient, aucun membre du Parlement ne peut être 
soumis à une fouille personnelle ou à une perquisition domiciliaire, ne peut être arrêté ou autrement 
privé de sa liberté personnelle, ou maintenu en détention, hormis en exécution d’une condamnation 
irrévocable ou s’il est appréhendé au moment où il commet un délit ou un crime pour lequel est prévue 
l’arrestation obligatoire en cas de flagrance.  

Une même autorisation est nécessaire pour soumettre les membres du Parlement à des interceptions, 
sous quelque forme que ce soit, de conversations ou de communications et à la saisie de 
correspondance257. 

2.1.2. Modalités d’application 

Les modalités d’application de l’article 68 de la Constitution sont contenues dans la loi nº 140 du 
20 juin 2003258. 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité est fondé sur le modèle classique, à savoir la liberté de parole du député 
(«irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, la mise en détention et les poursuites judiciaires 
(«immunité»). 

                                                             
257 «I membri del Parlamento non possono essere chiamati a rispondere delle opinioni espresse e dei voti dati nell’esercizio delle 

loro funzioni. Senza autorizzazione della Camera alla quale appartiene, nessun membro del Parlamento può essere sottoposto  
a perquisizione personale o domiciliare, né può essere arrestato o altrimenti privato della libertà personale, o mantenuto in 
detenzione, salvo che in esecuzione di una sentenza irrevocabile di condanna, ovvero se sia colto nell’atto di commettere un 
delitto per il quale è previsto l’arresto obbligatorio in flagranza. Analoga autorizzazione è richiesta per sottoporre i membri del 
Parlamento ad intercettazioni, in qualsiasi forma, di conversazioni o comunicazioni e a sequestro di corrispondenza.» 

258 Voir Legge 20 giugno 2003, n. 140 — Disposizioni per l’attuazione dell’articolo 68 della Costituzione nonché in materia di 
processi penali nei confronti delle alte cariche dello Stato. 

http://www.camera.it/parlam/leggi/03140l.htm
http://www.camera.it/parlam/leggi/03140l.htm
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2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 68, paragraphe 1, de la Constitution) 

D’après l’article 68, paragraphe 1, de la Constitution, les membres du Parlement ne peuvent être tenus 
responsables des opinions exprimées et des votes émis dans l’exercice de leurs fonctions. Les députés 
et sénateurs sont donc exempts de toute responsabilité civile, pénale, administrative ou disciplinaire 
découlant d’un avis exprimé ou d’un vote émis dans l’exercice de leurs activités parlementaires259. 
Cette exemption continue à s’appliquer après la fin de leur mandat.  

L’article 3 de la loi nº 140/2003 liste les activités suivantes entrant dans le champ du principe 
d’irresponsabilité: 

• déposer des propositions de loi, des amendements, des ordres du jour, des motions et résolutions, 
des questions parlementaires orales ou écrites; 

• les interventions lors des séances de la Chambre des députés ou du Sénat et de tout autre organe 
parlementaire des deux Chambres; 

• tout vote quelle que soit sa forme; 
• toute autre activité parlementaire et toute autre activité d’enquête, de publication, de critique 

politique et de dénonciation liée à l’exercice du mandat parlementaire, ayant lieu au sein ou en 
dehors du Parlement. 

2.2.2. Immunité (deuxième et troisième paragraphes de l’article 68 de la Constitution) 

D’après le deuxième et le troisième paragraphes de l’article 68 de la Constitution, l’autorisation de la 
Chambre à laquelle la personne concernée appartient est nécessaire pour soumettre le membre en 
question aux mesures suivantes: 

• fouille corporelle ou perquisition du domicile, 
• arrestation, privation de liberté personnelle ou détention, à l’exception des cas de mise en 

application d’une condamnation définitive, ou à moins qu’un membre ne soit pris en train de 
commettre un crime pour lequel une arrestation in flagrante delicto, en flagrant délit, est 
obligatoire, 

• surveillance des conversations ou des communications, quels que soient les moyens employés, 
• saisie de la correspondance. 

Depuis une modification de la Constitution en 1993260, aucune autorisation préalable de la Chambre 
compétente n’est plus requise pour soumettre un membre du Parlement à des procédures judiciaires.  

 

                                                             
259 Dans ses décisions nº 10 et 11 de 2000, la Cour constitutionnelle adopte une interprétation restrictive de l’irresponsabilité 

pour les opinions exprimées en dehors de l’enceinte du Parlement en imposant l’existence d’un «nesso funzionale» (lien 
fonctionnel) entre ces opinions et l’exercice des fonctions parlementaires. Plus précisément, pour pouvoir être couverte 
par l’immunité, une déclaration faite par un membre en dehors de l’enceinte du Parlement doit représenter une 
expression de l’activité parlementaire. En particulier, des déclarations reproduisant des opinions exprimées au préalable 
au cours des activités parlementaires sont couvertes par l’immunité, dans la mesure où les déclarations litigieuses ont lieu 
dans un délai raisonnable après les activités parlementaires en question. La même approche (exigeant un lien fonctionnel 
avec l’exercice du mandat) a été suivie par la Cour constitutionnelle dans sa décision nº 509/2002 en ce qui concerne les 
opinions exprimées dans l’enceinte du Parlement, avant d’être confirmée après l’entrée en vigueur de la loi nº 140/2003 
(voir Cour constitutionnelle, décision nº 120/2004).  

260 Loi constitutionnelle nº 3 du 29 octobre 1993. Voir également code de procédure pénale italien, articles 344, 345 et 346 
sur l’autorisation de procéder.  
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2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité parlementaire d’un 
député italien du Parlement européen 

Aucune règle procédurale particulière n’a été adoptée en ce qui concerne la demande de levée de 
l’immunité parlementaire des députés italiens du Parlement européen. On peut supposer que les 
dispositions qui régissent les demandes de levée d’immunité des députés nationaux s’appliquent 
mutatis mutandis.  

2.3.1. Principe d’irresponsabilité (article 68, paragraphe 1, de la Constitution) 

Pour ce qui est du principe d’irresponsabilité établi à l’article 68, paragraphe 1, de la Constitution, cette 
forme d’immunité ne peut être levée et continue à s’appliquer après la fin du mandat de membre du 
Parlement.  

La loi nº 140/2003 définit la procédure à suivre afin de déterminer si une opinion exprimée par un 
membre du Parlement est couverte par l’article 68. En particulier, l’article 3, paragraphe 4, prévoit que, 
lorsque la question de l’applicabilité de l’article 68, paragraphe 1, apparaît au cours d’une procédure 
civile ou pénale, le juge261, s’il estime que la demande d’immunité formulée par le défendeur doit être 
rejetée, renvoie l’affaire à la Chambre à laquelle appartient le membre en question: c’est la Chambre 
qui devra statuer sur l’applicabilité du principe d’irresponsabilité. Si la question survient dans le cadre 
d’une procédure disciplinaire, l’autorité disciplinaire transmet l’affaire à la Chambre compétente. Si un 
juge renvoie l’affaire à la Chambre compétente, il doit également suspendre les poursuites jusqu’à ce 
que la Chambre prenne sa décision, mais cette période de suspension ne peut en aucun cas dépasser 
90 jours à partir de la date où la Chambre reçoit la requête. La Chambre compétente peut néanmoins 
repousser l’échéance de 30 jours (article 3, paragraphe 5)262. 

Par ailleurs, tout membre du Parlement faisant l’objet de poursuites judiciaires pour des faits qu’il pense 
couverts par le principe d’irresponsabilité peut demander une décision de la Chambre compétente à 
son sujet (article 3, paragraphe 7, de la loi nº 140/2003). Dans ce cas, la Chambre peut demander au 
juge de suspendre les poursuites (les conditions sont identiques à celles indiquées plus haut). 

2.3.2. Immunité (deuxième et troisième paragraphes de l’article 68 de la Constitution) 

En ce qui concerne les mesures énumérées aux deuxième et troisième paragraphes de l’article 68 de la 
Constitution, l’article 4, paragraphe 2, de la loi nº 140/2003 dispose que l’autorisation de soumettre un 
membre à ces mesures doit faire l’objet d’une requête auprès de la Chambre à laquelle appartient le 
membre concerné de la part de l’autorité judiciaire ayant ordonné l’adoption des mesures. Plus 
précisément, étant donné que ces ordres judiciaires sont généralement adoptés lors d’une enquête 
préliminaire dans le cadre d’une procédure pénale, l’autorité judiciaire demandant cette autorisation 

                                                             
261 Les procureurs n’ont pas le pouvoir de transmettre de telles demandes, ils peuvent uniquement transmettre le dossier au 

juge compétent: article 3, paragraphe 6. 
262 D’après la loi nº 140/2003, une décision de la Chambre compétente indiquant que le fait concerné est couvert par le 

principe d’irresponsabilité doit conduire à un non-lieu; le juge compétent peut néanmoins décider de renvoyer l’affaire à 
la Cour constitutionnelle (dans ce que l’on appelle un «conflit de compétence», conformément à l’article 134 de la 
Constitution). La décision définitive concernant l’application ou non du principe d’irresponsabilité à une déclaration 
donnée doit alors être prise par la Cour constitutionnelle qui, comme nous l’avons vu plus haut, a adopté une 
interprétation restrictive (exigeant l’existence d’un «lien fonctionnel» entre la déclaration en question et le mandat de 
membre du Parlement). La procédure nationale d’application des immunités a également fait l’objet de décisions de la 
Cour européenne des droits de l’homme: voir par exemple la décision concernant l’affaire Onorato c. Italie, 24 mai 2011.                                                   
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est en général le «giudice per le indagini preliminari» (juge d’instruction préliminaire) ou le «pubblico 
ministerio» (procureur). En outre, l’article 29 de la loi nº 69/2005 concernant le mandat d’arrêt européen 
dispose également que, si la personne concernée bénéficie de l’immunité, l’autorité judiciaire peut 
demander la levée de cette dernière auprès de l’autorité étrangère ou internationale compétente.  

Ce point a été confirmé dans le courrier officiel susmentionné263 qui énonce que les demandes 
d’autorisation de procéder à l’affaire sont envoyées au Parlement européen directement par l’autorité 
judiciaire italienne compétente, comme dans le cas de demandes transférées au Parlement italien en 
vertu de l’article 68 de la Constitution italienne. Selon ce courrier, une procédure similaire est 
également prévue à l’article 29, paragraphe 3, de la loi nº 69 du 22 avril 2005 sur le mandat d’arrêt 
européen. 

 

§ § § 

  

                                                             
263  Courrier du 30 juin 2020.  
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CHYPRE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques concernant la composition du gouvernement chypriote 

Constitution 

La composition du gouvernement chypriote est définie, indirectement, par les articles 1er, 36 et 54 de 
la Constitution264, rédigés comme suit:  

Article 1 

L’État de Chypre est une République indépendante et souveraine, dotée d’un régime présidentiel, avec 
un président grec et un vice-président turc, élus respectivement par les communautés grecque et 
turque, comme il est établi ci-dessous dans la présente Constitution. 

Article 36 

Le président de la République est le chef de l’État et il a préséance sur tous dans la République. Le vice-
président de la République est le vice-chef de l’État et il a préséance sur tous dans la République 
immédiatement après le président de la République. […] 

Article 54 

Sans préjudice des pouvoirs exécutifs expressément réservés, selon les articles 47, 48 et 49 au président 
et au vice-président de la République, agissant séparément ou conjointement, le Conseil des ministres 
exerce le pouvoir exécutif dans toutes les autres matières qui ne sont pas, selon les dispositions 
expresses de la présente Constitution, de la compétence d’une Chambre communautaire, y compris 
les suivantes: [...] 

Modalités d’application 

Il n’existe aucune modalité d’application autre que la Constitution. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement chypriote 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 1.1., les membres du gouvernement chypriote sont 
les suivants: 

• Πρόεδρος της Δημοκρατίας (président de la République); 
• Αντιπρόεδρος της Δημοκρατίας (vice-président de la République); 

                                                             
264 Une traduction en anglais du texte de la Constitution de Chypre est disponible à l’adresse suivante:  

Cyprus’s Constitution of 1960 with Amendments through 2013 — Subsequently amended. 

https://www.constituteproject.org/constitution/Cyprus_2013.pdf?lang=en
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• Υπουργικό Συμβούλιο (Conseil des ministres) 265.  

D’après la Constitution chypriote, le vice-président de la République est issu de la communauté 
chypriote turque. Cependant, en raison de la situation anormale en cours à Chypre à la suite du retrait 
des Chypriotes turcs du gouvernement et du Parlement en 1963-1964, et de la partition de l’île en 1974, 
le poste de vice-président n’est plus occupé. Cet état de fait a été justifié par la «doctrine de nécessité», 
selon laquelle l’application des dispositions constitutionnelles liées à la nature bicommunautaire de 
l’état sont suspendues tant que la non-participation des Chypriotes turcs rend le fonctionnement 
bicommunautaire normal de l’État impossible266.  

1.1.3. Date de début du mandat  

L’article 43 de la Constitution dispose que «[l]e président et le vice-président de la République sont en 
fonction pour un mandat de cinq ans à partir de la date de leur investiture et ils continuent à remplir 
leur fonction jusqu’à ce que le président et le vice-président suivants soient investis». La date d’entrée 
en fonction du président et du vice-président de la République est donc la date de leur investiture; leur 
mandat se termine lorsque le président et le vice-président nouvellement élus sont investis.  

D’après l’article 46 de la Constitution, les ministres sont désignés par le président et le vice-président 
de la République, qui doivent les nommer par un acte signé par eux deux. Les articles 48 et 49 de la 
Constitution indiquent que le président et le vice-président peuvent nommer et révoquer les ministres 
grecs et turcs, sans délai particulier pour ces nominations ou révocations267.  

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques concernant la composition du Parlement chypriote 

Constitution 

D’après l’article 61 de la Constitution, «[l]e pouvoir législatif de la République est exercé par une 
Chambre des représentants dans toutes les matières qui ne sont pas explicitement réservées aux 
Chambres communautaires, selon la présente Constitution». L’article 65 prévoit que «[l]e mandat à la 
Chambre des représentants est de cinq ans». 

La composition du Parlement chypriote est encadrée par l’article 62 de la Constitution, qui prévoit que 
le nombre de représentants est de 50. Ce nombre peut être modifié par une résolution de la Chambre 
des représentants soutenue par une majorité comprenant deux tiers des représentants élus par la 
communauté grecque et deux tiers des représentants élus par la communauté turque. Soixante-dix 
pour cent du nombre des représentants indiqué plus haut sont élus par la communauté grecque et 

                                                             
265 Si la Constitution ne mentionne que les ministres, dans la pratique, le président du gouvernement et trois vice-ministres 

(vice-ministres du président, du tourisme et du transport maritime) sont généralement considérés comme faisant partie 
de l’exécutif. Toutefois, la jurisprudence a précisé que ces derniers ne font pas partie du Conseil des ministres. 

266 Pour une analyse plus poussée, voir la décision de la Cour suprême dans Procureur général de la République c. Mustafa 
Ibrahim (1964), CLR, p. 195. 

267 D’après l’article 59, paragraphe 3, de la Constitution, les ministres remplissent leurs fonctions jusqu’à ce que le président 
de la République dans le cas des ministres grecs, ou le vice-président dans le cas des ministres turcs, y mette fin. 
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trente pour cent par la communauté turque séparément, parmi leurs membres respectifs, et en cas 
d’élections disputées, au suffrage universel, par un scrutin direct et secret qui a lieu le même jour268. 

En 1985269, le nombre de représentants est passé à 80 en raison des responsabilités accrues de la 
Chambre des représentants. Dans les faits, seuls 56 de ces sièges sont occupés, les 24 restants étant 
laissés libres pour les représentants de la communauté chypriote turque en cas de réunification de 
l’île270. Cette décision a été prise au nom de la «doctrine de nécessité», car la Constitution exige la 
majorité dans les communautés chypriotes grecque et turque pour pouvoir modifier les dispositions 
relatives au nombre de représentants. 

Modalités d’application 

Des dispositions plus précises concernant la structure et l’organisation de la Chambre des 
représentants sont disponibles dans le règlement de cette dernière. 

1.2.2. Dénomination des membres de la Chambre des représentants 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 2.1, les membres du Parlement chypriote sont les 
suivants:  

• Βουλευτές (représentants). 

1.2.3. Date de début du mandat  

D’après l’article 5 du règlement de la Chambre des représentants: «Le représentant présidant la séance 
mentionnée précédemment (c’est-à-dire la première séance de la session ordinaire d’ouverture de la 
mandature de la Chambre) devra annoncer l’ouverture de la séance et inviter les représentants à 
proclamer, avant de prendre leurs fonctions à la Chambre des représentants, la déclaration prévue à 
l’article 69 de la Constitution. Un représentant absent lors de la première séance de la Chambre, ou un 
représentant élu en cours de mandat de la Chambre, devra faire la déclaration prévue à l’article 69 de 
la Constitution avant d’entrer en fonction.» 

En vertu de cette disposition, le mandat d’un membre du Parlement commence une fois qu’il est 
nommé solennellement membre du parlement par le président de la Chambre lors de la séance suivant 
la déclaration mentionnée à l’article 69 de la Constitution271. 

                                                             
268 La Constitution de Chypre (articles 86 à 111) prévoit également deux Chambres communautaires, élues respectivement 

par chacune des deux communautés lors de votes séparés. Ces dispositions sont devenues nulles et non applicables 
depuis le conflit intercommunautaire de 1963 qui a conduit au retrait de tous les Chypriotes turcs du gouvernement et du 
Parlement, et à la division de l’île depuis 1974.  

269 Décision 2060/1985 de la Chambre des représentants, prise conformément à l’article 62, paragraphe 1, de la Constitution. 
270 Une liste complète des membres actuels de la Chambre des représentants est disponible à l’adresse suivante:   

http://www.parliament.cy/en/composition/members-of-the-house/biographical-notes.  
271 L’article 69 de la Constitution prévoit que «[a]vant de prendre possession de sa charge à la Chambre des représentants, 

tout représentant fera en séance publique la déclaration suivante: “Je déclare solennellement ma foi et mon respect pour 
la Constitution et pour les lois édictées selon elle, pour la préservation de l’indépendance et de l’intégrité territoriale de la 
République de Chypre.”» 

http://www.parliament.cy/en/composition/members-of-the-house/biographical-notes
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1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

Le service central des élections au ministère de l’intérieur est l’organe compétent pour la gestion de 
toutes les procédures électorales. L’état civil et le service des élections examinent les candidatures et 
approuvent leur admissibilité pour la participation aux élections.   

Les incompatibilités nationales avec le mandat de député européen sont fixées dans la loi relative à 
l’élection des députés européens de 2004 (O Peri tis Eklogis ton Melon tou Europaikou Koinovouliou) et à 
l’article 70 de la Constitution chypriote, en association avec l’article 71, paragraphe 6, des lois sur la 
fonction publique de 1990-2011 (Oi Peri Demosias Ypiresias Nomoi).  
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2. Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

L’immunité parlementaire est accordée aux membres du parlement national par l’article 83 de la 
Constitution rédigé comme suit: 

Article 83  

1. Les représentants ne peuvent pas faire l’objet de poursuites civiles ou pénales concernant des 
déclarations faites ou des votes émis par eux dans la Chambre des représentants.  

2. Aucun représentant ne peut, sans la permission de la Haute Cour, être poursuivi, arrêté ou incarcéré 
aussi longtemps qu’il reste représentant. Cette permission n’est pas requise dans le cas d’une infraction 
punie de mort ou d’une peine d’emprisonnement de cinq ans ou plus, si l’auteur de l’infraction est pris 
en flagrant délit. Dans un tel cas, la Haute Cour est immédiatement informée par l’autorité compétente 
et elle décide d’accorder l’autorisation de continuer les poursuites ou l’incarcération ou de la refuser 
aussi longtemps que l’auteur de l’infraction demeure représentant.  

3. Si la Haute Cour refuse d’autoriser les poursuites contre le représentant, la période durant laquelle le 
représentant ne peut être poursuivi n’est pas comptée pour le calcul de la prescription de l’infraction.  

4. Si la Haute Cour refuse d’autoriser l’application de l’arrêt d’emprisonnement imposé au représentant 
par le tribunal compétent, l’application de cet arrêt est repoussée jusqu’à ce qu’il cesse d’être 
représentant. 

2.1.2. Modalités d’application 

Il n’existe aucune autre disposition ayant trait à l’immunité parlementaire. 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité est fondé sur le modèle classique, à savoir la liberté de parole du député 
(«irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, la mise en détention et les poursuites judiciaires 
(«immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 83, paragraphe 1, de la Constitution) 

D’après l’article 83, paragraphe 1, de la Constitution, les représentants ne peuvent pas faire l’objet de 
poursuites civiles ou pénales concernant des déclarations faites ou des votes émis par eux dans la 
Chambre des représentants. L’irresponsabilité se limite donc aux votes émis et aux propos tenus au 
sein de la Chambre proprement dite.  



Manuel sur les incompatibilités et l’immunité des députés européens 
 

PE 703.875 135 

2.2.2. Immunité (article 83, paragraphes 2 à 4, de la Constitution) 

En vertu de l’article 83, paragraphes 2 à 4, de la Constitution, l’autorisation de la Haute Cour (et non de 
la Chambre des représentants) est nécessaire pour pouvoir soumettre un représentant à des 
poursuites, une arrestation ou une incarcération. L’autorité compétente pour demander cette 
autorisation est le procureur général de la République (Γενικός Εισαγγελέας της Δημοκρατίας).  

L’autorisation de la Haute Cour n’est pas requise dans le cas d’une infraction punie d’une peine 
d’emprisonnement de cinq ans ou plus, si l’auteur de l’infraction est pris en flagrant délit. Dans ce cas, 
la Haute Cour est compétente pour autoriser le maintien en détention ou ordonner la fin de la 
détention. L’immunité cesse avec la fin de la fonction de membre du Parlement. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité parlementaire d’un 
député chypriote du Parlement européen 

L’autorité compétente pour demander la levée de l’immunité d’un député du Parlement européen est 
le procureur général de la République (Γενικός Εισαγγελέας της Δημοκρατίας), conformément aux 
pouvoirs que lui confère l’article 113 de la Constitution. Ce point a été confirmé par un courrier officiel 
envoyé au Président du Parlement européen par la représentation permanente de la République de 
Chypre auprès de l’Union européenne272. 

 

§ § § 

  

                                                             
272  Courrier du 30 avril 2013. Sous réserve de mises à jour ultérieures, le cas échéant. 
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LETTONIE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques concernant la composition du gouvernement letton 

Constitution 

La composition du gouvernement letton est définie par l’article 55, paragraphe 1, de la Constitution, 
rédigé comme suit: «Le Conseil des ministres se compose du Premier ministre et des ministres désignés 
par lui»273 et par l’article 56, qui prévoit que «Le Conseil des ministres est formé par une personne que 
désigne le président de la République»274. 

Modalités d’application 

Les dispositions de la Constitution mentionnées ci-dessus sont mises en application et précisées par la 
loi suivante: Ministru kabineta iekārtas likums (loi relative à la composition du Conseil des ministres)275 
adoptée le 15 mai 2008, en vigueur depuis le 1er juillet 2008 (LV, 28.5.2008, nº 82). 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement letton 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 1.1., les membres du gouvernement letton sont les 
suivants: 

• Ministru prezidents (Premier ministre); 
• Ministrs (ministre);  Ministri (ministres); 
• Ministru prezidenta biedrs (vice-Premier ministre); Ministru prezidenta biedri (vice-Premiers 

ministres); 
• īpašu uzdevumu ministrs (secrétaire d’État chargé d’une mission spéciale); īpašu uzdevumu ministri 

(secrétaires d’État chargés d’une mission spéciale)276. 

1.1.3. Date de début du mandat 

L’article 59 de la Constitution dispose que «[p]our exercer leurs fonctions, le Premier ministre et les 
autres ministres doivent avoir la confiance de la Saeima [du Parlement], et ils sont responsables de leurs 
actes devant la Saeima». L’article 17 de la loi relative à la composition du Conseil des ministres précise 

                                                             
273 «Ministru kabinets sastāv no ministru prezidenta un viņa aicinātiem ministriem». Pour une version en français, voir: La 

Constitution de la République de Lettonie. 
274 «Ministru kabinetu sastāda persona, kuru uz to aicina Valsts Prezidents». 
275 Pour une version en anglais, voir Cabinet Structure Law. 
276 D’après l’article 5, paragraphe 2, de la loi relative à la composition du Conseil des ministres, les secrétaires d’État chargés 

d’une mission spéciale peuvent être membres du gouvernement. 

https://www.saeima.lv/fr/processus-legislatif/constitution-satversme
https://www.saeima.lv/fr/processus-legislatif/constitution-satversme
https://likumi.lv/ta/en/en/id/175919-cabinet-structure-law
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également que le mandat du gouvernement ou d’un ministre démarre une fois que la Saeima a exprimé 
sa confiance envers le gouvernement ou le ministre concerné. 

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement letton 

Constitution 

L’article 5 de la Constitution définit la composition du Parlement letton (Saeima): «La Saeima est 
composée de 100 représentants du peuple»277.  

Les articles 6 et 7 de la Constitution prévoient que la Saeima est élue au suffrage universel, égal, direct, secret 
et proportionnel, et que la Lettonie étant divisée en circonscriptions électorales, le nombre des députés à élire 
dans chaque circonscription doit être proportionnel au nombre des électeurs de la circonscription. 

Modalités d’application 

Des dispositions plus précises concernant la structure et l’organisation du Parlement sont disponibles 
dans le règlement de ce dernier (Kārtības rullis)278. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement letton 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 2.1., les membres du Parlement letton sont appelés: 

• Saeimas deputāts (député de la Saeima); Saeimas deputāti (députés de la Saeima). 

1.2.3. Date de début du mandat 

D’après l’article 12 de la Constitution, la Saeima nouvellement élue se réunit pour la première fois le 
premier mardi de novembre, à la fin du mandat de la Saeima précédente.  

L’article 18 prévoit qu’une personne élue à la Saeima acquiert les pouvoirs de membre de la Saeima en 
prêtant serment, dont le texte est fourni au même article. 

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

D’après un courrier officiel envoyé au Président du Parlement européen par la représentation 
permanente de la Lettonie279, conformément aux législations européenne et nationale, le mandat d’un 
député européen n’est pas compatible avec le statut de président, de membre de la Saeima, de 
membre du Conseil des ministres ou de membre d’un conseil municipal ou régional letton. Dans le 
même temps, les lois et réglementations nationales prévoient la déchéance automatique des fonctions 

                                                             
277 «Saeima sastāv no simts tautas priekšstāvjiem.» 
278 Pour une traduction non officielle en anglais, voir Rules of Procedure of the Saeima.  
279  Courrier du 3 novembre 2020. 

http://saeima.lv/en/legislative-process/rules-of-procedure
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nationales susmentionnées si une personne est élue pour être député européen. Dès lors, il ne peut y 
avoir de cas de double mandat en conflit avec l’Union européenne ou les lois et réglementations 
nationales. Par conséquent, il n’existe pas d’organisme compétent en Lettonie qui devrait être informé 
d’un tel cas. 

D’après le courrier officiel susmentionné, l’organisme compétent pour fournir des informations 
concernant les députés au Parlement européen élus en Lettonie est la commission électorale 
centrale280. 

  

                                                             
280  Courrier du 3 novembre 2020. 
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales 

2.1.1. Constitution 

En Lettonie, l’immunité parlementaire est accordée aux députés de la Saeima par les articles 28 à 31 de 
la Constitution281. 

Article 28 

 Les membres de la Saeima ne peuvent être poursuivis ni par voie judiciaire, ni administrative, ni 
disciplinaire pour les votes ou opinions qu’ils ont émis pendant l’exercice de leurs fonctions. Un 
membre de la Saeima peut être traduit en justice si, même au cours de l’exercice de ses fonctions, il a 
répandu: 

1) des informations injurieuses, sachant qu’elles sont erronées; ou 

2) des informations injurieuses sur la vie privée ou familiale. 

Article 29 

Un membre de la Saeima ne peut être arrêté, soumis à aucune perquisition à son domicile ou être, 
d’une façon quelconque contraint dans sa liberté, sans le consentement de la Saeima. Un membre de 
la Saeima peut être arrêté s’il est pris en flagrant délit. Le bureau de la Saeima doit être informé dans 
un délai de 24 heures de l’arrestation d’un membre de la Saeima, et il soumet l’affaire à la séance 
suivante de la Saeima, qui doit décider du maintien ou non de l’arrestation. Si l’arrestation se produit à 
une époque où la Saeima ne tient pas de session, c’est le bureau de la Saeima qui décide du maintien 
ou non de l’arrestation jusqu’à la session suivante. 

Article 30 

Aucune poursuite pénale ne peut être entamée contre un membre de la Saeima, ni aucune sanction 
administrative lui être infligée sans le consentement de la Saeima. 

Article 31 

Un membre de la Saeima a le droit de refuser de témoigner: 

1) au sujet des personnes qui lui ont confié, en sa qualité de représentant du peuple, des faits ou des 
renseignements; 

2) au sujet des personnes auxquelles, en remplissant ses devoirs comme représentant du peuple, il a 
confié des faits ou des renseignements; ou 

3) au sujet de ces faits et renseignements eux-mêmes282.  

                                                             
281 Voir, en français, La Constitution de la République de Lettonie. 
282 «28. Saeimas locekli ne par balsošanu, ne par amatu izpildot izteiktām domām nevar saukt pie atbildības ne tiesas, ne 

administratīvā, ne disciplinarā ceļā. Saeimas locekli var saukt pie tiesas atbildības, ja viņš, kaut arī amatu izpildot, izplata:1) 
godu aizskarošas ziņas, zinādams, ka tās nepatiesas, vai 2) godu aizskarošas ziņas par privātu vai ģimenes dzīvi. 

https://www.saeima.lv/fr/processus-legislatif/constitution-satversme


IPOL | Département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles 
 

 140 PE 703.875 

2.1.2. Modalités d’application 

Les règles d’application des articles 28 à 31 de la Constitution sont définies à l’article 120, paragraphe 1, 
du code de procédure pénale, et aux paragraphes 17 et 179 du règlement de la Saeima. 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité applicable aux députés de la Saeima est fondé sur le modèle classique, à savoir 
la liberté de parole du député («irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, la mise en 
détention et les poursuites judiciaires («immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 28 de la Constitution) 

L’article 28 de la Constitution dispose que les membres de la Saeima ne peuvent être poursuivis ni par 
voie judiciaire, ni administrative, ni disciplinaire pour les votes ou opinions qu’ils ont émis pendant 
l’exercice de leurs fonctions. Cet article comporte toutefois une exception, à savoir que les membres 
de la Saeima peuvent être poursuivis si, dans l’exercice de leurs fonctions, ils répandent des 
informations diffamatoires en les sachant erronées, ou des informations diffamatoires concernant la 
vie privée ou familiale. 

2.2.2. Immunité (articles 29 à 31 de la Constitution) 

D’après l’article 29 de la Constitution, un membre de la Saeima ne peut être arrêté, soumis à aucune 
perquisition à son domicile ou être d’une façon quelconque contraint dans sa liberté, sans le 
consentement de la Saeima. En outre, d’après l’article 30 de la Constitution, le consentement de la 
Saeima est également nécessaire pour entamer des poursuites pénales contre ses membres. Son 
consentement n’est néanmoins pas nécessaire pour l’arrestation d’un député pris en flagrant délit; 
dans ce cas, le bureau283 doit être prévenu de l’arrestation dans un délai de 24 heures, et la Saeima (ou, 
si la Saeima n’est pas en session, le bureau) décide si le député doit être maintenu en détention ou non.  

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité parlementaire d’un 
député letton au Parlement européen 

En Lettonie, l’organisme compétent habilité à demander la levée de l’immunité d’un député letton au 
Parlement européen est le bureau du procureur général.  Ce point a été confirmé par le courrier officiel 

                                                             

29. Saeimas locekli nevar apcietināt, izdarīt pie viņa kratīšanas, ne citādi aprobežot viņa personas brīvību, ja tam nepiekrīt 
Saeima. Saeimas locekli var apcietināt, ja to notver pie paša nozieguma pastrādāšanas. Par katru Saeimas locekļa 
apcietināšanu divdesmit četru stundu laikā jāpaziņo Saeimas prezidijam, kurš to ceļ priekšā nākošā Saeimas sēdē izlemšanai 
par Saeimas locekļa paturēšanu apcietinājumā vai par viņa atsvabināšanu. Laikā starp sesijām, līdz sesijas atklāšanai, par 
Saeimas locekļa paturēšanu apcietinājumā lemj Saeimas prezidijs. 
30. Pret Saeimas locekli nevar uzsākt kriminālvajāšanu bez Saeimas piekrišanas. 

31. Saeimas loceklim ir tiesības atteikties no liecības došanas:1) par personām, kuras viņam kā tautas priekšstāvim  
uzticējušas kādus faktus vai ziņas,2) par personām, kurām viņš, izpildot savus tautas priekšstāvja pienākumus, uzticējis kādus 
faktus vai ziņas,3) par pašiem šiem faktiem un ziņām.» 

283 D’après l’article 16 de la Constitution, le bureau est élu par la Saeima et composé d’un président, de deux vice-présidents 
et de deux secrétaires. 
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susmentionné envoyé au Président du Parlement européen par la représentation permanente de la 
République de Lettonie auprès de l’Union européenne284.  

En outre, les paragraphes 6 et 7 de l’article 120 du code de procédure pénale285 prévoient que «6. [a]fin 
de tenir pour pénalement responsable une personne bénéficiant d’une immunité contre les poursuites 
pénales, un procureur doit présenter une proposition à l’autorité compétente en vue d’obtenir la levée 
d’immunité. 7. Cette proposition doit indiquer les circonstances de l’infraction pénale, pour autant que 
ces circonstances aient été constatées dans le cadre d’une procédure pénale.» En outre, d’après 
l’article 179 du règlement de la Saeima, la commission Mandat, éthique et soumissions examine les 
demandes de levée de l’immunité d’un député au parlement national déposées par le bureau du 
procureur général.  

 

§ § § 

  

                                                             
284  Courrier du 3 novembre 2020. 
285 Une version en anglais, comprenant les amendements adoptés jusqu’au 4.3.2021 est disponible à l’adresse suivante: 

https://likumi.lv/ta/en/en/id/107820-criminal-procedure-law. 

https://likumi.lv/ta/en/en/id/107820-criminal-procedure-law
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LITUANIE 

1. Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1 Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement lituanien 

Constitution 

La composition du gouvernement lituanien est définie par l’article 91 de la Constitution, libellé comme 
suit: «Le gouvernement de la République de Lituanie se compose du Premier ministre et des 
ministres.»286 

D’après l’article 92 de la Constitution, «le Premier ministre est nommé et relevé de ses fonctions par le 
président de la République, avec l’approbation du Seimas» et «les ministres sont nommés et relevés de 
leurs fonctions par le président de la République, sur proposition du Premier ministre». 

Modalités d’application 

Les dispositions de la Constitution mentionnées ci-dessus sont mises en application et précisées par la 
loi suivante: «1994 m. gegužės 19 d. Nr. I-464 Lietuvos Respublikos Vyriausybės Įstatymas» (loi relative au 
gouvernement nº I-464 du 19 mai 1994, et ses modifications).  

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement lituanien 

D’après les dispositions évoquées à l’article 91 de la Constitution, les membres du gouvernement 
lituanien sont les suivants: 

• Ministras Pirmininkas/Ministrė Pirmininkė (Premier ministre); 
• Ministras/Ministrė (ministre); Ministrai/Ministrės (ministres). 

1.1.3. Date de début du mandat  

D’après l’article 92, paragraphe 5, de la Constitution, «un nouveau gouvernement est investi de ses 
pouvoirs lorsque le Seimas a approuvé son programme à la majorité des voix des membres du Seimas 
participant à la séance.»  

En vertu de l’article 93 de la Constitution, la date de début du mandat des membres du gouvernement 
est la date à laquelle ils prêtent serment au Seimas de fidélité à la République de Lituanie et de respect 

                                                             
286 «Lietuvos Respublikos Vyriausybę sudaro Ministras Pirmininkas ir ministrai.» Pour une traduction en anglais de la 

Constitution, voir: The Constitution of the Republic of Lithuania. 

http://www3.lrs.lt/home/Konstitucija/Constitution.htm
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de la Constitution et des lois lituaniennes 287. Selon l’interprétation de cette disposition par la Cour 
constitutionnelle, en l’absence de serment, un membre du gouvernement ne peut prendre ses 
fonctions, laissant entendre qu’il ne peut exercer aucun pouvoir ni prérogative d’un membre du 
gouvernement établi au sein de la Constitution ou des lois 288.    

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement lituanien  

Constitution  

Le titre V de la Constitution lituanienne (articles 55 à 76) fixe les principes de base concernant le Seimas 
(Parlement lituanien). L’article 55, paragraphe 1, de la Constitution prévoit que «le Seimas est constitué 
par les représentants du peuple, au nombre de 141 membres, élus pour un mandat de quatre ans au 
suffrage universel, égal et direct et au scrutin secret».  

Modalités d’application 

Des dispositions plus précises concernant la structure et l’organisation du Seimas sont disponibles dans 
les statuts du Seimas289. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement lituanien 

D’après l’article 55 de la Constitution, les membres du Parlement lituanien sont les suivants:  

• Seimo narys/Seimo narė (membre du Seimas); Seimo nariai/Seimo narės (membres du Seimas); ou 
• Tautos atstovas; Tautos atstovai [représentant(s) du peuple]. 

1.2.3. Date de début du mandat  

En vertu des dispositions de l’article 59 de la Constitution, le mandat des membres du Seimas 
commence le jour où le Seimas nouvellement élu se réunit pour la première fois. Le mandat des 
membres du Seimas élus précédemment expire à l’ouverture de cette séance. L’article 59 dispose 
également que tout membre élu du Seimas n’acquiert les droits de représentant du peuple qu’après 
avoir prêté serment de fidélité à la République de Lituanie par-devant le Seimas. Tout membre du 

                                                             
287 L’article 93 prévoit que «au début de l’exercice de leurs fonctions, le Premier ministre et les ministres prêtent serment 

d’être fidèles à la République de Lituanie, de respecter la Constitution et les lois. Le texte du serment est fixé par la loi sur 
le gouvernement». L’article 7 de la loi relative au gouvernement est rédigé comme suit: «En prenant leurs fonctions, le 
Premier ministre et les ministres prêtent serment. [...] Le Premier ministre et les ministres prêtent serment lors de la séance 
du Seimas. Le président de la République est invité à assister à cette séance. Le serment est encadré par le président du 
Seimas ou, en son absence, par le vice-président du Seimas agissant en son nom. [...] Le texte du serment ne peut être 
modifié. Le non-respect de cette disposition, le refus de prêter serment ou de signer un serment écrit, ou signer le serment 
écrit avec des réserves signifie que le Premier ministre ou un ministre n’a pas prêté serment et ne peut prendre ses 
fonctions».  

288 Décision de la Cour constitutionnelle du 23 novembre 1999 dans l’affaire nº 17/98, titre IV. 
289 Pour une version en anglais, voir Statute of the Seimas (Parliament) (1994, amended 1999). 
    

https://www.legislationline.org/documents/id/3646
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Seimas qui n’a pas prêté serment selon la procédure fixée par la loi ou qui a prêté serment 
conditionnellement, perd son mandat de membre du Seimas.  

La Cour constitutionnelle a élaboré une vaste doctrine concernant ces dispositions290. 

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

D’après l’article 94 de la loi relative aux élections au Parlement européen291, l’autorité habilitée à 
prendre une décision au sujet de l’incompatibilité de fonctions et à la communiquer au Parlement 
européen est la Vyriausioji rinkimų komisija (commission électorale centrale). Ce point a également été 
confirmé dans un courrier officiel du président de la commission électorale centrale de la République 
de Lituanie au Président du Parlement européen, selon lequel les informations sur les fonctions d’un 
député européen qui sont incompatibles avec d’autres fonctions et les informations sur les députés 
européens élus admissibles à pourvoir un siège vacant doivent être fournies par la commission 
électorale centrale292. La loi prévoit que, si un candidat élu au Parlement européen ne démissionne pas 
d’un poste incompatible avec la fonction de député européen dans le délai imparti293, la commission 
électorale centrale reconnaît par une décision motivée dans un délai de cinq jours ouvrables après 
avoir pris connaissance de l’incompatibilité, que la personne en question a perdu son mandat de 
député européen, en informe le Parlement européen et l’annonce sur internet et au Journal officiel 
«Valstybės žinios».  

Les réclamations relatives à la perte du mandat de député européen doivent être déposées dans un 
délai de 10 jours à compter de la publication au Journal officiel auprès de la Cour administrative 
suprême, qui rendra une décision définitive dans un délai de trois jours.  

  

                                                             
290 Voir décision de la Cour constitutionnelle du 1er juillet 2004 dans l’affaire nº 04/04; l’arrêt de la Cour constitutionnelle du 

15 mai 2009, affaires jointes nº 13/04-21/04-43/04; les conclusions de la Cour constitutionnelle du 27 octobre 2010, 
affaires jointes nº 32/2010-33/2010, et les conclusions de la Cour constitutionnelle du 3 juin 2014 nº KT20-I1/2014, 
affaire nº 3/2014. 

291 Loi nº IX-1837 du 20 novembre 2003 (telle que modifiée). 
292  Courrier du 11 décembre 2020. 
293 Ce délai, qui concerne les candidats titulaires de mandats incompatibles et souhaitant démissionner du mandat de député 

européen, est: au plus tard 15 jours avant la première séance du Parlement européen nouvellement élu; ou au plus tard 
15 jours à compter de la date à laquelle la commission électorale centrale a pris sa décision relative à la reconnaissance du 
mandat de la personne, dans le cas d’une personne occupant un siège vacant. Voir article 94, paragraphe 2, de la loi sur 
les élections au Parlement européen. 
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

Dans la République de Lituanie, les immunités parlementaires sont accordées aux membres du 
parlement national par l’article 62 de la Constitution rédigé comme suit: 

Article 62  

La personne d’un membre du Seimas est inviolable.  

Un membre du Seimas ne peut, sans le consentement du Seimas, ni être poursuivi en justice pour crime, 
ni être arrêté, ni voir sa liberté restreinte de toute autre manière. 

Un membre du Seimas ne peut être poursuivi pour des votes ou des discours au Seimas. Toutefois, il 
peut être poursuivi en justice, selon le droit commun, pour injure à personne ou diffamation294. 

2.1.2. Modalités d’application 

Les modalités d’application de l’article 62 de la Constitution sont contenues dans les statuts du Seimas. 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité applicable aux députés du Seimas est fondé sur le modèle classique, à savoir la 
liberté de parole du député («irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, la mise en 
détention et les poursuites judiciaires («immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 62, paragraphe 3, de la Constitution) 

D’après l’article 62 de la Constitution et l’article 22, paragraphe 2, des statuts du Seimas, un membre du 
Seimas ne peut être poursuivi pour des votes ou des discours au Seimas, c’est-à-dire en séance plénière, 
dans les commissions du Seimas ou dans les commissions et groupes parlementaires. Il peut toutefois 
être poursuivi pour injure ou diffamation selon le droit commun. 

Cette irresponsabilité est permanente et continue à s’appliquer après la fin du mandat du membre du 
Parlement.  

2.2.2. Immunité (article 62, paragraphe 2, de la Constitution) 

D’après l’article 62 de la Constitution et l’article 22, paragraphe 3, des statuts du Seimas, un membre du 
Seimas ne peut faire l’objet de poursuites pénales, il ne peut être arrêté ni voir sa liberté restreinte de 

                                                             
294 «Seimo nario asmuo neliečiamas. Seimo narys be Seimo sutikimo negali būti traukiamas baudžiamojon atsakomybėn, 

suimamas, negali būti kitaip suvaržoma jo laisvė.Seimo narys už balsavimus ar kalbas Seime negali būti persekiojamas. Tačiau 
už asmens įžeidimą ar šmeižtą jis gali būti traukiamas atsakomybėn bendrąja tvarka.» 
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toute autre manière, sans le consentement du Seimas, à moins d’être pris en flagrant délit. Dans ce cas, 
le procureur général doit immédiatement en informer le Seimas. 

L’article 23 des statuts du Seimas détaille la procédure à suivre pour la levée de l’immunité d’un 
membre. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité parlementaire d’un 
député lituanien au Parlement européen 

En vertu des lois de la République de Lituanie, les demandes de levée de l’immunité d’un député 
européen sont transmises par le bureau du procureur général de la République de Lituanie (Generalinė 
prokuratūra). Cette pratique a été confirmée dans le courrier susmentionné du président de la 
commission électorale centrale de la République de Lituanie au Président du Parlement européen295. 

 

§ § § 

  

                                                             
295  Courrier du 11 décembre 2020. 
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LUXEMBOURG 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement luxembourgeois 

Constitution 

La composition du gouvernement luxembourgeois est définie par l’article 76, paragraphe 1, de la 
Constitution296, rédigé comme suit: «Le Grand-Duc règle l’organisation de son gouvernement, lequel 
est composé de trois membres au moins.»297 En outre, l’article 77 de la Constitution est rédigé comme 
suit: «Le Grand-Duc nomme et révoque les membres du gouvernement.»298 

Modalités d’application 

Les dispositions de la Constitution mentionnées ci-dessus sont mises en application et précisées par la 
loi suivante: Arrêté royal grand-ducal du 9 juillet 1857 portant organisation du Gouvernement grand-
ducal299.  

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement luxembourgeois 300 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 1.1., les membres du gouvernement luxembourgeois 
sont les suivants: 

• Premier ministre301; 
• vice-Premier Ministre; 
• ministre;  ministres;  
• ministre délégué(e)302;  
• secrétaire d’État; secrétaires d’État303. 

                                                             
296 Voir Constitution du Grand-Duché du Luxembourg. 
 
 
299 Voir arrêté royal grand-ducal du 9 juillet 1857 portant organisation du Gouvernement grand-ducal. 

Une description détaillée de la composition du gouvernement luxembourgeois est disponible à l’adresse suivante:  
https://gouvernement.lu/fr/gouvernement.html. 

300 Les dénominations en allemand, en anglais et en luxembourgeois sont disponibles au site mentionné précédemment, à 
la note de bas de page 299. 

301 Également appelé «ministre d’État». 
302 Cette fonction n’est pas prévue dans les actes législatifs mentionnés au paragraphe 1.1., mais le gouvernement actuel 

comprend des ministres délégués. 
303 Après les élections de 2009, la référence au titre de secrétaire d’État a été supprimée de l’article 1er de l’arrêté royal grand-

ducal, alors que l’article 4 mentionne toujours cette fonction. Toutefois, le gouvernement actuel ne comprend aucun 
secrétaire d’État. 

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/recueil/constitution/20200519
http://legilux.public.lu/eli/etat/leg/argd/1857/07/09/n1/jo
https://gouvernement.lu/fr/gouvernement.html
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1.1.3. Date de début du mandat  

La date de début de mandat des membres du gouvernement est la date de nomination des ministres 
par le Grand-Duc. 

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement luxembourgeois 

Constitution  

La composition du Parlement luxembourgeois est définie par l’article 50 de la Constitution, rédigé 
comme suit: «La Chambre des Députés représente le pays. Les députés votent sans en référer à leurs 
commettants et ne peuvent avoir en vue que les intérêts généraux du Grand-Duché.»304 L’article 51, 
paragraphe 3, de la Constitution dispose que: «La Chambre se compose de 60 députés. Une loi votée 
dans les conditions de l’article 114, alinéa 2 fixe le nombre des députés à élire dans chacune des 
circonscriptions.»305 

Modalités d’application 

Des dispositions plus précises concernant la structure et l’organisation de la Chambre des députés sont 
disponibles dans le règlement de cette dernière306. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement luxembourgeois 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 2.1., les membres du Parlement luxembourgeois sont 
les suivants:  

• député(e); député(e)s.   

1.2.3. Date de début du mandat  

Selon l’article 124 de la loi électorale du 18 février 2003307, la date du début du mandat des députés est 
la date à laquelle la Chambre se réunit pour la première fois 308. 

En vertu de l’article 57, paragraphes 2 et 3, de la Constitution: «À leur entrée en fonctions, ils prêtent le 
serment qui suit: “Je jure fidélité au Grand-Duc, obéissance à la Constitution et aux lois de l’État.” Ce 
serment est prêté en séance publique, entre les mains du président de la Chambre.»309 

                                                             

  
  
306 Le texte le plus récent du règlement de la Chambre des députés est disponible à l’adresse suivante: 

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/ri/2021/05/20/a399/jo 
307 Le texte consolidé de la loi électorale est disponible à l’adresse suivante: Loi électorale du 18 février 2003.  
308 L’article 124 de la loi électorale est rédigé comme suit: «Les députés nouvellement élus entrent en fonctions à la 

première réunion ordinaire ou extraordinaire de la Chambre.» 
309 L'article 57 est libellé comme suit:   

  

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/ri/2021/05/20/a399/jo
http://legilux.public.lu/eli/etat/leg/recueil/elections/20190422
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1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

La loi électorale du 18 février 2003 réglemente également les élections européennes au Luxembourg. 
D’après l’article 283 de cette loi, le président de la Chambre des députés adresse au Président du 
Parlement européen les documents nécessaires à la vérification des pouvoirs des représentants du 
Grand-Duché de Luxembourg310. Ce point a également été confirmé dans un courrier officiel envoyé 
au Président du Parlement européen par la représentation permanente du Luxembourg auprès de 
l’Union européenne, selon lequel la Chambre des députés est l’autorité compétente pour 
communiquer au Parlement européen des informations relatives aux députés européens311. 

  

                                                             
310 L’article 283 de la loi électorale est rédigé comme suit: «Le Parlement européen vérifie les pouvoirs des représentants et 

statue sur les contestations qui pourraient éventuellement être soulevées sur la base des dispositions de l’Acte portant 
élection des représentants au Parlement au suffrage universel direct.  

Toutefois, les contestations qui sont relatives à des dispositions nationales auxquelles cet Acte renvoie sont vidées par la 
Chambre des députés.  
Le Président de la Chambre des députés adresse au Président du Parlement européen les documents nécessaires à la 
vérification des pouvoirs des représentants du Grand-Duché de Luxembourg.» Voir également modification du règlement 
de la Chambre des Députés sur la vérification des pouvoirs relative au Parlement européen, article 201. 

311  Courrier du 1er juillet 2020. 

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/ri/2019/05/08/a352/jo
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/ri/2019/05/08/a352/jo
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

Au Luxembourg, les immunités parlementaires sont accordées aux membres du parlement national 
par les articles 68 et 69 de la Constitution, modifiés en 2006. 

Article 68  

Aucune action, ni civile, ni pénale, ne peut être dirigée contre un député à l’occasion des opinions et 
votes émis par lui dans l’exercice de ses fonctions 312. 

Article 69 

 À l’exception des cas visés par l’article 68, les députés peuvent être poursuivis en matière pénale, 
même durant la session.  

Cependant, l’arrestation d’un député pendant la durée de la session est, sauf le cas de flagrant délit, 
soumise à l’autorisation préalable de la Chambre.  

L’autorisation de la Chambre n’est pas requise pour l’exécution des peines, même celles privatives de 
liberté, prononcées à l’encontre d’un député313. 

2.1.2. Modalités d’application 

Des dispositions plus détaillées concernant la procédure à suivre pour statuer sur les requêtes relatives 
à l’immunité des membres des Parlements sont fournies aux articles 179 à 185 du règlement de la 
Chambre des députés.  

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système national d’immunité suit le modèle classique comprenant la liberté d’expression des 
députés («irresponsabilité»), et la protection contre les arrestations et les incarcérations («immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 68 de la Constitution) 

L’article 68 de la Constitution confère aux membres de la Chambre des députés du Luxembourg 
l’irresponsabilité classique pour les opinions exprimées et les votes réalisés dans l’exercice de leurs 
fonctions. Cette protection couvre aussi bien les poursuites pénales que civiles et est permanente.  
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2.2.2. Immunité (article 69 de la Constitution) 

D’après l’article 69 de la Constitution, l’immunité se limite à l’arrestation ou à la détention des députés 
pendant que la Chambre est en session. L’autorisation de la Chambre n’est pas nécessaire si un député 
est pris en flagrant délit pour une infraction grave, ou si la privation de liberté est le résultat de la mise 
en application d’une décision de justice. Cette immunité n’est valable que pour la durée de la session 
du Parlement. 

Conformément au règlement de la Chambre des députés, une commission parlementaire spéciale est 
créée pour examiner chaque demande de levée de l’immunité d’un député. La commission, après avoir 
auditionné le député concerné, présente une proposition de résolution qui fait l’objet d’un vote à 
bulletin secret en séance plénière. Si la Chambre refuse son autorisation à l’arrestation d’un député, les 
mêmes faits ne peuvent faire l’objet d’une nouvelle requête lors de la même session. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité parlementaire d’un 
député luxembourgeois au Parlement européen 

Aucune règle procédurale particulière n’a été adoptée en ce qui concerne la demande de levée de 
l’immunité parlementaire des députés luxembourgeois au Parlement européen. On peut supposer que 
les dispositions qui régissent les demandes de levée d’immunité des députés nationaux s’appliquent 
mutatis mutandis.  

D’après les articles 91 et 94 du code de procédure pénale (avant d’être remplacé par le code 
d’instruction criminelle), l’autorité nationale compétente pour adopter un mandat d’amener ou un 
mandat d’arrêt est le juge d’instruction. Cette pratique a été confirmée dans un courrier officiel envoyé 
au Président du Parlement européen par la représentation permanente du Grand-Duché de 
Luxembourg auprès de l’Union européenne, selon lequel l’autorité nationale compétente est le juge 
d’instruction, mais les requêtes doivent être transmises au Parlement européen par le procureur 
général d’État314. 

 

§ § § 

  

                                                             
314  Courrier du 20 juin 2013. Sous réserve de mises à jour ultérieures, le cas échéant. 
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HONGRIE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement hongrois 

La loi fondamentale de la Hongrie 

La composition du gouvernement hongrois est définie par l’article 16, paragraphe 1, de la section de la 
loi fondamentale de la Hongrie315 intitulée «État», qui est rédigée comme suit: «Le gouvernement est 
composé du Premier ministre et de ses ministres».  

Modalités d’application 

Des dispositions plus précises concernant la structure du gouvernement et le statut des membres du 
gouvernement sont disponibles dans les instruments suivants: «loi relative à la liste des ministres de la 
République de Hongrie»316, «loi CXXV de 2018 relative à l’«administration gouvernementale du 
21 décembre 2018» et «loi relative aux organes administratifs centraux et au statut des membres du 
gouvernement et des secrétaires d’État»317.  

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement hongrois 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 1.1., les membres du gouvernement hongrois sont 
les suivants: 

• Miniszterelnök (Premier ministre); 
• Miniszter (ministre); Miniszterek (ministres).  

1.1.3. Date de début du mandat  

En vertu de l’article 16, paragraphes 3 et 4, de la loi fondamentale de la Hongrie, le Premier ministre est 
élu par l’Assemblée nationale sur proposition du président de la République lors d’un vote à la majorité 

                                                             
315 Loi «Magyarország Alaptörvénye» du 25 avril 2011. Sauf mention contraire, une version en hongrois de tous les instruments 

juridiques mentionnés dans ce document est disponible à l’adresse suivante: site de la bibliothèque législative nationale. 
Pour une version en français, voir: 
Loi fondamentale de la Hongrie. 

316 Loi «2018. évi V. törvény Magyarország minisztériumainak felsorolásáról valamint egyes kapcsolódó törvények módosításáról». 
Aucune traduction n’est disponible. 

317 Loi XLIII de 2010 «a központi államigazgatási szervekről, valamint a Kormány tagjai és az államtitkárok jogállásáról». Aucune 
traduction n’est disponible. 

http://njt.hu/
https://nemzetikonyvtar.kormany.hu/download/1/00/50000/francia_nyomda.pdf
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absolue (plus de 50 % du nombre total des membres)318. Conformément à l’article 16, paragraphe 4, 
de la loi fondamentale de la Hongrie, «le Premier ministre entre en fonction dès son élection»319.  

En vertu de l’article 16, paragraphe 7, de la loi fondamentale de la Hongrie, les ministres sont nommés 
par le président de la République sur proposition du Premier ministre. Le même article prévoit que «les 
ministres entrent en fonction à la date prévue dans l’acte de nomination et à défaut, dès leur 
nomination»320. 

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition de l’Assemblée nationale hongroise 

La loi fondamentale de la Hongrie 

Le Parlement hongrois est l’Assemblée nationale, en hongrois: «Országgyűlés». Il s’agit d’une assemblée 
monocamérale. Les règles constitutionnelles générales concernant l’Assemblée nationale sont 
disponibles au premier chapitre de la section de la loi fondamentale de la Hongrie intitulée «État» 
(articles 1 à 7). 

Modalités d’application 

D’après la loi relative à l’élection des députés à l’Assemblée nationale hongroise321, le nombre actuel 
de députés à l’Assemblée nationale est de 199 [106 députés sont élus par scrutin uninominal, et 93 sont 
élus par un scrutin de liste (listes de partis ou listes nationales minoritaires)]. Les textes suivants 
comportent également des règles fondamentales: «loi relative à l’Assemblée nationale hongroise»322 
et «loi relative à la procédure électorale»323. 

1.2.2. Dénomination des membres de l’Assemblée nationale hongroise 

Les membres de l’Assemblée nationale hongroise sont les suivants:  

• országgyűlési képviselő (député au Parlement); országgyűlési képviselők (députés au Parlement). 

1.2.3. Date de début du mandat  

Le mandat des députés à l’Assemblée nationale commence dès leur élection, ce qui signifie qu’ils 
bénéficient de l’immunité et perçoivent leur rémunération à compter du jour de leur élection. 
Toutefois, un député au Parlement ne peut exercer ses droits parlementaires (par exemple, le droit de 
                                                             
318 L’article 16 est rédigé comme suit: «(3) Le Premier ministre est élu par le Parlement sur proposition du président de la 

République. 
(4) La majorité simple des suffrages exprimés par l’ensemble des députés au Parlement est nécessaire pour élire le Premier 
ministre. Le Premier ministre entre en fonction dès son élection.» 

319 «A miniszterelnök a megválasztásával hivatalba lép.» 
320 «A miniszter a kinevezésében megjelölt időpontban, ennek hiányában a kinevezésével hivatalba lép.» 
321 Pour une version en anglais, voir Act CCIII of 2011 On the Elections of Members of Parliament. 
322 Loi XXXVI de 2012 «Az Országgyűlésről», articles 73 à 103. Pour une version en anglais, voir  

Act XXXVI of 2012 on the National Assembly. 
323 Loi XXXVI  de 2013 «A választási eljárásról». Pour une version en anglais, voir Act XXXVI of 2013 on Electoral Procedure.  

https://www.valasztas.hu/web/national-election-office/act-cciii-of-2011-on-the-elections-of-members-of-parliament
https://www.parlament.hu/documents/125505/138409/Act+XXXVI+of+2012+on+the+National+Assembly/b53726b7-12a8-4d93-acef-140feef44395
https://www.valasztas.hu/documents/538536/548702/Act+XXXVI+of+2013+on+Electoral+Procedure.pdf/2e82a257-b592-4819-923f-eac4a18cfec6
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vote) qu’après que ses pouvoirs ont été vérifiés et approuvés par résolution de l’Assemblée nationale 
et après que le député a prêté serment lors de la séance constitutive. Les pouvoirs sont approuvés sous 
réserve que le député ait déclaré les accepter et ait formulé une déclaration sur l’absence de tout conflit 
d’intérêts. Une déclaration financière doit être présentée dans les 30 jours qui suivent le serment. À 
défaut, les droits du député sont suspendus. 

La procédure d’investiture est énoncée à l’article 10, paragraphe 1, de la résolution parlementaire sur 
le règlement de l’Assemblée nationale324. 

 

1.3. Autres fonctions incompatibles avec le mandat de député européen 

L’article 8, paragraphe 2, de la «loi relative au statut juridique des députés hongrois au Parlement 
européen»325 étend le champ d’application des règles concernant l’incompatibilité définies dans la loi 
électorale de 1976 en fournissant une liste plus détaillée des fonctions incompatibles.  

Par conséquent, le mandat de député au Parlement européen est incompatible avec les fonctions: 

a) d’un membre du gouvernement ou du parlement d’un autre État membre de l’Union; 
b) d’un président de la République; 
c) d’un député à l’Assemblée nationale ou d’un représentant national («nemzetiségi szószóló»); 
d) d’un membre du gouvernement, d’un secrétaire d’État, d’un vice-secrétaire d’État; 
e) d’un membre de la Cour constitutionnelle; 
f) du médiateur pour les droits fondamentaux ou du médiateur adjoint pour les droits 
fondamentaux; 
g) du président, du vice-président et de l’auditeur du bureau national d’audit; 
h) du gouverneur, du vice-président de la banque nationale de Hongrie ou d’un membre du 
Conseil monétaire; 
i) d’un juge; 
j) d’un procureur; 
k) d’un membre, d’un fonctionnaire, d’un employé du personnel judiciaire; 
l) d’un membre professionnel et sous contrat des forces de défense hongroises, d’un membre 
professionnel des services de police et de sécurité civile nationale; 
m) du président et du vice-président de l’autorité nationale de la protection des données et de 
la liberté des informations. 
 

1.4 Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

Les règles relatives à l’incompatibilité sont fixées à l’article 9 de la loi relative au statut des députés 
hongrois au Parlement européen: «(1) La révocation du mandat d’un député au Parlement européen 
en raison d’un conflit d’intérêts relève de la compétence du Parlement européen. (2) Un député au 
Parlement européen devra éliminer la cause du conflit d’intérêts dans un délai de 60 jours après la 
confirmation de son mandat, après l’apparition de la situation entraînant un conflit d’intérêts ou après 
le jour où celui-ci apprend cet état de fait. (3) Après l’échéance fixée au point (2), le député européen 
concerné doit informer le Président du Parlement européen du conflit d’intérêts dans les plus brefs 

                                                             
324  Résolution nº 10/2014. «Egyes házszabályi rendelkezésekről». Pour une version en anglais, voir  

Resolution on certain provisions of the Rules of Procedure 

325 Loi LVII de 2004. «Az Európai Parlament magyarországi képviselőinek jogállásáról», aucune traduction n’est disponible. 

https://www.parlament.hu/documents/125505/138409/Resolution+on+certain+provisions+of+the+Rules+of+Procedure/968f2e08-f740-4241-a87b-28e6dc390407
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délais. (4) Toute personne peut informer le Président du Parlement européen par écrit qu’un député au 
Parlement européen se trouve en situation de conflit d’intérêts. Ce signalement devra indiquer de 
façon exacte le nom du député européen concerné et la cause du conflit d’intérêts.»  

Le texte de la loi n’indique aucun pouvoir public chargé de communiquer des cas d’incompatibilité. Il 
convient toutefois de remarquer qu’avant l’approbation des listes électorales par l’Országos Választási 
Bizottság (commission électorale nationale), chaque candidat doit soumettre une déclaration de conflit 
d’intérêts au bureau électoral national, qui examine la déclaration et transmet les résultats de cet 
examen à la commission électorale nationale. Aussi bien la commission électorale nationale que le 
bureau électoral national disposent donc d’informations sur les cas d’incompatibilités (au moment des 
élections)326.  Ce point a également été confirmé dans un courrier officiel envoyé au Président du 
Parlement européen par la représentation permanente de la République de Hongrie auprès de l’Union 
européenne327, qui énonce que l’autorité dotée de la compétence d’informer les députés européens 
élus en Hongrie et autorisés à occuper des fonctions associées est la commission électorale nationale, 
et que le bureau électoral national fonctionne également en tant qu’autorité de liaison dans des affaires 
liées aux députés européens élus en Hongrie.  

 

  

                                                             
326 Loi XXXVI de 2013 «A választási eljárásról» [article 129, paragraphe 1, point b), et article 331]. 
327  Courrier du 21 juillet 2020. 



IPOL | Département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles 
 

 156 PE 703.875 

2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a) du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. La loi fondamentale de la Hongrie 

En Hongrie, les immunités parlementaires sont accordées aux membres de l’Assemblée nationale 
conformément à la loi fondamentale de la Hongrie, article 4, paragraphe 2, de la section «État». 

Article 4, paragraphe 2 

Le député à l’Assemblée nationale bénéficie de l’immunité parlementaire et reçoit une indemnité afin 
d’assurer son indépendance. Une loi organique328 doit définir les fonctions publiques qu’un député à 
l’Assemblée nationale ne peut remplir et peut prévoir d’autres cas d’incompatibilité ou de conflit 
d’intérêts. 

2.1.2. Modalités d’application 

Les règles d’immunité applicables aux membres de l’Assemblée nationale sont définies au chapitre VII 
(Immunités parlementaires), titre III (Le statut des membres de l’Assemblée nationale) de la «loi relative 
à l’Assemblée nationale hongroise». Les dispositions pertinentes de cette loi sont rédigées comme suit: 

Article 73  

(1) Les députés ne peuvent être poursuivis devant un tribunal ou toute autre autorité pendant ou après 
la fin de leur mandat pour les votes, actes ou opinions exprimés dans l’exercice de leurs fonctions en 
lien avec leur mandat. 

 (2) L’immunité définie au paragraphe 1 ne s’applique pas à la responsabilité des députés dans le cadre 
de procédures civiles, ni aux crimes suivants: 

a) l’incitation à la haine contre une communauté, la diffamation de l’emblème national, la négation 
publique des crimes des régimes nazi et communiste et l’utilisation abusive de données classées 
comme strictement secrètes, secrètes, confidentielles ou restreintes, conformément à la loi IV de 1978 
du code pénal, en vigueur jusqu’au 30 juin 2013; 

b) l’incitation à la haine contre une communauté, la diffamation de l’emblème national, la négation 
publique des crimes des régimes nazi et communiste et l’utilisation abusive de données classifiées 
conformément à la loi C de 2012 sur le code pénal. 

Article 74  

(1) Une procédure pénale ou, en cas de refus de levée volontaire de l’immunité dans le cadre de l’affaire 
en question, une procédure pour délit, ne peut être engagée ou poursuivie, et un député ne peut faire 
l’objet de mesures contraignantes, sans l’accord préalable de l’Assemblée nationale. 

  

                                                             
328 Lois adoptées par la majorité des 2/3 des députés présents. 
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(2) Un député ne peut 

a) être arrêté ou faire l’objet de mesures contraignantes de droit pénal que s’il est pris en flagrant délit 
de commission d’une infraction pénale; 

b) être arrêté ou faire l’objet d’autres mesures contraignantes pour un délit que s'il est pris en flagrant 
délit, à condition que les conditions prévues par la loi pour une arrestation soient réunies; 

(3) Les demandes de levée de l’immunité sont déposées auprès du président de l’Assemblée nationale 
par le procureur général avant la mise en examen, ou par le tribunal compétent après le dépôt de l’acte 
d’accusation ou dans le cas d’une procédure civile ou d’une procédure civile en deuxième instance. 
Dans le cas d’un député pris en flagrant délit, la demande doit être soumise sur le champ. 

(4) Dans le cas d’une procédure pour délit, l’autorité responsable informe le député qu’il peut lever son 
immunité volontairement. Dans le cas de la levée volontaire de l’immunité d’un député dans un délai 
de huit jours, l’autorité responsable informe le président de l’Assemblée par l’intermédiaire du 
procureur général de la levée de l’immunité, ou du résultat de la procédure une fois qu’elle a fait l’objet 
d’une décision définitive. Le président transmet alors l’information à la commission de l’immunité, des 
conflits d’intérêts, de la discipline et de l’inspection des mandats. Le bureau de la commission présente 
l’information lors de la prochaine réunion de commission. Si le député impliqué dans une procédure 
pour délit ne lève pas son immunité dans un délai de huit jours après réception de la notification, une 
demande de levée de l’immunité basée sur la notification de l’autorité responsable est présentée au 
président de l’Assemblée par le procureur général. Pendant cette procédure, le député peut lever son 
immunité à tout moment avant une action des autorités, au plus tard lors de l’adoption d’une 
résolution parlementaire. 

Article 75 

L’immunité d’un député ne couvre pas les procédures engagées par une administration publique 
conformément au droit régissant les procédures et services administratifs. 

Article 76  

Dans les procédures engagées contre eux, les députés ont l’obligation d’informer le tribunal ou 
l’autorité concernée de leur statut de député. Si l’immunité d’un député n’est pas respectée, alors que 
l'obligation de fournir cette information a été remplie, le député a l’obligation d’en informer 
immédiatement le président de l’Assemblée nationale. 

Article 77  

(1) Le président de l’Assemblée transmet immédiatement la demande de levée de l’immunité ou le 
rapport concernant la violation de l’immunité à la commission de l’immunité, des conflits d’intérêts, de 
la discipline et de l’inspection des mandats et en informe l’Assemblée lors de la séance suivante. Il 
informe également le député concerné que la demande a été transmise. 

(2) Dans le cadre de l’enquête concernant la levée de l’immunité ou une violation de l’immunité, le 
député et tous les organes gouvernementaux mettent à disposition de la commission de l’immunité, 
des conflits d’intérêts, de la discipline et de l’inspection des mandats toutes les données demandées 
par ladite commission dans les plus brefs délais. Toutes les données obtenues ou mises à disposition 
pendant l’enquête concernant la levée de l’immunité ou une violation de l’immunité doivent être 
effacées le 30e jour suivant la conclusion de la procédure relative à la levée d’immunité ou l’enquête 
pour violation de l’immunité. 

(3) La levée de l’immunité est décidée par l’Assemblée nationale. 
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(4) Une décision sur la levée de l’immunité s’applique uniquement à l’affaire pour laquelle la demande 
a été déposée. 

(5) En cas de violation de l’immunité, la commission de l’immunité, des conflits d’intérêts, de la 
discipline et de l’inspection des mandats devra présenter une proposition au président de l’Assemblée 
dans un délai de 30 jours après la date indiquée au paragraphe 1, pour que ce dernier prenne les 
mesures nécessaires et en informe l’Assemblée. 

Article 78  

Un député ne peut renoncer à son immunité, sauf dans le cadre d’une procédure pour délit. L’immunité 
est un droit devant être respecté par tous. 

Article 79  

(1) L’immunité entre en vigueur le jour de l’élection d’un député. 

(2) Une personne reconnue candidate à l’élection des députés bénéficie de la même immunité, à la 
différence que toute levée de l’immunité sera déterminée par la commission électorale nationale, et 
toute demande de levée de l’immunité devra être soumise au bureau de la commission électorale 
nationale.  

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité applicable aux députés à l’Assemblée nationale est fondé sur le modèle 
classique, à savoir la liberté de parole du député («irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, 
la mise en détention et les poursuites judiciaires («immunité») 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 73 de la loi relative à l’Assemblée nationale 
hongroise) 

Le principe d’irresponsabilité pour les votes et opinions exprimées par les députés est défini à 
l’article 73 de la loi relative à l’Assemblée nationale hongroise. D’après cette disposition, cette 
irresponsabilité couvre tous les votes et opinions exprimées en lien avec le mandat de député et 
pendant ce mandat. Le principe d’irresponsabilité continue à s’appliquer après la fin du mandat, mais 
il couvre uniquement les votes et opinions exprimées pendant le mandat.  

Le principe d’irresponsabilité s’applique devant tout tribunal ou autre autorité. Il ne protège toutefois 
pas contre les poursuites civiles ou les poursuites entamées par une administration publique 
(article 75). Et les crimes suivants donnent lieu à des exceptions: l’incitation à la haine contre une 
communauté, la diffamation de l’emblème national, la négation publique des crimes des régimes nazi 
et communiste et l’utilisation abusive de données classées comme strictement secrètes, secrètes, 
confidentielles ou restreintes.   

2.2.2. Immunité (articles 74 à 79 de la loi relative à l’Assemblée nationale hongroise) 

Les règles concernant l’immunité des députés à l’Assemblée nationale hongroise sont détaillées aux 
articles 74 à 79 de la loi relative à l’Assemblée nationale hongroise. Conformément à ces dispositions, 
le consentement de l’Assemblée nationale est nécessaire en vue de soumettre un député à des 
poursuites pénales ou forcées, ainsi qu’à des procédures contraventionnelles pour lesquelles 
l’immunité n’est pas levée volontairement par le député concerné. Les députés peuvent toutefois être 
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arrêtés ou soumis à des procédures forcées s’il sont appréhendés en train de commettre un crime 
(flagrant délit) ou une infraction pour laquelle la loi prévoit une arrestation. En outre, les immunités des 
députés ne couvrent pas les procédures engagées par une administration publique conformément au 
droit régissant les procédures et services administratifs. 

Les demandes de levée de l’immunité peuvent être déposées auprès du président de l’Assemblée 
nationale par le procureur général (avant l’inculpation) ou par le tribunal compétent (après la 
présentation de l’inculpation, ou dans le cas d’une procédure civile ou d’une procédure civile en 
deuxième instance). Le président transmet alors la demande de levée d’immunité à la commission de 
l’immunité, des conflits d’intérêts, de la discipline et de l’inspection des mandats. Le député concerné 
a le droit d’être entendu avant qu’une décision concernant la levée de son immunité ne soit prise. La 
décision de lever l’immunité doit être prise par une majorité des deux tiers des députés présents et 
s’applique uniquement à l’affaire faisant l’objet de la demande déposée. 

En principe, les députés n’ont pas le pouvoir de lever eux-mêmes leur immunité, qui est un droit devant 
impérativement être respecté par tous; cependant, les immunités peuvent être levées volontairement 
dans le cas des procédures contraventionnelles. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité parlementaire d’un 
député hongrois au Parlement européen 

En vertu de la loi relative à l’Assemblée nationale hongroise, une demande de levée de l’immunité est 
adressée au président de l’Assemblée nationale hongroise par le procureur général («legfőbb ügyész» 
ou le tribunal compétent (en fonction du dossier)329. L’article 12, paragraphe 1, de la loi hongroise LVII 
de 2004 régissant le statut juridique des députés hongrois au Parlement européen contient des règles 
similaires en ce qui concerne les demandes de levée de l’immunité des députés au Parlement 
européen. 

Conformément à l’article 10, paragraphe 2, de la loi LXXVII de 2004, le député au Parlement européen 
jouit du même degré d’immunité que les députés au Parlement hongrois. En vertu de l’article 74, 
paragraphe 3, de la loi XXXVI de 2012, les demandes de levée de l’immunité sont déposées auprès du 
président de l’Assemblée nationale par le procureur général avant la mise en examen, ou par le 
tribunal compétent après le dépôt de l’acte d’accusation ou dans le cas d’une procédure civile ou 
d’une procédure civile en deuxième instance. Dans le cas d’un député pris en flagrant délit, la demande 
doit être soumise sur le champ. Dans le cas des députés au Parlement européen, la demande doit être 
déposée auprès du Président du Parlement européen. 

D’après le courrier susmentionné envoyé au Président du Parlement européen par la représentation 
permanente de la République de Hongrie auprès de l’Union européenne, les demandes de levée de 
l’immunité doivent être adressées au Parlement européen par le procureur général («legfőbb ügyész») 
et, dans le cas d’une procédure civile ou d’une procédure civile en deuxième instance, le tribunal de 
première instance peut continuer de fournir des informations330. 

§ § §  

                                                             
329 Loi XXXVI de 2012, article 74, paragraphe 3.  
330  Courrier du 21 juillet 2021. 
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MALTE 

1. Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement maltais 

Constitution 

La composition du gouvernement maltais est définie par l’article 79 du chapitre VII de la loi relative à 
la Constitution de Malte, 1964331.  

Article 79  

(1) Le Conseil des ministres de Malte est composé du Premier ministre et d’un certain nombre d’autres 
ministres nommés conformément à l’article 80 de la présente Constitution.  

(2) Le Conseil des ministres dispose de l’orientation générale et du contrôle du gouvernement, il est 
responsable collectivement devant le parlement.  

En outre, l’article 84 de la Constitution de Malte prévoit la possibilité pour le président de nommer un 
membre de la Chambre des députés ministre par intérim, si un ministre autre que le Premier ministre 
n’est pas en mesure d’assurer ses fonctions pour des raisons médicales ou en raison de son absence du 
territoire maltais. D’après l’article 88, paragraphe 1, de la Constitution, «le président, en accord avec le 
Premier ministre, peut nommer des secrétaires parlementaires parmi les membres de la Chambre des 
députés afin d’assister les ministres dans l’exercice de leurs fonctions».  

Modalités d’application 

La disposition de la Constitution évoquée plus haut est approfondie dans la loi VII de 1975 (loi 
d’interprétation)332 et dans la loi 1 de 2009 (loi relative à l’administration publique)333. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement maltais 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 1.1., les membres du gouvernement maltais sont les 
suivants: 

• Prim Ministru  (Premier ministre); 
• Ministru (ministre);  Ministri (ministres); 

                                                             
331 Ordonnance sur l’indépendance de Malte, 1964, modifiée par les lois: XLI de 1965, XXXVII de 1966, IX de 1967, XXVI de 

1970, XLVII de 1972, LVII, LVIII de 1974, XXXVIII de 1976, X de 1977, XXIX de 1979, IV de 1987, XXIII de 1989; 
proclamations nº II et VI de 1990; lois XIX de 1991, IX de 1994; proclamations nº IV de 1995 et III de 1996; lois: XI de 1996, 
XVI de 1997, III de 2000, XIII de 2001, V de 2003, et XIV et XXI of 2007.  Voir Constitution de Malte.  

332 Modifiée par les lois XLIX de 1981, XXXV de 1990, I de 2001, IX de 2003, XIII de 2007 et I et XIII de 2009. Le texte de cette loi 
est disponible à l’adresse suivante: https://legislation.mt/. 

333 Voir Public Administration Act (loi relative à l’administration publique), Journal officiel de Malte nº 18 374, 3 février 2009.  
 

http://www.justiceservices.gov.mt/DownloadDocument.aspx?app=lom&itemid=8566&l=1
https://legislation.mt/
http://www.justiceservices.gov.mt/DownloadDocument.aspx?app=lom&itemid=8963&l=1
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• Ministru temporanju (ministre par intérim); 
• Segretarju Parlamentari (secrétaire parlementaire); Segretarji Parlamentari (secrétaires 

parlementaires). 

1.1.3. Date de début du mandat  

D’après l’article 80, le président nomme Premier ministre le membre de la Chambre des représentants 
qu’il estime le mieux à même d’obtenir le soutien d’une majorité des membres de cette Chambre et, 
en accord avec le Premier ministre, nomme ensuite les autres ministres parmi les membres de la 
Chambre des représentants. D’après l’article 89 de la Constitution, «un ministre ou un secrétaire 
parlementaire ne peut entrer en fonction sans avoir proclamé et signé le serment de fidélité et le 
serment d’entrée en fonction joints à la troisième et à la deuxième annexe à la présente Constitution». 
Le mandat du Premier ministre commence normalement dès que ce dernier a prêté serment devant le 
président. 

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement maltais 

Constitution  

La composition du Parlement maltais est définie par le premier paragraphe de l’article 51 de la 
Constitution, rédigé comme suit: «Le Parlement de Malte est composé du président et d’une Chambre 
des représentants (Kamra tad-Deputati)»334. 

L’article 52, paragraphe 1, dispose que: «Sous réserve des dispositions du présent chapitre, la Chambre 
des représentants se compose d’un nombre de membres impair et divisible par le nombre de 
circonscriptions, tel qu’inscrit dans la loi à intervalle régulier par le parlement. Ces membres sont élus 
selon les modalités prévues par ou en vertu de la loi en vigueur à Malte, dans des proportions égales 
en fonction des circonscriptions électorales visées à l’article 56 de la présente Constitution, chaque 
circonscription renvoyant un nombre de députés supérieur ou égal à cinq et inférieur ou égal à sept, 
tel qu’inscrit dans la loi en vigueur par le parlement; ces députés sont appelés “membres du 
parlement”.» 

Modalités d’application 

Des dispositions plus précises concernant la composition et l’organisation de la Chambre des 
représentants sont disponibles aux articles 53 à 56 de la Constitution et dans le règlement de la 
Chambre335. 

                                                             
334 La Chambre compte actuellement 67 membres (élus lors des élections législatives de 2017). La Chambre est présidée par 

le président de la Chambre. Le président de la République est élu par la Chambre pour une durée de cinq ans.  
335 Disponible à l’adresse suivante: https://parlament.mt/en/menues/about-parliament/legislative-instruments/standi ng-

orders-of-the-house. 

http://en.wikipedia.org/w/index.php?title=Speaker_of_the_House_of_Representatives_of_Malta&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9sident_de_Malte
https://parlament.mt/en/menues/about-parliament/legislative-instruments/standing-orders-of-the-house
https://parlament.mt/en/menues/about-parliament/legislative-instruments/standing-orders-of-the-house


IPOL | Département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles 
 

 162 PE 703.875 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement maltais 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 2.1., les membres du Parlement maltais sont les 
suivants:  

• Deputat (député); Deputati (députés); ou 
• Membru tal-Parlament (membre du Parlement)336. 

1.2.3. Date de début du mandat  

D’après l’article 75, paragraphe 3, de la Constitution, la Chambre des représentants doit se réunir dans 
un délai maximal de deux mois après la publication des résultats officiels d’une élection générale par 
la commission électorale, à une date fixée par le président. 

L’article 5 du règlement de la Chambre prévoit que: «Aucun membre de la Chambre ne sera autorisé à 
participer aux travaux de la Chambre (autres que les travaux nécessaires à la mise en application de la 
section 69 de la Constitution) avant d’avoir prononcé devant la Chambre un serment ou une 
déclaration de fidélité conforme au modèle présenté à l’annexe 3 de la Constitution; à condition que 
l’élection du président et du vice-président de la Chambre ait pu avoir lieu avant que les députés aient 
prêté serment ou prononcé cette déclaration.»  

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

La loi relative aux élections européennes337 ne prévoit aucun système formel particulier de 
communication au Parlement européen. D’après un courrier officiel envoyé au Président du Parlement 
européen par la représentation permanente de Malte auprès de l’Union européenne338, la Kamra tad 
Deputati (Chambre des représentants) est l’autorité compétente pour notifier des cas d’incompatibilité 
de députés au Parlement européen, conformément à la législation nationale et au droit de l’Union, et 
est également l’autorité compétente pour communiquer les noms des députés européens élus à Malte 
ayant le droit de pourvoir des sièges vacants. 

  

                                                             
336 Il est courant d’employer «Membru Parlamentari». La Constitution renvoie également à «Membru tal-Kamra»/«Membru tal-

Kamra tad-Deputati» (conformément à la Constitution: «membres de la Chambre»/«membre de la Chambre des 
représentants»). 

337 Voir European Parliament Election Act (loi relative aux élections européennes).  
338  Courrier du 29 juillet 2020. 

http://www.justiceservices.gov.mt/DownloadDocument.aspx?app=lom&itemid=8933&l=1
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2. Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

L’article 65 de la Constitution constitue le fondement juridique établissant les pouvoirs et procédures 
du Parlement, notamment ses privilèges et immunités, ainsi que les pouvoirs et obligations de la 
Chambre des représentants et de ses membres. 

Article 65 

(3) Aucune procédure civile ou pénale ne peut être engagée contre un membre de la Chambre des 
représentants sur la base de ses déclarations par écrit ou par oral devant la Chambre ou l’une de ses 
commissions, ou de tout point soulevé par ce membre par voie de pétition, de projet de loi, de 
résolution, de motion, ou autre.  

(4) Pendant la durée des sessions, les membres de la Chambre des représentants bénéficient d’une 
immunité contre les arrestations pour dettes civiles pour autant que ces dettes ne soient pas 
frauduleuses ou contraires au code pénal.  

(5) Aucune procédure engagée par un tribunal dans l’exercice de sa juridiction civile ne peut être 
notifiée ou exécutée dans l’enceinte de la Chambre des représentants pendant une séance de la 
Chambre, ou par l’intermédiaire du président, du greffier ou de tout autre personnel de la Chambre.»  

2.1.2. Modalités d’application 

Les modalités d’application de l’article 65 de la Constitution sont contenues dans l’ordonnance relative 
à la Chambre des représentants (Privilèges et pouvoirs)339. L’ordonnance protège également le 
personnel de la Chambre lors de l’exécution des travaux parlementaires. 

 

2.2 Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales à Malte 

Le système national d’immunité est composé de la liberté d’expression des députés 
(«irresponsabilité»), et d’une protection très limitée contre les arrestations et la mise en détention, qui 
ne s’applique qu’aux arrestations pour dette civile («immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 65, paragraphe 3, de la Constitution) 

La Constitution de Malte établit la liberté d’expression des députés de la Chambre (régime 
d’irresponsabilité dans les procédures civiles ou pénales) pour les déclarations, orales ou écrites, 
effectuées dans le cadre des activités de membre de la Chambre des représentants. Cette 
irresponsabilité ne s’applique pas aux déclarations effectuées par les députés en dehors de la Chambre. 
                                                             
339 Voir House of Representatives (Privileges and Powers) Ordinance (Cap 113) [ordonnance relative à la Chambre des 

représentants (Privilèges et pouvoirs) (chapitre 113)]. 
. 

https://www.parlament.mt/en/menues/about-parliament/legislative-instruments/cap113/
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Cette irresponsabilité peut être levée par le député concerné, mais la Chambre n’a pas le pouvoir de la 
lever. 

Conformément à l’article 11 de l’ordonnance relative à la Chambre des représentants (Privilèges et 
pouvoirs), si le président apprend qu’une personne, député ou non, a commis un acte mentionné au 
paragraphe 4340, il en informe la commission permanente des privilèges. La commission, après avoir 
mené l’enquête nécessaire et interrogé la personne concernée, saisit la Chambre, en recommandant: 
d’admonester la personne concernée; d’ordonner aux forces de police de faire comparaître la personne 
devant la Cour des magistrats (Court of Magistrates) de Malte, qui est seule compétente une fois que le 
président de la Chambre a donné cet ordre. 

2.2.2. Immunité (article 65, paragraphe 4, de la Constitution) 

«Pendant la durée de la session, les membres de la Chambre des représentants bénéficient d’une 
immunité contre les arrestations pour dettes civiles pour autant que ces dettes ne soient pas 
frauduleuses ou contraires au code pénal.»341 Il convient toutefois de remarquer que les arrestations 
pour dette civile ont largement disparu du droit maltais et que, dans tous les cas, le Parlement maltais 
n’a pas le pouvoir de lever ce privilège.  

Les députés ne bénéficient d’aucune immunité en ce qui concerne les poursuites civiles ou pénales, ou 
les arrestations pour un motif criminel. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité parlementaire d’un 
député maltais au Parlement européen 

Aucune règle procédurale particulière n’a été adoptée en ce qui concerne la demande de levée de 
l’immunité (privilèges) des députés maltais au Parlement européen.  

D’après le courrier officiel susmentionné de la représentation permanente de Malte auprès de l’Union 
européenne342, l’autorité compétente pour demander la levée de l’immunité et pour transmettre une 
telle demande est l’Avukat Ġenerali (procureur général).  

§ § § 

                                                             
340 Qui prévoit les infractions suivantes:  

a) outrage à l’autorité de la Chambre en sa présence; b) insulte ou manque de respect à l’encontre d’un député, même en 
son absence, en présence de la Chambre ou de ses commissions; c) violation d’une disposition relative à l’admission des 
personnes étrangères à la Chambre et à leur comportement au sein de la Chambre; d) voies de fait, obstruction ou insulte 
envers un député sur son trajet vers ou depuis la Chambre, ou en raison de son attitude au sein de la Chambre, ou toute 
action visant à contraindre un député à se déclarer en faveur ou contre une question dont l’examen est prévu ou attendu 
à la Chambre; e) envoi d’une lettre de menace à un député à propos de sa conduite à la Chambre; f) voies de fait, ingérence 
ou résistance à l’encontre d’un employé de la Chambre dans l’exercice de ses fonctions ou pour avoir exercé ses fonctions; 
g) toute perturbation dans ou à proximité de la Chambre susceptible d’entraîner une interruption des travaux de cette 
dernière; h) influence indue sur un témoin appelé à témoigner devant la Chambre ou une commission; i) présentation de 
faux documents à la Chambre ou à une commission à des fins de tromperie; j) publication d’une déclaration diffamatoire 
à l’encontre du président de la Chambre ou d’un député portant sur ses actions ou déclarations en tant que député ou 
membre d’une commission; k) publication volontaire ou inconsidérée de tout compte rendu faux ou déformé des débats 
ou travaux de la Chambre ou d’une commission. 

341 L’article 3, paragraphe 1, de l’ordonnance relative à la Chambre des représentants (Privilèges et pouvoirs) dispose que: 
«Pendant la durée de la session, les membres de la Chambre des députés bénéficient d’une immunité contre les 
arrestations pour dettes civiles pour autant que ces dettes ne soient pas frauduleuses ou contraires au code pénal.» 

342  Courrier du 29 juillet 2020.  



Manuel sur les incompatibilités et l’immunité des députés européens 
 

PE 703.875 165 

PAYS-BAS 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement néerlandais 

Constitution 

D’après l’article 42 de la Constitution du Royaume des Pays-Bas343 (Grondwet voor het Koninkrijk der 
Nederlanden), le gouvernement est formé du roi (de Koning) et des ministres. Des secrétaires d’État 
(Staatssecretarissen) peuvent être nommés par décret royal, conformément à l’article 46 de la 
Constitution; ils peuvent remplacer les ministres. 

Modalités d’application 

Il n’existe aucune disposition juridique particulière relative à la composition du gouvernement 
néerlandais. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement néerlandais 

D’après les articles 42 à 45 de la Constitution, les membres du gouvernement néerlandais sont les 
suivants: 

• de Koning (le roi)344;  
• Minister-President (Premier ministre);  
• Minister (ministre). 

1.1.3. Date de début du mandat  

En ce qui concerne le Premier ministre et les autres ministres, la date de début de leur mandat est la 
date d’entrée en vigueur du décret royal portant leur nomination (conformément à l’article 48 de la 
Constitution). Ils peuvent prêter serment ou faire leurs déclarations et promesses devant le roi, 
conformément à l’article 49 de la Constitution345, à une date différente, mais celle-ci ne sera pas 
considérée comme la date de constitution du gouvernement. 

                                                             
343 Le texte de la Constitution est disponible à l’adresse suivante: http://wetten.overheid.nl/. Pour la traduction officielle en 

français, voir  
La Constitution du Royaume des Pays-Bas.  

344 Néanmoins, le roi n’est pas responsable des actes du gouvernement, conformément à l’article 42, paragraphe 2, de la 
Constitution qui prévoit que «[l]e roi est inviolable; les ministres sont responsables». Le roi ne fait pas partie du Conseil des 
ministres (Ministerraad), un organe mis en place par l’article 45 de la Constitution. 

345 Qui prévoit que «[à] leur entrée en charge, et de la façon prescrite par la loi, les ministres et les secrétaires d’État font 
devant le Roi serment, ou déclaration et promesse, d’intégrité, et jurent ou promettent qu’ils seront fidèles à la 

http://wetten.overheid.nl/
https://www.government.nl/documents/reports/2019/02/28/the-constitution-of-the-kingdom-of-the-netherlands
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1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement néerlandais 

Constitution 

En vertu de l’article 51 de la Constitution, le Parlement néerlandais (Staten-Generaal, les États généraux) 
est composé d’une Chambre basse (Tweede Kamer, la Seconde Chambre) comptant 150 sièges et d’une 
Chambre haute (Eerste Kamer, la Première Chambre) de 75 sièges. Les deux Chambres sont élues sur la 
base d’une représentation proportionnelle, mais les modes de scrutin sont différents: les députés de la 
Seconde Chambre sont élus directement par le corps électoral néerlandais (défini à l’article 54 de la 
Constitution), tandis que les sénateurs de la Première Chambre sont élus par les membres des États 
provinciaux (Provinciale Staten) et ceux d’un siège électoral élu dans la partie caraïbe des Pays-Bas 
(article 55 de la Constitution). 

Modalités d’application 

La loi électorale 346 (Kieswet) comporte des dispositions détaillées concernant les élections, les mandats 
et leur fin (chapitres C et Q), la répartition des sièges et la détermination des résultats (chapitres P et U), 
les voies de recours pour contester les résultats d’une élection, la vérification des pouvoirs et la prise 
de fonction (chapitre V). 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement néerlandais 

D’après les dispositions de la Constitution, les membres du Parlement néerlandais sont désignés 
comme suit: 

• leden van de Staten-Generaal (membres des États généraux), avec la précision suivante:  
o leden van de Tweede Kamer (députés); ou   
o leden van de Eerste Kamer (sénateurs). 

1.2.3. Date de début du mandat  

D’après l’article V 11 de la loi électorale, un mandat dans l’une des deux Chambres commence «dès que 
la décision concernant son admission lui a été signifiée»347. À cette fin, le membre élu doit d’abord 
accepter son élection/sa nomination par écrit dans un certain délai, normalement dix jours 348, à 
compter de la notification du résultat des élections (article V 2 de la loi électorale). La Chambre à 
laquelle il a été élu examine alors ses pouvoirs (article 58 de la Constitution et article V 4 de la loi 

                                                             

Constitution et s’acquitteront fidèlement de leur charge». Cet article est complété par l’article 1 de la Wet beëdiging 
ministers en leden Staten-Generaal (loi relative à la confirmation du serment des ministres et des membres des États 
généraux). 

346 Disponible à l’adresse suivante: http://wetten.overheid.nl/. Pour une traduction non officielle en anglais, voir Dutch 
Electoral Act (loi électorale néerlandaise).  

347 Voir également http://www.parlement.com/id/vh8lnhrqeylo/aanvang_kamerlidmaat schap.  
348 Lorsqu’une personne est nommée en cours de mandat (par exemple en cas de décès ou de démission d’un membre des 

États généraux), un mandat de 28 jours est appliqué. Voir article V 2 de la loi électorale. 

http://wetten.overheid.nl/
https://english.kiesraad.nl/publications/publications/2019/4/english-version-electoral-act/english-version-electoral-act
https://english.kiesraad.nl/publications/publications/2019/4/english-version-electoral-act/english-version-electoral-act
http://www.parlement.com/id/vh8lnhrqeylo/aanvang_kamerlidmaatschap


Manuel sur les incompatibilités et l’immunité des députés européens 
 

PE 703.875 167 

électorale). Cet examen, mené par une commission spéciale de la Chambre349, porte notamment sur 
les conditions d’éligibilité (article 56 de la Constitution) et sur les incompatibilités découlant de la 
Constitution (article 57) et de la législation de mise en application, la loi relative aux incompatibilités 
avec les États généraux et le Parlement européen (Wet incompatibiliteiten Staten-Generaal en Europees 
Parlement) du 20 avril 1994. La décision finale concernant l’admission est prise par la Chambre en 
session plénière. 

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

Selon l’article Y 29, paragraphe 1, de la loi électorale, les députés néerlandais au Parlement européen 
doivent informer le Voorzitter van de Tweede Kamer der Staten-Generaal (président de la Seconde 
Chambre) de toute incompatibilité avec leur mandat en vertu de la législation nationale.  Le président 
de la Seconde Chambre peut également partir du principe qu’une telle incompatibilité existe. Dans ce 
cas, il doit prévenir le député concerné, qui dispose alors d’un délai de huit jours pour soumettre 
l’affaire au jugement de la Seconde Chambre (article Y 29, paragraphes 2 et 3, de la loi électorale). 
D’après l’article 3 du règlement de la Seconde Chambre, qui s’applique également aux députés 
européens, la Chambre ne peut statuer qu’après examen de l’affaire par une commission spéciale. 

La Tweede Kamer (la Seconde Chambre) représente l’autorité habilitée à informer le Parlement 
européen d’une décision définitive d’incompatibilité (article Y 28 de la loi électorale).  Ce point a 
également été confirmé dans le courrier officiel envoyé au Président du Parlement européen par la 
représentation permanente des Pays-Bas auprès de l’Union européenne. En outre, la Tweede Kamer 
communique les noms des députés au Parlement élus admissibles à pourvoir un siège vacant350. 

  

                                                             
349 Pour la Seconde Chambre, la «commission d’examen des pouvoirs,» conformément à l’article 19 de son règlement 

(Reglement van Orde van de Tweede Kamer). Pour une traduction non officielle en anglais, voir Rules of Procedure of the 
House of Representatives (règlement de la Chambre des représentants). 

350  Courrier du 23 juillet 2020. 

https://www.houseofrepresentatives.nl/services-public/rules-procedure
https://www.houseofrepresentatives.nl/services-public/rules-procedure
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

Les articles 71 et 119 de la Constitution sont rédigés comme suit: 

Article 71 

Les membres des États généraux, les ministres, les secrétaires d’État et les autres personnes qui 
participent aux délibérations ne peuvent être poursuivis ni attaqués en justice pour ce qu’ils ont dit lors 
de séances des États généraux ou des commissions parlementaires, ou pour ce qu’ils leur ont 
communiqué par écrit. 

Article 119 

Les membres des États généraux, les ministres et les secrétaires d’État sont jugés pour forfaiture par la 
Cour suprême, même après la cessation de leurs fonctions. Les poursuites sont ordonnées par décret 
royal ou par une résolution de la Seconde Chambre. 

2.1.2. Modalités d’application 

Il n’existe aucune modalité particulière d’application, mais les règlements des deux Chambres 
prévoient des mesures d’ordre à destination de leurs membres. 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité applicable aux membres du Parlement national comprend la liberté 
d’expression des membres du parlement («irresponsabilité»), mais il ne comporte aucune protection 
contre les arrestations et les incarcérations («immunité»). Il existe néanmoins une procédure 
particulière pour certaines catégories d’infraction. Cette immunité ne peut être levée.  

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 71 de la Constitution) 

Le principe d’irresponsabilité fixé à l’article 71 de la Constitution couvre toutes les procédures (civiles, 
pénales, administratives et disciplinaires), mais se limite exclusivement aux positions (orales ou écrites) 
exprimées aux États généraux ou dans ses commissions lors des sessions parlementaires.  

2.2.2. Immunité (article 119 de la Constitution) 

Les membres du Parlement néerlandais ne bénéficient d’aucune immunité, à l’exception du principe 
d’irresponsabilité défini à l’article 71 de la Constitution. Cependant, pour une catégorie très réduite 
d’infractions, à savoir les infractions liées à l’exercice des fonctions d’un membre des États généraux 
(«ambtsmisdrijven»), l’article 119 de la Constitution prévoit une procédure spéciale. Pour de telles 
infractions, les membres actuels et passés des États généraux sont jugés par la Cour suprême; de plus, 
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ces poursuites peuvent être lancées uniquement par décret royal ou par une résolution de la Seconde 
Chambre. Pour les infractions pénales sans lien avec l’exercice de la fonction de membre des États 
généraux, les procédures normales du droit pénal commun s’appliquent. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité parlementaire d’un 
député néerlandais au Parlement européen 

Les membres du Parlement néerlandais ne bénéficient d’aucune immunité, à l’exception du principe 
d’irresponsabilité défini à l’article 71 de la Constitution. Ainsi, en vertu de l’article 9, paragraphe 1, 
point b), du protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne, les députés néerlandais 
au Parlement européen ne bénéficient d’aucune immunité lorsqu’ils se trouvent aux Pays-Bas. Ils 
profitent toutefois d’une protection limitée contre les poursuites concernant les crimes liés à leur 
mandat au titre de l’article 119. 

D’après le courrier officiel susmentionné, l’autorité nationale compétente pour demander la levée de 
l’immunité des députés au Parlement européen d’autres États membres est le Minister van Justitie en 
Veiligheid (ministre de la justice et de la sécurité), sur requête du College van Procureurs-Generaal 
(Collège des procureurs généraux)351. 

 

§ § § 

  

                                                             
351  Courrier du 23 juillet 2020. 
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AUTRICHE 

1. Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement autrichien 

Constitution 

La composition du gouvernement autrichien est définie par l’article 69 de la Constitution352, rédigé 
comme suit: «Le chancelier fédéral, le vice-chancelier et les autres ministres fédéraux sont chargés des 
affaires administratives suprêmes de la Fédération, dans la mesure où celles-ci ne sont pas réservées 
au président fédéral. Ensemble, ils forment le gouvernement fédéral qui est placé sous la présidence 
du chancelier fédéral.»353 

Les secrétaires d’État (Staatssekretäre), qui peuvent être rattachés aux ministres fédéraux 
conformément à l’article 78 de la Constitution, ne sont pas membres du gouvernement fédéral. 

Modalités d’application 

Les articles 69 à 78 de la Constitution et la loi fédérale relative aux ministres fédéraux comprennent des 
dispositions détaillées sur l’organisation du gouvernement autrichien354. 

1.1.2.  Dénomination des membres du gouvernement autrichien 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 1.1., les membres du gouvernement autrichien sont 
les suivants: 

• Bundeskanzler (chancelier fédéral)/Bundeskanzlerin (chancelière fédérale); 
• Vizekanzler (vice-chancelier)/Vizekanzlerin (vice-chancelière); 
• Bundesminister (ministre fédéral)/Bundesministerin (ministre fédérale). 

                                                             
352 Gesamte Rechtsvorschrift für Bundes-Verfassungsgesetz. 

Pour une traduction en français, voir Autriche — Loi constitutionnelle fédérale.  
353 «Mit den obersten Verwaltungsgeschäften des Bundes sind, soweit diese nicht dem Bundespräsidenten übertragen sind, der 

Bundeskanzler, der Vizekanzler und die übrigen Bundesminister betraut. Sie bilden in ihrer Gesamtheit die Bundesregierung 
unter dem Vorsitz des Bundeskanzlers.» 

354 Bundesgesetz über die Zahl, den Wirkungsbereich und die Einrichtung der Bundesministerien (Bundesministeriengesetz 1986 – 
BMG), BGBl. nº 76/1986, disponible à l’adresse suivante: Gesamte Rechtsvorschrift für Bundesministeriengesetz 1986. 

https://www.ris.bka.gv.at/GeltendeFassung.wxe?Abfrage=Bundesnormen&Gesetzesnummer=10000138
https://mjp.univ-perp.fr/constit/aut1920a.htm
http://www.ris2.bka.gv.at/GeltendeFassung.wxe?QueryID=Bundesnormen&Gesetzesnummer=10000873


Manuel sur les incompatibilités et l’immunité des députés européens 
 

PE 703.875 171 

1.1.3. Date de début du mandat 

Il ressort de la lecture de l’article 72, paragraphes 1 et 2355, de la Constitution que le mandat des 
membres du gouvernement fédéral commence le jour où ils prêtent serment devant le président 
fédéral, après signature des actes de nomination par le président fédéral et contre-signature de ces 
mêmes actes par le nouveau chancelier fédéral. 

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1  Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement autrichien 

Constitution 

L’Autriche possède un système bicaméral. D’après l’article 24 de la Constitution, le pouvoir législatif est 
exercé par le Conseil national (Nationalrat) et le Conseil fédéral (Bundesrat) de façon conjointe. 

Le Conseil national est élu par les citoyens selon les principes de la représentation proportionnelle et 
sur la base d’un suffrage égal, direct, personnel, libre et secret pour les hommes et les femmes ayant 
atteint l’âge de seize ans révolus le jour de l’élection356. 

Le Conseil fédéral est composé de façon proportionnelle au nombre de citoyens de chaque Land. Il 
comprend 61 membres à l’heure actuelle357. Ses membres et leurs suppléants sont élus par les diètes 
pour la durée de leurs mandats législatifs respectifs conformément au principe de représentation 
proportionnelle358. 

Modalités d’application 

D’après l’article 1er, paragraphe 1, du règlement électoral du Conseil national359, le Conseil national 
comprend 183 membres. 

Les articles 24 à 33 de la Constitution et la loi fédérale relative au règlement du Conseil national 
comprennent des dispositions détaillées sur l’organisation et le fonctionnement du Conseil national360. 

                                                             
355 «(1) Lors de leur entrée en fonction, les membres du gouvernement fédéral prêtent serment devant le président fédéral. 

[...] (2) Les actes de nomination du chancelier fédéral, du vice-chancelier et des autres ministres fédéraux sont établis par 
le président fédéral le jour de la prestation de serment et contresignés par le nouveau chancelier fédéral.» 

356 L’article 26, paragraphe 1, de la Constitution précise que: «Der Nationalrat wird vom Bundesvolk auf Grund des gleichen, 
unmittelbaren, persönlichen, freien und geheimen Wahlrechtes der Männer und Frauen, die am Wahltag das 16. Lebensjahr 
vollendet haben, nach den Grundsätzen der Verhältniswahl gewählt.» 

357 D’après l’article 34, paragraphe 2, de la Constitution, le Land qui compte le plus grand nombre de citoyens délègue 
12 membres, chacun des autres Länder délègue un nombre de membres proportionnel au nombre de citoyens par 
rapport au premier Land mentionné, avec un minimum de trois membres. Le nombre exact de membres délégués par 
chaque Land est fixé par le président fédéral après chaque recensement général, comme le prévoit l’article 34, 
paragraphe 3, de la Constitution. 

358 Article 35, paragraphe 1, de la Constitution. 
359 Bundesgesetz über die Wahl des Nationalrates (Nationalrats-Wahlordnung 1992 — NRWO), BGBl. nº 471/1992, disponible à 

l’adresse suivante: Gesamte Rechtsvorschrift für Nationalrats-Wahlordnung 1992  
360 Bundesgesetz vom 4. Juli 1975 über die Geschäftsordnung des Nationalrates (Geschäftsordnungsgesetz 1975, GOG), BGBl. 

nº 410/1975, disponible à l’adresse suivante: Bundesgesetz über die Geschäftsordnung des Nationalrates 
(Geschäftsordnungsgesetz 1975). Pour une version en anglais, voir Federal Law on the Rules of Procedure of the Austrian  
National Council. 

http://www.ris2.bka.gv.at/GeltendeFassung.wxe?QueryID=Bundesnormen&Gesetzesnummer=10001199
http://www.parlament.gv.at/PERK/RGES/GOGNR/
http://www.parlament.gv.at/PERK/RGES/GOGNR/
http://www.parlament.gv.at/ENGL/PERK/RGES/GOGNR/index.shtml
http://www.parlament.gv.at/ENGL/PERK/RGES/GOGNR/index.shtml
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Les articles 34 à 37 de la Constitution et le règlement du Conseil fédéral comprennent des dispositions 
détaillées sur l’organisation et le fonctionnement du Conseil fédéral361. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement autrichien 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 2.1., les membres du Parlement autrichien sont les 
suivants: 

• Abgeordneter/Abgeordnete zum Nationalrat (membre du Conseil national); 
• Bundesrat/Bundesrätin (membre du Conseil fédéral)362. 

1.2.3. Date de début du mandat 

Les membres du Conseil national acquièrent leur statut juridique le jour de la première séance du 
Conseil national nouvellement élu, qui doit être convoqué par le président fédéral dans un délai de 
30 jours après l’élection363. Si un nouveau membre du Parlement suit le mandat d’un autre membre du 
Conseil national en raison de la démission de ce membre, le mandat commence dès la transmission du 
bulletin de vote au secrétariat du Conseil national. 

Les membres du Conseil fédéral acquièrent leur statut juridique lors de leur élection par la Diète364. Si 
un membre du Conseil fédéral renonce à son mandat, le membre remplaçant intervient de plein droit. 

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

Conformément à l’article 78, paragraphe 5, des règles relatives aux élections européennes, le président 
du Parlement autrichien est tenu d’informer le Président du Parlement européen des députés 
européens élus en Autriche. Toutefois, aucune procédure nationale particulière n’a été adoptée pour 
communiquer les cas d’incompatibilité au Parlement européen365. D’après un courrier officiel envoyé 
                                                             
361 Kundmachung des Bundeskanzlers vom 5. Juli 1988 betreffend die Geschäftsordnung des Bundesrates, BGBl. nº 361/1988, 

disponible à l’adresse suivante:  
Gesamte Rechtsvorschrift für Geschäftsordnung des Bundesrates.  
Pour une version en anglais, voir Rules of Procedure of the Austrian Federal Council. 

362 L’article 1er, paragraphe 1, du règlement du Conseil fédéral prévoit que: «Die Mitglieder des Bundesrates werden von den 
Landtagen für die Dauer der Landtagsgesetzgebungsperioden gewählt und führen als solche den Titel „Bundesrat’’ bzw. 
„Bundesrätin’’. Mitglieder des Bundesrates, die eine Funktion gemäß den Bestimmungen dieser Geschäftsordnung ausüben, 
führen die geschlechtsspezifische Bezeichnung dieser Funktion. Vom Zeitpunkt der Wahl durch den Landtag an hat jedes 
Mitglied Sitz und Stimme im Bundesrat.» 

363 Article 27, paragraphe 2, de la Constitution; conformément à l’article 57, paragraphe 6, de la Constitution, c’est également 
à cette date que l’immunité des membres du Conseil national précédent cesse. Les motifs possibles de fin anticipée du 
mandat sont énumérés à l’article 2 du règlement du Conseil national. En cas de remplacement, le suppléant acquiert son 
statut juridique lors de sa nomination par l’autorité électorale compétente. Pour plus de détails, voir les articles 108 à 113 
du règlement électoral du Conseil national. 

364 Article 35, paragraphes 1 et 3, de la Constitution; article 1, paragraphe 1, du règlement du Conseil fédéral. Les motifs 
possibles de fin anticipée du mandat sont énumérés à l’article 3 du règlement du Conseil fédéral. 

365 Cependant, l’autorité nationale habilitée à communiquer les noms des députés au Parlement européen nouvellement 
élus est le président du Conseil national (Präsident des Nationalrats). Conformément à l’article 78, paragraphe 5, des règles 
relatives aux élections européennes, le président du parlement autrichien est tenu d’informer le Président du Parlement 
européen des députés européens élus en Autriche. 

http://www.ris2.bka.gv.at/GeltendeFassung.wxe?QueryID=Bundesnormen&Gesetzesnummer=10000976
http://www.parlament.gv.at/ENGL/PERK/RGES/GOBR/
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au Président du Parlement européen par la représentation permanente de la République d’Autriche 
auprès de l’Union européenne, la direction parlementaire du Parlement autrichien peut être contactée 
dans le cadre de toutes les affaires y afférentes366. 

 

  

                                                             
366  Courrier du 30 juin 2020. 
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2. Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales 

2.1.1 Constitution 

Les articles 57 et 58 de la Constitution sont rédigés comme suit: 

Article 57 

(1) Les membres du Conseil national ne peuvent jamais être mis en cause en raison d’un vote émis dans 
l’exercice de leurs fonctions. Ils peuvent seulement être mis en cause devant le Conseil national en 
raison d’une déclaration verbale ou écrite faite dans ces fonctions; ce point ne s’applique pas aux 
poursuites par les autorités pour diffamation ou infraction passible de sanction en vertu de la loi 
fédérale sur les règles d’information du Conseil national et du Conseil fédéral. 

(2) Un membre du Conseil national ne peut être arrêté pour un acte réprimé par la loi qu’avec le 
consentement du Conseil national, à moins qu’il n’ait été pris en flagrant délit dans la perpétration d’un 
crime. Le consentement du Conseil national est, en outre, nécessaire pour les perquisitions 
domiciliaires chez un membre du Conseil national. 

(3) Sans le consentement du Conseil national, les membres du Conseil national ne peuvent par ailleurs 
être poursuivis par les autorités pour un acte répréhensible que si celui-ci n’est manifestement pas lié 
à l’activité politique du député concerné. Sur demande du député concerné ou d’un tiers des membres 
de la commission permanente saisie de cette affaire, l’autorité doit toutefois demander la décision du 
Conseil national sur l’existence d’un tel rapport. Dans le cas d’une telle demande, l’autorité doit 
renoncer à toute poursuite ou arrêter sans délai des poursuites déjà engagées. 

(4) Le consentement du Conseil national est réputé donné dans tous ces cas si le Conseil national ne 
décide pas dans un délai de huit semaines sur une telle demande de l’autorité appelée à engager les 
poursuites; dans le but d’assurer une décision du Conseil national en temps voulu, le président doit 
soumettre une telle demande au vote au plus tard l’avant-dernier jour de ce délai. Pour la 
détermination de l’expiration de ce délai, il ne sera pas tenu compte des périodes hors session. 

(5) Dans le cas d’une arrestation en flagrant délit dans la perpétration d’un crime, l’autorité doit sans 
délai informer le président du Conseil national de cette arrestation. Sur demande du Conseil national 
ou, dans les périodes hors session, de la commission permanente compétente pour ces affaires, 
l’arrestation doit être levée ou la poursuite elle-même arrêtée. 

(6) L’immunité des députés prend fin le jour de la réunion du Conseil national nouvellement élu, et 
dans le cas des organes du Conseil national dont les fonctions vont au-delà de cette période, à 
l’expiration de ces fonctions. 

(7) Les modalités sont précisées dans la loi fédérale portant règlement intérieur du Conseil national367. 

                                                             
367 «(1)  Die Mitglieder des Nationalrates dürfen wegen der in Ausübung ihres Berufes geschehenen Abstimmungen niemals, 

wegen der in diesem Beruf gemachten mündlichen oder schriftlichen Äußerungen nur vom Nationalrat verantwortlich gemacht 
werden. 
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Article 58 

Pendant toute la durée de leurs fonctions, les membres du Conseil fédéral jouissent de l’immunité des 
membres de la Diète qui les a délégués368. 

 2.1.2. Modalités d’application 

La loi fédérale portant règlement intérieur du Conseil national comprend des dispositions spécifiques 
pour la mise en application des immunités parlementaires nationales (articles 10 et 80 du règlement). 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité applicable aux membres du Conseil national est fondé sur le modèle classique, 
à savoir la liberté de parole du député («irresponsabilité») et la protection contre l’arrestation, la mise 
en détention et les poursuites judiciaires («immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 57, paragraphe 1, de la Constitution) 

Les membres du Conseil national ne peuvent jamais être mis en cause en raison d’un vote émis dans 
l’exercice de leurs fonctions. Ils peuvent seulement être mis en cause devant le Conseil national en 
raison d’une déclaration verbale ou écrite faite dans ces fonctions.  L’irresponsabilité, appelée 
«immunité professionnelle» (berufliche Immunität) en Autriche, couvre tous les votes et les déclarations 
orales ou écrites dont les membres du Conseil national sont les auteurs pendant les séances plénières 
et les réunions de commissions, lors des enquêtes parlementaires, ainsi que les déclarations écrites 
enregistrées dans les documents parlementaires. Les déclarations par oral des membres du Conseil 
national peuvent conduire uniquement à des appels à respecter le thème des débats (Ruf zur Sache, 
article 101 du règlement) ou à des rappels à l’ordre (Ruf zur Ordnung, article 102 du règlement). 

                                                             

(2)  Die Mitglieder des Nationalrates dürfen wegen einer strafbaren Handlung — den Fall der Ergreifung auf frischer Tat bei 
Verübung eines Verbrechens ausgenommen — nur mit Zustimmung des Nationalrates verhaftet werden. Desgleichen bedürfen 
Hausdurchsuchungen bei Mitgliedern des Nationalrates der Zustimmung des Nationalrates. 

(3)  Ansonsten dürfen Mitglieder des Nationalrates ohne Zustimmung des Nationalrates wegen einer strafbaren Handlung 
nur dann behördlich verfolgt werden, wenn diese offensichtlich in keinem Zusammenhang mit der politischen Tätigkeit des 
betreffenden Abgeordneten steht. Die Behörde hat jedoch eine Entscheidung des Nationalrates über das Vorliegen eines solchen 
Zusammenhanges einzuholen, wenn dies der betreffende Abgeordnete oder ein Drittel der Mitglieder des mit diesen 
Angelegenheiten betrauten ständigen Ausschusses verlangt. Im Falle eines solchen Verlangens hat jede behördliche 
Verfolgungshandlung sofort zu unterbleiben oder ist eine solche abzubrechen. 
(4)  Die Zustimmung des Nationalrates gilt in allen diesen Fällen als erteilt, wenn der Nationalrat über ein entsprechendes 
Ersuchen der zur Verfolgung berufenen Behörde nicht innerhalb von acht Wochen entschieden hat; zum Zweck der rechtzeitigen 
Beschlussfassung des Nationalrates hat der Präsident ein solches Ersuchen spätestens am vorletzten Tag dieser Frist zur 
Abstimmung zu stellen. Die tagungsfreie Zeit wird in diese Frist nicht eingerechnet. 

(5)  Im Falle der Ergreifung auf frischer Tat bei Verübung eines Verbrechens hat die Behörde dem Präsidenten des 
Nationalrates sogleich die geschehene Verhaftung bekanntzugeben. Wenn es der Nationalrat oder in der tagungsfreien Zeit der 
mit diesen Angelegenheiten betraute ständige Ausschuss verlangt, muss die Haft aufgehoben oder die Verfolgung überhaupt 
unterlassen werden. 

(6)  Die Immunität der Abgeordneten endigt mit dem Tag des Zusammentrittes des neugewählten Nationalrates, bei Organen 
des Nationalrates, deren Funktion über diesen Zeitpunkt inausgeht, mit dem Erlöschen dieser Funktion. 
(7)  Die näheren Bestimmungen trifft das Bundesgesetz über die Geschäftsordnung des Nationalrates.» 

368 «Die Mitglieder des Bundesrates genießen während der ganzen Dauer ihrer Funktion die Immunität von Mitgliedern des 
Landtages, der sie entsendet hat.» 
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L’irresponsabilité est un motif d’exemption de poursuites qui continue à s’appliquer après la fin du 
mandat des membres du Conseil national. Toutefois, depuis 2014, il existe deux exceptions: 
l’«immunité professionnelle» ne s’applique pas aux poursuites par les autorités pour diffamation 
(article 297 du code pénal)369 ou infraction passible de sanction en vertu de l’article 18 de la loi fédérale 
sur les règles d’information du Conseil national et du Conseil fédéral370. 

2.2.2. Immunité (article 57, paragraphes 2 et 3, de la Constitution) 

L’immunité, généralement appelée «immunité extra-professionnelle» (außerberufliche Immunität), 
couvre les actes punissables par un tribunal, les actes régis par le droit pénal administratif et les actes 
pouvant entraîner des poursuites disciplinaires, dans la mesure où ils ont été commis en lien avec les 
activités politiques du parlementaire concerné. Elle ne protège pas contre les procédures civiles. 

L’immunité ne représente qu’une protection temporaire contre les poursuites, elle cesse avec la fin du 
mandat. 

Les membres du Conseil national ne peuvent être arrêtés sans le consentement du Conseil national 
(même si le délit n’est manifestement pas lié à l’activité politique du parlementaire concerné). La seule 
exception à cette règle concerne les arrestations en flagrant délit, mais même dans ce cas le Conseil 
national peut demander la libération du membre mis en détention. L’accord du Conseil national est 
également indispensable pour les perquisitions menées au domicile des membres du Conseil national. 

Sans le consentement du Conseil national, les membres du Conseil national ne peuvent par ailleurs 
être poursuivis par les autorités pour un acte répréhensible que si celui-ci n’est manifestement pas lié 
à l’activité politique du membre concerné. Il revient à l’autorité habilitée à engager les poursuites de 
juger si ce lien existe ou non. Si l’autorité concernée aboutit à la conclusion que l’infraction peut être 
liée à l’activité politique du membre, elle doit obtenir l’accord du Conseil national pour pouvoir 
entamer ou donner suite aux poursuites. En outre, sur demande du député concerné ou d’un tiers des 
membres de la commission permanente saisie de cette affaire (Immunitätsausschuss), l’autorité doit 
demander la décision du Conseil national sur l’existence d’un tel lien. Si le Conseil national estime qu’il 
n’y a aucun rapport avec l’activité politique du membre, l’autorité peut poursuivre la procédure; si, au 
contraire, le Conseil national estime que le lien existe bel et bien, il doit également décider si les 
poursuites peuvent avoir lieu ou non. 

                                                             
369 L’article 297 du StGB (code pénal) est énoncé comme suit: «(1) Wer einen anderen dadurch der Gefahr einer behördlichen 

Verfolgung aussetzt, daß er ihn einer von Amts wegen zu verfolgenden mit Strafe bedrohten Handlung oder der Verletzung einer 
Amts- oder Standespflicht falsch verdächtigt, ist, wenn er weiß (§ 5 Abs. 3), daß die Verdächtigung falsch ist, mit Freiheitsstrafe  
bis zu einem Jahr oder mit Geldstrafe bis zu 720 Tagessätzen, wenn die fälschlich angelastete Handlung aber mit einer ein Jahr 
übersteigenden Freiheitsstrafe bedroht ist, mit Freiheitsstrafe von sechs Monaten bis zu fünf Jahren zu bestrafen. 
(2) Nach Abs. 1 ist nicht zu bestrafen, wer freiwillig die Gefahr einer behördlichen Verfolgung beseitigt, bevor eine Behörde etwas 
zur Verfolgung des Verdächtigten unternommen hat.» 

370 L’article 18 de l’InfGO (loi fédérale sur les règles d’information du Conseil national et du Conseil fédéral) est énoncé comme 
suit: «(1) Wer entgegen den Bestimmungen dieses Bundesgesetzes eine ihm aufgrund dieses Bundesgesetzes zugänglich 
gewordene, nicht allgemein zugängliche klassifizierte Information der Stufe 3 oder 4 offenbart oder verwertet, deren 
Offenbarung oder Verwertung geeignet ist, die öffentliche Sicherheit, die Strafrechtspflege, die umfassende Landesverteidigung, 
die auswärtigen Beziehungen oder ein berechtigtes privates Interesse zu verletzen, ist vom Gericht mit Freiheitsstrafe bis zu drei 
Jahren zu bestrafen. 

(2) Medieninhaber, Herausgeber, Medienmitarbeiter und Arbeitnehmer eines Medienunternehmens oder Mediendienstes sind 
nicht als Beteiligte im Sinne von § 12 Strafgesetzbuch, BGBl. Nr. 60/1974, zu behandeln, soweit sich ihre Handlung auf die 
Entgegennahme, Auswertung oder Veröffentlichung der Information beschränkt.» 

Une traduction en anglais est disponible à l’adresse suivante: Federal Act on the Information Rules of the National Council 
and the Federal Council (Information Rules Act). 

https://www.parlament.gv.at/ENGL/PERK/RGES/InfOG/index.shtml
https://www.parlament.gv.at/ENGL/PERK/RGES/InfOG/index.shtml
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Le consentement du Conseil national est réputé donné dans tous ces cas si le Conseil national ne statue 
pas dans un délai de huit semaines sur une telle demande de la part de l’autorité. Pour la détermination 
de l’expiration de ce délai, il ne sera pas tenu compte des périodes hors session. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité parlementaire d’un 
député autrichien au Parlement européen 

Aucune règle procédurale particulière n’a été adoptée en ce qui concerne la demande de levée de 
l’immunité parlementaire des députés autrichiens au Parlement européen. On peut supposer que les 
dispositions qui régissent les demandes de levée d’immunité des députés nationaux s’appliquent 
mutatis mutandis. 

Dans le cas des membres du parlement national, l’autorité habilitée à demander la levée de l’immunité 
parlementaire est l’autorité habilitée à poursuivre les membres en question, c’est-à-dire: dans le cas de 
poursuites pénales, le tribunal compétent ou le bureau du procureur, dans le cas des poursuites 
administratives, l’autorité compétente, et dans le cas des poursuites disciplinaires, le conseil de 
discipline compétent. 

D’après un courrier officiel envoyé au Président du Parlement européen par la représentation 
permanente de la République d’Autriche auprès de l’Union européenne, les demandes de levée de 
l’immunité sont transmises par le ministère fédéral de la justice (Bundesministerium für Justiz)371. 

 

 

§ § § 

  

                                                             
371 Courrier électronique reçu le 21 avril et lettre reçue le 8 mai 2013. Ces informations ont été reconfirmées par le 

représentant de l’Autriche au Parlement national à Bruxelles par courrier électronique du 21 avril 2021. 
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POLOGNE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement polonais 

Constitution 

La composition du gouvernement polonais est définie par le premier paragraphe de l’article 147 de la 
Constitution372, rédigé comme suit: «Le Conseil des ministres est composé du président du Conseil des 
ministres et des ministres.»373 De plus, le deuxième paragraphe de cet article indique que «[l]es vice-
présidents du Conseil des ministres peuvent être appelés à faire partie du Conseil des ministres374», et 
le quatrième paragraphe que «[l]es présidents des comités prévus par les lois peuvent également être 
appelés à faire partie du Conseil des ministres»375. 

Modalités d’application 

Les dispositions mentionnées ci-dessus sont mises en application par la loi du 8 août 1996 relative au 
Conseil des ministres (Ustawa z dnia 8 sierpnia 1996 r. o Radzie Ministrów), ainsi que par le règlement 
du Conseil (Uchwała Nr 190 Rady Ministrów z dnia 29 października 2013 r. Regulamin pracy Rady 
Ministrów). 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement polonais 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 1.1., les membres du gouvernement polonais sont les 
suivants: 

• Prezes Rady Ministrów (président du Conseil des ministres); 
• Wiceprezes Rady Ministrów (vice-président du Conseil des ministres); 
• Minister (ministre); 
• Przewodniczący określonego w ustawie komitetu [président de la commission (comme le prévoient 

les statuts); dans la pratique les statuts ne précisent aucune commission de la sorte)].    

                                                             
372 La version originale, ainsi que des traductions en anglais, en français et en allemand, sont disponibles à l’adresse:  

http://www.sejm.gov.pl/prawo/konst/konst.htm.  
373 «Rada Ministrów składa się z Prezesa Rady Ministrów i ministrów.»  
374 «W skład Rady Ministrów mogą być powoływani wiceprezesi Rady Ministrów». 
375 «W skład Rady Ministrów mogą być ponadto powoływani przewodniczący określonych w ustawach komitetów.»  

http://www.sejm.gov.pl/prawo/konst/konst.htm
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Contrairement à d’autres États membres de l’Union, les secrétaires et sous-secrétaires d’État (Sekretarz 
i Podsekretarz Stanu) ne constituent pas des membres officiels du Conseil des ministres 376; le droit 
national rend néanmoins leur poste incompatible avec le mandat de député européen377. 

1.1.3. Date de début du mandat  

En vertu de l’article 154, paragraphe 1, deuxième phrase, de la Constitution («[l]e président de la 
République nomme le président du Conseil des ministres et les autres membres du Conseil dans un 
délai de quatorze jours à dater de la première séance du Sejm ou de l’acceptation de la démission du 
précédent Conseil et il reçoit le serment des membres du Conseil des ministres nouvellement 
nommés»)378, la date de début de mandat des membres du gouvernement polonais est la date à 
laquelle ils prêtent serment devant le président de la République.  

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement polonais 

Constitution  

La composition du Parlement polonais est définie par l’article 95, paragraphe 1, de la Constitution, 
rédigé comme suit: «Le Sejm et le Sénat exercent en République de Pologne le pouvoir législatif.»379 

Les articles 96 et 97 de la Constitution fixent le nombre de députés et de sénateurs à respectivement 
460 et 100.  

Modalités d’application 

Le code électoral du 5 janvier 2011 (Kodeks wyborczy, Dz. U. z dnia 31 stycznia 2011 r.380) réglemente les 
principes et méthodes de nomination des candidats, la conduite des élections, les conditions 
nécessaires pour assurer leur validité, ainsi que les principes de conduite et de financement des 
campagnes électorales. 

La loi du 9 mai 1996 relative à l’exercice du mandat de député ou de sénateur (Ustawa z dnia 9 maja 
1996 r. o wykonywaniu mandatu Posła i Senatora) précise les conditions adéquates pour l’exercice des 
                                                             
376 D’après l’article 37, paragraphe 1 de la loi du 8 août 1996 relative au Conseil des ministres: «Le ministre exerce ses 

fonctions avec l’aide d’un secrétaire et de sous-secrétaires d’État, ainsi que de son cabinet.» (Minister wykonuje swoje 
zadania przy pomocy sekretarza i podsekretarzy stanu oraz gabinetu politycznego ministra). 

377 Voir article 334, paragraphe 2, du code électoral, qui dispose qu’«[e]n République de Pologne, un député européen ne 
peut être simultanément membre du Conseil des ministres ou secrétaire d’État, ni ne peut occuper un poste ou exercer 
des fonctions que les dispositions de la Constitution de la République de Pologne rendent incompatibles avec le mandat  
de député au Sejm ou de sénateur.» (Poseł do Parlamentu Europejskiego nie może być jednocześnie w Rzeczypospolitej Polskiej 
członkiem Rady Ministrów ani sekretarzem stanu oraz zajmować stanowiska lub pełnić funkcji, których, stosownie do przepisów 
Konstytucji Rzeczypospolitej Polskiej albo ustaw, nie można łączyć ze sprawowaniem mandatu posła na Sejm albo senatora). 

378 La «procédure de base» de formation du Conseil des ministres, qui — en cas de défaillance — peut être suivie de 
deux procédures de «secours».  
«Prezydent Rzeczypospolitej powołuje Prezesa Rady Ministrów wraz z pozostałymi członkami Rady Ministrów w ciągu 14 dni od 
dnia pierwszego posiedzenia Sejmu lub przyjęcia dymisji poprzedniej Rady Ministrów i odbiera przysięgę od członków nowo 
powołanej Rady Ministrów.» 

379 «Władzę ustawodawczą w Rzeczypospolitej Polskiej sprawują Sejm i Senat.» 
380 Disponible (en polonais uniquement) aux adresses suivantes:  

https://wybory.gov.pl/sejmsenat2019/en/kodeks/550 et https://pkw.gov.pl/309_Kodeks_wyborczy. 

https://wybory.gov.pl/sejmsenat2019/en/kodeks/550
https://pkw.gov.pl/309_Kodeks_wyborczy
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fonctions de député et de sénateur, ainsi que pour la défense des droits résultants de l’exercice de leur 
mandat. 

Des dispositions plus détaillées concernant la structure et l’organisation du Sejm et du Sénat sont 
disponibles dans leur règlement respectif (Regulaminy). 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement polonais 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 2.1., les membres du Parlement polonais sont les 
suivants:  

• Poseł na Sejm (député)/posłowie (députés);  
• Senator (sénateur)/senatorowie (sénateurs). 

1.2.3. Date de début du mandat  

D’après l’article 98, paragraphe 1, deuxième phrase, de la Constitution polonaise: «Leur législature 
commence le jour de la première séance du Sejm et prend fin le jour précédant la première séance du 
Sejm de la législature suivante.»381 

Les députés et sénateurs bénéficient de l’immunité parlementaire à compter du jour de l’annonce des 
résultats du scrutin. 

L’article 104, paragraphe 2, de la Constitution prévoit l’obligation pour tous les députés et 
(conjointement avec l’article 108) les sénateurs de prêter serment en présence du Sejm ou du Sénat — 
il s’agit du début de l’exécution du mandat (c’est-à-dire de l’exercice des devoirs et des obligations 
parlementaires). D’après l’article 104, paragraphe 3, «[l]e refus de prêter serment vaut renonciation au 
mandat»382. 

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

D’après un courrier officiel envoyé au Président du Parlement européen par la représentation de la 
République de Pologne auprès de l’Union européenne383, le droit polonais ne prévoit pas de procédure 
de notification au Parlement européen d’une incompatibilité avec une fonction particulière, mais il 
réglemente les conséquences d’une telle incompatibilité. Si une violation du principe d’incompatibilité 
est constatée, le Président du Parlement européen doit être informé de la perte de mandat du député 
européen en question. Le président du Sejm demeure l’autorité compétente à cet égard. D’après 
l’article 366 du code électoral du 5 janvier 2011, le Marszałek Sejmu (président du Sejm) est l’autorité 
nationale habilitée à informer immédiatement le Président du Parlement européen de la déchéance 
du mandat d’un député européen occasionnée par l’élection (ou par la suite la nomination) au Sejm ou 

                                                             
381 «Kadencje Sejmu i Senatu rozpoczynają się z dniem zebrania się Sejmu na pierwsze posiedzenie i trwają do dnia 

poprzedzającego dzień zebrania się Sejmu następnej kadencji.» 
382 «Odmowa złożenia ślubowania oznacza zrzeczenie się mandatu.» 
383  Courrier du 14 septembre 2020. 
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au Sénat de la République de Pologne, ou par sa nomination au gouvernement384. Le courrier 
mentionne aussi que le président du Sejm est également l’autorité habilitée à communiquer les noms 
des membres élus admissibles à pourvoir le siège vacant lorsqu’une vacance est établie. 

D’après l’article 364, paragraphe 3, du code électoral, un député européen qui, pendant son mandat, 
est élu au Sejm ou au Sénat, est déchu de son mandat au Parlement européen à compter du jour des 
élections (dans la pratique: le jour de la publication des résultats des élections)385. 

D’après l’article 364, paragraphe 4, si un député européen reçoit le mandat d’un député ou d’un 
sénateur par substitution (à la suite d’une vacance), il est déchu de son mandat au Parlement européen 
à compter du jour auquel le président du Sejm décide de lui attribuer le mandat national386. 

Il convient également de remarquer que, d’après l’article 364, paragraphe 2, du code électoral, le siège 
d’un député au Parlement européen qui, le jour des élections, occupait un poste ou exerçait une 
fonction incompatible avec le mandat de député au Parlement (ministre, secrétaire d’État, etc.), devient 
vacant si ce député ne présente pas sa démission au président du Sejm dans un délai de 14 jours suivant 
l’annonce des résultats des élections au Parlement européen387. 

  

                                                             
384 «O utracie mandatu posła do Parlamentu Europejskiego Marszałek Sejmu niezwłocznie zawiadamia Przewodniczącego 

Parlamentu Europejskiego, z zastrzeżeniem art. 367.» 
385 «Utrata mandatu posła do Parlamentu Europejskiego, w przypadku, o którym mowa w § 1 pkt 2a i 3, następuje z dniem 

powołania lub wybrania.» 
386 «Jeżeli poseł do Parlamentu Europejskiego uzyskał mandat posła na Sejm na podstawie art. 251, traci mandat posła do 

Parlamentu Europejskiego z dniem wydania przez Marszałka Sejmu postanowienia o obsadzeniu mandatu posła na Sejm.» 
387 «Utrata mandatu posła do Parlamentu Europejskiego, w przypadku, o którym mowa w § 1 pkt 2, następuje, jeżeli nie złoży on 

Marszałkowi Sejmu, w terminie 14 dni od dnia ogłoszenia przez Państwową Komisję Wyborczą wyników wyborów do 
Parlamentu Europejskiego, oświadczenia o złożeniu rezygnacji z zajmowanego stanowiska lub pełnionej funkcji.» 
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

Les immunités parlementaires sont accordées aux membres du Parlement polonais (Sejm et Sénat) par 
les articles 105 et 108 de la Constitution, rédigés comme suit: 

Article 105 

1. Le député n’est pas responsable des actes liés à l’exercice de son mandat, ni pendant la durée de 
celui-ci, ni après son expiration. Pour ces actes, le député n’est responsable que devant le Sejm et en 
cas d’atteinte portée aux droits de tierces personnes, il ne peut encourir la responsabilité devant les 
tribunaux qu’avec l’autorisation du Sejm. 

2. Le député ne peut encourir la responsabilité pénale qu’avec l’autorisation du Sejm, depuis la date 
de la publication des résultats des élections jusqu’à la date de l’expiration de son mandat.  

3. La procédure pénale introduite contre une personne avant la date de son élection au siège de 
député est suspendue, à la demande du Sejm, jusqu’à l’expiration du mandat. Dans ce cas, le cours 
de la prescription prévue par la procédure pénale est également suspendu.  

4. Le député peut consentir à encourir la responsabilité pénale. Dans ce cas, les dispositions des 
deuxième et troisième alinéas ne s’appliquent pas.  

5. Le député ne peut être arrêté ou détenu qu’avec l’autorisation du Sejm, sauf le cas de flagrant délit 
ou lorsque sa détention est indispensable au déroulement convenable de la procédure. Le président 
du Sejm en est informé sans délai et peut ordonner la relaxe immédiate du détenu.  

6. Une loi définit en détail les principes et la procédure relatifs à la responsabilité pénale des députés388.  

Article 108 

Les dispositions des articles 103 à 107 s’appliquent respectivement aux sénateurs. 

2.1.2. Modalités d’application 

Les principes et procédures détaillés prévus à l’article 105, paragraphe 6, de la Constitution sont repris 
dans la loi du 9 mai 1996 relative à l’exercice du mandat de député ou de sénateur (Ustawa z dnia 9 

                                                             
388 «1. Poseł nie może być pociągnięty do odpowiedzialności za swoją działalność wchodzącą w zakres sprawowania mandatu 

poselskiego ani w czasie jego trwania, ani po jego wygaśnięciu. Za taką działalność poseł odpowiada wyłącznie przed Sejmem, 
a w przypadku naruszenia praw osób trzecich może być pociągnięty do odpowiedzialności sądowej tylko za zgodą Sejmu. 2. Od 
dnia ogłoszenia wyników wyborów do dnia wygaśnięcia mandatu poseł nie może być pociągnięty bez zgody Sejmu do 
odpowiedzialności karnej. 3. Postępowanie karne wszczęte wobec osoby przed dniem wyboru jej na posła ulega na żądanie 
Sejmu zawieszeniu do czasu wygaśnięcia mandatu. W takim przypadku ulega również zawieszeniu na ten czas bieg 
przedawnienia w postępowaniu karnym. 4. Poseł może wyrazić zgodę na pociągnięcie go do odpowiedzialności karnej. W takim 
przypadku nie stosuje się przepisów ust. 2 i 3. 5. Poseł nie może być zatrzymany lub aresztowany bez zgody Sejmu, z wyjątkiem 
ujęcia go na gorącym uczynku przestępstwa i jeżeli jego zatrzymanie jest niezbędne do zapewnienia prawidłowego toku 
postępowania. O zatrzymaniu niezwłocznie powiadamia się Marszałka Sejmu, który może nakazać natychmiastowe 
zwolnienie zatrzymanego. 6. Szczegółowe zasady pociągania posłów do odpowiedzialności karnej oraz tryb postępowania 
określa ustawa. 
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maja 1996 r. o wykonywaniu mandatu Posła i Senatora)389. Les procédures internes au Sejm et au Sénat 
pour traiter les questions d’immunité sont définies dans leur règlement respectif (Regulaminy). 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité applicable aux membres du Parlement polonais suit le modèle classique 
comprenant l’exclusion de responsabilité, visant à protéger la liberté d’expression ou le vote du député 
au Parlement («irresponsabilité»), et la protection contre les arrestations, les incarcérations et les 
poursuites («immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 105, paragraphe 1, de la Constitution) 

D’après l’article 105, paragraphe 1, de la Constitution, les membres du Parlement polonais ne peuvent 
encourir de responsabilité pénale ou civile pour les actes liés à l’exercice de leur mandat parlementaire; 
pour de tels actes, les députés ne sont responsables que devant leur Chambre390 ou, s’ils ont porté 
atteinte aux droits de personnes tierces, ils ne peuvent être poursuivis qu’avec l’autorisation de ladite 
Chambre. Cette immunité n’est pas limitée dans le temps.  

L’article 6, paragraphe 2, de la loi relative à l’exercice du mandat de député ou de sénateur énumère 
les activités entrant dans le champ d’application du principe d’irresponsabilité: le dépôt de 
propositions, les discours et les votes pendant les sessions du parlement et autres réunions 
parlementaires ainsi que tous les autres actes indissociables de l’exercice des fonctions 
parlementaires391. 

La levée du principe d’irresponsabilité n’est possible qu’en cas d’atteinte aux droits d’un tiers (par 
exemple la diffamation ou l’insulte), conformément à l’article 6, point a), de la loi mentionnée ci-dessus, 
qui dispose qu’«[u]n député ou un sénateur qui, en agissant dans l’exercice de son mandat, viole les 
droits de personnes tierces, n’encourt de responsabilité devant la loi qu’avec l’accord du Sejm ou du 
Senat»392.  

2.2.2. Immunité (article 105, paragraphes 2, 3, 4 et 5, de la Constitution) 

D’après l’article 105, paragraphes 2, 3 et 4 de la Constitution, les députés et sénateurs ne peuvent 
encourir de responsabilité pénale sans leur propre consentement ou l’accord du Sejm ou du Sénat, à 
moins que les poursuites n’aient été engagées avant leur élection au parlement. Dans ce dernier cas, le 
parlement peut néanmoins demander la suspension de ces poursuites. Conformément à la 

                                                             
389 Disponible (en polonais uniquement) aux adresses suivantes: http://www.sejm.gov.pl/prawo/mandat/kon6.htm  

http://prawo.sejm.gov.pl/isap.nsf/ DocDetails.xsp?id=WDU19960730350. 
390 L’étendue des responsabilités devant le Sejm est déterminée par le règlement intérieur de ce dernier, par exemple dans 

les règles en matière de responsabilité éthique des députés (avec des sanctions comme le blâme).  
391 «Działalność [...] obejmuje zgłaszanie wniosków, wystąpienia lub głosowania na posiedzeniach Sejmu, Senatu lub 

Zgromadzenia Narodowego oraz ich organów, na posiedzeniach klubów, kół i zespołów poselskich, senackich lub 
parlamentarnych, a także inną działalność związaną nieodłącznie ze sprawowaniem mandatu.» Cette dernière expression 
(«autres actes indissociables de l’exercice des fonctions parlementaires») est interprétée de façon restrictive: elle se limite 
aux activités pouvant être menées uniquement par des députés (comme le fait de représenter le Sejm lors des procédures 
devant le tribunal constitutionnel).  

392 «Poseł lub senator, który, podejmując działania wchodzące w zakres sprawowania mandatu, narusza prawa osób trzecich, 
może być pociągnięty do odpowiedzialności sądowej tylko za zgodą Sejmu lub Senatu.» 

http://www.sejm.gov.pl/prawo/mandat/kon6.htm
http://prawo.sejm.gov.pl/isap.nsf/DocDetails.xsp?id=WDU19960730350
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Constitution, cette immunité dure du jour de l’annonce des résultats des élections au dernier jour du 
mandat de membre du parlement. En vertu de l’article 105, paragraphe 3, de la Constitution, et de 
l’article 7, point a), de la loi relative à l’exercice du mandat de député ou de sénateur, le cours de la 
prescription des poursuites pénales liées aux activités couvertes par l’immunité est suspendu pour la 
durée du mandat393. 

D’après l’article 105, paragraphe 5, de la Constitution, les membres du Parlement polonais ne peuvent 
être détenus ou arrêtés pendant leur mandat qu’avec l’accord du Sejm ou du Sénat, à l’exception des 
cas de flagrant délit où la mise en détention est essentielle pour garantir le bon déroulement de 
l’instruction. Mais même dans de tels cas, le Sejm ou le Sénat (le président de la Chambre) doit 
impérativement être informé de l’incarcération du parlementaire et peut toujours demander sa 
libération immédiate. Conformément à l’article 10, paragraphe 2, de la loi relative à l’exercice du 
mandat de député ou de sénateur, l’interdiction de l’incarcération ou de l’arrestation concerne toutes 
les formes de privation ou de limitation des libertés personnelles des députés ou sénateurs par les 
forces de l’ordre394. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité parlementaire d’un 
député polonais au Parlement européen 

Conformément aux pratiques établies, les dispositions régissant les demandes de levée de l’immunité 
des membres du parlement national s’appliquent mutatis mutandis en ce qui concerne les demandes 
de levée de l’immunité des députés polonais au Parlement européen, dans le cas de poursuites 
engagées sur le territoire polonais.  

Dans le courrier susmentionné envoyé par la représentation de la République de Pologne auprès de 
l’Union européenne, il a été confirmé que le procureur général est l’autorité habilitée, conformément 
à l’article 9, paragraphe 1, du règlement intérieur du Parlement européen, à transmettre au Président 
du Parlement européen une demande de levée de l’immunité d’un député européen. D’autre part, 
dans les cas où un acte d’accusation privé aurait été soumis et que le procureur général ne porterait 
pas l’affaire d’office, le tribunal saisi de l’acte d’accusation sera compétent395.  

 

 

§ § § 

  

                                                             
393 «Przedawnienie w postępowaniu karnym czynu objętego immunitetem nie biegnie w okresie korzystania z immunitetu.» 
394 «Zakaz zatrzymania [...] obejmuje wszelkie formy pozbawienia lub ograniczenia wolności osobistej posła lub senatora przez 

organy stosujące przymus.» 
395  Courrier du 14 septembre 2020. 
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PORTUGAL 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement portugais 

Constitution 

La composition du gouvernement portugais est définie par l’article 183, paragraphe 1, de la 
Constitution396, rédigé comme suit: «Le gouvernement est composé du Premier ministre, des ministres 
et des secrétaires et sous-secrétaires d’État.» En outre, le paragraphe 2 du même article dispose que 
«[l]e gouvernement peut comprendre un ou plusieurs vice-Premiers ministres»397. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement portugais 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 1.1., les membres du gouvernement portugais sont 
les suivants: 

• Primeiro/a Ministro/a (Premier ministre/Première ministre); 
• Vice-Primeiro/a Ministro/a (vice-Premier ministre/vice-Première ministre); Vice-Primeiro Ministros 

(vice-Premiers ministres), le cas échéant;  
• Minister (ministre); Ministros/Ministras (ministres); 
• Secretário/a de Estado (secrétaire d’État); Secretários/Secretárias de Estado (secrétaires d’État); 
• Subsecretário/a de Estado (sous-secrétaire d’État); Subsecretários/Subsecretárias de Estado (sous-

secrétaires d’État). 

1.1.3. Date de début du mandat 

D’après l’article 186 de la Constitution, la date de début de mandat des membres du gouvernement 
est la date de leur investiture par le président de la République398. 

                                                             
396 Le texte de la Constitution portugaise est disponible à l’adresse suivante: Constituição da República Portuguesa.  

Le texte de cette loi est disponible en français à l’adresse suivante: 
https://www.parlamento.pt/sites/FR/Parlement/Documents/CRP.pdf. 

397 «Artigo 183.º Composição. 1. O Governo é constitutido pelo Primeiro Ministro, pelos Ministros e pelos Secretários e 
Subsecretários de Estado.  2. O Governo pode incluir um ou mais Vice-Primeiros-Ministros.» 

398 «Artigo 186.º Início e cessação de funções.  1. As funções do Primeiro-Ministro iniciam-se com a sua posse e cessam com a sua 
exoneração pelo Presidente da República. 2. As funções dos restantes membros do Governo iniciam-se com a sua posse e cessam 
com a sua exoneração ou com a exoneração do Primeiro-Ministro. 3. As funções dos Secretários e Subsecretários de Estado 
cessam ainda com a exoneração do respectivo Ministro. 4. Em caso de demissão do Governo, o Primeiro-Ministro do Governo 
cessante é exonerado na data da nomeação e posse do novo Primeiro-Ministro. 5. Antes da apreciação do seu programa pela 
Assembleia da República, ou após a sua demissão, o Governo limitar-se-á à prática dos actos estritamente necessários para 
assegurar a gestão dos negócios públicos. » 

http://www.parlamento.pt/Legislacao/Paginas/ConstituicaoRepublicaPortuguesa.aspx
https://www.parlamento.pt/sites/FR/Parlement/Documents/CRP.pdf
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1.2. Membre d’un parlement national  

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement portugais 

Constitution 

La composition du Parlement portugais, l’Assembleia da República (Assemblée de la République), est 
définie par l’article 148 de la Constitution, rédigé comme suit: «L’Assemblée de la République compte 
au moins cent quatre-vingts et au plus deux cent trente députés, conformément à la loi électorale.»399 

Modalités d’application 

L’article 13, paragraphe 1, de la loi du 14/79 du 16 mai 1976 définissant le régime électoral de 
l’Assemblée de la République (Lei Eleitoral para a Assembleia da República) précise que l’Assemblée de 
la République est composée de 230 membres: «[l]e nombre total de députés est de 230»400. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement portugais 

D’après les dispositions évoquées au paragraphe 2.1., les membres du Parlement portugais sont les 
suivants:  

• Deputado (député); Deputados (députés). 

1.2.3. Date de début du mandat 

Selon l’article 153, paragraphe 1, de la Constitution401 et l’article 2, paragraphe 1, du Statut des députés 
(Estatuto dos Deputados)402, le mandat des députés commence à la première séance de l’Assemblée de 
la République après les élections.  

 

                                                             
399 «Artigo 148.º Composição. A Assembleia da República tem o mínimo de cento e oitenta e o máximo de duzentos e trinta 

Deputados, nos termos da lei eleitoral.» 
400 «O número total de deputados é de 230.» La loi électorale des élections à l’Assemblée de la République est disponible en 

français à l’adresse suivante:  
https://www.parlamento.pt/sites/FR/Parlement/Documents/LoiElectorale2020nov.pdf.   

401 «Article 153 (Le début et le terme du mandat) 
1. Le mandat des députés commence à la première séance de l’Assemblée de la République après les élections et prend 
fin à la première séance consécutive aux élections suivantes, sous réserve des cas de suspension ou de cessation du 
mandat.» 

402 Voir article 2 de la loi 7/93 du 1er mars 1993, dont le texte est identique à l’article 153, paragraphe 1, de la Constitution. 
Une traduction en français de cette loi est disponible à l’adresse suivante: 
https://www.parlamento.pt/sites/FR/Parlement/Documents/CRP.pdf.  

https://www.parlamento.pt/sites/FR/Parlement/Documents/LoiElectorale2020nov.pdf
https://www.parlamento.pt/sites/FR/Parlement/Documents/CRP.pdf
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1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

D’après un courrier officiel envoyé au Président du Parlement européen par la représentation 
permanente du Portugal auprès de l’Union européenne403, le Tribunal Constitucional (tribunal 
constitutionnel) est l’autorité habilitée à communiquer tout cas d’incompatibilité de députés au 
Parlement européen portugais, tandis que les noms des députés nouvellement élus sont 
communiqués par le président de la commission électorale nationale (Presidente da Comissão Nacional 
de Eleições).  

En pratique, dans les quelques cas rencontrés jusqu’à présent, c’est la représentation permanente du 
Portugal auprès de l’Union européenne qui a transmis ces informations au Parlement européen. 

 

  

                                                             
403  Courrier du 27 novembre 2020. 
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales 

2.1.1. Constitution 

Au Portugal, les immunités parlementaires sont accordées aux membres du parlement national par 
l’article 157 de la Constitution, rédigé comme suit:  

«Article 157 (Les immunités)  

1. Les députés n’ont pas à répondre civilement, ni pénalement, ni disciplinairement des votes et 
opinions qu’ils expriment dans l’exercice de leurs fonctions. 

2. Les députés ne peuvent être entendus, ni comme témoins, ni comme mis en cause, sans 
l’autorisation de l’Assemblée. L’autorisation est donnée d’office, dans ce deuxième cas, s’il existe contre 
eux des indices graves et concordants de la pratique d’une infraction pénale intentionnelle punie d’une 
peine de prison supérieure à trois ans. 

3. Aucun député ne peut être arrêté ou détenu sans l’autorisation de l’Assemblée, sauf pour infraction 
pénale punie d’une peine de prison dont la durée est supérieure à trois ans ou en cas de flagrant délit. 

4. Dès lors que des poursuites pénales sont engagées à l’encontre d’un député et que sa mise en 
accusation est définitive, l’Assemblée décide si le député doit ou non être suspendu afin que la 
procédure puisse suivre son cours. La suspension est prononcée d’office dans le cas des infractions 
visées aux paragraphes précédents.»404 

2.1.2. Modalités d’application 

Les modalités d’application de l’article 157 de la Constitution sont contenues dans les articles 10 et 11 
du statut des députés. 

 

                                                             
404 «Artigo 157.º Imunidades 

1. Os Deputados não respondem civil, criminal ou disciplinarmente pelos votos e opiniões que emitirem no exercício das suas 
funções.  
2. Os Deputados não podem ser ouvidos como declarantes nem como arguidos sem autorização da Assembleia, sendo 
obrigatória a decisão de autorização, no segundo caso, quando houver fortes indícios de prática de crime doloso a que 
corresponda pena de prisão cujo limite máximo seja superior a três anos.  

3. Nenhum Deputado pode ser detido ou preso sem autorização da Assembleia, salvo por crime doloso a que corresponda a 
pena de prisão referida no número anterior e em flagrante delito.  
4. Movido procedimento criminal contra algum Deputado, e acusado este definitivamente, a Assembleia decidirá se o Deputado 
deve ou não ser suspenso para efeito de seguimento do processo, sendo obrigatória a decisão de suspensão quando se trate de 
crime do tipo referido nos números anteriores.» 
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2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité applicable aux députés portugais suit le modèle classique comprenant la 
liberté d’expression des députés («irresponsabilité») et la protection contre les arrestations, les 
incarcérations et les poursuites («immunité»). 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 157,1 de la Constitution) 

D’après l’article 157, paragraphe 1, de la Constitution, les députés n’ont pas à répondre des votes et 
opinions qu’ils expriment dans l’exercice de leurs fonctions. Les députés sont donc exempts de toute 
responsabilité civile, pénale ou disciplinaire découlant d’un avis exprimé ou d’un vote émis dans 
l’exercice de leurs activités parlementaires, comme le précise l’article 10 du statut des députés. Cette 
exemption continue à s’appliquer après la fin de leur mandat.  

2.2.2. Immunité (article 157, paragraphes 2, 3 et 4, de la Constitution) 

D’après l’article 157, paragraphe 2, de la Constitution, l’autorisation de l’Assemblée est nécessaire pour 
qu’un député puisse être entendu en tant que témoin ou que mis en cause. Le même paragraphe 
précise toutefois que cette autorisation est accordée d’office en cas d’indices graves et concordants de 
la pratique d’une infraction pénale intentionnelle punie d’une peine de prison supérieure à trois ans.  

D’après le paragraphe 3, aucun député ne peut être arrêté ou détenu sans l’autorisation de 
l’Assemblée, sauf pour infraction pénale punie d’une peine de prison dont la durée est supérieure à 
trois ans ou en cas de flagrant délit. 

Dès lors que des poursuites pénales sont engagées à l’encontre d’un député et que sa mise en 
accusation est définitive, l’Assemblée décide si le député doit ou non être suspendu. La suspension est 
prononcée d’office dans le cas des infractions visées aux paragraphes précédents. Dans tous les cas, 
l’Assemblée peut limiter la suspension du député à la période qui, au vu de la situation, semble la mieux 
adaptée pour l’exercice des fonctions de député et le bon déroulement de la procédure pénale405. 

Le statut des députés, dans son article 11, détaille la procédure à suivre en cas de demande de levée 
de l’immunité d’un député. La demande est transmise par le juge compétent au président de 
l’Assemblée de la République avant d’être examinée par la commission adéquate, qui présente un 
projet de rapport à la plénière. La décision relative à la levée de l’immunité est prise par l’Assemblée 
réunie en plénière, après audition du député concerné. Le statut de prescription des poursuites pénales 
est suspendu jusqu’à ce qu’une décision concernant la demande soit prise, et, si l’autorisation n’est pas 
accordée, jusqu’à ce que le député jouisse à nouveau de son immunité406. 

                                                             
405 L’article 11, paragraphe 3, point b), du statut des députés, prévoit que: «A Assembleia pode limitar a suspensão do Deputado 

ao tempo que considerar mais adequado, segundo as circunstâncias, ao exercício do mandato e ao andamento do processo 
criminal.»  

406 L’article 11, paragraphes 5, 6 et 7, du statut des députés est rédigé comme suit:  
«5. O pedido de autorização a que se referem os números anteriores é apresentado pelo juiz competente em documento dirigido 
ao Presidente da Assembleia da República e não caduca com o fim da legislatura, se o Deputado for eleito para novo mandato.  

6. As decisões a que se refere o presente artigo são tomadas pelo Plenário, precedendo audição do Deputado e parecer da 
comissão competente. 

7. O prazo de prescrição do procedimento criminal suspende-se a partir da entrada, na Assembleia da República, do pedido de 
autorização formulado pelo juiz competente, nos termos e para os efeitos decorrentes da alínea a) do n.º 1 do artigo 120.º do 
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2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité parlementaire d’un 
député portugais au Parlement européen 

En ce qui concerne l’autorité habilitée à transmettre au Parlement européen une demande de levée 
d’immunité d’un député portugais, il convient de suivre les mêmes règles que pour les députés à 
l’Assemblée de la République, comme le prévoit expressément l’article 1er de la loi 14/87 définissant le 
régime électoral des élections au Parlement européen407. Par conséquent, il revient au juge compétent 
pour cette procédure de transmettre une telle demande au président de l’Assemblée de la République, 
conformément à l’article 11, paragraphe 5, du statut des députés408.  

Dans le courrier susmentionné409, la représentation permanente a confirmé cette interprétation, en 
ajoutant qu’une demande de levée de l’immunité peut être transmise au Parlement européen par 
l’intermédiaire de la représentation permanente.    

 

§ § § 

  

                                                             

Código Penal, mantendo-se a suspensão daquele prazo caso a Assembleia delibere pelo não levantamento da imunidade e 
enquanto ao visado assistir tal prerrogativa.» 

407 Aux termes de l’article 1er de la loi 14/87: «[l]’élection des députés européens élus au Portugal est régie par la présente loi, 
par les règles communautaires applicables et, pour les questions non couvertes par ces dernières ou dans lesquelles il est 
fait référence aux législations nationales, par les règles gouvernant les élections des députés à l’Assemblée de la 
République, avec les adaptations nécessaires». Voir Lei Eleitoral para o Parlament Europeu. 

408 Cette disposition prévoit que «[l]a demande d’autorisation visée aux paragraphes précédents est adressée par écrit au 
président de l’Assemblée de la République par le juge compétent et elle n’expire pas à la fin de la législature si le député 
est réélu». 

409  Courrier du 27 novembre 2020. 

http://www.cne.pt/sites/default/files/dl/legis_lepe_2014.pdf
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ROUMANIE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement roumain 

Constitution 

La composition du gouvernement en Roumanie est établie par l’article 102, paragraphe 3, de la 
Constitution, qui dispose que:  «Le gouvernement est formé du Premier ministre, des ministres et 
d’autres membres prévus par une loi organique.»410 

Dispositions législatives 

La disposition susmentionnée de la Constitution est précisée par l’acte législatif suivant: «Legea 90 din 
26 martie 2001 privind organizarea si functionarea Guvernului Romaniei si a ministerelor» (loi nº 90 du 
26 mars 2001 relative à l’organisation et au fonctionnement du gouvernement et des ministres 
roumains 411), telle que modifiée ultérieurement, et notamment l’article 3 et l’article 22, paragraphe 1. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement roumain 

Conformément aux dispositions citées au paragraphe 1.1., les membres du gouvernement roumain 
sont les suivants: 

• Prim-ministru (Premier ministre); 
• Ministru (ministre); 
• Alti membri (autres membres)412:  

o a) Viceprim-ministri (vice-Premiers ministres); 
o b) Ministri de Stat (ministres d’État); 
o c) Ministri delegati cu insarcinari speciale pe langa primul ministru (ministres délégués 

chargés de missions particulières auprès du Premier ministre). 

                                                             
410 «Guvernul este alcătuit din prim-ministru, miniştri şi alţi membri stabiliţi prin lege organică.» Le texte de la Constitution de la 

Roumanie est disponible à l’adresse suivante: Constituţia României. Pour une traduction en français, voir Constitution de 
la Roumanie.  
Le site web du gouvernement roumain, qui comprend notamment la liste complète des membres du gouvernement, est 
le suivant: http://www.gov.ro/. 

411 Pour une version mise à jour de cette loi, en roumain, voir Lege nr. 90 din 26 martie 2001.  
412 L’article 3, paragraphe 2, de la loi nº 90 du 26 mars 2001, telle que modifiée, dispose que: «[l]e gouvernement peut aussi  

comporter des vice-Premiers ministres, des ministres d’État, ainsi que des ministres délégués chargés de missions 
particulières auprès du Premier ministre, inscrits sur la liste que le gouvernement présente au Parlement en vue du vote 
de confiance» (Din Guvern pot face parte: viceprim-ministri, miniştri de stat, precum şi miniştri-delegaţi cu însărcinări speciale 
pe lângă primul-ministru, prevăzuţi în lista Guvernului prezentată Parlamentului pentru acordarea votului de încredere).  

http://www.cdep.ro/pls/dic/site.page?id=371&par1=3&idl=1
http://www.cdep.ro/pls/dic/site.page?id=371&idl=3
http://www.cdep.ro/pls/dic/site.page?id=371&idl=3
http://www.gov.ro/
http://legislatie.just.ro/Public/DetaliiDocument/27685
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En outre, le Secretarul General al Guvernului (secrétaire général du gouvernement)413, qui fait partie de 
l’appareil administratif du gouvernement (conformément à l’article 20 de la loi nº 90/2001), peut se voir 
octroyer le rang de ministre.  

1.1.3. Date de début du mandat  

Aux termes de l’article 104, paragraphe 2, de la Constitution414, la date de début du mandat des 
membres du gouvernement est réputée être la date à laquelle les membres prêtent serment devant le 
président de la Roumanie. 

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement roumain 

Constitution  

La composition du Parlement en Roumanie est établie par l’article 61, paragraphe 2, de la Constitution, 
qui dispose que: «[l]e Parlement est formé de la Chambre des députés et du Sénat»415. 

L’article 62, paragraphes 1 et 3, de la Constitution établit que «la Chambre des députés et le Sénat sont 
élus au suffrage universel, égal, direct, secret et librement exprimé, conformément à la loi électorale. 
Le nombre des députés et des sénateurs est établi par la loi électorale, proportionnellement à la 
population du pays»416. 

Dispositions législatives et règlement intérieur  

Les dispositions de la Constitution sont précisées par l’acte législatif: «Legea nr. 35 din 13 martie 2008 
pentru alegerea Camerei Deputaţilor şi a Senatului şi pentru modificarea şi completarea Legii nr. 67/2004 
pentru alegerea autorităţilor administraţiei publice locale, a Legii administraţiei publice locale nr. 215/2001 
şi a Legii nr. 393/2004 privind Statutul aleşilor locali» (loi nº 35 du 13 mars 2008 relative à l’élection de la 
Chambre des députés et du Sénat, modifiant et complétant la loi nº 67/2004 relative à l’élection des 
autorités publiques locales, la loi nº 2015/2001 concernant l’administration publique locale et la 
loi nº 393/2004 relative au statut des représentants locaux), telle que modifiée ultérieurement417. Aux 

                                                             
413 L’article 22, paragraphe 1, de la loi nº 90 du 23 mars 2001 dispose que: «[l]e gouvernement possède un secrétariat général, 

dirigé par le secrétaire général du gouvernement, qui peut se voir octroyer le rang de ministre, assisté d’un ou de plusieurs 
vice-secrétaires généraux, qui peuvent se voir octroyer le rang de secrétaire d’État et qui sont désignés sur décision du 
Premier ministre» (Guvernul are un Secretariat General condus de secretarul general al Guvernului, care poate avea rang de 
ministru, ajutat de unul sau mai mulți secretari generali adjuncți, care pot avea rang de secretar de stat, numiți prin decizie a 
primului-ministru). 

414 L’article 104, paragraphe 2, de la Constitution est libellé comme suit: «[l]e Premier ministre, les ministres et les autres 
membres du gouvernement prêtent individuellement, devant le président de la Roumanie, le serment de l’article 82. Le 
gouvernement dans sa totalité et chaque membre séparément exercent leur mandat respectif à partir de la date où ils ont 
prêté serment» (Primul-ministru, miniştrii şi ceilalţi membri ai Guvernului vor depune individual, în faţa Preşedintelui României, 
jurământul de la articolul 82. Guvernul în întregul său şi fiecare membru în parte îşi exercită mandatul, începând de la data 
depunerii jurământului). 

415 «Parlamentul este alcătuit din Camera Deputaţilor şi Senat.»  
416 «Camera Deputaţilor şi Senatul sunt alese prin vot universal, egal, direct, secret şi liber exprimat, potrivit legii electorale. [...]  

Numărul deputaţilor şi al senatorilor se stabileşte prin legea electorală, în raport cu populaţia ţării.»  
417 Pour une version mise à jour de la loi, voir Lege nr. 35 din 13 martie 2008.  

http://legislatie.just.ro/Public/DetaliiDocument/90301
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termes de l’article 5, paragraphes 2 et 3, de la loi susmentionnée, le nombre de députés est fixé à un 
député par tranche de 70 000 habitants, tandis que le nombre de sénateurs est d’un pour 
160 000 habitants.  

L’organisation et le fonctionnement de la Chambre des députés et du Sénat sont régis par leur propre 
règlement intérieur418. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement roumain 

Conformément aux dispositions citées au paragraphe 2.1., les membres du Parlement roumain sont les 
suivants:  

• Deputați (députés); 
• Senatori (sénateurs). 

1.2.3. Date de début du mandat  

Aux termes de l’article 63, paragraphe 3, de la Constitution roumaine, le Parlement nouvellement élu 
se réunit, sur la convocation du président de la Roumanie, au plus tard 20 jours après les élections. 
Conformément à l’article 70, paragraphe ,1 de la Constitution: «Les députés et les sénateurs 
commencent l’exercice de leur mandat à la date de la réunion légale de la Chambre dont ils font partie, 
sous réserve de la validation de l’élection et de la prestation du serment. Le serment est établi par une 
loi organique.»419 

Chambre des députés 

Aux termes de l’article 1er du règlement intérieur de la Chambre des députés, la Chambre se réunit 
légalement à la date et à l’heure fixées par le président de la Roumanie, conformément aux dispositions 
de la Constitution.  

Conformément au règlement intérieur de la Chambre des députés, pour la validation des mandats des 
députés nouvellement élus, la Chambre élit au cours de sa première séance une commission composée 
de 30 députés, reflétant la configuration politique de la Chambre des députés qui ressort de 
l’établissement des groupes parlementaires. La commission de validation élit un président, un vice-
président et un secrétaire, qui composent ensemble le bureau de la commission. Ce bureau vérifie les 
fichiers électoraux transmis par le «biroul electoral central» (bureau électoral central). La commission de 
validation rédige un rapport mentionnant les députés dont la validation, l’invalidation ou, 
éventuellement, le report de validation du mandat est proposé, avec une justification succincte des 
propositions d’invalidation ou de report. La Chambre des députés se réunit de plein droit le 
cinquième jour suivant la formation de la commission de validation, en vue de débattre du rapport de 
cette dernière. La Chambre des députés est établie légalement après validation de deux tiers des 
mandats des députés et après que ces derniers ont prêté serment420. Les députés qui refusent de prêter 
serment sont réputés invalidés. Le refus de prêter serment doit être constaté par le président.  

                                                             
418 Le règlement intérieur de la Chambre des députés et celui du Sénat sont disponibles aux adresses suivantes:  

Règlement de la Chambre des députés et Regulamentul Senatului din 24 octombrie 2005.  
419 «Deputaţii şi senatorii intră în exerciţiul mandatului la data întrunirii legale a Camerei din care fac parte, sub condiţia validării 

alegerii şi a depunerii jurământului. Jurământul se stabileşte prin lege organică.» 
420 Article 11 du règlement intérieur de la Chambre des députés roumaine. 

http://www.cdep.ro/pls/dic/site.page?id=240&idl=3
http://legislatie.just.ro/Public/DetaliiDocument/35000
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Sénat 

Aux termes de l’article 3 de son règlement intérieur, le Sénat nouvellement élu se réunit, 
conformément à l’article 63, paragraphe 3, de la Constitution roumaine, sur la convocation du 
président de la Roumanie, au plus tard 20 jours près les élections. La validation du mandat des 
sénateurs nouvellement élus suit la même procédure que celle de la validation du mandat des députés. 
En vertu de l’article 14 de son règlement intérieur, le Sénat est établi légalement après validation de 
trois quarts des mandats du nombre total de sénateurs, après que ces derniers ont prêté serment. 

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

Conformément à la loi nº 33 du 16 janvier 2007 relative aux élections du Parlement européen421, telle 
que modifiée ultérieurement, l’Autoritatea Electoralà Permanentà (l’autorité électorale permanente)est 
l’autorité roumaine chargée de transmettre au Parlement européen la liste des noms des députés 
européens roumains nouvellement élus. Cette autorité est également habilitée à informer le Parlement 
européen des cas d’incompatibilité, conformément à l’article 9, paragraphe 5, de ladite loi, comme l’a 
confirmé la représentation permanente de la Roumanie auprès de l’Union européenne422.  

  

                                                             
421 Legea nr. 33 din 16 ianuarie 2007privind organizarea şi desfăşurarea alegerilor pentru Parlamentul European, version mise à 

jour disponible à l’adresse suivante: Lege nr. 33 din 16 ianuarie 2007.  
422 Courrier électronique reçu le 5 août 2020.  

http://legislatie.just.ro/Public/DetaliiDocument/78622
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole (nº 7) sur les privilèges et immunités de l’Union européenne  
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

En Roumanie, les immunités parlementaires sont conférées aux membres du Parlement national par 
l’article 72 de la Constitution, qui dispose ce qui suit: 

Article 72  

(1) Les députés et les sénateurs ne peuvent être rendus responsables juridiquement des votes ni des 
opinions politiques exprimées dans l’exercice de leur mandat.  

(2) Les députés et les sénateurs peuvent être poursuivis et traduits en justice en matière criminelle pour 
des faits qui n’ont pas de rapport avec les votes ou les opinions politiques exprimées dans l’exercice de 
leur mandat, mais ils ne peuvent être perquisitionnés, détenus ou arrêtés sans l’autorisation de la 
Chambre dont ils font partie, après avoir été entendus. La poursuite et la traduction en justice en 
matière criminelle ne peuvent être faites que par le parquet auprès de la Haute cour de cassation et de 
justice. La compétence de jugement incombe à la Haute cour de cassation et de justice.  

(3) En cas d’infraction flagrante, les députés et les sénateurs peuvent être détenus et subir une 
perquisition. Le ministre de la justice informe aussitôt le président de la Chambre de la détention et de 
la perquisition. Au cas où la Chambre saisie constate que la détention n’est pas fondée, elle décide 
immédiatement de la révocation de cette mesure423. 

2.1.2. Dispositions législatives et règlement intérieur 

Les dispositions de l’article 72 de la Constitution sont précisées au chapitre 5 de la loi nº 96 du 
21 avril 2006 relative au statut des députés et des sénateurs424. Des procédures détaillées concernant 
les immunités parlementaires figurent également aux articles 191 à 195 du règlement intérieur de la 
Chambre des députés ainsi qu’aux articles 186 et 187 du règlement intérieur du Sénat.  

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système national d’immunité suit le modèle classique comprenant la liberté d’expression des 
députés («irresponsabilité») et la protection contre les arrestations et les incarcérations («immunité»). 

                                                             
423 «(1) Deputaţii şi senatorii nu pot fi traşi la răspundere juridică pentru voturile sau pentru opiniile politice exprimate în exercitarea 

mandatului. (2) Deputaţii şi senatorii pot fi urmăriţi şi trimişi în judecată penală pentru fapte care nu au legătură cu voturile sau 
cu opiniile politice exprimate în exercitarea mandatului, dar nu pot fi percheziţionaţi, reţinuţi sau arestaţi fără încuviinţarea 
Camerei din care fac parte, după ascultarea lor. Urmărirea şi trimiterea în judecată penală se pot face numai de către Parchetul 
de pe lângă Înalta Curte de Casaţie şi Justiţie. Competenţa de judecată aparţine Înaltei Curţi de Casaţie şi Justiţie. (3) În caz de 
infracţiune flagrantă, deputaţii sau senatorii pot fi reţinuţi şi supuşi percheziţiei. Ministrul justiţiei îl va informa neîntârziat pe 
preşedintele Camerei asupra reţinerii şi a percheziţiei. În cazul în care Camera sesizată constată că nu există temei pentru  
reţinere, va dispune imediat revocarea acestei măsuri.» 

424 Lege nr. 96 din 21 aprilie 2006 privind Statutul deputaţilor şi al senatorilor, telle que modifiée, complétée et republiée, 
disponible à l’adresse suivante:  http://legislatie.just.ro/Public/DetaliiDocument/71194. 
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2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 72, paragraphe 1, de la Constitution) 

Conformément à l’article 72, paragraphe 1, de la Constitution, les députés ne sont pas tenus de rendre 
compte des éventuelles opinions exprimées ou des votes réalisés dans l’exercice de leur mandat.  

Cette non-responsabilité revêt un caractère permanent.  

2.2.2. Immunité (article 72, paragraphes 2 et 3, de la Constitution) 

Conformément à l’article 72, paragraphes 2 et 3, de la Constitution, l’autorisation de la Chambre dont 
le membre fait partie est requise afin de soumettre ce dernier aux mesures suivantes: 

• fouille personnelle, sauf en cas d’infraction flagrante (infractiune flagranta); 
• détention ou arrestation préventive, sauf en cas d’infraction flagrante (infractiune flagranta). 

 
Des procédures pénales peuvent être engagées sans l’autorisation préalable de la Chambre. La 
poursuite et la traduction en justice de députés ne peuvent être faites que par le parquet auprès de la 
Haute cour de cassation et de justice. La compétence de jugement incombe à la Haute cour de 
cassation et de justice.  

Aux termes de l’article 21, paragraphe 3, de la loi nº 96 du 21 avril 2006 relative au statut des députés 
et des sénateurs, cette immunité s’applique uniquement pendant leur mandat425. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député européen 
roumain 

Aucune règle particulière n’a été adoptée en ce qui concerne la demande de levée de l’immunité des 
députés européens roumains. On peut supposer que les dispositions qui régissent les demandes de 
levée d’immunité des députés nationaux s’appliquent mutatis mutandis.  

La levée de l’immunité d’un député roumain est régie par la loi nº 96/2006 relative au statut des 
députés et des sénateurs, ainsi que par le règlement intérieur de la Chambre des députés et celui du 
Sénat. Au titre de ces dispositions426, le Ministrul Justitiei (ministre de la justice) est habilité à soumettre 
au président de la Chambre dont le membre fait partie une demande de détention, d’arrestation ou de 
perquisition. En cas d’infraction flagrante, les députés427 et les sénateurs428 peuvent être détenus et 
subir une perquisition sans l’autorisation de la Chambre compétente. Le ministre de la justice sera 
immédiatement informé de l’affaire. Le ministre de la justice informe sans délai le président de la 
Chambre dont le membre fait partie d’une telle détention ou perquisition. Si la Chambre conclut qu’il 
n’existe aucun motif justifiant la détention, elle peut ordonner l’annulation immédiate de la mesure.  

                                                             
425 L’article 21, paragraphe 3, de la loi nº 96 du 21 avril 2006 relative au statut des députés et des sénateurs est libellé comme 

suit: «Imunitatea parlamentară începe odată cu validarea mandatului de deputat sau de senator şi încetează la data încheierii 
mandatului, în cazurile şi în condiţiile prevăzute de Constituţie şi de prezenta lege.» En outre, conformément à l’article 191 du 
règlement intérieur de la Chambre des députés, «les députés bénéficient de l’immunité parlementaire à compter de la 
date d’émission des certificats attestant leur élection, pour autant que ceux-ci aient été validés». 

426 Article 193, paragraphe 2, du règlement intérieur de la Chambre des députés. Article 186, paragraphe 6, du règlement 
intérieur du Sénat. 

427 Article 194, paragraphe 1, du règlement intérieur de la Chambre des députés. 
428 Article 186, paragraphe 5, du règlement intérieur du Sénat. 
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La compétence du ministre de la justice de demander la levée de l’immunité des députés européens a 
été confirmée par la représentation permanente de la Roumanie auprès de l’Union européenne429, 
énonçant en tant que règle générale que le bureau du procureur près la Haute cour de cassation et de 
justice peut poursuivre des députés au parlement national ou des députés européens, sans aucun 
obstacle de fond ou de procédure et en tant qu’organe exclusif doté du pouvoir de poursuivre et 
d’inculper.  

Lorsque le parquet près la Haute cour de cassation et de justice considère qu’il est nécessaire 
d’ordonner l’une des mesures prévues par la loi (détention, arrestation ou perquisition), ou lorsque les 
poursuites concernent un député au Parlement européen qui est un ancien membre du gouvernement 
quant à des actes commis dans l’exercice de ses fonctions, il est possible de conclure de l’interprétation 
des dispositions roumaines pertinentes que la demande peut être présentée au Parlement européen 
par le ministre de la justice, sur proposition du parquet près la Haute cour de cassation et de justice.  

§ § § 

  

                                                             
429  Courrier du 28 juin 2021.  
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SLOVÉNIE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement slovène 

Constitution 

Le gouvernement slovène est formé conformément aux dispositions de la Constitution de la 
République de Slovénie, et notamment à son article 110, qui dispose ce qui suit: «Le gouvernement est 
composé du président du gouvernement et des ministres. Le gouvernement et chaque ministre sont, 
dans le cadre de leurs compétences, indépendants et responsables devant l’Assemblée nationale.»430 

Modalités d’application 

Les dispositions de la Constitution sont mises en œuvre par les règles établies dans l’acte sur le 
gouvernement de la République de Slovénie431, et notamment son article 10, qui énonce que: «[l]e 
Premier ministre et les ministres ne peuvent exercer de fonctions au sein des organismes publics, des 
tribunaux, des autorités locales ni d’autres fonctions publiques, et ne peuvent pas non plus exercer 
d’autres activités qui sont incompatibles avec la fonction de membre du gouvernement en vertu de la 
loi»432. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement slovène 

Conformément à l’article 110 de la Constitution, les membres du gouvernement slovène sont les 
suivants: 

• Predsednik vlade (Premier ministre ou président du gouvernement); 
• Minister (ministre).  

                                                             
430 Article 110 de la Constitution: «Vlado sestavljajo predsednik in ministri. Vlada in posamezni ministri so v okviru svojih 

pristojnosti samostojni in odgovorni državnemu zboru.» Pour une traduction en anglais, voir Constitution of the Republic of 
Slovenia. 

431 Zakon o Vladi Republike Slovenije, ZVRS-UPB1, version officielle consolidée, Uradni list RS, št. 24/2005 str. 2057, 11. 3. 2005, 
109/2008, 55/2009 Odl.US: U-I-294/07-16, 8/201221/13, 65/14, 55/17. La loi en anglais est disponible à l’adresse suivante:  
http://www.pisrs.si/Pis.web/cm?idStrani=prevodi  

432 L’article 10 de l’acte sur le gouvernement de la République de Slovénie est libellé comme suit: «Predsednik vlade in ministri 
ne morejo hkrati opravljati funkcij v državnih organih, sodiščih, organih lokalnih skupnosti in drugih javnih funkcij, niti 
opravljati drugih dejavnosti, ki po zakonu niso združljive s funkcijo člana vlade.» 

https://www.varuh-rs.si/en/about-us/legal-framework/the-constitution-of-the-republic-of-slovenia/
https://www.varuh-rs.si/en/about-us/legal-framework/the-constitution-of-the-republic-of-slovenia/
http://www.pisrs.si/Pis.web/cm?idStrani=prevodi
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1.1.3. Date de début du mandat  

Aux termes de l’article 111 de la Constitution, le Premier ministre est élu par l’Assemblée nationale à la 
majorité des suffrages de tous les députés. L’article 112 prévoit en outre que l’Assemblée nationale 
nomme et suspend les ministres sur proposition du Premier ministre433.  

Conformément à l’article 11, paragraphe 3, de l’acte sur le gouvernement de la République de Slovénie, 
«(i)l est réputé que le gouvernement entre en fonction lorsque plus de deux tiers des ministres ont été 
nommés, à l’exclusion des ministres sans portefeuille»434. 

En vertu de l’article 115 de la Constitution, «(l)es fonctions du président du gouvernement et des 
ministres cessent lorsque, après des élections, une nouvelle Assemblée nationale se réunit, et les 
fonctions des ministres cessent également en même temps que celles du président du gouvernement, 
ou bien lors de la suspension ou de la démission du ministre; tous doivent néanmoins s’acquitter des 
affaires courantes jusqu’à l’élection d’un nouveau président du gouvernement ou la nomination de 
nouveaux ministres»435. Par ailleurs, d’après l’article 11, paragraphe 4, de l’acte sur le gouvernement de 
la République de Slovénie, «si, dans un délai de trois mois à compter de la prise de fonctions du 
gouvernement, la Nationalsi Assembly ne nomme pas les ministres qui n’ont pas encore été nommés, il 
sera établi que le Premier ministre et les ministres ont cessé d’exercer leurs fonctions»436. 

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement slovène 

Constitution  

Le Parlement slovène est officiellement appelé l’Assemblée nationale. Toutefois, le processus législatif 
en Slovénie implique également un autre organe, le Conseil national, qui, au titre de la Constitution, a 
un rôle limité dans la procédure législative437  

La composition de l’Assemblée nationale est établie par l’article 80 de la Constitution, qui dispose ce 
qui suit: «L’Assemblée nationale est composée de députés des citoyens slovènes et compte quatre-

                                                             
433 En outre, conformément à l’article 113 de la Constitution, «[l]e président du gouvernement et les ministres, 

respectivement après leur élection et leur nomination, prêtent devant l’Assemblée nationale le serment mentionné à 
l’article 104». 

434 Article 11, paragraphe 3, de l’acte sur le gouvernement de la République de Slovénie: «Šteje se, da je vlada nastopila 
funkcijo, če je imenovanih več kot dve tretjini ministrov, pri čemer se ne vštevajo ministri brez resorja.» 

435 Article 115 de la Constitution: «Funkcija predsednika vlade in ministrov preneha, ko se po volitvah sestane nov državni zbor, 
funkcija ministrov pa tudi z vsakim drugim prenehanjem funkcije predsednika vlade ter z razrešitvijo ali odstopom ministra, 
morajo pa opravljati tekoče posle do izvolitve novega predsednika vlade oziroma do imenovanja novih ministrov.» 

436 Article 11, paragraphe 4, de l’acte sur le gouvernement de la République de Slovénie: «Če Državni zbor tudi v treh mesecih 
po nastopu funkcije vlade ne imenuje še neimenovanih ministrov, Državni zbor ugotovi, da je funkcija predsedniku vlade in 
ministrom prenehala.» 

437  Le Conseil national est considéré comme la «deuxième Chambre incomplète» étant donné que sa compétence dans la 
procédure législative est limitée. Il s’agit de l’organe représentatif pour les questions sociales, économiques, 
professionnelles et locales. 
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vingt-dix députés. Les députés sont élus au suffrage secret, direct, égal et universel. Un député pour 
chaque communauté nationale italienne et hongroise est toujours élu à l’Assemblée nationale. […].»438  

Conformément à l’article 43 de la Constitution, le suffrage est universel et égal. Tout citoyen, ayant 
atteint l’âge de dix-huit ans, a le droit de vote et est éligible. Conformément au premier paragraphe de 
l’article 81 de la Constitution, les députés sont élus pour une période de quatre ans. L’article 82 prévoit 
que les députés à l’Assemblée nationale sont les représentants de tout le peuple et ne sont astreints à 
aucune directive. La loi définit les conditions d’éligibilité en qualité de député, ainsi que 
l’incompatibilité de la fonction de député avec d’autres fonctions et activités.  

Modalités d’application 

Des dispositions plus détaillées concernant la composition et l’organisation de l’Assemblée nationale 
figurent dans le règlement intérieur de l’Assemblée nationale439 et dans la loi sur les députés440. La loi 
relative à l’élection des députés européens de la République de Slovénie441 contient également 
d’importantes dispositions: son article 2 prévoit qu’un député européen ne peut être député à 
l’Assemblée nationale ni exercer aucune fonction exécutive dans une autorité locale. Par ailleurs, les 
députés européens ne peuvent pas non plus exercer les fonctions et activités qui sont interdites aux 
députés à l’Assemblée nationale. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement slovène 

Conformément aux dispositions de la Constitution et du règlement intérieur, les membres de 
l’Assemblée nationale sont les suivants: 

• Poslanec (député); Poslanci (députés).  

Certains députés exercent des fonctions spéciales, comme celle de président ou de vice-président. 
Leurs dénominations sont les suivantes: 

• Predsednik (président); 
• Podpredsednik (vice-président); 
• Predsednik odbora (président d’un comité parlementaire); 
• Podpredsednik odbora (vice-président d’un comité parlementaire); 
• Člani odborov (membres des comités parlementaires); 
• Vodja poslanske skupine (chef d’un groupe parlementaire);  
• Predsednik komisije (président d’une commission parlementaire); 
• Podpredsednik komisije (vice-président d’une commission parlementaire).  

                                                             
438 Article 80 de la Constitution: «Državni zbor sestavljajo poslanci državljanov Slovenije in šteje 90 poslancev. Poslanci se volijo s 

splošnim, enakim, neposrednim in tajnim glasovanjem. V Državni zbor se vedno izvoli po en poslanec italijanske in madžarske 
narodne skupnosti. [...].»  

439 Poslovnik Državnega zbora — Uradno prečiščeno besedilo (PoDZ-1-UPB1), Uradni list RS št. 92/07str. 12284, 10. 10. 2007, 
105/10, 80/13 in 38/17. 

440 Zakon o poslancih — Uradno prečiščeno besedilo (ZPos-UPB2), Uradni list RS 112/2005, str. 12020, 15. 12. 2005, 46/2006 — 
Skl. US, 33/2007 — Odl. US, 109/2008, 39/2011, 48/2012. La loi sur les députés est disponible en anglais à l’adresse suivante:  
http://www.pisrs.si/Pis.web/cm?idStrani=prevodi . 

441 Zakon o volitvah poslancev iz Republike Slovenije v Evropski parlament — Uradno prečiščeno besedilo (ZVPEP-UPB1), Uradni 
list RS 40/04 str. 4685, 20. 04. 2004, 109/2009, 9/14 in 59/17. La loi relative à l’élection des députés européens de la 
République de Slovénie est disponible en anglais à l’adresse suivante: http://www.pisrs.si/Pis.web/cm?idStrani=prevodi.  

http://www.uradni-list.si/1/objava.jsp?sop=2010-01-5418
http://www.uradni-list.si/1/objava.jsp?sop=2013-01-2908
http://www.pisrs.si/Pis.web/cm?idStrani=prevodi
http://www.pisrs.si/Pis.web/cm?idStrani=prevodi
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1.2.3. Date de début du mandat  

Aux termes du troisième paragraphe de l’article 81 de la Constitution, la première session de la 
nouvelle Assemblée nationale est convoquée par le président de la République au plus tard vingt jours 
après son élection. Conformément à l’article 9 du règlement intérieur, l’Assemblée nationale est 
constituée lors de la première session à laquelle les mandats de plus de la moitié des députés sont 
confirmés442. Conformément à l’article 6 de la loi sur les députés, un candidat obtient son mandat le 
jour de l’élection, mais commence à l’exercer le jour de la confirmation du mandat par l’Assemblée 
nationale. 

 

1.3. Membre du Conseil national de la République de Slovénie 

Conformément à la Constitution, le Conseil national de la République de Slovénie est l’organe 
représentatif pour les questions sociales, économiques, professionnelles et locales. Il se compose de 
représentants d’intérêts fonctionnels (sociaux, économiques, professionnels) et de représentants 
d’intérêts locaux (intérêts territoriaux). 

Il comprend 40 membres: 

• 4 représentants des employeurs; 
• 4 représentants des travailleurs; 
• 4 représentants des métiers de l’agriculture, de l’artisanat et du commerce, ainsi que des professions 

indépendantes; 
• 6 représentants de secteurs non commerciaux; 
• 22 représentants d’intérêts locaux. 

Le mandat des membres du Conseil national est de cinq ans. La loi relative au Conseil national443 
réglemente l’élection et l’organisation du Conseil national. Ainsi qu’il ressort de l’article 1er, les députés 
sont élus lors d’élections indirectes, organisées au sein d’organismes d’intérêt ou de communautés 
locales par des organes électoraux (électeurs). 

Conformément à l’article 2, tout citoyen de Slovénie ayant atteint l’âge de 18 ans a le droit de voter et 
d’être élu membre du Conseil national. Les membres du Conseil national ne sont pas élus sur la base 
du suffrage universel, mais d’un suffrage particulier, déterminé par la loi pour chaque groupe d’intérêts 
et nécessitant l’appartenance à un groupe d’intérêts ou à une communauté locale spécifique. 

Le droit de voter et d’être élu membre du Conseil national est déterminé comme suit: 

• Pour les représentants des employeurs, des travailleurs, des métiers de l’agriculture, de l’artisanat et 
du commerce, des professions individuelles et des activités non commerciales (intérêts 
fonctionnels), ce droit est détenu par les personnes qui exercent ou qui sont employées au sein d’une 
activité pertinente en Slovénie. Les non-ressortissants qui exercent ou qui sont employés au sein 
d’une activité pertinente en Slovénie élisent des membres du Conseil national issus de ces groupes 
d’intérêts dans les mêmes conditions que les citoyens slovènes. Toutefois, ils ne disposent pas du 
droit d’être élus au Conseil national; 

                                                             
442 La procédure menant à la confirmation des mandats est établie à l’article 13 du règlement intérieur.  
443 Zakon o državnem svetu (ZDSve) — Uradno prečiščeno besedilo (ZDSve-UPB1), Uradni list RS, št. 100/05, str. 10474, 11.3.2005, 95/09 — odl. US, 

21/13 — ZFDO-F in 81/18 — odl. US. 
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• pour les représentants des intérêts locaux, ce droit est détenu par les personnes ayant une résidence 
permanente dans la circonscription. Les membres du conseil municipal qui sont des citoyens de tout 
autre État de l’Union disposent du droit de vote, mais ne peuvent être élus au Conseil national. 

Selon le principe de la majorité relative, le candidat avec le plus grand nombre de voix est élu. Si 
deux candidats ou plus obtiennent le même nombre de voix, un tirage au sort est effectué afin de 
déterminer qui est élu. 

Les élections au Conseil national sont organisées par le président de l’Assemblée nationale. Les 
élections législatives sont organisées entre le 135e jour et le 75e jour qui précède la fin du quinquennat. 
La période entre le déclenchement des élections et le jour des élections ne peut dépasser 90 jours et 
ne peut être inférieure à 60 jours. Des élections partielles lors desquelles ne sont élus que des membres 
individuels du Conseil national  dont le mandat se termine avant la fin du quinquennat du Conseil 
national, sont organisées au plus tard 75 jours après la fin du mandat du membre. 

1.3.1. Élection des représentants d’intérêts fonctionnels 

Des dispositions communes et spécifiques sur la procédure d’élection sont définies aux articles 11 à 42 
de la loi relative au Conseil national. L’élection de 18 membres — les représentants d’intérêts 
fonctionnels — est effectuée par des électeurs siégeant aux commissions électorales ou par des 
membres d’une organisation d’intérêt lorsque l’élection a lieu au sein d’une seule organisation. Les 
représentants du corps électoral (électeurs) sont élus par des organisations d’intérêt conformément à 
leurs propres règles. 

Les candidats au Conseil national sont choisis par des organisations d’intérêt conformément à leurs 
propres règles et les membres sont élus conformément aux règles sur la procédure d’élection dans la 
loi relative au Conseil national: 

• quatre membres-représentants des employeurs sont élus par les chambres de commerce et 
d’industrie et des associations d’employeurs établies sur le territoire de l’État; 

• quatre membres-représentants des travailleurs sont élus par des syndicats de représentants établis 
sur le territoire de l’État; 

• quatre membres-représentants des métiers de l’agriculture, de l’artisanat et du commerce, ainsi que 
des professions indépendantes sont élus comme suit: 

o deux représentants des métiers de l’agriculture sont élus par l’organisation des agriculteurs 
professionnels établie sur le territoire de l’État; 

o un représentant des métiers de l’artisanat et du commerce est élu par l’organisation du 
commerce établie sur le territoire de l’État; 

o un représentant des professions indépendantes est élu par l’organisation professionnelle 
d’autres professions indépendantes établies sur le territoire de l’État; 

• six membres-représentants des secteurs non commerciaux sont élus de la manière suivante: 
o un représentant des universités, des écoles supérieures et des établissements 

d’enseignement supérieur de premier cycle est élu par les universités, les écoles supérieures 
et les établissements d’enseignement supérieur de premier cycle; 

o un représentant de l’accueil et de l’éducation est élu par des organisations professionnelles 
du personnel enseignant; 

o un représentant des activités de recherche est élu par des organisations de recherche 
professionnelles; 

o un représentant de la culture et des sports est élu par des organisations professionnelles de 
travailleurs dans les domaines de la culture et des sports; 
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o un représentant de la santé est élu par des organisations professionnelles de médecins 
associés et professionnels du secteur médical; 

o un représentant de la protection sociale santé est élu par des organisations professionnelles 
de la protection sociale. 
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1.3.2. Élection des représentants d’intérêts locaux 

Les communautés locales élisent 22 membres du Conseil national qui exerceront les fonctions de 
représentants d’intérêts locaux. Vingt-deux circonscriptions au maximum, qui peuvent couvrir une ou 
plusieurs communautés locales, sont formées et définies par la loi pour l’élection des représentants 
d’intérêts locaux. La Slovénie est divisée en 22 circonscriptions. Il s’agit de zones contiguës en matière 
de territoire, d’histoire et d’intérêt. 

Un corps électoral est constitué pour chaque circonscription, comprenant: 

• des membres de l’organisme communautaire local de représentation si les membres du Conseil 
national sont élus dans une circonscription qui couvre une seule communauté locale; 

• des représentants élus des communautés locales si les membres du Conseil national sont élus dans 
une circonscription qui couvre deux communautés locales ou plus; les représentants des 
communautés locales sont élus par leurs organismes de représentation. 

Les organismes communautaires locaux de représentation (conseils municipaux) adoptent des règles 
qui s’appliquent à l’élection de leurs représentants aux organes électoraux ainsi qu’à l’élection de 
candidats du Conseil national. Les conseils municipaux élisent des électeurs et des candidats au Conseil 
national par un vote à scrutin secret. 

En vertu de la loi relative au Conseil national, toute communauté locale (municipalité) peut nommer 
un candidat au Conseil national. Chaque municipalité dispose d’une place dans le corps électoral, 
indépendamment du nombre d’habitants, plus une place tous les 5 000 habitants supplémentaires. 

1.3.3. Modalités d’application 

Des dispositions plus détaillées concernant la composition et l’organisation du Conseil national 
figurent dans son règlement intérieur et dans la loi relative au Conseil national.  Conformément à 
l’article 61 de la loi relative au Conseil national, un membre du Conseil national ne peut exercer 
simultanément les fonctions de député à l’Assemblée nationale, ni exercer des fonctions quelles 
qu’elles soient au sein d’organismes publics 444. 

1.3.4. Dénomination des membres du Conseil national 

Conformément aux dispositions du règlement intérieur, les membres du Conseil national sont les 
suivants: 

• državni svetnik (conseiller national); državni svetniki (conseillers nationaux).  

Certains conseillers nationaux exercent des fonctions spéciales, comme celle de président ou de vice-
président. Leurs dénominations sont les suivantes: 

• Predsednik (président); 
• Podpredsednik (vice-président); 
• Predsednik komisije (président d’une commission); 
• Podpredsednik komisije (vice-président d’une commission); 
• Člani komisij (membres de commissions); 
• Vodja interesne skupine (chef d’un groupe d’intérêt);  

                                                             
444 Article 61 de la loi relative au Conseil national: «Član državnega sveta ne sme biti hkrati poslanec državnega zbora niti ne sme 

opravljati druge funkcije v državnih organih.» 



Manuel sur les incompatibilités et l’immunité des députés européens 
 

PE 703.875 205 

• Člani interesnih skupin (membres de groupes d’intérêts). 

1.3.5. Date de début du mandat  

Conformément à l’article 81 de la loi relative au Conseil national, la première session du Conseil 
national est convoquée par le président de l’Assemblée nationale au plus tard 20 jours après les 
élections. D’après l’article 5 du règlement intérieur, le Conseil national est constitué lors de la 
première session à laquelle les mandats de plus de la moitié des membres sont confirmés.   

1.3.6. Immunité 

Les fondements juridiques de l’immunité parlementaire sont la Constitution de la République de 
Slovénie, la loi relative au Conseil national et le règlement intérieur du Conseil national445.  

La Constitution de la République de Slovénie énonce à l’article 100: 

«Les membres du Conseil national jouissent des mêmes immunités que les députés.  

Le Conseil national se prononce sur la levée de l’immunité de ses membres.»    

 

La loi relative au Conseil national énonce à l’article 60: 

«Un membre du Conseil national jouit de l’immunité.  

Un membre du Conseil national n’est pas responsable en matière pénale de l’opinion ou du vote émis 
par lui lors des sessions du Conseil national ou ses organes de travail.  

Aucun membre du Conseil national ne peut être détenu; on ne peut non plus contre lui, s’il invoque 
son immunité, entamer de poursuite judiciaire sans l’autorisation du Conseil national, sauf s’il a été pris 
en flagrant délit de commission d’une infraction passible d’une peine de prison supérieure à cinq ans.  

À la suite d’une proposition de la commission des mandats et de l’immunité, le Conseil national prend 
une décision quant à la demande de l’organisme national compétent d’obtenir une autorisation visée 
au paragraphe précédent dans un délai maximal de 30 jours à compter de la présentation de ladite 
demande.  

Le Conseil national peut en outre reconnaître l’immunité à un membre du Conseil national qui ne l’a 
pas invoquée, ou qui a été pris en flagrant délit comme mentionné au paragraphe 3 du présent article. 

 

Le règlement intérieur du Conseil national énonce aux articles 85 à 92: 

«Lorsqu’il existe des motifs d’ordonner la détention d’un membre du Conseil national ou lorsqu’il existe 
des motifs d’engager des poursuites pénales contre un membre du Conseil national qui invoque 
l’immunité, l’autorité publique compétente transmet la demande d’autorisation de détenir ou 
d’engager des poursuites pénales au président du Conseil national. 

Dans le cas où un membre du Conseil national aurait été détenu ou si des poursuites pénales ont été 
engagées contre lui au motif qu’il a été pris en flagrant délit de commission d’une infraction passible 
d’une peine de prison supérieure à cinq ans, l’autorité publique compétente transmet immédiatement 

                                                             
445  Poslovnik Državnega sveta (PoDS-1), Uradni list RS, št. 70/08, str. 9597, 11.7.2008, 73/09, 101/10, 6/14 in 26/15. 
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au président du Conseil national l’information de détention ou d’ouverture des poursuites pénales. 
L’autorité publique compétente transmet l’information d’ouverture des poursuites pénales au 
président du Conseil national, et ce même si le membre du Conseil national n’a pas invoqué l’immunité. 

Le président du Conseil national transmet immédiatement la demande ou l’information à la 
commission des mandats et de l’immunité. 

Lors de l’examen de la demande ou de l’information, la commission des mandats et de l’immunité 
détermine si l’octroi de l’immunité est indispensable pour l’exercice des fonctions d’un membre du 
Conseil national. En règle générale, il est réputé que l’octroi de l’immunité peut être indispensable pour 
l’exercice des fonctions d’un membre du Conseil national dans le cas où l’autorité publique 
compétente a l’intention de détenir ou a déjà détenu le membre du Conseil national, et non pas dans 
le cas où celle-ci entend engager ou a déjà engagé des poursuites pénales contre ce membre du 
Conseil national. 

La commission des mandats et de l’immunité peut, uniquement à titre exceptionnel et pour des raisons 
particulièrement justifiées, proposer au Conseil national d’accorder ultérieurement l’immunité à l’un 
de ses membres qui a été pris en flagrant délit de commission d’une infraction passible d’une peine de 
prison supérieure à cinq ans ou à un membre du Conseil national contre lequel des poursuites pénales 
ont été engagées au motif qu’il n’a pas invoqué l’immunité. Dès lors, la commission doit également 
prendre en considération les raisons pour lesquelles le membre du Conseil national n’a pas invoqué 
l’immunité. 

Lors de l’examen de la demande ou de l’information, la commission des mandats et de l’immunité 
n’évalue pas les éléments de preuve et ne juge pas l’état de fait eu égard à l’infraction présumée ni si 
le membre du Conseil national est responsable ou non en matière pénale. 

La commission des mandats et de l’immunité débat de la demande ou de l’information lors d’une 
séance à huis clos. 

La commission des mandats et de l’immunité examine la demande ou l’information et propose que le 
Conseil national accorde ou n’accorde pas l’immunité au membre du Conseil national. 

Le Conseil national décide d’accorder ou de ne pas accorder l’immunité au membre du Conseil national 
sans en débattre. 

Sur proposition de la commission des mandats et de l’immunité ou d’un groupe d’intérêts, le Conseil 
national peut opter pour une prise de décision à huis clos. À huis clos, un débat est possible.  

Afin de décider d’accorder ou de ne pas accorder l’immunité à un membre du Conseil national, ce 
dernier prend en considération les critères susmentionnés. 

Dans tous les cas concernant un membre du Conseil national qui a été détenu, la commission des 
mandats et de l’immunité décide immédiatement d’accorder ou non l’immunité. 

Lors de sa prochaine session, le Conseil national maintient ou révoque et modifie la décision de la 
commission des mandats et de l’immunité. 

Le Conseil national ou, dans les cas visés précédemment, la commission des mandats et de l’immunité 
communique immédiatement sa décision d’accorder ou de ne pas accorder l’immunité au membre du 
Conseil national à l’autorité publique compétente. 

Si le Conseil national ou la commission des mandats et de l’immunité autorise la détention ou 
l’ouverture des poursuites pénales contre un membre du Conseil national, le membre du Conseil 
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national peut être détenu ou des poursuites pénales peuvent être engagées contre lui uniquement 
quant à l’infraction pour laquelle l’autorisation a été donnée.» 

 

1.4. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

La loi relative à l’élection des députés de République de Slovénie au Parlement européen (ZVPEP)446 
prévoit, à l’article 9, qu’«[e]n ce qui concerne la position d’un membre, l’acquisition et la cessation du 
mandat d’un membre, l’incompatibilité des fonctions du membre avec d’autres fonctions, l’immunité 
parlementaire, les conditions matérielles et autres pour le travail d’un membre, les droits d’un membre 
après la fin de son mandat et les limitations et responsabilités liées aux fonctions d’un membre, les 
dispositions des réglementations de l’Union européenne s’appliquent; eu égard aux questions non 
régies par les réglementations de l’Union, les dispositions de la loi sur les députés et les dispositions 
d’autres lois s’appliquant aux députés de l’Assemblée nationale s’appliquent mutatis mutandis». Ce 
point a été confirmé dans un courrier officiel de la représentation permanente de la République de 
Slovénie auprès de l’Union européenne envoyé au Président du Parlement européen447. 

Conformément à l’article 23 de la ZVPEP, l’élection des députés au Parlement européen est confirmée 
par l’Assemblée nationale. D’après l’article 24 de cette même loi, le Predsednik (président de 
l’Assemblée nationale) informe le Président du Parlement européen des résultats des élections au 
Parlement européen. Le président de l’Assemblée nationale est également tenu d’informer le Président 
du Parlement européen de la cessation du mandat d’un député européen et de l’identité du député 
européen qui supplée ce dernier.  

L’incompatibilité des fonctions d’un député au Parlement est établie dans la loi sur les députés (ZPos)448 
et la loi sur l’intégrité et la prévention de la corruption (ZIntPK)449. Conformément au courrier officiel 
susmentionné, en prenant en considération les dispositions pertinentes de la ZPos, au moment où elle 
confirme l’élection d’un député au Parlement européen, l’Assemblée nationale établit que le membre 
élu cesse d’exercer toute autre fonction incompatible, si de telles fonctions relèvent des 
«compétences» de l’Assemblée nationale (par exemple, un député à l’Assemblée nationale, un ministre 
ou d’autres fonctionnaires élus ou nommés par l’Assemblée nationale). Le Président du Parlement 
européen en est informé par le président de l’Assemblée nationale, en général avec la décision qui 
confirme l’élection du député européen. 

Le courrier officiel susmentionné450 indique également que, dans d’autres cas, la déclaration 
d’incompatibilité de certaines fonctions relève de la compétence d’autres institutions (par exemple, si 
un député européen élu exerce des fonctions de secrétaire d’État, l’incompatibilité en question est 
établie par le gouvernement) ou, conformément à la ZIntPK, celle-ci relève de la compétence de la 
commission de la prévention de la corruption (par exemple, lorsque les fonctions sont incompatibles 
avec l’exercice d’une activité rémunérée ou dans le cas d’une interdiction d’adhésion et d’activités au 
sein de personnes morales de droit public ou privé). 

                                                             
446 Journal officiel de la République de Slovénie, nº 96/02 ff. 
447  Courrier du 10 juillet 2020. 
448 Journal officiel de la République de Slovénie, nº 48/92 ff. 
449 Journal officiel de la République de Slovénie, nº 45/10 in ff. 
450  Courrier du 10 juillet 2020. 
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

En Slovénie, les immunités parlementaires sont conférées aux membres de l’Assemblée nationale par 
l’article 83 de la Constitution. 

Article 83 

Immunité du député 

«Le député de l’Assemblée nationale n’est pas responsable en matière pénale de l’opinion ou du vote 
émis par lui lors des sessions de l’Assemblée nationale ou de ses organes de travail.  

Le député ne peut être détenu; on ne peut non plus contre lui, s’il invoque son immunité, entamer de 
poursuite judiciaire sans l’autorisation de l’Assemblée nationale, sauf s’il est pris en flagrant délit de 
commission d’une infraction passible d’une peine de prison supérieure à cinq ans. L’Assemblée 
nationale peut en outre reconnaître l’immunité à un député qui ne l’a pas invoquée, ou qui a été pris 
en flagrant délit comme mentionné à l’alinéa précédent.» 

2.1.2. Modalités d’application 

Les règles d’application concernant les immunités (procédure concernant l’immunité) figurent aux 
articles 203 à 210 du règlement intérieur de l’Assemblée nationale. L’article 203 du règlement intérieur 
énonce clairement qu’un député bénéficie de l’immunité «à partir de la date de confirmation de son 
mandat jusqu’au terme de celui-ci». 451 En outre, la loi sur les députés contient des dispositions sur 
l’immunité aux articles 21 et 22;  l’article 22 énonce que l’Assemblée nationale statue sur la demande 
dans les 30 jours à compter de sa réception, à la suite de la recommandation de la commission de la 
fonction publique et des élections 452. 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système national d’immunité correspond au modèle classique des immunités, qui se compose de la 
liberté d’expression du député («irresponsabilité») et de la protection contre l’arrestation, la détention 
et la poursuite («immunité»).  

                                                             
451 L’article 203 du règlement intérieur est libellé comme suit: «Un député est couvert par immunité dès la confirmation de 

son élection jusqu’à l’expiration de son mandat.» 
452 L’article 22 de la loi sur les députés prévoit que:  «[l]a demande d’autorisation visée au paragraphe qui précède, présentée 

par l’organisme d’État compétent, est soumise à la décision de l’Assemblée nationale sur requête de la commission de la 
fonction publique et des élections dans un délai maximal de 30 jours à compter du jour de dépôt de la demande (...)». 



IPOL | Département thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles 
 

 210 PE 703.875 

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 83, paragraphe 1, de la Constitution) 

Conformément au premier paragraphe de l’article 83 de la Constitution, repris à l’article 21 de la loi sur 
les députés, un député n’est pas responsable en matière pénale de l’opinion ou du vote émis par lui 
lors des sessions de l’Assemblée nationale ou de ses organes de travail. Cependant, conformément aux 
articles 76 à 79, et en particulier à l’article 77, du règlement intérieur, un député peut recevoir un 
avertissement s’il s’exprime sans que le président lui ait donné la parole, s’il interrompt un autre 
intervenant, s’il parle d’un sujet qui ne figure pas à l’ordre du jour ou s’il viole de toute autre manière 
l’ordre durant la séance ainsi que les dispositions du règlement intérieur; un député peut, après 
deux avertissements et des violations continues, se voir retirer la parole, voire être expulsé de la session 
ou d’une partie de la session. 

Cette non-responsabilité revêt un caractère permanent: elle ne prend pas fin au terme du mandat de 
député européen. 

2.2.2. Immunité (article 83, paragraphe 2, de la Constitution) 

Conformément à l’article 83, paragraphe 2, de la Constitution, l’autorisation de l’Assemblée nationale 
est nécessaire afin de détenir un député ou d’engager des poursuites pénales à son encontre. 
Néanmoins, cette autorisation n’est pas nécessaire lorsqu’un député est pris en flagrant délit et qu’il 
encourt une peine d’emprisonnement de cinq ans ou plus. En principe, le député concerné doit 
invoquer son immunité afin de pouvoir en bénéficier. Toutefois, l’Assemblée nationale a le pouvoir 
d’accorder l’immunité même à un député qui ne l’a pas invoquée ou qui a été pris en flagrant délit et 
qu’il encourt une peine d’emprisonnement de cinq ans ou plus.  

Un député est couvert par cette immunité dès la confirmation de son élection jusqu’à l’expiration de 
son mandat 453. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député européen 
slovène 

En ce qui concerne les députés européens, comme mentionné au précédent point 1.4, l’article 9 de la 
loi relative à l’élection des députés européens de la République de Slovénie prévoit que, eu égard aux 
immunités, les dispositions des réglementations de l’Union s’appliquent; en ce qui concerne les 
questions qui ne sont pas régies par les réglementations de l’Union, les dispositions de la loi sur les 
députés et d’autres dispositions législatives applicables aux députés de l’Assemblée nationale 
s’appliquent mutatis mutandis.  

L’article 22 de la loi sur les députés prévoit que le député ne peut être détenu; on ne peut non plus 
contre lui, s’il invoque son immunité, entamer de poursuite judiciaire sans l’autorisation de l’Assemblée 
nationale, sauf s’il est interpellé en flagrant délit de commission d’une infraction passible d’une peine 
de prison supérieure à cinq ans. La demande d’autorisation de l’organisme d’État compétent est 
soumise à la décision de l’Assemblée nationale sur requête de la commission de la fonction publique 
et des élections dans un délai maximal de 30 jours à compter du jour de dépôt de la demande. 

                                                             
453 L’article 203 du règlement intérieur est libellé comme suit: «Un député est couvert par immunité dès la confirmation de 

son élection jusqu’à l’expiration de son mandat.» 
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La procédure concernant l’immunité des députés est réglementée de manière plus détaillée par 
l’article 10 du chapitre IV du règlement intérieur de l’Assemblée nationale. L’article 204454 du règlement 
intérieur de l’Assemblée nationale dispose que, lorsqu’il existe des motifs d’ordonner la détention d’un 
député ou d’engager des poursuites pénales contre un député qui invoque l’immunité, l’«autorité 
publique compétente» transmet la demande d’autorisation de détenir ou d’engager des poursuites 
pénales au président de l’Assemblée nationale. L’affaire est examinée par la commission parlementaire 
compétente (la commission de la fonction publique et des élections), qui remet ensuite une 
proposition à l’Assemblée nationale. Cette dernière décide d’accorder ou de ne pas accorder 
l’immunité au député, sans débat ni explication de vote, en tenant compte des critères énoncés à 
l’article 205 du règlement intérieur. Pour ces cas particuliers, l’«autorité publique compétente» est le 
Državno tožilstvo (parquet) ou le tribunal compétent.  

Conformément à la loi relative à la procédure pénale, l’autorisation d’engager des poursuites pénales 
ou d’ordonner la détention peut être demandée par le procureur et, dans les cas où le parquet 
n’engagerait pas de poursuites pénales, par le tribunal (juge d’instruction). L’autorité nationale 
compétente en République de Slovénie est dès lors le parquet ou le tribunal compétent en République 
de Slovénie. 

L’organisme national habilité pour informer le président de l’Assemblée nationale en ce qui concerne 
les questions liées à l’immunité des députés de l’Assemblée nationale est le tribunal ou le parquet. Au 
vu de l’article 9 de la ZVPEP citée précédemment, cela s’applique mutatis mutandis aux députés 
européens. Ce point a été confirmé par le courrier officiel susmentionné envoyé au Président du 
Parlement européen par la représentation permanente de la République de Slovénie455.  

 

§ § § 

  

                                                             
454 L’article 204 du règlement intérieur est libellé comme suit: «Lorsqu’il existe des motifs d’ordonner la détention d’un député 

ou lorsqu’il existe des motifs d’engager des poursuites pénales contre un député qui invoque l’immunité, l’autorité 
publique compétente transmet la demande d’autorisation de détenir ou d’engager des poursuites pénales au président 
de l’Assemblée nationale. Dans le cas où un député aurait été détenu ou si des poursuites pénales ont été engagées contre 
lui au motif qu’il a été pris en flagrant délit pour lequel est requise une peine de prison supérieure à cinq ans, l’autorité 
publique compétente transmet immédiatement au président de l’Assemblée nationale l’information de détention ou 
d’ouverture des poursuites pénales. L’autorité publique compétente transmet l’information d’ouverture des poursuites 
pénales au président de l’Assemblée nationale, et ce même si le député n’a pas invoqué l’immunité.» 

455  Courrier du 10 juillet 2020.  
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SLOVAQUIE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement slovaque 

Constitution 

La composition du gouvernement slovaque est établie par le premier paragraphe de l’article 109 de la 
Constitution, qui dispose que: «Le gouvernement est composé du Premier ministre, des vice-Premiers 
ministres et des ministres.»456 

Modalités d’application 

La disposition susmentionnée de la Constitution est appliquée et définie de façon plus approfondie 
par l’acte de droit dérivé suivant: Zákon o organizácii činnosti vlády a organizácii ústrednej štátnej správy 
(loi nº 575/2001 relative à l’activité du gouvernement et à l’organisation des ministères), aux articles 1er, 
2, 3, 4 et 5. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement slovaque 

Conformément aux dispositions citées au paragraphe 1.1., les membres du gouvernement slovaque 
sont les suivants: 

• Predseda/Predsedníčka vlády Slovenskej republiky [Premier ministre/Première ministre]; 
• Podpredseda/Podpredsedníčka vlády Slovenskej republiky (vice-Premier ministre/vice-Première 

ministre); Podpredsedovia/Podpredsedníčky vlády Slovenskej republiky (vice-Premiers 
ministres/vice-Premières ministres); 

• Minister/Ministerka (ministre); Ministri/Ministerky (ministres). 

1.1.3. Date de début du mandat  

Il n’existe pas de règle particulière précisant la date à laquelle commence le mandat des membres du 
gouvernement slovaque. La mise en place du gouvernement est régie par la Constitution. Plus 
particulièrement, au titre des articles 110 et 111 de la Constitution, le Premier ministre est nommé et 
destitué par le président de la République slovaque; sur proposition du Premier ministre, le président 
de la République nomme et destitue également les autres membres du gouvernement et les charge 
de la direction des ministères. Aux termes de l’article 112, les membres du gouvernement prêtent 
serment devant le président de la République slovaque. Conformément à l’article 113 de la 
Constitution, dans un délai de 30 jours à compter de sa nomination, le gouvernement doit se présenter 

                                                             
456 «Vláda sa skladá z predsedu, podpredsedov a ministrov.» Le texte de la Constitution et sa traduction en anglais sont 

disponibles à l’adresse suivante: https://www.ustavnysud.sk/ustava-slovenskej-republiky. 

https://www.ustavnysud.sk/ustava-slovenskej-republiky
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devant le Conseil national de la République slovaque, lui soumettre son programme et solliciter un 
vote de confiance. 

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement slovaque 

Constitution  

Le Parlement slovaque est dénommé Národná rada (Conseil national). Conformément à l’article 72 de 
la Constitution, le Conseil national de la République slovaque est le seul organe constituant et législatif 
de la République slovaque. La composition du Conseil national est prévue à par le premier paragraphe 
de l’article 73 de la Constitution, qui dispose que: «Le Conseil national de la République slovaque est 
composé de 150 députés élus pour quatre ans.»457 

Modalités d’application 

L’acte nº 350/1996 coll. portant règlement intérieur du Conseil national slovaque, tel que modifié, 
contient des dispositions plus détaillées concernant la composition et l’organisation du Parlement458. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement slovaque 

Conformément aux dispositions citées au paragraphe 2.1., les membres du Parlement slovaque sont 
les suivants:  

• Predseda/Predsedníčka Národnej rady Slovenskej republiky (président/présidente du Conseil 
national de la République slovaque); 

• Podpredseda/Podpredsedníčka Národnej rady Slovenskej republiky (vice-président/vice-présidente 
du Conseil national de la République slovaque); Podpredsedovia/Podpredsedníčky Národnej rady 
Slovenskej republiky (vice-présidents/vice-présidentes du Conseil national de la République 
slovaque); 

• Predseda/Predsedníčka výboru Národnej rady Slovenskej republiky (président/présidente de 
commission parlementaire); Predsedovia/Predsedníčky výborov Národnej rady Slovenskej 
republiky (présidents/présidentes des commissions parlementaires); 

• Člen/Členka výboru (membre de la commission parlementaire); Členovia výborov (membres des 
commissions parlementaires); 

• Poslanec/Poslankyňa (député/députée); Poslanci/Poslankyne (députés/députées). 

                                                             
457 L’article 73, paragraphe 1, est libellé comme suit:  «Národná rada Slovenskej republiky má 150 poslancov, ktorí sú volení na 

štyri roky.» 
458 La traduction en anglais de l’acte portant règlement intérieur du Conseil national slovaque est disponible à l’adresse 

suivante: 
https://secure.ipex.eu/IPEXL-WEB/parliaments/institution/skrad.do.  
En slovaque: https://www.nrsr.sk/web/Static/sk-SK/NRSR/Doc/zd_rokovaci-poriadok-20190821.pdf. 

https://secure.ipex.eu/IPEXL-WEB/parliaments/institution/skrad.do
https://www.nrsr.sk/web/Static/sk-SK/NRSR/Doc/zd_rokovaci-poriadok-20190821.pdf
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1.2.3. Date de début du mandat  

Aux termes de l’article 5 de l’acte portant règlement intérieur du Conseil national de la République 
slovaque, «[l]e député obtient ses droits et obligations dès l’élection. Le député assume ses fonctions 
et commence à exercer son mandat dès la prestation du serment.» L’article 75, paragraphe 2, de la 
Constitution précise également ce qui suit: «Le refus de prêter serment ou la prestation de serment 
avec réserve entraîne la perte du mandat.» 

 

1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

Aucune règle spécifique n’a été adoptée en ce qui concerne l’autorité nationale habilitée à 
communiquer les cas d’incompatibilité au Parlement européen.   

En vertu de l’article 95, paragraphe 3, de la loi  nº 180/2014 Rec. relative aux conditions régissant 
l’exercice du droit de vote et modifiant certains actes, la commission électorale centrale enregistre les 
résultats du scrutin et les soumet au président du Conseil national de la République slovaque, qui les 
transmet ensuite au Parlement européen. Toutefois, aucune de ces autorités n’est habilitée à examiner 
si le candidat élu exerce d’autres activités ou est titulaire d’une fonction incompatible avec celle de 
député européen. Ce point a également été confirmé dans un courrier officiel envoyé par la 
représentation permanente de la République slovaque au Président du Parlement européen459, selon 
lequel le président du Conseil national de la République slovaque est tenu d’informer de l’arrivée de 
remplaçants aux sièges vacants des députés européens et des résultats des élections européennes 
tenues sur le territoire de la République slovaque. Ce même courrier indique que «[l]’incompatibilité 
des fonctions des membres du Conseil national de la République slovaque et des membres du 
gouvernement de la République slovaque avec l’exercice des fonctions de député européen fait l’objet 
d’un contrôle. Dans le cas où une incompatibilité de fonctions serait constatée, et sous réserve 
qu’aucune modification n’ait été effectuée au niveau des autorités slovaques, une telle incompatibilité 
sera communiquée au président du Parlement européen.»  

                                                             
459 Courrier du 25 juin 2020. 
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

En Slovaquie, les immunités parlementaires sont conférées aux députés nationaux par les articles 78 
et 79 de la Constitution. Conformément aux modifications législatives effectuées lors des cinquième et 
sixième législatures, les membres du Conseil national de la République slovaque ne jouissent pas de 
l’immunité contre des poursuites administratives ou pénales. L’article 78 de la Constitution de la 
République slovaque accorde une indemnité aux députés pour les discours qu’ils prononcent au 
Conseil national de la République slovaque ou dans l’un de ses organes dans l’exercice de leur fonction. 

Article 78 

(1) Le député ne peut être poursuivi pour ses votes au Conseil national de la République slovaque ou 
dans ses commissions, même après la fin de son mandat.  

(2) Le député ne peut être poursuivi pour ses discours prononcés dans l’exercice de sa fonction de 
député au Conseil national de la République slovaque ou dans l’un de ses organes, même après la fin 
de son mandat. Le député ne relève que de la compétence disciplinaire du Conseil national de la 
République slovaque.   

(3) Le député ne peut être placé en détention sans l’accord du Conseil national de la République 
slovaque.  

(4) En cas d’arrestation du député en flagrant délit, l’autorité compétente doit en informer 
immédiatement le président du Conseil national de la République slovaque et le président de la 
commission des mandats et des immunités du Conseil national. Si la commission des mandats et des 
immunités du Conseil national de la République slovaque refuse de donner son accord à la garde à vue, 
le député doit être immédiatement relâché.  

(5) Pendant la détention, le mandat du député n’est pas interrompu, mais il ne peut être exercé460. 

 

Article 79  

                                                             
460 L’article 78, tel que modifié, est rédigé comme suit: «Čl.78  

(1) Za hlasovanie v Národnej rade Slovenskej republiky alebo v jej výboroch nemožno poslanca stíhať, a to ani po zániku jeho 
mandátu. 

(2) Za výroky pri výkone funkcie poslanca prednesené v Národnej rade Slovenskej republiky alebo v jej orgáne nemožno 
poslanca trestne stíhať, a to ani po zániku jeho mandátu. Poslanec podlieha disciplinárnej právomoci Národnej rady Slovenskej 
republiky. 

(3) Poslanca nemožno vziať do väzby bez súhlasu Národnej rady Slovenskej republiky. 
(4) Ak bol poslanec pristihnutý a zadržaný pri trestnom čine, príslušný orgán je povinný to ihneď oznámiť predsedovi Národnej 
rady Slovenskej republiky a predsedovi Mandátového a imunitného výboru Národnej rady Slovenskej republiky. Ak mandátový 
a imunitný výbor Národnej rady Slovenskej republiky následný súhlas na zadržanie nedá, poslanec musí byť ihneď prepustený. 
(5) Ak je poslanec vo výkone väzby, jeho mandát nezaniká, iba sa neuplatňuje.» 
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Le député peut refuser de témoigner sur les faits dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa 
fonction, même après avoir cessé d’exercer le mandat de député. 

2.1.2. Modalités d’application 

Les règles d’application des articles 78 et 79 de la Constitution sont énoncées dans le règlement 
intérieur du Conseil national, tel que modifié. D’autres règles d’application figurent dans la 
loi nº 372/1990 Rec. relative aux infractions (qui traite des infractions non pénales) et dans la 
loi nº 300/2005 Rec., à savoir le code pénal (qui traite des infractions pénales).  

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité correspond au modèle classique des immunités, qui se compose de la liberté 
d’expression du député («irresponsabilité») et de la protection contre l’arrestation et la détention 
(«immunité»). Depuis septembre 2012, après que le Parlement a adopté les amendements nécessaires 
à la Constitution et au code pénal, l’obligation d’autorisation préalable du Conseil national eu égard 
aux poursuites pénales a été abolie. Dès lors, à l’exception des poursuites concernant des discours et 
des votes au cours de leur mandat, les députés slovaques ne bénéficient plus de l’immunité dans le 
cadre des poursuites pénales.  

2.2.1. Principe d’irresponsabilité (article 78, paragraphes 1 et 2, de la Constitution) 

Conformément à l’article 78, paragraphe 1, de la Constitution, un député ne peut être poursuivi pour 
ses votes au Conseil national de la République slovaque ou dans ses commissions, même après la fin 
de son mandat. En outre, un député ne peut être poursuivi pour ses discours prononcés dans l’exercice 
de sa fonction de député au Conseil national ou dans l’un de ses organes et relève uniquement de la 
compétence disciplinaire du Conseil national.  

Conformément à l’article 135 du règlement intérieur du Conseil national, chaque député peut être 
soumis à la compétence disciplinaire du Conseil pour: 

• des discours prononcés dans l’exercice de ses fonctions au Conseil national ou dans l’un de ses 
organes; 

• des infractions à l’interdiction de voter à la place d’un autre député [figurant à l’article 39, 
paragraphe 6, de ce même règlement]; 

• des violations majeures du serment que le député a prêté; 
• des infractions au code d’éthique des députés; 
• des troubles de l’ordre à la réunion du Conseil national [comme prévu à l’article 32 de ce même 

règlement]. 

2.2.2. Immunité (article 78, paragraphes 3 et 4, de la Constitution) 

Conformément à l’article 78, paragraphes 3 et 4, de la Constitution, l’autorisation du Conseil national 
est requise afin de placer ou de maintenir un député en détention, s’il est arrêté après avoir été pris en 
flagrant délit. Dans ce dernier cas, l’autorité compétente doit en informer immédiatement le président 
du Conseil national de la République slovaque et le président de la commission des mandats et des 
immunités. Si la commission des mandats et des immunités du Conseil national de la République 
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slovaque refuse de donner son accord à la garde à vue, le député doit être immédiatement relâché. 
Cette immunité restreinte s’applique uniquement pendant le mandat du député. 

Conformément à l’article 79 de la Constitution, les députés peuvent aussi refuser de témoigner sur les 
faits dont ils ont eu connaissance dans l’exercice de leur fonction, même après avoir cessé d’exercer le 
mandat de député. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député européen 
slovaque 

Au titre de la loi nº 301/2005 Rec., tel que modifiée, seul le procureur a le droit de demander la levée de 
l’immunité des députés dans le cadre de leur détention. 

Conformément à un courrier officiel envoyé au Parlement européen par le chef du bureau du Conseil 
national de la République slovaque461, qui indique que l’autorité compétente pour effectuer une telle 
demande est dès lors le procureur général. 

 

§ § § 

  

                                                             
461 Courrier du 2 octobre 2020.  
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FINLANDE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement finlandais 

Constitution 

La composition du gouvernement finlandais est définie aux articles 60 et 61 de la Constitution 
finlandaise462 (Perustuslaki, Grundlag), qui disposent ce qui suit: 

Article 60 

Le gouvernement est composé d’un Premier ministre et de ministres en nombre suffisant. Les ministres 
doivent être des citoyens finlandais connus pour leur probité et leurs capacités.  

Les ministres sont responsables devant le Parlement dans l’exercice de leurs fonctions. Chaque ministre 
ayant participé à l’examen d’un dossier au sein du gouvernement est responsable de la décision 
arrêtée, sauf s’il a fait inscrire au procès-verbal un avis divergent. 

Article 61 

Le Parlement élit le Premier ministre, qui est nommé par le président de la République pour cette 
fonction. Les autres ministres sont nommés par le président de la République, sur proposition de la 
personne élue Premier ministre.  

Avant qu’il soit procédé à l’élection du Premier ministre, les groupes parlementaires négocient le 
programme gouvernemental et la composition du gouvernement. Le président de la République, sur 
la base de ces négociations, après avoir entendu le président du Parlement, communique au Parlement 
le nom du candidat au poste de Premier ministre. Le candidat est élu Premier ministre s’il a obtenu en 
sa faveur au Parlement, lors d’une élection à scrutin ouvert, plus de la moitié des suffrages exprimés.  

Si le candidat n’obtient pas la majorité requise, un nouveau candidat au poste de Premier ministre est 
proposé, conformément à la même procédure. Dans le cas où le nouveau candidat n’obtient pas plus 
de la moitié des suffrages exprimés, le Parlement procède à l’élection au scrutin ouvert du Premier 
ministre. Est alors élu le candidat ayant recueilli le plus de voix. 

Toutefois, dans la pratique, les négociations pour la formation du gouvernement sont normalement 
achevées, le programme est défini, et les ministres sont choisis par leur groupe et les organes du parti 
avant que le vote pour élire le Premier ministre a lieu au Parlement. Dès lors, le vote, lorsqu’il a lieu, est 
en réalité un vote sur la confiance à l’ensemble du gouvernement, ce qui renforce le parlementarisme 
par rapport au texte de la Constitution. 

                                                             
462 Pour la Constitution de la Finlande, voir, en finnois: Suomen Perustuslaki; en suédois: Finlands grundlag; 

et en français (traduction non officielle): La Constitution de la Finlande. 

http://www.finlex.fi/fi/laki/ajantasa/1999/19990731
http://www.finlex.fi/sv/laki/ajantasa/1999/19990731
https://finlex.fi/fi/laki/kaannokset/1999/fr19990731.pdf
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Le Parlement doit siéger lors de la nomination du gouvernement ou d’une modification substantielle 
de la composition de celui-ci. 

Modalités d’application 

Il n’existe pas de dispositions particulières en ce qui concerne la composition du gouvernement 
finlandais 463. Les ministres ne doivent pas nécessairement être députés, bien qu’ils le soient 
généralement. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement finlandais 

Les membres du gouvernement sont les suivants: 

• pääministeri, statsminister (Premier ministre); 
• ministeri, minister (ministre). 

1.1.3. Date de début du mandat  

Le mandat commence dès la nomination d’un nouveau gouvernement par le président (article 61 de 
la Constitution).  

 

1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1  Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement finlandais 

Constitution  

La composition du Parlement finlandais est définie aux articles 24 et 25 de la Constitution finlandaise, 
qui disposent ce qui suit: 

Article 24 

Le Parlement forme une Chambre unique. Il est composé de deux cents députés, élus pour une période 
de quatre ans à la fois.  

Le mandat du Parlement débute après confirmation du résultat des élections et se poursuit jusqu’à ce 
que les nouvelles élections aient eu lieu. 

Article 25  

Les députés sont élus au suffrage direct, proportionnel et secret. Lors des élections, chaque électeur a 
un droit de vote égal.  

Pour les élections législatives, le pays est divisé en fonction du nombre de citoyens finlandais en 
circonscriptions électorales au nombre de douze au minimum et de dix-huit au maximum. En outre, la 
Province d’Åland forme une circonscription électorale propre pour l’élection d’un député.  

                                                             
463 La composition actuelle du gouvernement de Finlande est disponible en anglais à l’adresse suivante: 

http://valtioneuvosto.fi/hallitus/jasenet/en.jsp.  

http://valtioneuvosto.fi/hallitus/jasenet/en.jsp
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Ont le droit de présenter des candidats aux élections législatives les partis officiellement enregistrés, 
ou des associations créées à cet effet par au moins 100 électeurs au sein de la circonscription (loi 
électorale, vaalilaki, vallag) 714/1998464, article 119). 

En outre, l’article 28.1 de la Constitution et l’article 77 du règlement intérieur du Parlement contiennent 
des dispositions sur les députés qui deviennent membres du Parlement européen: 

Constitution 

Article 28.1 

Le mandat parlementaire est interrompu pendant la période où un député exerce la fonction de 
membre du Parlement européen. Son suppléant le remplace dans l’exercice de son mandat pendant 
ladite période.  

Règlement intérieur du Parlement  

Article 77465 

Un député élu membre du Parlement européen doit informer le président de son choix d’exercer ses 
fonctions de député ou celles de membre du Parlement européen. Après une élection au Parlement 
européen, l’information doit être communiquée avant que le Parlement européen ne tienne sa 
première session plénière. Après les élections législatives, l’information doit être communiquée au plus 
tard à midi le troisième jour qui suit l’examen des pouvoirs du député. Si le député a choisi d’exercer 
ses fonctions de membre du Parlement européen, son mandat de député sera suspendu dès la date à 
laquelle les pouvoirs de député suppléant seront examinés.  

Modalités d’application 

La loi électorale contient des dispositions plus détaillées relatives au déroulement des élections.  

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement finlandais 

Les membres du Parlement finlandais sont dénommés comme suit: 

• kansanedustaja, riksdagsledamot (député).  

1.2.3. Date de début du mandat 

Le mandat du Parlement débute après confirmation du résultat des élections et se poursuit jusqu’à ce 
que les nouvelles élections aient eu lieu (article 24 de la Constitution). 

 

                                                             
464 Pour le texte de la loi électorale (nº 714/1998) en finnois, voir Vaalilaki et, en suédois, voir Vallag. Pour une traduction 

non officielle en anglais comprenant des amendements jusqu’à l’acte nº 361/2016, voir Election Act.  
465 Voir Eduskunnan työjärjestys.  

http://www.finlex.fi/fi/laki/ajantasa/1998/19980714?search%5btype%5d=pika&search%5bpika%5d=Vaalilaki
http://www.finlex.fi/sv/laki/ajantasa/1998/19980714
http://www.finlex.fi/en/laki/kaannokset/1998/en19980714.pdf
https://www.finlex.fi/fi/laki/ajantasa/2000/20000040
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1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

L’autorité nationale habilitée à communiquer les cas d’incompatibilité au Parlement européen et les 
noms des députés élus admissibles à pourvoir un siège vacant est le ministère de la justice 
(oikeusministeriö, justitieministeriet). Ces informations sont traitées par son service d’administration 
électorale, comme le confirme un courrier officiel envoyé au Président du Parlement européen par la 
représentation permanente de la Finlande auprès de l’Union européenne466. 

  

                                                             
466 Courrier du 17 juin 2020. 
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

Fondamentalement, les députés jouissent de l’immunité contre les accusations ayant trait à leur 
activité parlementaire. Un seuil très élevé (83 pour cent des suffrages exprimés) est requis pour lever 
cette immunité. En ce qui concerne les accusations d’infraction de droit commun, ils ne bénéficient 
toutefois pas de l’immunité, mais ne peuvent, dans le cas d’infractions passibles d’une peine 
d’emprisonnement d’une durée inférieure à six mois, être arrêtés ou placés en détention sur requête, 
sauf si le Parlement, à la majorité simple, accepte une telle mesure coercitive (article 30 de la 
Constitution). 

Article 30  

Aucun député ne peut être empêché d’exercer son mandat.  

Aucun député ne peut être poursuivi ni privé de sa liberté en raison des opinions émises par lui au 
Parlement ou de son comportement pendant les débats, si ce n’est en vertu d’une décision du 
Parlement prise à la majorité des cinq sixièmes au moins des suffrages exprimés.  

Le président du Parlement doit être immédiatement informé de l’arrestation ou de l’incarcération d’un 
député. Aucun député ne peut, sans le consentement du Parlement, être arrêté ou incarcéré avant le 
début de la procédure judiciaire, sauf s’il est soupçonné pour raisons graves d’être coupable d’une 
infraction passible d’une peine minimum de six mois d’emprisonnement. 

2.1.2. Modalités d’application 

Le règlement intérieur du Parlement ne contient pas d’autres modalités d’application de l’immunité 
parlementaire. Pour une confirmation de l’absence de telles dispositions, voir également le point 2.3. 
ci-dessous. 

 

2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

Le système d’immunité applicable aux députés finlandais se compose de la liberté d’expression du 
député et de la protection contre l’arrestation et la détention en cas d’infractions mineures. 

2.2.1 Principe de responsabilité limitée (article 30 de la Constitution) 

La responsabilité limitée établie à l’article 30 comprend une protection contre la poursuite et 
l’arrestation ou la détention en faveur des députés en raison des opinions émises au Parlement ou de 
leur comportement pendant les débats. Pour ces opinions ou ce comportement, les députés peuvent 
uniquement être poursuivis ou privés de liberté avec le consentement du Parlement; cette autorisation 
doit être appuyée par une majorité des cinq sixièmes au moins des suffrages exprimés. Cet article ne 
s’applique qu’aux infractions pénales commises dans l’enceinte du Parlement et qui sont liées aux 
fonctions de député; d’autres infractions commises par des députés peuvent faire l’objet de poursuites 
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comme si elles avaient été commises par une autre personne et, dans ces cas, la permission du 
Parlement n’est pas nécessaire.  

Cette responsabilité limitée perdure après la fin du mandat du député. 

2.2.2. Immunité (article 30 de la Constitution) 

La protection accrue des députés lors de poursuites pénales, établie à l’article 30, empêche l’arrestation 
ou la détention sur requête des députés pour des infractions mineures avant le début de la procédure 
judiciaire, à moins que le Parlement n’y consente. Une fois les procédures entamées, la juridiction 
compétente peut imposer l’incarcération sans le consentement du Parlement. Il convient d’observer 
que, si un député est condamné à une peine d’emprisonnement, l’article 30 ne fournit aucune 
protection contre l’exécution de cette peine. En ce qui concerne les sanctions pénales, les députés sont 
sur un pied d’égalité avec les autres citoyens.  

La protection accrue des députés lors des poursuites pénales concerne les fonctions de député de 
manière générale. Elle s’applique donc tant aux activités au Parlement qu’à un autre comportement. 
Cependant, cette protection ne s’applique pas si un député est soupçonné pour raisons graves d’être 
coupable d’une infraction passible d’une peine minimale de six mois d’emprisonnement. En outre, elle 
n’est valable que pendant le mandat de la personne. 

 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député européen 
finlandais 

Aucune règle procédurale particulière n’a été adoptée en ce qui concerne la demande de levée de 
l’immunité des députés européens finlandais. On peut supposer que les dispositions qui régissent les 
demandes de levée d’immunité des députés nationaux s’appliquent mutatis mutandis. 

Conformément aux courriers officiels envoyés au Président du Parlement européen par la 
représentation permanente de la Finlande auprès de l’Union européenne467, la législation finlandaise 
ne contient aucune disposition relative aux demandes de levée de l’immunité des députés européens, 
et les demandes de levée de l’immunité d’un député européen sont communiquées par l’intermédiaire 
de la représentation permanente.  

Pour que la levée de l’immunité contre des mesures coercitives pour des infractions mineures de droit 
commun devienne effective, un mandat d’arrêt conditionnel ou une décision du tribunal ordonnant le 
placement en détention est nécessaire. Conformément au chapitre 2, article 9 de la loi relative aux 
mesures coercitives (nº 806/2011) (pakkokeinolaki, tvångsmedelslag)468, un mandat d’arrêt doit être 
émis par une autorité qui possède le pouvoir d’arrestation nécessaire. Il s’agit, selon le contexte, de la 
police (poliisi, polisen); du parquet (syyttäjä, åklagare); des services douaniers (Tullihallitus, Tullstyrelsen);  
et des garde-frontières (Rajavartiolaitos, Gränsbevakningsväsendet). 

 

§ § § 

  

                                                             
467 Lettres des 16 avril 2013 et 17 juin 2020. 
468 Pour le texte de la loi relative aux mesures coercitives (nº 806/2011) en finnois, voir Pakkokeinolaki et en suédois, voir  

Tvångsmedelslag. Pour une traduction non officielle en anglais, voir Coercive Measures Act.  

https://www.finlex.fi/fi/laki/ajantasa/2011/20110806
https://www.finlex.fi/sv/laki/ajantasa/2011/20110806
https://www.finlex.fi/fi/laki/kaannokset/2011/en20110806_20131146.pdf
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SUÈDE 

1.  Dispositions juridiques nationales déterminant le champ 
d’application et le contenu des incompatibilités visées à l’article 7, 
paragraphe 1, premier tiret, et à l’article 7, paragraphe 2, de l’acte de 1976 
 

1.1. Membre du gouvernement d’un État membre 

1.1.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du gouvernement suédois 

Constitution 

La composition du gouvernement suédois est établie au chapitre 6, article premier, de l’instrument de 
gouvernement 469 (Regeringsformen), qui dispose ce qui suit: «Le gouvernement se compose du Premier 
ministre et des autres ministres. Le Premier ministre est désigné conformément aux dispositions des 
articles 4 à 6 du présent chapitre. Le Premier ministre nomme les autres ministres.» L’article 2 indique 
également que les ministres doivent être de nationalité suédoise et qu’ils ne peuvent exercer un autre 
emploi ou occuper une fonction ou mener une activité qui pourrait nuire à la confiance du public à leur 
égard. 

Conformément à l’instrument de gouvernement, les affaires du gouvernement sont réglées par le 
gouvernement lors de ses réunions, auxquelles doivent participer au moins cinq membres (chapitre 7, 
articles 3 et 4). Ainsi, une limite inférieure est fixée pour le nombre de ministres du gouvernement, mais 
il n’existe pas de limite supérieure. Ces dernières années, le nombre se situait un peu au-dessus de 20. 

1.1.2. Dénomination des membres du gouvernement suédois 

Conformément aux dispositions citées au paragraphe 1.1.1., les membres du gouvernement suédois 
sont les suivants: 

• Statsministern (Premier ministre); 
• Statsråd (ministres). 

1.1.3. Date de début du mandat  

Lorsque le Riksdag a approuvé une proposition concernant un nouveau Premier ministre, le Premier 
ministre l’informe dès que possible des noms des ministres. Ensuite, le gouvernement change de main 
lors d’une réunion du Conseil d’État devant le chef d’État (c’est-à-dire le roi ou la reine) ou, en son 
absence, devant le président du Riksdag qui sera toujours invité à participer à ce Conseil. Le président 
rédige une lettre de consentement pour le Premier ministre au nom du Riksdag (instrument de 
gouvernement, chapitre 6, article 6).  

                                                             
469 Regeringsformen (1974:152), voir Kungörelse (1974:152) om beslutad ny regeringsform. 

Pour une traduction officielle en anglais, voir The Instrument of Government. 

http://www.riksdagen.se/sv/Dokument-Lagar/Lagar/Svenskforfattningssamling/Kungorelse-1974152-om-beslu_sfs-1974-152/?bet=1974:152
https://www.riksdagen.se/globalassets/07.-dokument--lagar/the-instrument-of-government-2015.pdf
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1.2. Membre d’un parlement national 

1.2.1. Dispositions juridiques relatives à la composition du Parlement suédois 

Constitution 

La composition du Riksdag (le Parlement suédois) est établie au chapitre 3, article 2, de l’instrument de 
gouvernement, qui dispose ce qui suit: «Le Riksdag est formé d’une seule Chambre composée de trois 
cent quarante-neuf membres, pour chacun desquels un suppléant doit être désigné.» 

Il est procédé tous les quatre ans à des élections ordinaires au Riksdag (instrument de gouvernement, 
chapitre 3, article 3). 

L’éligibilité est réglementée par le chapitre 3, article 4, de l’instrument de gouvernement, qui dispose 
ce qui suit: «Le droit de voter pour l’élection des membres du Riksdag appartient à tout citoyen suédois 
domicilié dans le Royaume ou qui y a été domicilié. Seule la personne satisfaisant aux conditions du 
droit de vote peut devenir membre du Riksdag ou suppléant.  La question de savoir s’il existe un droit 
de vote est déterminée sur la base d’une liste établie avant les élections.» 

Modalités d’application 

Des dispositions plus détaillées concernant l’organisation du Riksdag figurent dans le règlement du 
Riksdag (Riksdagsordningen)470, qui occupe une position située entre une loi fondamentale et une loi 
ordinaire. 

1.2.2. Dénomination des membres du Parlement suédois 

Conformément aux dispositions citées au paragraphe 1.2.1., les membres du Parlement suédois sont 
les suivants:  

• Riksdagsledamot (député); Riksdagsledamöter (députés). 

1.2.3. Date de début du mandat  

Le chapitre 3, article 10, de l’instrument de gouvernement prévoit que «[c]haque élection est valable 
pour la période à courir depuis la réunion du Riksdag nouvellement élu jusqu’à la réunion du Riksdag 
élu directement après. Le Riksdag nouvellement élu se réunit le 15e jour après la date du scrutin, mais 
au plus tôt le quatrième jour qui suit la proclamation des résultats de celui-ci». 

La date de début du mandat des membres du Riksdag coïncide avec la date de la première séance du 
Riksdag. Lors de la première réunion, un rapport de la commission de vérification des élections 
concernant l’examen des certificats des membres et des membres suppléants est présenté et un appel 
nominal est effectué (règlement du Riksdag, chapitre 3, article 3). 

                                                             
470 Voir Riksdagsordning (2014:801).  

Pour une version officielle en anglais, voir The Riksdag Act (2014:801). 

https://www.riksdagen.se/sv/dokument-lagar/dokument/svensk-forfattningssamling/riksdagsordning-2014801_sfs-2014-801
https://www.riksdagen.se/globalassets/07.-dokument--lagar/the-riksdag-act-2015.pdf
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1.3. Autorité nationale habilitée à communiquer au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité, ainsi que les noms des députés au Parlement européen élus qui sont 
en droit d’occuper un siège vacant 

Les cas d’incompatibilité avec l’appartenance au Parlement européen sont énoncés au chapitre 1, 
article 6, de la loi électorale suédoise (2005:837)471. Aucune autorité nationale n’est explicitement 
chargée de communiquer les incompatibilités au Parlement européen, mais la loi électorale établit des 
procédures pour définir les candidats élus et pour la délivrance et l’examen des certificats des 
personnes nommées. Toutefois, comme l’a indiqué la représentation permanente de la Suède472, 
l’autorité électorale centrale est l’autorité nationale qui communique au Parlement européen les cas 
d’incompatibilité et les noms des députés élus admissibles à pourvoir un siège vacant. 

Conformément au chapitre 14, article premier, de la loi électorale, l’autorité électorale centrale 
(Valmyndigheten), sur la base des résultats de décompte final des voix, répartit les sièges au sein du 
Riksdag et du Parlement européen, et prend une décision quant aux candidats élus en tant que 
membres et suppléants. Pour ceux qui ont été nommés députés du Riksdag ou du Parlement européen 
ou suppléants, l’autorité électorale centrale délivre immédiatement un certificat en ce sens, déclarant 
le nom de la personne nommée, ainsi que la durée, le parti et la circonscription pour lesquels celle-ci a 
été nommée. Un extrait du registre ou autre document découlant du comptage selon lequel le député 
ou suppléant a été nommé s’applique au même titre qu’un certificat. Un certificat concernant un 
député européen est transmis à la personne nommée, à la commission de vérification des élections, au 
président du Riksdag, ainsi qu’au Président du Parlement européen (loi électorale, chapitre 14, 
articles 28 et 29).  

La commission de vérification des élections (Valprövningsnämnden), qui est nommée par le Riksdag, 
examine les certificats des membres du Riksdag473 ou des députés européens ainsi que des suppléants, 
afin de vérifier qu’ils ont été délivrés selon les règles. Un rapport d’examen est immédiatement remis 
au président du Riksdag et, si le scrutin concerne des députés européens, au Parlement (chapitre 14, 
article 30).  

Le chapitre 15, article 10, de la loi électorale prévoit que «les députés européens prennent leurs 
fonctions dès qu’ils sont nommés et que leur admissibilité est prise en considération par le Parlement 
européen».  

  

                                                             
471 Voir Vallag (2005:837).  
472 Courrier électronique du 28 septembre 2020. 
473 Instrument de gouvernement, chapitre 3, article 12.  

https://www.riksdagen.se/sv/dokument-lagar/dokument/svensk-forfattningssamling/vallag-2005837_sfs-2005-837
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2.  Immunités nationales visées à l’article 9, paragraphe 1, point a), du 
protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 
 

2.1. Dispositions juridiques relatives aux immunités parlementaires nationales  

2.1.1. Constitution 

En Suède, les immunités parlementaires sont conférées conformément au chapitre 4, article 12, de 
l’instrument de gouvernement, qui dispose ce qui suit: 

Chapitre 4, article 12  

Nul ne pourra intenter une action contre une personne exerçant ou ayant exercé un mandat de député, 
la priver de sa liberté ou l’empêcher de se déplacer à l’intérieur de la Suède en raison des opinions 
qu’elle aura exprimées ou des actes qu’elle aura accomplis dans l’exercice de ce mandat, à moins que 
le Riksdag y ait donné son consentement par une décision à laquelle les cinq sixièmes au moins des 
votants se sont ralliés.  

Par ailleurs, cette personne ne pourra être privée de sa liberté, ou voir ses déplacements au sein du 
Royaume limités, en raison des opinions qu’elle aura exprimées ou des actes qu’elle aura accomplis 
dans l’exercice de son mandat, à moins que le Riksdag y ait donné son consentement.  

Si, dans un autre cas, un membre du Riksdag est soupçonné d’avoir commis une infraction pénale, il ne 
lui sera fait application des dispositions de la loi en matière de prise de corps, de mise en état 
d’arrestation, de placement sous mandat d’arrêt ou de dépôt que s’il avoue cette infraction ou a été 
pris en flagrant délit, ou encore s’il agit d’une infraction pénale passible d’une peine d’au moins 
deux ans de prison. 

2.1.2. Modalités d’application 

D’autres dispositions sur les incarcérations ou la privation de liberté des membres du Riksdag figurent 
au chapitre 5, article 7, du règlement du Riksdag. Conformément à cet article, une demande de 
consentement du Riksdag (cf. instrument de gouvernement, chapitre 4, article 12, ci-dessus) doit être 
présentée au président par un procureur ou toute autre personne souhaitant engager des poursuites 
judiciaires. Si la demande est incomplète et ne peut être utilisée en tant que base de réflexion par le 
Riksdag, ou si le demandeur n’est pas parvenu à démontrer être compétent pour pouvoir porter des 
accusations ou demander à ce qu’une telle action soit menée par une autorité publique, le président 
rejettera la demande. Dans tout autre cas, le président communique sa décision lors d’une réunion de 
la Chambre. Une disposition supplémentaire (5.7.1) énonce qu’une telle demande doit être présentée 
par écrit et contenir les motifs de la demande.  

Conformément au chapitre 10, article 2, du règlement du Riksdag, une demande de consentement eu 
égard à une incarcération ou à la privation de liberté communiquée à la Chambre doit être renvoyée à 
la commission sur la Constitution pour préparation.  
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2.2. Champ d’application et contenu des immunités parlementaires nationales 

2.2.1. Principe de responsabilité limitée (chapitre 4, article 12, paragraphe 1, de l’instrument 
de gouvernement) 

Conformément au chapitre 4, article 12, paragraphe 1, de l’instrument de gouvernement, nul ne pourra 
intenter une action contre une personne exerçant ou ayant exercé un mandat de député en raison des 
opinions qu’elle aura exprimées ou des actes qu’elle aura accomplis dans l’exercice de ce mandat, à 
moins que le Riksdag y ait donné son consentement par une décision à laquelle les cinq sixièmes au 
moins des votants se sont ralliés. Par ailleurs, cette personne ne pourra être privée de sa liberté, ou voir 
ses déplacements au sein du Royaume limités, en raison des opinions qu’elle aura exprimées ou des 
actes qu’elle aura accomplis dans l’exercice de son mandat, à moins que le Riksdag y ait donné son 
consentement.  

D’après les travaux préparatoires, cette immunité ne devrait s’appliquer qu’aux activités des membres 
au sein de la Chambre et au Riksdag, lorsque les activités des députés sont clairement liées au mandat, 
par exemple les commissions parlementaires474.    

Les règles du paragraphe 1 s’appliquent également au président et aux suppléants exerçant un mandat 
de député (instrument de gouvernement, chapitre 4, article 13).  

Le Riksdag a reçu des demandes de procureurs quant à l’ouverture de poursuites judiciaires contre un 
membre du Riksdag à deux occasions. Dans les deux cas, la commission sur la Constitution, lors de la 
procédure préparatoire, a considéré que les actes en question n’avaient pas été accomplis dans 
l’exercice du mandat du député et que, dès lors, aucune autorisation du Riksdag n’était requise pour 
l’incarcération (cf. ci-dessous la section ayant trait à l’immunité relative)475.   

2.2.2. Immunité (chapitre 4, article 12, paragraphe 2, de l’instrument de gouvernement) 

 

Le chapitre 4, article 12, paragraphe 2, de l’instrument de gouvernement, prévoit une immunité limitée 
pour les infractions commises par un député à titre individuel, c’est-à-dire au-delà de l’exercice de son 
mandat de député. La disposition prévoit que si, dans un autre cas qu’au titre du paragraphe 1 (cf. ci-
dessus), un membre du Riksdag est soupçonné d’avoir commis une infraction pénale, il ne lui sera fait 
application des dispositions de la loi en matière de prise de corps, de mise en état d’arrestation, de 
placement sous mandat d’arrêt ou de dépôt que s’il avoue cette infraction ou a été pris en flagrant délit, 
ou encore s’il agit d’une infraction pénale passible d’une peine d’au moins deux ans de prison. 
Toutefois, il est à noter qu’il n’existe aucune restriction aux poursuites, et que l’immunité ne couvre pas 
les restrictions de déplacement ni les interrogatoires d’un député.  

Les règles en matière d’immunité relative s’appliquent également aux suppléants exerçant un mandat 
de député (instrument de gouvernement, chapitre 4, article 13).  

                                                             
474 Voir Government bill 1973:90 p.266. 
475 Rapport de la commission sur la Constitution 1993/94:KU49; rapport de la commission sur la 

Constitution 1999/2000:KU21.   

https://data.riksdagen.se/fil/A867E025-F83C-43D0-A82D-3EB127C6573D
https://data.riksdagen.se/fil/A867E025-F83C-43D0-A82D-3EB127C6573D
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Le chapitre 4, article 11, paragraphe 3, de l’instrument de gouvernement dispose qu’un député ne peut 
être radié que si celui-ci a commis une infraction, et est dès lors inapte à exercer un mandat. Une telle 
décision revient à un tribunal. 

2.3. Autorité nationale habilitée à demander la levée de l’immunité d’un député européen 
suédois 

Cf. dispositions régissant la procédure d’une demande de levée de l’immunité des députés nationaux 
visées au point 2.1.2 qui précède. Aucune règle procédurale particulière n’a été adoptée en ce qui 
concerne la demande de levée de l’immunité des députés européens suédois. 

Conformément aux informations reçues de la représentation permanente de la Suède auprès de 
l’Union européenne476, le parquet suédois (Åklagarmyndigheten) est l’autorité nationale habilitée à 
demander la levée de l’immunité d’un député européen suédois. 

 

§ § § 

 

  

                                                             
476 Courrier électronique du 28 septembre 2020. 
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Résumé 

À la demande de la commission des affaires juridiques, ce manuel, proposé par le département 
thématique des droits des citoyens et des affaires constitutionnelles, présente, en première partie, 
le cadre juridique de l’Union européenne relatif aux incompatibilités et à l’immunité des députés 
au Parlement européen. La seconde partie du manuel, qui est basée sur des rapports nationaux, 
offre une vue d’ensemble, pour chaque État membre de l’Union, des dispositions nationales 
pertinentes relatives à la composition des gouvernements et des parlements nationaux, ainsi 
qu’aux immunités parlementaires nationales. 

Ce manuel sera régulièrement mis à jour sur la base des informations reçues; la date de 
modification fera office de référence. 
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